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L'EMPLACEMENT
DU

CÉCROPION À L'ACROPOLE D'ATHÈNES,

PAR

M. MAXIM K COLLIGNON,
MEMDRE DE I/INSTITCT.

Parmi les questions que soulève l'élude de l'Érechtheion et des

sanctuaires qui l'avoisinent, une des plus discutées est celle de l'em-

placement occupé parle Cécropion , c'est-à-dire par l'enceinte consacrée

à Cécrops, le premier roi légendaire d'Athènes, et où se trouvait son

tombeau. Avant de passer en revue les difïérentes hypothèses qui ont

été émises et de demander, s'il est possible, la solution du problème

à l'état actuel de l'Erechtheion, tel que nous le connaissons après de

récents travaux de dégagement, il y a lieu de grouper tout d'abord

les renseignements fournis par les inscriptions et par les textes des

auteurs'*'.

Le plus ancion texte épigrapliiqne qui fasse mention du Cécropion

date de 483 à 48o environ. C'est Tinscription dite de l'Hécatompédon

et qui est relative à un décret du peuple'-^. Une lecture très plausible

<'' Ces textes sont réunis dans Jaiin-Mi- ''' Corpus inscr. alticarum , W, i, p. i38.

CHAELis, Arx Athenaniin, p. 72, i3'. Jahn-Michaeus, Arx Athenaram, p. 99, ao.

MÉM. DE L'ACAU. — \LI. >
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permet d'v restituer le nom du Cécroplon. L. lo. [jtat vo\\j60sv :

t[ô v]£o : èvTOi 10 YJ^eupo-mio. Si l'on admet (|ue le temple (rews)

dont il est question était l'ancien Erechlheion*'', il en résulte que le

Cécropion était situé au Sud de ce temple, c'est-à-dire dans le voisi-

na<;e immédiat et au Nord de l'Hécatompédon. De l'emploi du mot

èj'TÔ», on peut déduire qu'il comportait une enceinte dans laquelle

était compris le tombeau.

Lorsque la construction de l'Erechtheion est reprise en l'année 409/8

,

sous l'archontat de Dioklès, après une interruption, une commission

d'épistates établit l'état des travaux. Dans le relevé qui nous a été

conservé par une inscription '-^^ le portique des Gorés est mentionné

à deux reprises comme étant voisin du Cécropion : col. 1, 6i, èv tïi

'apocndaei tïi 'zspbi toi Kenponioi; col. 1, 83, èiri Têt -ropoCTTao-ct tïi

'ûspos TÔi KejcpoTTf'ûj. Non moins significative est la mention faite au

début de l'inscription où lesépistates signalent l'état de la construction

dans l'angle du temple, près du Cécropion : col. 1, 8-9, T5 veo TciSe

xiXT£Xd^O(J.£V éfjiiepya,- èui tïi yovîai T£t 'zspos tô KsJipoTrto. Or, après

le commentaire très précis qu'ont donné de ce texte MM. L. D. Caskey

et B. H. Hill*'', il est certain que l'angle en question est non pas l'angle

extérieur, mais l'angle intérieur Sud-Ouest du temple, celui auquel

est adossé, vers le Sud, le portique des Corés. Il faut remarquer en

outre des variantes entre cette dernière rédaction et les deux pré-

cédentes. Tandis que, dans les deux premières, le datif est employé,

et qu'il faut par suite traduire les mots : î) zspôa-va.cyis v 'zspoi iw

Ksxponw jsar « le portique adjacent au Cécropion » , la troisième , à

raison de l'emploi du génitif, désigne simplement « fangle du côté du

Cécropion »
( j) yœvîoi, 1) irpos toù Ks^pout'ou) ''''. H est permis d'en con-

''' Nous ne reviendrons pas ici sur une ''' American Journal of Archaeology, XII,

question très disculée que nous avons e\- 1 908 , p. 1 84 et suivantes,

posée ailleurs en concluant à l'identité de ce ''' Furlwaenglerafait ressortir, par des exem-

temple avec l'ancien Érechtheion ( Le Pavlhénon

,

pies , la valeur relative de l'emploi des deux cas

p. lû). iMeisterwcrke, p. 19G). Ainsi, dans la même in-

<*> Corpus inscr. allie, l, 022. J.viiN-Mi- scription , le mur Ouest du coté du l'androseion

CHAELis, Arx Atlienuruiii , p. 99, 22. est appelé 6 Toîxps irpos toO ïlivlpoaeiov.
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dure que ce monument louche de plus près au portique des Corés

qu'à l'angle intérieur du temple, et c'est encore là une indication à

retenir.

Enfin, dans une inscription datant de l'année 334/3, il est dit

que les éphèbes de la tribu Cécropide placeront un décret èv tw tov

KéKOOTVOS jepw'''. Il en résulte que le Gécropion était un hléron, c'est-

à-dire une enceinte consacrée. H y a d'ailleurs un prêtre de Gécrops,

et cette prêtrise appartient à la famille des Amynandrides'-. A ces

textes il faut ajouter ceux qui font mention du tombeau de Gécrops

sur l'Acropole, et dont le principal est celui de Glément d'Alexandrie,

citant comme sa source Antiochos de Syracuse'^'. Théodoret et Arnobe,

d'après la même source, placent le tombeau dans le temple même

d'Athéna Polias*^'.

Les textes ne nous apprennent rien de plus sur le Gécropion; mais

ils indiquent tout au moins qu'il était dans le voisinage immédiat du

portique des Gorés. Nous n'avons pas à nous attarder à l'examen d'hy-

pothèses actuellement abandonnées, comme celle deTétaz, qui iden-

tifiait ce portique avec le tombeau de Gécrops'^J, ou celle de Furt-

waengler qui proposait de reconnaître le Gécropion dans la pièce

Ouest de l'Erechtheion, généralement désignée sous le nom de Prosto-

miaion^^K La plupart des archéologues sont aujourd'hui d'accord pour

''' Corpus inscr. attic, IV, 3, aGSi, .S 4.

''' Corpus inscr. attic, III, 1276, 8. Hésy-

CHIL'S, s. V. Afivvai'SpiSai.

'') Év Tô) t'eû T>7s XOijvis èv Aapi'oT; èv tv

àxpono/.et xâipoî è(Triv Àxoia-iou, \Oijvi}ai Ss

èv T77 àxpoTToÀsi K^xpOTTOî , es ^rjcrw Xvrioxps èv

T(âèviTCf)râiviîroptàv (Clément d'Ai.exandhie,

Protreplica , 3, /i5. Fragni. Hist. graec, I,

p. 184, 1 5).

<*' Kii yip \d-ijvr}<Tiv , as: kvTto-^os èv tw

èvirri yiypti<^sv îoropi'a, ivu y s èv r^ àxpo-

nàXst , KéxpoTto; è(m Til^os irxpx tj/v rioÀioO^^ov

iOtî/v (Théodouet, Graec l'Jfc't. car., .S, :>.(],

p. 1 13). In hislorianim Antiochus nono Athenis

in Minervio memoral Cecropem esse mandatum

terris (Arnoise, Adv. nat., (), 6).

'^> Tétaz, Revue arch., iS3i, p. 88. L'hy-

pothèse a été admise par Belle, L'Acropole

d'Athènes, II, p. 357.
'*' FiRTWAENGLEn, Meistcru'crlie , p. 196, et

Koerte, Rhein. Muséum, LU, i8(j8, p. 262.

Ln théorie de Furtwaongicr a été réfutée par

MiCHAELis, Arcli. Jalirb.. XVII, 1902, p. 9,

note 3 1, et par Judeich , Topographie von Athen

,

p. 253, note 1. Une hypothèse analogue avait

été émise |)ar Raoul Rochette qui plaçait dans

cette même pièce Ouest le tomheau de Gécrops

[Journal des savants , iSf)!, p. 29).
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le situer clans l'angle iormé par la partie Sud du mur Ouest et le

stéréobatc de rHécatompédon (11^. i). On a en elVet reconnu depuis

Fi;;. 1. — l'ian de la partie occidentale de l'Erechtlieion.

D'après Middieton, Plans nnd Drawinijs, pi. 9. Dessin complété.

longtemps l'importance de certaines particularités de construction

que'' présente le mur Ouest entre ce stéréobate et la porte qui donne

accès au Pandroseion. Penrose a été des premiers à les signaler, et



L'EMPLACEMENT DU CÉCROPION À L'ACROI'OLE D'ATHÈNES. 5

à les désigner comme des indices permettant de placer en ce point

le tombeau de Cécrops '^. M. Fowler en a tiré argument pour restituer

en cet endroit un ancien édifice, en saillie sur le mur Ouest, qui

aurait été le Gécropion ("-". Les nouvelles observations faites par

M. Doerpfeld '^', par MM. Cavvadias et Kawerau''*', aboutissent à la

même conclusion. 11 reste cependant bien des questions obscures, sur

lesquelles se produisent des divergences d'opinion. Quelles étaient la

nature et les dimensions de cet édifice.^ Gomment était aménagé le

terrain en avant de la partie méridionale du mur Ouest? Pour arriver

à une solution au moins approximative, il y a lieu d'examiner les dis-

positions architecturales auxquelles nous avons fait allusion. Elles

sont en elï'et devenues plus claires depuis que la Société archéo-

logique d'Athènes a fait exécuter, par les soins de M. Balanos, des

travaux de dégagement sur ce point. Nos planches reproduisent l'état

actuel d'après des photographies qui sont dues à M. Boissonnas '^'.

(PI. i,ii, m.)

Un fait essentiel qu'il importe de relever tout d'abord, c'est l'exis-

tence , dans le mur Ouest , au Sud de la porte ouvrant sur le Pandroseion

,

d'une sorte de brèche, qui s'étend jusqu'aux assises du soubassement

de l'Hécatompédon et qui mesure environ 3 mètres de large. Les

anciens relevés de la façade Ouest de l'Erechtheion, tels que le dessin

'"' Pehrose , Principles of Athenian Architec-

ture, 2' éd., i888, p. 87-88.

l'I H. N. F0WI.ER, Tke Erechtheion at Atliens.

Papers of thc American School at Atliens, I,

i88a-i883, p. 225-226.

''' DoERPFELD, dans Paui.y-Wissowa, Real

Encyclopaedie , II, p. igbb , el Athen. MitteiL,

XXIX , 1 90/1 , p. 1 o 'u

'*' Cavvadias et KAWEnAU , H iviaKi(pij Tijs

Axpoir(iAe(us, p. 88. La même solution , au moins

en ce qui concerne remplacement , est adoptée

par Jldeich, To/jographie von Atlicn, p. 253;

Frazek, Paasanias's Description of Greece, II,

p. 337; d'Ooge, Tlie Acropolis of Athens,

p. 217-218; Jane Harrison, Primitive Athens.

p. 43; E. A. Gardner, Ancient Allions, p. 36 1;

G. Fougères , Guidede Grèce, p. 62 ; W. B. Dixs-

Moon, Attic Buildings accoants, II. The Erech-

theunt. American Journal of Archaeology, XMI,

1913, p. 25/i-2â6.

'^' Les photographies reproduites dans les

planches I et III sont empruntées au premier

fascicule déjà paru d'un recueil de planches

[L'Acropole d'Athènes, Paris, Ch. Eggimann,

191 5), dont nous préparons l'introduction

(planche 72). Quant à la photograpiiie repro-

duite dans la planche II , elle n'a pas été encore

publiée.
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de Mlddlelon reproduit ci-joint (lig. 2
) Ja montrent remplie par une

grossière maçonnerie qui a subsisté jusqu'à ces derniers 1(Mnps, à

%.}r^

ri^T?:i:dZpCl"""!f^"3^^

l—

Fi„. 2. — Face Ouest de lÉrechtlieion. Elat ancien.

D'après Middleton, Plans and Drawings, pi. 12.

peine modifiée par l'addition d'un pilier'". Au cours des travaux

exécutés sous la direction de M. Balanos pour la restauration de

Cl Lors des reclierclies de Tétaz, la maçon-

nerie et l'angle Sud-Ouest étaient à demi

enterrés dans le sol. Voir Monuments nnlu]ues

relevés et restâmes par les Architectes pensionmiires

de l'Académie de France à Rome, publiés par

l'Institut de France, sous la direction de

H. d'Espouy, pi. 39. La brèche est déjà plus

dégagée dans la planche II de Fowleb , Papers.

Le dessin de Middleton, Plans and Drawings

of Athenian Buildings, pi. 12, la montre telle

qu'elle était avant les récents travaux, avec le

pilier en maçonnerie. Cf. aussi Jaun-Michaelis,

Arx Athcnmum, pi. XXV D, et d'Ooge, The

Acropolis, p. 2o4. fig- 9A. La planche 38 de

NoACK, Die Baukunst des Altcrtums, donne

encore l'état ancien.
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PAItTlE SUD DU MUR OCCIDENTAL DE L'ÉUECH THEION.

, L'évidemcnt ménagi; pour le Cécropion.
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l'I. I).

LA nHÉCHE DU MUK OCCIDENTAL DE L-LKLtH IHEIO.N.

Vue de l'intérieur du Prostomiaion.
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L'EMPLACEMENT DU CECROPION.

Vue |>risc de l'intérieur du Portitjue des Corés.
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l'Éreclilheion, cette maçonnerie a été supprimée et remplacée par une

colonnette de fonte (voir pi. I). On a pu ainsi, avec plus de certitude,

constater que cette brèche n'est pas accidentelle, mais qu'elle a été

ménagée à dessein par l'architecte du temple. Elle constitue, dans le

mur Ouest, une niche qui l'iMitaille obliquement en biseau dans

la direction du portique des Corés, et en réduit progressivement

l'épaisseur. Dans l'état actuel, les assises inférieures de la partie du

mur où a été pratiquée cette section oblique ont disparu. Il en résulte

([ue la brèche est visible de l'intérieur du Prostomiaion comme le

montre notre planche II. La suppression de la maçonnerie moderne

n'a d'ailleurs laissé voir aucune trace des marches d'escalier que sup-

posaient en cet endroit Murray et Borrmann'"'.

Que l'évidement en biseau du mur occidental ait été imposé à

l'architecte par la nécessité de respecter une ancienne construction,

c'est ce que prouve très clairement un dispositif souvent remarqué.

Au-dessus de la partie du mur entaillée par la niche et du vide qui

fait suite, une assise d'une seule pièce forme linteau (fig. 2 et pi. 1).

C'est un bloc de marbre long d'environ k m. 60. Au Nord, cette

assise se prolonge au delà de l'ante, assez près de la plus méridionale

des colonnes engagées; au Sud, elle vient s'appuyer sur le soubasse-

ment de rilécatompédon, et supporte les orthostates qui forment le

imliuin ou le socle de la prostnsis des Corés. Le revers est visible de

l'intérieur de la proslasis (voir pi. III). A le considérer sous cet aspect,

on se rend aisément compte que ce bloc forme comme un pont jeté

au-dessus de l'espace où le mur de soutien faisait défaut.

Celte puissante assise ne pouvait en effet avoir pour fonction que

de supporter tout le poids de la partie supérieure de l'édifice, en parti-

culier de l'ante du mur Ouest, au-dessus du point faible où celui-ci

n'avait ni son épaisseur normale, ni sa force de résistance. Au reste,

l'architecte semble s'être préoccupé d'alléger le plus possible le poids

<'' MuBRAv, Journal of IleUcuk Studies , 1, p. 224- Borkmann, Athen. Mitthcil., M, 1881,

p. 38o.



M. COLLIGNON.

5

Fig. 3. — Extrémité Ouest du mur Sud de l'Érechlbcion.

Face intérieure.

D'après Caskey et Ilill.
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(le la construction dans celte partie de rédifice où il lui avait fallu re-

courir à de telles précautions. Si l'on examine l'angle intérieur Sud-Ouest

de rÉrecbtheion, celui que l'inscription de -409/8 désigne comme

la y(jdvi(X V tspb? toû Kej^poTrfcu, on y constate une particularité qui a

depuis longtemps attiré l'attention '''. Dans la partie voisine de l'angle,

à droite et au-dessus de la porte qui donne accès du porli(pie des

Corés au Prostomiaion, le mur Sud n'a pas son épaisseur normale. H y

a là une sorte de niche, large de 1 m. 72 ,
profonde de o m. 36, haute

de 3 m. /jo, qui y est aménagée, et qui en diminue l'épaisseur de

moitié, de même qu'elle réduit, en retour d'angle, celle de Tante

du mur Ouest. MM. Caskey et Hill y reconnaissent le métopon [f/.éTwi:ov

TÔ sacô) de l'inscription mentionnée plus haut'"-', et en proposent une

restitution qui p(!ut soulever des objections'^) (fig. 3); mais ce que

les deux archéologues américains ont démontré, c'est que la raison

d'être de cette niche est précisément la proximité du Cécropion. Elle

a pour objet d'alléger cet angle Sud-Ouest qui est supporté par le

bloc formant linteau dont nous avons parlé, au-dessus du point où

les fondations n'ont qu'une faible résistance. Si l'architecte n'avait pas

eu à tenir compte du Cécropion, il aurait donné au mur Sud et à

l'ante leur épaisseur normale. Les deux croquis ci-joints, empruntés

à l'étude de MM. Caskey et Hill ^*', montrent en plan l'épistyle de la

niche tel qu'il aurait dû être normalement, et tel qxi'il est en réalité,

à raison de toutes ces complications (fig. ^].

A ces observations viennent encore s'ajouter celles que M. Caskey

a déduites plus récemment de l'examen des comptes de construc-

tion de rÉrecbtheion'^'. Dans l'inscription relative aux travaux de

Cl BonnMANN, Athm. Milthcil.. VI, 1881, in Peridean Buildings, l'i-'incolon, i()i2,p. 55.

p. 386, pi. XM. '*' Ailicle cité, p. 196, fig. 8-9.

o Corpus iiiscr. nllic. I , Sa?. , I. 3o. '"' L. D. Caskky, Die liniircchmuiri des Erech-

''' L. D. Caskey et B. II. IIii.l, American theion. Athcn. Mittcil.. XXX\I, 191 1, p. 317-

Journal of Archacolof/y, XII, 1908, p. 194 et 3/i3. Cf., pour l'étude du texte épigiapliique,

suiv. cl (ig. 6. La restitution est d'ailleurs con- Kkickeniiavs, American Journal of Archaeology,

testée par G. W. Li.oEHkiN dans ses Vrohlcms X, ujoG.p. \ et suiv.

MÉM. I)K L'AC\D. — XLI. '

lui-r.iuLr.ir. ^Arlo^Alt.
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ranuéc /|0()/8''\ il est question des parties hautes de rédilice, irise,

geison, fronton. I.a irise se composait, comme on le sait, d'un bandeau

en pierre noire d'Eleusis, sur lequel étaient fixées des lif>;ures sculptées

en relief, et dont le revers était doublé par des dvjiOv(xoi,Ta , c'est-à-dire

par des dalles en marbre pentélique ou en pierre d'Égine. Or, à l'angle

Sud-Ouest, là où l'épislyle n'a qu'une demi-épaisseur, les àrTtOî/fzaxa

faisaient défaut, et la frise était allégée d'autant. L'inscription donne

les mesures des blocs du geison. Or, on constate qu'au même point le

A r>

Plans de icpislyle de l'angle Sud-Ouest de l'Éreclitheioi ,

A, plan normal; Pi, plan i-ccl.

D'après Caskey et Ilill.

bloc qui fait retour d'angle (fig. 5 , A) a une longueur inusitée et une

portée plus grande que celui de l'angle syméti^ique. C'est qu'il sur-

montait le mélopon où le mur n'avait pas son épaisseur normale, et

devait rejoindre l'assise où il pouvait retrouver un point d'appui plus

solide. Enfin, de l'examen du texte épigraphique, M. Caskey peut

encore conclure que dans la moitié Sud du fronton occidental, le

poids des blocs avait été diminué par la suppression des à?'T{9);fiaTa<-'

(fig. 5). Ces caractères très particuliers que présente la construction

du temple à l'angle Sud-Ouest ne s'expliquent que par les diiricultés

(') C'or/)«s iWc. a((ic.. 1, 32i; IV, 1, 32 1, i; vation du fronton et du geison donnés par

V, 1, 32 1, 2, 3. M. Caskey, article cité, j). 337, ''?• ^•

'' Notre figure 5 reproduit le plan et l'élé-
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1

que créait à l'architecte l'oblif^^alion de respecter le Cécropion. On

voit avec quel art ingénieux il a réussi à les résoudre.

L'emplacement du Cécropion est donc fixé avec certitude. Il oc-

cupait, à rOuest de l'Érechtheion, l'angle formé parle mur occidental

elle soubassement de l'Hécatompédon. Sur ce point, le témoignage

des textes épigraphiques est pleinement d'accord avec les faits que

Metopon [_ _

r^

Kj<r. 5. — Plan et élévation du fronton et du geison de la face Ouest de l'Erechtheion.

D'après Caskey.

révèle l'examen de l'état actuel du temple. Le petit édifice en question

était bien immédiatement voisin du portique des Corés [zspo? rà

KexpoTrîo}) et en relation moins directe avec l'angle intérieur du

temple (î) ycoviot. ij -srpôs toû KeKpoTrîov) . Ainsi se justifie, dans l'in-

scription de l'année iog/S, la variante de rédaction dont nous avons

signalé l'importance.

Les difficultés commencent lorsqu'il s'agit de déterminer la nature

du Cécropion dont il ne reste pas le moindre vestige. Les hypothèses

émises sont fondées sur l'observation d'un certain nombre fie faits

qui sont les suivants.

Des quatre colonnes ioniques du mur occidental, celle qui est la
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plus voisine do l'antc Sud offre à sa base un travail moins poussé que

les précédentes.

Si l'on examine les moulures qui ornent le couronnement du podium

du portique des Clorés, on constate que le décor d'oves s'arrête à nii-

distance environ entre les deux statues de Corés de la face Ouest. Passé

ce point, la moulure reste lisse, comme si elle n'avait pas dû être

visible ''l

Entre la porte du Pandroseion qui s'ouvre dans le mur occidental,

et la section oblique qui entaille ce même mur, les assises sont

inachevées et simplement brettelées, comme si l'architecte avait prévu

que cette partie du mur serait masquée (voir hg. 2).

j\lM. Cavvadias et Kawerau ont reconnu, immédiatement au Sud

de la poi'te du Pandroseion, l'amorce d'un mur qui se dirigeait de

l'Est à l'Ouest'-' (voir fig. 1, B C). Il limitait au Sud l'enceinte du

Pandroseion, moins étendue qu'on ne l'avait supposé. Suivant une

conjecture que nous examinerons plus loin, ce mur aurait été destiné

à soutenir une terrasse prolongeant vers le Nord le soubassement de

l'Hécatompédon.

D'après ces faits
,
plusieurs hypothèses ont été proposées '^'. M. Fowlcr

a admis que le Cécropion était un édifice adossé à l'Ereclitheion, et

occupant l'angle formé par le mur occidental et le soubassement de

l'Hécatompédon''*'. La hauteur serait donnée par la moulure inachevée

du portique des Corés et par la base non terminée de la colonne dont

il a été question plus haut. Le dégagement de la brèche jadis remplie

par une maçonnerie contredit cette hypothèse, en nous faisant con-

'' L'oljservation avait été failc par Pexrosk, jiole et située sous le portique des Corés; une

Tlic Principles of Athenian Aichltcctare, p. 89. stoa aurait été adossée au mur Ouest (P/-!ncipte,

<"' Cavvadias et Kaweiîau, H ài'a<T«2^)) Tj/î p. S8-87, pi. /i5, ch. xii). Feucusson, Dos

À«po'n-6Aecos, p. 88,pl. I. Cf. Bour.MANX, .'l//ie;i. Ercchllicion, p. 16, pense à un édifice indc-

Mitlheil.. VI, 1881, pi. XVI. pondant.

''> Nous ne ferons que mentionner celle de ''' Fowler, Papcrs of ihe American School,

Penrose d'après laquelle le Cécropion aurait été I, i882-i883, p. 22^ et .suiv. Cf. d'Ooge, Tlie

une niche destinée au serpent gardien de l'Acro- Acropolis of Atlieiis ,\). 218.
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naître la hauteur du Cécropion; elle ne dépassait pas le bloc formant

linteau. Quant à l'interruption du travail des oves sur la moulure du

portique, elle s'explique fort simplement par le fait qu'un mur de

clôture s'appuyait au podium du portique, et qu'ainsi la partie

inachevée de la moulure n'était pas visible "^ L'architecte avait fait là

une économie de main-d'œuvre. Il n'y a dès lors aucune conséquence

à tirer des négligences relatives d'exécution observées à la base de la

colonne la plus méridionale du mur Ouest.

M. Doerpfeld, qui a reconnu toute l'importance de la niche ouverte

dans le mur Ouest , admet que le Cécropion était un petit édihce ancien

,

assez bas, et dont la présence a déterminé cette particularité de con-

struction du mur'-^. Sur ce point, on ne peut qu'être d'accord avec

lui. Mais il suppose en outre que l'édihce était souterrain, et encastré

dans la terrasse du soubassement de l'Hécatompédon prolongée vers

le Nord'^ . Ainsi s'expliquerait le travail inachevé des assises du mur

Ouest, entre la niche et la porte du Pandroseion, ces assises étant

masquées par la terrasse. On a pu opposer à cette théorie des ob-

jections assez graves"''. D'une part, le soubassement de l'Hécatompédon

(lu côté Nord n'offre aucune trace de ce prolongement hypothétique.

D'autre part, la disposition des marches de l'escalier, dans l'intérieur

du portique des Corés, exclut cette conjecture'^'.

Si nous revenons aux faits observés, ils permettent, croyons-nous,

de formuler les conclusions suivantes :

1° Il Y avait, contre le mur Ouest, entre la porte du Pandroseion

et le soubassement, un petit édifice dont la place est nettement dé-

'' Voir Jaiin-.Miciiaelis, Arx Alhennrum

,

et, sans donner de longues explications , il se

pi. XXVllI. MiDDi.ETON, Plans and Drawinrjs, borne à dire que le Cécropion est sous le por-

pl. la. tique des Corés ou à coté; il le restitue sur

''' Paui.y-VVissovva, Real Encychpaedie , 11

,

le plan, avec raison, comme un édifice engagé

p. ig55. en partie sous le ])ortique [Allien. MitteU.,

''' Cr. Cavvadias et Kaweral , H ài'a(Txi^>; XXIX, igoA, p- io4 et pi. 1). Voir le plan

zijs ÀxpoirôAsûJs, p. 88. de Judeich, ouvrage cité, p. 247, fig. 3i, et

'•' Judeich, Tnporjrapldc von Athen, p. aôa. aussi Jane Harrison, Primitive Athens, p. 4o,

''' M. Doerpfeld est revenu sur la question fig. 17.
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terniiniV par la nicho ([ui s'ouvre oliliqiKMurnt dans le mur Ouosl.

L'archilocle a dû recourir à cet artifice de construclion pour respecter

un monument qui ne pouvait être ni déplacé ni détruit. Or, c'csl un

des caractères les plus originaux de i'l']rechtlieiou (jue certaines ])ar-

ticularités du plan et de la construction oui été imposées par la né-

cessité de compter avec rem])lacement immuahie des signes sacrés

(,aapTvp«a, (TVfJ-sïct] , à savoir le trou du trident, le puits d'eau salée, la

ddXacfcra Kpsy^OiTÎ? et l'olivier. De même, si ardu que fût le j^roblème

à résoudre, il a fallu compter avec le monument en question, que

les textes épigraphiques désignent comme étant le Gécropiou. Il était,

lui aussi, protégé par le prestige de la légende.

2° A défaut d'autres renseignements sur le petit édifice, nous en

connaissons au moins la hauteur. Elle est déterminée par le linteau

d'un seul bloc qui formait comme le plafond de la niche ménagée

dans le mur Ouest; on peut l'évaluer à 3 mètres environ. Nous savons

aussi, grâce au dégagement récent de cette niche, dont la section est

oblique, que le monument était de biais par rapport au mur Ouest,

et qu'il s'engageait en partie sous le portique des Corés ''). 11 est donc

permis de songer à nne construction basse et rectangulaire. Nous ne

croyons pas qu'il y ait lieu de restituer un édifice souterrain , masquant

la partie du mur Ouest dont les assises sont simplement dégrossies,

et où l'on observe des saillies (wra). On retrouve aux Propylées de

semblables indices d'un travail resté inachevé, faute de temps et d'ar-

gent, et les mêmes raisons peuvent expliquer ces négligences en ce

qui concerne l'Ereclitheion''-'.

3° Le nom de Gécropiou désignait à la fois le petit édifice et l'en-

ceinte comprise entre le mur Sud du Pandroseion et le soubassement

de Iffécatompédon. L'inscription qui fait mention du héron de Cécrops

'1 Cr. UoERPFEi.D, Athen. Miltcil., XXIX, '-' Cf. .Miciiaki.is,.1/t//. ./((/,/;-.. W'IJ, 1902,

Kjcii, |)I. I . .Tldeicii, Topographie von Allicn, |>. 22,11010 58, où sont signalées ces analogies

p. 247. ''g- 3i. JaneHARRisoN, /'n'i»((ii'c.l//icHs, enire les deux monuments.

p. (io, fig. 17. Voir notre figure 1, E.
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nous apporte sur ce point un témoignage précis. Nous ignorons

d'ailleurs quelle était la limite Ouest de l'enceinte.

Il nous reste à examiner une dernière question. Les textes de

Clément d'Alexandrie, de Théodorel et d'Arnobe que nous avons cités

plus haut, et qui ont pour source commune Antiochos, parlent du

tombeau de Cécrops sur l' \cropole et le placent près du temple

d'Alhéna Polias. Il en résulte que la tradition identifiait le Cécropion

avec la sépulture du premier roi mythique d'Athènes. Faut-il ad-

mettre qu'elle était fondée sur un fait matériel, et que le petit monu-

ment dont nous avons cherché à déterminer l'enqjlacement était en

reaUté un ancien tombeau.^ On a révoqué en doute la valeur du témoi-

gnage d'Antiochos '
. Quelle qu'elle soit, rien n'empêche de croire qu'il

V avait là, tout près de l'Erechtheion, un tombeau remontant à une

haute antiquité, et contemporain des vestiges de l'époque mycénienne

retrouvés sur l'Acropole'-'. Il aurait été voisin de l'ancienne habitation

royale sur les ruines de laquelle s'éleva au vr siècle l'Hécatompédon.

Or, nous savons, par un texte du pseudo-Platon, que dans l'Atliènes

de l'époque royale l'usage était d'enterrer les morts dans l'intérieur

ou tout au moins dans le voisinage des habitations '•'l Si des traces de

sépultures ne sont plus visibles sur le sol souvent remanié de l'Acropole,

on a pu en relever parmi les vestiges des habitations primitives du

quartier de Mélité'"'. Est-il invraisemblable qu'un de ces tombeaux,

voisin du palais où la légende attique plaçait la résidence des Cécro-

pides et des Erechthéides, ait été désigné comme celui de Cécrops et

entouré d'une vénération particulière? A l'appui de cette hypothèse,

nous rappellerons qu'on vovait sur l'Acropole , également dans la région

de l'ancienne habitation royale, l'iiérôon d'un autre roi mythique

'' FiRTWAENGi.ER, ]Ieisterwcrki-, ji. 197. |>. 36. M. E. A. (iardner suppose tpie c'était

Michaelis pense ([u'il n'est pas certain que le un tombeau voûté de petites dimensions [An-

Cécropion renfermât vraiment un tombeau çient Alliens, p. 36l).

(/Ircfc. ya/ir6., XMl, igoa.p.aa, note52). Le <'' Pseudo- Platon, Minos, p. 3:5 Z). Cf.

doute ne me parait pas fondé. PERnOT, Hist. de l'art, \'I, p. 375.

'' Petërsen, Die Bunjtcmpet dcr Atltenaia, '*' Perrot, ibid., \'l, p. /|3o, iig. i53.
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d'Athènes, Pandion''*. Hors d'Athènes, nous connaissons des exemples

de ces tombeaux réels, attribués à des personnages légendaires. A

Argos, la sépulture de Danaos s'élevait au milieu de l'Agora '-), et, sui-

vant la remarque de M. P. Foucart, «un monument de cette nature

avait du fixer la tradition ''' ». Ou sait déjà , par le texte cité de Clément

d'Alexandrie, qu'à Larissa le tombeau d'Acrisios se trouvait sur l'Acro-

pole, dans le temple dAthéna. 11 est donc légitime de conclure que le

Cécropion était réellement un ancien tombeau, remontant à l'époque

où les dvnastes de l'Acropole étaient ensevelis dans les dépendances •

du palais.

Entre la légende qui identifiait ce tombeau avec celui de Cécrops

et la tradition qui représentait le premier roi d'Athènes comme un

personnage à double nature (^«puj;s) , moitié homme et moitié serpent,

peut-on établir une relation, ainsi que l'a proposé Miss Jane Har-

rison''*'.^ De toutes les explications qyi ont été données de cette double

nature, c'est celle qui nous paraît la plus vraisemblable. Sur un certain

nombre de monuments bien connus et souvent reproduits, une plaque

de terre cuite estampée du musée de Berlin '^', une kylix de Corneto

du même musée '''', un rhyton en forme de sphinx du Musée britan-

nique'"', Cécrops est figuré avec un corps humain se terminant à

partir de la ceinture par une queue de serpent. Cette forme hybride

traduit-elle seulement son caractère autochtone.»* Il est permis d'en

douter. Cécrops est aussi pour les Athéniens le héros par excellence,

le héros-roi (l'ipws àva,^) '*l Or, il est à peine besoin de rappeler la

vieille croyance qui associe le serpent au culte du héros ''^'. Il est, dans

la vie d'outre-tombe, le compagnon du mort héroïsé, et celui-ci en

''1 Corpns inscr. altic. , II, 553, 8; 558, 9;
'°' Moiuunenti inedili deïï Institiito , X,

559, i3; Pausanias, I, 5,4- Cf. Fr. Poulsen, pi. XXXIX.

Bail, de l'Acad. des sciences et hltres de Dane- ''' Joui-nal of Hellcnic Sludics, Mil, 1887,

mark, 1908, p. 375, et la bibliographie citée. p. 1, et Atlas, pi. LXXIILXXIIl.
''' Stbabon, VIII, 10, 9; Pausanias, II, 3o_. '*' Aristophane, Les Gaèpes, v. 438.
'"' V.FovcAm, Les ^fYslcles d'Eleusis,

f.
21). '°> Voir E. Pottier, Art. Draco, dans le

''' .lane Harrisox, Primitive Atliens , p. 44- Dictionnaire des Antiquités yrccques et romaines.

l'i Arch. Zcitunj, 1872, pi. LXIII.
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prend la lorme pour apparaître hors du tombeau. Homme et roi pen-

dant sa vie terrestre, Cécrops est dans sa sépulture le roi-serpent ''^

de même qu'Erichthonios revit sous les apparences du serpent sacré

d'Atliéna. L'art industriel, le plus voisin des traditions populaires, a

pu exprimer cette idée en soudant à un buste humain un corps de

serpent. Mais il ne semble pas que le grand art ait accepté ce com-

promis. Au fronton occidental du Parlhénon, Phidias a trouvé une

autre solution. Le vieux roi de l'Attique garde sa forme humaine;

auprès de lui s'enroule le serpent, symbole de sa survivance dans le

tombeau où il est l'objet d'un culte, et qui compte parmi les monu-
ments les plus vénérables de l'Acropole.

'' Dans un passaj^e de Gallimaque {Hecalé, v, <j), Cécrop.<; est qualifié de serpent, Ô^ts.

Cl. Jane HAiinisox, ouvr. cité, p. 44, note 5.

MF.M. DE L'ACAD. — \L\. 3

IUE-it;urtit ^AToxAtr.





ANNALES

DE L'HÔTEL DE NESLE
(COLLÈGE DES QUATRE - NATIONS — INSTITUT DE FRANCE),

PAR

M. HENRI CORDIER,
MEMBRE DE L'ACADEMIE.

Il y a quelques mois, au cours de recherches sur les édifices qui

ont été élevés jadis sur les terrains occupés aujourd'hui par les bâti-

ments de l'Institut de France menacés par les nouveaux projets de

voirie de l'édilité parisienne, j'ai trouvé dans le riche fonds Godefroy

conservé dans notre Bibliothèque un gros dossier relatif à la question

que j'étudiais, dossier dont les pièces avaient été réunies à la suite

d'un ordre donné par Golbert dans la lettre suivante pour soutenir

le procès intenté par l'Abbé et les Rehgieux de Saint-Germain des

Prés aux Exécuteurs testamentaires du Cardinal Mazarin chargés

de la construction du Collège des Quatre-Nations à la place où s'était

élevé le célèbre Hôtel de Nesle :

A Fontainebleau le lo. Aoust i664.

Je supplie très humblement Monsieur le I^rocureur General d'avoir la bonté de

permettre que le R. P. Le Cointe "' et M. Godefroy f^', prennent communication

dans le Trésor des Chartes dont il luy sera présenté un Inventaire, lesquels pourront

<' Charles Le Cointe, prêtre do la Congre- ce diplomate en Allemagne pour les négocia-

galion de l'Oratoire, dont il fut bililiothécaire lions du traité de Munster,

à Paris en i6()i; né à Troyes, le k no- ''' Denis 11 Godefroy, (ils de Théodore

vembre 1611 ; mort à Paris le 18 janvier i68i ; GooErROV, historiographe, né à Paris le 34 août

il accompagna Abel Servien lors du voyage de 1 6 1 5 ; mort à Lille le 4 juin 1 68 j .

3.
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ayder à justifier contre l'Ai)!»- el 1rs llclif,'ioux de Si. CiTinaiii des l'ivs liv. Paris, la

Seigneurie particulière du Roy sur la Place, ou l'on haslil à présent le Collège des

quatre Nations. Ji> suis lousionrs

Son très humble et très oheissani SiT\iteur.

coLRi:nT ('.

Le fonds Godefroy renferme donc les pièces '-^ réunies à roccasioii

du procès qui, après d'interminables débats, se termina à l'avantage de

l'abliaye de Saint-Germain des Prés contre les Exécuteurs testamen-

taires du Cardinal Mazarin pour la fondation du Collège; ces pièces

t'I Fonds Godefroy, T. lyo, f. 154.

<*' Parmi les pièces on trouve ff. 121 et seq.

un exirait du [iremier rej^islre dos délibéra-

tions pour l'établissement du Collège Mazarini

,

autrement des Quatre-Nations. Je note, f. iSg,

à la date « Du Mardy 27 Janvier 1 665 » ,
que « le

S' Sauvai très sçauant dans les antiquité?, de

Paris • est consulté par les exécuteurs testa-

mentaires.

Il en résulta de grands déboires pour Sauvai.

Leroux de Lincy, dans deux articles qu'il lui a

consacrés en 1862 dans le Bulletin du BiUio-

phile, a inséré, pp. 1 189-1 192 , d'après la pre-

mière pièce des Archives de l'Empire, S.65oi,

les observations du mardi 27 janvier i6G5 ([ue

nous citons plus haut. Nous voyons Sauvai

combattre les prétentions de l'Abbaye de Saint-

Germain des Prés qui réclamait 100.000 livres

à Colbert. « Sauvai rédigea en effet un véri-

table mémoire à consulter, écrit avec une

netteté et une précision remarquables; de ce

mémoire il résultoit que les moines de Saint-

Germain aflichoient une prétention dos plus

mal fondée; que si jadis ils avoient eu quel-

ques droits de censive sur le terrain en litige

,

ces droits avoient été rachetés par les rois de

France, ainsi que le prouvoit suffisamment un

titre de l'année i3q9, signé de Guillaume,

alors abbé de Saint-Germain ; Sauvai dé-

inontroit qu'outre la somme d'argent qu'ils

avoient touchée, les moines avoient reçu de

Jean , (lac de Berrj, les maisons, masures et jar-

dins du Jeu roi lie I\avarre, assis en la ville de

Sainl Germain des Prés, entre la porte des Cor-

delicrs et Ver/lise de l'Abbaye, c'ost-àdlre tout le

terrain sur lequel ils avoient établi depuis lois

la fameuse foire dite de Saint-Germain » [L. c.

.

pp. 1 176-1 177). Colbert récompensa Sauvai par

un don de cent louis d'or que Sauvai refusa

,

demandant une pension viagère de mille éciis

et une charge honorifique à l'hôtel de ville

qu'il n'obtint pas. M. Léon Mouton fait remar-

quer [Bull. Jiist. du Vr Arrondissement , 2° sem.

191.3, p. 252) qu'il 11 est un fait qu'il faut re-

tenir, c'est le droit jusque là incontesté do

l'abbaye, ainsi ([uil résulte tle la mention

expresse et sans exception contenue dans tous

les actes de mutations concernant cotte ré-

gion; il faut encore citer à l'appui des droits

de l'abbaye les divers cueillerets que l'on peut

consulter aux Archives nationales et enfin les

arrêts du Parlement du 28 septembre i53o et

20 août i53i précités qui obligeaient les gou-

verneurs de l'Hôtel-Dieu à no point conserver

et à revendre les terrains acquis de l'enlumi-

neur Jean PiCHOnE parce que ces terrains tom-

bant en main morte tarissaient les droits de

cens de l'abbaye. Ces arrêts consacraient donc

par là mémo le droit de censive des religieux

et lui donnaient force de chose jugée. On

pourrait, du reste, encore citer de nombreuses

décisions de justice postérieures aux actes cités

par Sauvai et sanctionnant sans conteste le

droit do censive en question n.
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sont relalives à rilôtel de Nesle, à l'Hôtel de Nevers, à rilolel Gué-

négaud et enfin au Collège des Quatre-Nations. Cette collection de

documents, que j'ai depuis coUationnés sur les originaux conservés

aux Archives Nationales, a servi de point de départ au travail actuel

que nous avons complété non seulement par nos recherches au grand

dépôt de la rue des Francs-Bourgeois et à la Bibliothèque Le Peletier

Saint-Fargeau, mais aussi par des extraits de nos ancienne Chroniquess

et des historiens de Paris, comme Corrozet, Sauvai, Félibien*'',

Jaillot '-', aussi bien que de nos auteurs modernes, tels que

Bonnardot '^', Adolphe Berty ^''^ et Alfred Franklin <*', dont les travaux

sont excellents. Nous nous bornerons dans cette élude à la période

qui précède la fondation du Collège Mazarin; nous espérons qu'il

sera possible à notre savant confrère de l'Académie des Beaux-Arts,

M. Henry Lemonnier, de nous retracer les vicissitudes par lesquelles

est passé ce célèbre établissement dont il connaît particulièrement

l'histoire. Nous répéterons sans aucun doute beaucoup de faits men-

tionnés par nos devanciers, mais ces redites ne peuvent être évitées

dans une histoire continue de l'Hôtel de Nesle qui a joué un rôle

important dans les annales de notre capitale; nous reproduirons,

outre des documents inédits ou incomplètement publiés, les pièces

''' Hi.itoirc de la Ville de Paris. . . composée

par D. Miclicl FÉ[.iBiEX,rcvcue. . ., par D.Guy-

Alexis LoiiiNEAU. . . A Paris, MDCCXXV,
5 vol. in-fol.

''' Reclicrchcs critiques, hisloriijacs et topo-

ijruphiqaes sur la Ville de Paris, depuis ses com-

mencements connus jusqu'à présent; avec le plan

de chaque Quartier : Par le .S' Jaillot, Géo-

graphe Ordinaire du Roi. A Paris, MDCCLXX\ ,

5 vol. in-8° plus ia table.

''' Dissertations arclicologiqucs sur les an-

ciennes enceintes de Paris suivies de recherches

sur les portes fortifiées qui dépendaient de ces

enceintes. Ouvrage formant le complément de

celui intitulé : Eludes archéologiques sur les

Anciens Plans de Paris, par A. Boxrc.vuDor,

Parisien. Paris, .I.-P). Dumoulin, 1802, in-A".

*'' Histoire générale do Paris.— Topographie

historique du Vieux Paris. Ouvrage commencé

par feu A. Bbrtv, continué et complété par

L.-M. TlssKiiAND . . . — Région ociiik'nlalc de

l'Université. Paris, Imprimerie Nationale,

MDCCCLXXXVII, in-/,°.

'' Les Origines du Palais de l'Institut. —
Recherches historiques sur le Collège des Quatre

Nations... par Alfred Fbanklin. A Paris,

Auguste AiJBBY, M.DCCC.LXII, pet. in-8'. —
El (Uns le vol. H do l'aris à travers les âges,

de F. HoFFBAUEn, ie chapitre 5 : L'Hôtel de

Nesle, le Pré aux Clercs et Saint-Germain des

Prés, avec des figures et des planches intéres-

santes.
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recueillies par (".ocletVoy restées jusqu'à ce jour sans êlre imprimées.

Nous aurons ainsi un dossier |ilus complet que celui déjà si consi-

dérable réuni par les savants ([ui m'ont précédé cl dont je tiens à

constater le grand mérite.

Ce fut une lutte constante d'une part de l'abbé de Saint-Germain

des Prés contre les occupants de l'Ilôlod de Nesle, c'est-à-dire pendant

la plus grande partie de son histoire, pour prouver le droit de

Sei'nieurie directe et de censive appartenant à l'Abbaye, du Roi

réclamant également, mais d'une façon intermittente, ce même

droit de directe et de censive; de l'autre, de la Ville de Paris contre

ces mêmes occupants pour défendre son droit de propriété du

rempart et de la Porte de Nesle et dépendances. Un arrêt du Consed

fut rendu le 26 janvier i688'",contradictoirement avec le Contrôleur

o-énéral du Domaine, par 2 5 tant Conseillers d'Etat que Maîtres des

Requêtes, convoqués extraordinairement par ordre du Roi, par lequel

les Exécuteurs testamentaires de Mazarin furent condamnés de payer

définitivement au Receveur de la Meuse abbatiale les lots et ventes

des maisons par eux acquittés pour la construction du Collège situés

hors les fossés et contrescarpes, et au sieur Pellisson, économe de

l'Abbaye, le droit d'indemnité avec les intérêts du jour de la demande;

la somme due fut payée par les Exécuteurs le 8 mars 1688.

Un autre extrait de l'arrêt du Conseil d'État du 26 janvier 1688 C^'

est très clair :

11 est constant que le fond des Portes, Tours, R(^mparts, Murs, Fessez de Nesle,

& Contrescarpes, appartenoit anciennement à rAl)l)aye de S. Germain, non-senle-

mcnt en Seigneurie directe, mais encore en plaine propriété.

La propriété de tous ces lieux ayant esté prétendue & contestée es années i63/|.

(''Voir Pièces justificatives, I. — Titres ilcs ''' Archives Nationales, Domaines ecclésiasli-

Exécatears de la fondation du Collège Ma- ^ues, S 2857. (Pièce imprimée.)

zarin, etc. — Archives Nationales, Domaines

{cclèsiastiqaes ^ S 2867.
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i636. 1637. & i646 par Messieurs les Prévost des Marchands & Eschevins de

Paris, & par Monsieur de Guenegaud, au sujet des dinbrcntes concessions

& cessions; Et par les Abbé & Religieux de S. Germain, (|ui revendiquoient leur

ancien Domaine, dont le retour par la cessation de l'usage public ne pouvoit leur

estre contesté; deux Transactions furent passées es années 1647- & i65o. par

lesquelles il fut arresté que la propriété de lioo. toises demeureroit audit Sieur de

Guenegaud, c\ le surplus à la Ville de Paris, ik ce moyennant 2/1.000 liv. que les

dits Sieurs Prévost des Marchands & Eschevins s'obligèrent de payer à ladite Abbaye

,

scavoir 1 'i.ooo liv. à la Mense Abbatialle & 10.000 liv. aux Religieux, pour les

indemniser de leur ancienne propriété, & que le tout demeureroit en la directe de la

Mense Abbatiale.

En conséquence de ces Transactions Messieurs les Prévost des Marchands

& Eschevins ont vendu le i5. Décembre 1660, 36oo toises desdits Places au Sieur

Rupalav, à raison de i'2-j liv. 5 s. la toise, &: autres charges portées par l'Adjudi-

cation.

En 1661. la fondation du Collège a esté faite par Monsieur le Caidinal de

Mazarin.

Rappelons en quelques mots l'iiisloire de la région dans laquelle

devait s'élever l'Hôtel de Nesle. La rive gauche de la Seine que

venaient battre librement les eaux du fleuve était une plaine parsemée

de marais et de jardins, tachée de sépultures, au-dessus de laquelle

s'élevait le Mont Lucotilius (Montagne Sainte-Geneviève) surmonté

d'un camp romain qui dominait la voie conduisant à Genabum. Une

longue mare s'étendait à l'ouest de la rue Dauphine , au delà de la rue

Bonaparte ''*. Cette rive gauclie était rehée à l'ile qui renfermait la

bourgade de Lutèce par le Petit Pont d'oti partait la grande route du

sud longeant le mont Lucotitius pour aller à Orléans (Genabum),

représentée aujourd'hui par la rue Saint-Jacques, le long de laquelle

fut construit le Palais des Thermes probablement dans la seconde

moitié du 11'= siècle.

Le Palais des Thermes fut au vi' siècle la résidence du roi

'"' F.-G. DE Paoitère, Paris à l'époque fiallo-romaine , 1912
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Childebert'"' et de la reine Ui.tkogothe; clans un de ses poèmes,

FoRTUNAT, évéque de Poitiers, a célébré les beaulés de ce jardin :

l)i; iiouTO \'ltuog()tiioms.

Ilic ver piirpurouin viridantia gramina gignil

ot paratlisiacas spargil oclore rosas ;

liic IciuT aeslivas ilefcnflit pampinus unihras,

pracltrl (1 uvifiTis i'roiulca tecta romis,

pinxpniiitcpie lociun \ariato germine floros,

ponuKjuc vestivit caiidor cl huh rul)or.

mitior hic acstas, uhi molli l)lantla susiino

aura levis semper pondula mala quatil'-l

L'ancien jardin des Thermes et de la Reine formait la région

appelée le Clos de Lias ou Laas traversé par la voie partant du Petit

Pont qui reliait Lutèce à Sèvres par le Bourg St. Germain, repré-

sentée sans doute aujourd'hui par les rues de la Huchette, Saint-André

des Arts et de Buci, et par deux chemins plus petits qui sont devenus

les rues Hautefeuille et de l'École de Médecine, ancienne voie

romaine ; cette dernière en formait probablement la hmite méridio-

nale, tandis qu'une partie de la première avec la rue de la Harpe en

était peut-être la limite orientale ; le clos était borné au nord par le

petit bras de la Seine et à l'ouest par les terrains coupés depuis par

l'enceinte de Philippe-Auguste (^). Quelle est l'origine de ce nom de

Laas? il est difficile de le préciser, mais beaucoup, non sans raison,

le dérivent de li arx, le Palais des Thermes; Félibien prétend que les

Normands ayant brûlé Paris, les habitants du quartier St. André

furent nommés li ars, les brûlés; on peut lui répondre que les

<') « Nous savons qu'au sixième siècle la ba- Presbyteri Italici Opéra poetica recensvit et

silique [de Saint-Vincent] était conliguë aux jar- emendavit Fridericvs Léo, BeroUni, 1881,

dins du roi, le roi habitant encorele palais des in-4, Ub. VI, pp. 146-147. (Monvmenta Ger-

Thermes. ^ J. Quicherat, Dibi de l'École des maniae Hhtorica.)

Chartes. XXVI, i865, p. 523. ''' Beutv, pp. 1 iG-i 17.

'') Venant! Honori Clementiani Fobtvnati
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quartiers de la rive droite souirrirent plus que ceux de la rive gauche

des ravages des Normands. C'est de ce clos que l'église Saint-André

tire son surnom, Saint-André de Laas, transformé avec le temps en

Saint-André des Arts, (ie clos, comme nous allons le voir, faisait

partie de la donation, probolile mais non prouvée, de CHiLORBEnr

à l'abbave de Saint-Germain des Prés, qui le fit planter de vignes; il

fut morcelé dans la seconde moitié du xii* siècle, en 1179, P'*'"
^ ''^'jl^é

Hugues VI, et on y traça les rues Saint-André des Arts, de l'iliron-

delle, de Gilles ou Gui-le-Queux (Gît-le-Cœur), etc.

A son retour de la guerre contre les Visigoths d'Espagne, Chii.debert

rapporta de Saragosse une tunique ou étole de Saint Vincent, martyr,

originaire de cette ville, et dé Tolède une grande croix d'or, ornée de

pierreries. Sur le conseil de Saint Germain, évèque de Paris depuis

55/1 *'*, le roi décida de construire, pour conserver les reliques du

saint espagnol, une église qui fut commencée vers 556 et terminée

en 558 ; il est vrai qu'on lit « dans la Chronique de Tours abrégée que

l'église Saint-Germain des Prés fut fondée en 54 1, et une autre

chronique antique, inintelligemment copiée au xi"' siècle dans un

manuscrit de l'abbaye Saint-Germain, consigne le même fait à

l'an 5o9 '-' ». En outre, Childebert adjoignit à l'église, qui fut naturel-

lement placée sous le vocable de Sainte-Croix, de Saint-Etienne et de

Saint-Vincent'^', un monastère dont les religieux furent placés sous

la direction de Saint Germain, qui leur donna pour premier abbé

son disciple Saint Doctrovée ''*'. On sait que le nom populaire de

l'évêque de Paris ne tarda pas à supplanter celui du diacre de Saragosse

''' i 21 inni 5-6. Dans lâchante de donations faites par Van-
f*' J. QiiciiEn VT, /. r., p. 533. detnir et sa femme Krcamberle à diverses

''' « Nam ipsum alodiim sanolus contuHt églises de Paris, nous voyons citer : «[Simijle

Germanus ad iuminaria ecclesiacsanctaeCrucii modo douamus ad basilica Domne Vincenfe,

sanctique Stephani prolhomartyris seu sancli vel Do[mni] Germani. . . n (R. de Lasteybie,

Vincentii Icvitae et martvris; quatinus omnibus Cartidaire général de Paris. I, p. 18.)

annis persolvant ad ipsam ecclesiam viil sexta- ''' Jacques Bouii.i.aiit, Histoire de l'Abbaye

rios olei aut xxil cerae libras. > B. Guéraiid, royale de Saint Germain des Prez..., Paris,

PolYptychuni Irminonis Abbatis, II, p. 1 17. 1724, in-fol.

MEM. DE L'ACAD.

IXPSIVLtIC ^jirio^iLE.
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comme vocable de la nouvelle église''*. Par une charte do 558, datée

du 6 décembre'"' de la (|uarante-huitième année de son règne'^*, mais

rédigée suivant toute apparence entre les années ioo3 et ioi5'"\

CHn-ni:BEi\T liiisait don au monastère pour son entrotien de son «fief

d'issy, et du domaine de la Seine avec le droit de pêche, les isles et

autres appartenances dans toute son étendue, depuis la petite rivière

de Sevré jusqu'au pont de Paris; à quoi il laut ajouter l'oratoire de

Saint Andeol, nommé dans la suite Saint André des /\rcs, et son

territoire'*')'.

Ce fief d'issy était considérable; il comprenait la plus grande partie'

de la rive gauche de la Seine : «Il paroist, dit une délibération du

Conseil du Roi du 6 avril 1 647, que feslendûe du fief appelle ancien-

nement, le FIEF d'IssY, donné par le Roy ChllJebert à ladite Abbaye de

saincl Germain fan 55o. commence au lieu appelle Petit-Pont, tirant

par la rue de la Huchette, respondant au carrefour du Pont sainct

'' a L'abbaye de Saint-Germain des Prés

fut fondée, vers l'an 5/|3, par le roi Childe-

bert I", non loin de la rive gauche de la Seine

et à 600 mètres environ au sud-ouest de l'ex-

trémité occidentale de la ville de Paris, alors

resserrée dans les murailles romaines de la

Cité. Elle porte d'abord le titre de « Sainte-

Croix et Saint-Vincent», auquel s'adjoignit

bientôt le nom de son bienfaiteur, saint Ger-

main, évéque de Paris, qui y reposait depuis

l'an 576. » Aug. LONGNON , Poljptiqiie de l'abbaye

lie Saint-Germain des Prés rédigé au temps de

l'ahbé Irminon, I, p. l.

(-' QuiCHEi\AT, /. c, p. 53o, remarque que

Childebert mourut le 23 décembre 558, c'est-

à-dire dix-huit jours après la date de la charte.

« Cela nous découvre à quelle source notre

faussaire s'est instruit des origines de Saint-

Germain. Son guide a été Gislemar, auteur de

la Vie de Saint Droctovée. « La prétendue charte

de 558 imprimée par Bouillart, Quicherat, l'a

été également par Jules Tardif, Cartons des

Rois , pp. 3-3, Robert de Lasteyhie, Cartulairc

yéncral de Paris, 1, pp. 3-5, et PouPARDlN.

'^' Voir Pièces justificatives. 11.

'''' J. Quicherat, Bibl. Ecole des Charles,

XXVI, i865, p. 535.

'*' Bouillart, /. c, p. /i. — Quicherat re-

marque : • Est-il admissible que la fondation

de la chapelle Sainl-Andéol ait précédé la

fondation de Saint-Germain des Prés ? Pour

croire cela il faudrait avoir une mention quel-

conque de l'existence de la chapelle Sain(-

Andéol à l'époque mérovingienne, et n'avoir

j)a3 la relation du voyage que le bénédictin

Usuard, moine de Saint-Germain des Prés, fit

en Espagne, en 858, pour aller chercher le

corps de saint Georges le Bethlchémite, voyage

au retour duquel ce religieux s'arrêta au Bourg

Saint-Andéol et se fit donner des reliques du

martyr qui y était vénéré. Or, du moment que

l'arrivée des reliques de Saint Andéol à Saint-

Germain est expliquée par un document histo-

rique, il n'y a plus à reculer dans la nuit des

temps l'origine de la chapelle qui fut dédiée à

Saint Andéol dans le voisinage de l'al)bayc. »

[Bibl. École des Charles, XXVI, i865,pp. 52i-

5:! 5.)
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Michel; de là tirant droict par la rue de la Harpe iusques à la porte

sainct Michel, dite autrefois la porte Gibart, & d'icelle le long des

Chartreux, iceux enclos, au grand chemin cpii nieine à l'Orme de

Vannes, & de là passant au dessus de Meudon jusqu'au Ru de Sevré,

qui chet & descend dans la riuière de Seine, & de là tire tousiours

contremont ladite riuiere iusques au grand Pont de Paris, maintenant

appelle le Pont Nostre-Dame, auec vue Perche Pioyale de chascun

costé de la riuiere '*'. »

Quicherat remarque'"-' : «Encore n'est-il pas acceptable qu'lssy ail

été le seul domaine rural contenu dans la dotation primitive de

l'Abbave. Aux basiliques où ils élisaierit leur sépulture, les premiers

Mérovingiens donnèrent les villas à profusion. Les moines du ix' siècle

savaient que Childebcrt en avait usé de la sorte à l'égard de leur

maison : la vie de saint Doctrovée le dit dans les termes les plus

positifs. Par conséquent, c'est encore une erreur du diplôme d'avoir

fait le fondateur si peu généreux; mais c'est une erreur qui prouve

que l'on procéda avec circonspection et bonne foi. Rien n'était plus

facile que d'accumuler les noms des lieux : si un seul fut inscrit,

c'est parce qu'on ne crut avoir de fondement que pour enregistrer

celui-là. n

C'est d'après cette charte fausse de Childeberl que l'Abbaye de

Saint-Germain des Prés revendiqua et fit reconnaître ses droits à la

Seigneurie directe, la pleine propriété, et au droit de censive de cet

immense territoire de la rive gauche de la Seine, droits qui furent

l'objet de nombreux procès au xvii" siècle dont nous parlerons et

(ju'elle gagna.

Dans le fief d'Issy, ou mieux le fief de Saint-Germain des Prés,

dans les premiers siècles les habitants étaient d'une condition servile,

et personnes de corps, et leurs corps et biens appartenant à rA])baye;

ils ne furent affranchis pour leurs personnes qu'en l'an 1260, mais

'' Pièce imprimée, in.4, pp. 8. Voir pp. 1-2 — Archives Nationales, Domaines ecclésiastiques,

S 2857. — '*' L. c. p. 539.
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tous leurs biens, terres cl possessions étant dans les enclaves du fiel

y demeurèrent toujours, et l'Abbé et les Religieux retinrent et conser-

vèrent en pur domaine ce qui n'en avait pas été adcensé ou aliéné par

titre exprès.

Philippe-Auguste commença aux frais de la Ville, en i igo suivant

Rigord, en 1191 suivant le Mémoire adressé à Louis XllI par le

Prévost des Marchands, la première enceinte autour de Paris, si l'on

n'accepte pas la clôture dont parle Sauvai vaguement ''', qui aurait

commencé au Petit Pont et Uni à la rue de Bièvre, englobant la Place

Maubert. Le rempart de la rive droite fut commencé le premier;

celui de la rive gauche, commencé vers 1200, fut terminé en 1209

ou 12 11, peut-être même en 1212. « En celle année (121 1) fist le roy

Phelippe, clore de murs la cité de Paris en la partie devers midi

jusques à l'eaue de Saine, si largement que il encenist, dedens la

closture des murs, les champs et les vignes; puis commanda que on

fist maisons et habitations partout et que on les louast aux genz pour

manoir, si que toute la cité semblast plaine jusques aux murs'"^'. » Ses

murs avaient une épaisseur de 2 mètres 1/2 et une hauteur d'environ

9 mètres; des tou nielles cylindriques assez rapprochées, à moins de

35 toises les unes des autres, étaient engagées dans le mur au pied

duquel on ne creusa pas de fossé sur la rive gauche avant i356. La

première de ces tours ou tournelles bâtie vers 1 200 sur les bords du

fleuve est nommée dans la sentence arbitrale de Juillet 1211, par

lacpielle fut terminée la contestation qui s'était élevée relativement aux

droits curiaux entre l'Abbaye de Saint-Germain des Prés et Radulfe,

Curé de Saint-Sulpice, d'une part; l'évêque de Paris, le Chapitre de

Notre-Dame et le Curé de Saint-Séverin de l'autre'^' : Tornella Philippi

'"' Voir Fernand BounNON, De l'enceinte du '"' Grandes CInoniqnes de France, éd. P.

faubourg méridional du Paris anlcricuie à celle de Paris, IV, ji. i46. — Cf. Hai.phkn, Paris sous

Philippe-Aatjlute [Bihl. de l'Ecole des Chartes, les premiers Capétiens, p. 28, n.

XLVII, i886,pp. di8-424).— Louis Halphen, "' Gérald, Paris sous Phdippc le Bcl,p.'ib6.

Paris sous les premiers Capétiens , igoQipp. C5-Gy. — Bouillaut, Pièces juslliicalives.
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IlameUni^^'siiprd Secaiiam^'-\ d'après un Prévôt de Paris; c'est elle qui

plus tard devint la fameuse Tour de Nesle. « Ses deux étages s'élevaient

sur une sorte de soubassement en talus que submergeaient les hautes

eaux de la Seine. Si ce soubassement existait encore, le sol exhaussé

de la place de l'Institut le cacherait probablement en entier '^'. »

Elle correspondait à la Tour de Bois élevée sur la rive droite de la

Seine, à peu de distance du Louvre, près du rempart, et qu'on

nommait la Tour cfai fait le coin. «Dans des temps de danger, une

chaîne de fer dont une extrémité était fixée à la Tour de Nesle,

traversait la Seine; et, soutenue de loin en loin par des bateaux, allait

se rattacher à la Tour qui fait le coin, et fermait, de ce côté de la

rivière , l'entrée de la ville de Paris *'''. » C'est ce qui eut lieu , comme

on le verra plus loin, le jour de la Saint-Barthélémy.

Le mur de la ville partant de la Tour de Pliihppe Hamelin passait

sous l'aile orientale de l'Institut, longeait la grande cour, — le mur

oriental de la salle des séances s'appuie dessus, — coupait la rue

Guénégaud,— on voit encore une des tours dans la cour du 29 de la

rue Guénégaud chez le scieur de bois, — le passage et la rue Dau-

phine et arrivait à la rue Saint-André des Arts (Porte de Buci), la

Cour de Rouen et la rue des Cordeliers; la rue Mazarine en indique

exactement la direction.

Ce mur était à l'origine percé de six portes seulement : St. Germain

(Buci), Cordeliers, Saint- Michel (Gibard), St. Jacques, Bordel et

St. Victor. A l'origine, la porte de Buci était désignée, d'après une

charte de Philippe-Auguste, Posternani muroram nostrorum; elle fut

donnée en 1 209 à fAbbaye de Saint-Germain des Prés pour l'indem-

niser du terrain qui lui avait été pris pour la construction de l'enceinte,

'' \oiT Recueil des Historiens des Gaules et ''' Cartnlaire de tEglise Notre-Dame de Paris

,

de la France. XXIV, publié par Léopold De- publié par M. GvÉrard, Paris, i85o, I, p. 102.

LiSLE, pages 18-19. Dans un acte de vente de '^ A. Bonnabdot, Enceintes de Paris, i85a,

1307 ""édigé au nom de Gilles de Versailles, p. 87.

bailli du Roi, Philippe Hamelin est qualifie de ''' Dulaure, Hist. de Paris, a" édit., 111,

prévôt de Paris. iSaS, p. 570.
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d'où le nom do Porto St. Germain qu'elle porta alors; les r(dit;i('u\ la

vendirent en i35o à Simon de Buci, conseiller du Roi, inoyonnanl

une rente annuelle, d'où le nom de porte de Buci, lo nom de Porto

St. Germain passant à celle des Cordeliers, qui appartenait d'ailleurs

à l'Abbaye depuis i •>.l^o.

Lors de la construction de ce rempart, l'activité commerciale de la

Ville était concontroo dans l'îlo de la Cité, débordant au delà du Petit

Pont par la route d'Italie (rue Saint-Jacques) sur la rive gauche peu

peuplée, restée campagne, avec un petit nombre de rues avec do

paisibles demeures, d'immenses cultures maraîchères, de ])lantations

de vignes et de rares chapelles. Lorsque le rempart eut été achevé, au

XIII" et au xiv'' siècle, les maisons, les collèges et les chapelles se

multiplièrent sous Louis VIII et sous Louis IX dans la partie du

domaine de Saint-Germain des Prés englobée dans la ville qui forma

les paroisses des Saints Côme et Damien et de Saint André des Arts.

A quelle époque fut construit l'Hôtel de Nesie ? Dans le Mémoire

pour l'Hostel de Nesle où est aujourdliny le Collège des Quatre Nations

renfermé dans le dossier de Godefroy, on lit : «En l'an 12 3^, Jean

de Nesle, Seigneur flamand, qui avait un commandement dans

l'armée de Philippe-Auguste, donna son hostel de Nesle à Louis IX,

dit St. Louis et à la Reine Blanche, sa mère, mais on peut juger que

le Roy ne voulut pas accepter ce don, ou que s'il l'accepta, il rendit

le d. hostel à Simon de Clermont, Seigneur de Nesle, à qui et à

Mathieu, Abbé de St. Denys, il laissa le Gouvernement de son

Royaume en partant l'an 1269 pour la Terre Sainte.» Ceci est un

tissu d'erreurs. La première pièce du dossier Godefroy est en effet un

acte de isSa ''' par lequel Jean II ''^', Seigneur de Néelle, Châtelain

'') Archives Nationales, J234, n°i. M.C.Pi- ''' Fils de Jean I", Seigneur de Néelle, de

T0\ en a donné un facsimile, pp. 6-7 de son Fiavy et de la Hérelle, Châtelain de Bruges,

ouvrage : Histoire de Paris — Le Quartier des et d'Elisabeth de Lambersat.

Halles, Paris, i8c)i, in-8.



wwi.ES DE i;h()ïki, de NESLE. 31

de Bruges, et sa femme Eustache de Saint Pol, fdle de Hugues IV

Camp d'Avesne faisait cadeau de la maison construite par son père

Jean, mort en 121/;, au roi Saint Louis, qui la céda à sa mère

Blanche de Castille, mais il s'agit ici, non pas de l'Hôtel de Nesle

(le la rive gauche de la Seine, mais de celui de la rive droite qui a

subi de nombreuses vicissitudes, mais n'a jamais fait retour à Simon

de Clermont. L'Hôtel de Nesle rive droite passa en effet aux héritiers

de Saint Louis, et en janvier 1 296 ''' il fut donné par Philippe le Bel

à son frère Chaules de Valois, d'Alençon, de Chartres et d'Anjou,

d'où il descendit à son fils, puis à l'aveugle roi de Bohême, Jean de

Luxembourg ; il fut occupé ensuite par le frère de Charles VI, Louis,

duc de Touraine, puis d'Orléans, par les Filles Pénitentes (UqS-

1672), qui furent remplacées par Catherine de Médicis, qui les

transféra dans la maison de St. Magloire; devenu Hôtel de Soissons

(1 589-1 7/i I
)

, il fut acheté eni 766 parla Ville de Paris, qui le remplaça

par la Halle aux Grains, à laquelle on a substitué il y a peu d'années

la nouvelle Bourse du Commerce, dans laquelle on a conservé,

enclavée, la colonne de l'Hôtel de Soissons. La Chenaye-Desbois a

perpétué une erreur qu'a évitée Sauval lorsqu'il écrit que Jean H

« vendit au Roi Saint* Louis son Hôtel de Nesle, situé à Paris, près de

la porte qui en a retenu le nom ^-' ».

C'est cependant à cette même famille de Nesle ou Néelle, en

Picardie, que se rattache l'hôtel de la rive gauche. Nous trouvons dans

Le Livre de la Taille de Paris pour 1292 ^'\ p. 169, dans la Paroisse

St. André des Arts, rue Pavée, Le Concierge de Néele, marqué pour

20 sols, mention qui nous montre que l'hôtel existait à cette date. A la

mort de Jean 11 de Néelle qui avait fait don à SaintLouis de sa maison

de la rive droite, le titre était passé par le mariage de sa sœur

") Archives Nationales, 877 A, n" 1 :
l'^ Dict. de la Noblesse. 5' édil.,\W, Paru

nConccdiinus domum nostram de Nigella. . . 1869, p. 892.

Anno dd.iiini millesiino ducenlesiino nouage- ''' H. Gébaud, Paris sous Philippe le Bel.

simo sexto niense Januario. •
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Gkrtrupk avec Raoul I" de Ci.ermont, Seigneur d'Ailly, à la maison

de Ci.KHMONT en Beauvaisis. Leur fils aîné Simon II de Glkumont, morl

en 1288, porladonc le litre de Seigneur de Néelle; ce lut un per-

sonnao-e considérable, qui pendant l'expédition de Saint Louis en

Afrique (1270) fut fun des régents du royaume et au commen-

cement du règne de Philippe le Hardi fut un des grands désignés par

le roi pour dcfcnseurs et gardes du royaume et de ses enfants. De son

mariage en 12/12 avec Alix de Montfort, dame de Iloudan, troisième

fiHe d'AiviAURY VI, Comte de Montfort, Simon eut quatre fils :

Raoul II de Clermont, Seigneur de Néelle et de Brios, Connétable

de France, tué à la bataille de Courtrai livrée contre son consed le

1 1 juillet i3o2; Guy I" de Clermont, dit de Néelle, Seigneur de

Breteuil et d'Offémont, maréchal de France, tué également à

Courtrai; Amaury dont il va être question; et Simon, évêque et comte

de Beauvais, pair de France. Rien ne nous indique celui qui éleva

l'hôtel de la rive gauche, mais je ne serais pas surpris que ce fut

Jean II lui-même après sa donation à Saint-Louis de fhôtel de la rive

droite : l'absence de tout document jusqu'à findication de 1292

n'infirme pas cette théorie.

Le premier acte authentique relatif à THôtel de Nesle est facte de

vente consenti le 27 novembre i3o8'') au roi Philippe le Bel par

Amaury de Nesle, Prévôt de Lille, Chanoine de Beauvais, troisième

fils de Simon de Clermont, Seigneur de Nesle, et frère de Raoul et

de Guy, tous les deux tués à Courtrai le 11 juillet i3o2. Berty '^^ a

recueilli la note suivante relative à cette transaction : « Le registre

des chapitres généraux du chapitre de Notre Dame de Chartres»

{fol. 73 v°) contient, à cet égard, un article fort curieux : c'est le reçu

d'une somme payée par le Chapitre au vendeur Amaury de Nesle, en

facquit du Roi, créancier de ce même Chapitre. La pièce est ainsi

conçue : « Quittance par Almaury de Nesle, prevost de Lylle, comme

'' VoirPiùces juslificalives, IIL — ''' Beisty, p. 4o.

1
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ayant reçu du doyen du chapitre de Notre Dame de Chartres la somme
de trois mille livres tournois, au nom du Roi de France, assavoir

seize cens livres tournois pour le Roi , du chapitre, et deux cens minos

de ])led, de la valeur de quatorze cens livres tournois, reçus par. . .

Gautier. . . sergent à cheval du Chastelet; C'estôit pour la vendue de

nostre maison dicte la Maison de Neelle, séant à Paris sur la rivière

de la Seyne, de lez les Augustins. Scellé de mon sceau l'an i3io,

novembre, le lundi après la Saint Martin d'Yver '•'. »

On constate que « le roi Philippe le Bel n'ayant pas eu dessein

d'incorporer cette maison dans sou domaine n'en voulut pas payer les

lots et ventes ni le droit d'indemnité à l'abbaye de St. Germain des

Prés, et, suivant son ordonnance de i3o2, se contenta et les Rois ses

successeurs d'en vuidor leurs mains '-'».

Nous avons vu que la rive gauche de la Seine était battue par l'eau

du lleuve que n'arrêtait aucun obstacle et dont le flot menaçait

pendant l'hiver la solidité des habitations dont il minait les fondations.

Félibien nous dit '^'
: « Tout le bord de la rivière du costé des Augus-

tins n'estoit alors revestu d'aucun mur, il estoit en pente, et garni de

saules, à l'ombre desquels les habitans alloient se promener; mais

les inondations fréquentes de la Seine minoient peu à peu le terrain,

(Se faisoient craindre pour les maisons. Cette considération porta le roy

Philippe le Bel à donner ordre, par ses lettres du g juin i3i''. , au

prevost des marchands de bastir de ce costé-là un quay de pierres de

taille. Par autres lettres du ;î3. May de l'année suivante, il reproche

au prevost des marchands qu'il n'a pas eu soin d'obéir aux ordres

réitérez qu'il lui avoit donnez de bastir un quay sur la rive qui estoit

entre la maison de Nesle, alors appartenante au roy, & celle de

l'évesque de Chartres, quoique les maisons soient menacées d'une

ruine prochaine à cause des inondations de la rivière. H renouvelle

*'' Il est nécessaire d'ajouter qu'un troisième '*' Archives Nationales, Domaines ccclésias-

holel (le Npsle dans la rue des Lions faisait tiques, S aSSy.

partie de l'Hôtel Sainl-Pol au xvi' siècle. <"' L p- 52 3.

MÉM. DE L'ACAD. — \LI. 5
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les mesmes ordres, & menace leprevosl de lui faire sentir les ell'cls de

son indignation, s'il se rend encore négligent à exécuter ce qui lui a

esté commandé. »

En conséquence de ces ordres, un mur de pierre fut construit non

seulement devant l'Hôtel de Nesle à la place de la berge, mais encore

fut-il continué devant le couvent des Sachets, partie la plus basse du

quai, jusqu'à la rue de Hnrepoix, où était située à l'angle oriental de

la rue Gilles-le-Queux, la maison de l'évêque de Chartres; celte rue,

qui a maintenant disparu mais est représentée par les maisons du

quai des Grands Augustins entre la rue Gît-le-Cœur et la Place SainJ-

Michel, montait comme aujourd'hui en pente douce, vers le Petit

Pont, et se trouv£g,t par son élévation à l'abri des crues de la rivière.

Le long: de la Seine courait un chemin fort ancien, dit chemin de

Seine, qui, au commencement du xiv" siècle, sans doute après les

travaux ordonnés par Philippe le Bel, forma un quai; cette voie

publique devint plus tard dans sa partie orientale le quai des Augus-

tins et le quai du Pont Neuf; à l'angle du quai et de la rue des

Grands Augustins s'élevait le Couvent des Sachets ou Sachetins,

frères de la Pénitence de Jésus-Christ, qui dataient du commence-

ment du xiii^ siècle; ils devaient leur nom à leurs robes en forme de

sac, sans ceinture; une charte de 1261 de Saint Louis leur accordait

une maison où ils s'installèrent en novembre 1261 et qu'ils furent

obligés de céder en 1298 aux Ermites de Saint Augustin qui à leur

tour abandonnèrent leur couvent le g mars 1790. Le Couvent des

Augustins et ses dépendances occupaient un quadrilatère formé par

le quai, la rue des Grands Augustins, la rue Christine et la rue

Dauphine, depuis que le percement de cette dernière rue l'avait

séparé des terrains de Nesle. Sur l'emplacement de la chapelle (en

septembre 1807] fut créé par décret un marché; ce marché dit de la

Vallée lui-même a fait place de nos jours à un vaste immeuble

renfermant l'Administration de la Compagnie générale des Omnibus.

L'autre coin du quai et de la rue des Grands Augustins était occupé
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par rHùlel de Sancerre nom nié ensuite Hôtel (rilercule, puis de

Nantouillet; le restaurant La Pérouse en occu]ie aujourd'hui la

place.

En 1657, par ordre du Roi, .la Ville fit continuer le quai au delà

du Pont Neuf jusqu'à la Porte de Nesle. Le Prévôt des Marchands

enjoignit «aux propriétaires, déteinpteurs et autres pex'sonnes qui

occupejjt les maisons qui sont aux deux extrémitez du quay qui va du

Pont Neuf à la Porte de Nesle, qui empesche qu'on ne le peut

continuer..., d'apporter leurs tittres. .., sinon et faute de ce faire, il

sera faict jirocéder à la continuation dudict quay "' ». Ce quai désigné

tour à tour sous les noms de Nesle et de Guénégaud est devenu le

quai Conti.

Les dernières années du règne de Philippe le Bel furent assom-

bries par un terrible drame de famille dont le retentissement a créé

autour de la Tour de Nesle une légende conservée au cours des siècles

par les poètes et les romanciers. De son mariage célébré à Paris le

1 6 août 1284 avec Jeanne, reine de Navarre, comtesse de Champagne,

de Brie et de Bigorre, fille unique et héritière de Henri I", roi de

Navarre, comte de Champagne et de Brie, et de Blanche (I'Artois, il

avait eu quatre fils, Louis, Philippe, Charles, qui le remplacèrent

successivement sur le trône, et 1\obert mort jeune. Ces princes avaient

été doués par la nature des mêmes avantages physiques que leur père

qui passait pour l'un des plus beaux hommes de son temps. Louis,

futur roi de f'rance sous le nom de Louis X, surnommé le lliitin, né

le 4 octobre 1289, épousa à Vernon en Normandie, le 28 sep-

tembre i3o5, Marguerite, deuxième fille de Rorert II, duc de

Bourgogne (t 9 oct. i3o5) et d'AcNÈs de France (t iSay) cinquième

lille de Saint Louis et de Marguerite de Provence, qui lui avait été

accordée par traité passé à Longchamp le samedi après la fête de

'"' Bebtï, p. 293.
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St. Malhias 28 février 1 299. Philippi:, comte (le Poitiers, le futur roi

Philippe \, dit le 7.o/u/, épousa à Corbeil, au mois de janvier i3o6,

Jeanne, fille aînée d'OrnoN IV, comte palalin de Bourgogne, cl de

Mahaut, comtesse d'Artois, qui lui avait été accordée par contrai passé

à Vincennes le 2 mai 129/1; Jc^^n^^" 'le Bourgogne apportait une

superbe dot à son mari : la Comté de Bourgogne et la Seigneurie de

Salins moyennant 55.000 livres que Pliilippe donna au comte Ollioa

par le contrat de mariage et /(O.ooo autres livres qu'il promit de payer,

moyennant quoy Othon céda à son gendre par ses lettres du mois de

mars i3iG tous les di'oits qu'il pouvait avoir aux dits Comté et

Seigneurie. Enfin Charles, comte de la Marche, plus tard Charles IV,

dit le Bel, épousa en iBoy, Blanche, la sœur de Jeanne, femme de

Philippe le Long, deuxième fille d'Othon IV de Bourgogne et de

Mahaut d'Artois. On découvrit en i3i4 que les trois princesses

menaient une conduite scandaleuse et que deux gentilshommes nor-

mands, Philippe et Gauthier d'AuLNAY étaient depuis trois ans les

amants, le premier de Marguerite, le second de Blanche, à la maison

desquelles ils étaient attachés. Les trois princesses furent arrêtées au

mois de mai i3i4- On peut lire toute cette histoire dans le Conti-

nuateur de Guillaume de Nangis ^^'. L'abbé Velly nous la raconte *-'

dans les termes suivants, après nous avoir dit, je ne sais d'après quelle

autorité, que les deux couj^ables étaient « assez mal faits » : « Ils furent

jugés dans une assemblée que le monarque avoit convoquée à Pon-

toise'^', pour venger d'une manière terrible l'oprobre de la famille

royale. Rien en éfet de plus rigoureux & de plus infâme pour des

gens de cette naissance, que le suplice qu'on leur fit soufrir; mais il

étoit proportionné à l'atentat de deux domestiques insolents, qui

abusoient de la confiance de leur maître & des facilités que leur

donnoitla domesticité, pour séduire, corompre, déshonorer déjeunes

'') Voir Pièces justificatives, IV. ''' Le 19 avril i3i4; la Chonique de Siiiiit-

''* Histoire de France. . . par M. l'abbe Denys rapporte le fait au vendredi de la

Veli.t. . ., IV, Paris, 1770, pp. 266-2G7. Semaine de Pâques, 12 avril.
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princesses sans expérience, & qui malheureusement n'avoient que

trop de penchants à la galanterie. Ils furent écorchés vifs, ensuite

traînés dans la prairie de Maubuisson qui étoit nouvellement fauchée,

puis mutilés des parties qui avoient péché, décolés, enfin pendus

])ar dessous les bras à un gibet. On y atacha avec eux fhuissier de la

chambre, qui pendant trois ans avoit favorisé ce méchant commerce.

Bien des gens des deux sexes, nobles & roturiers, furent envelopés

dans cette malheureuse afaire, ou comme fauteurs & complices, ou

comme suspects d'un coupable silence. Quelques-uns furent noyés,

quelques autres étoufés secrètement, la plupart renvoyés absous. On

parle sur-tout d'un évêque de l'ordre de saint Dominique, homme
fameux dans la connoissance des sortilèges qui excitent au mal : il fut

acusé d'avoir été le ministre &. le coniident de cette intrigue crimi-

nelle. On n'est point d'acord sur le châtiment de ce prélat. Les uns

disent qu'on le remit entre les mains des frères Prêcheurs de Paris,

qui le condamnèrent à une prison perpétuelle. D'autres assurent qu'il

fut livré aux cardinaux, pour être puni selon les canons. On blâma

fort le roi de n'avoir point, ou prévenu, ou étoufé cette infamie. »

Godefroy de Paris, dans sa Chronicjue métri(iiie^^\ pp. 2 25 seq.,

a raconté tout au long ce terrible drame :

Dont escorcher il en convint

Di'ux chevalier, joli et gai

,

Gautier et Phelippe d'Aunay.

De père , de mère , frère estoient.

Ce fu por ce qu'il maintonoient,

L'un la seur du duc de liourgoingne,

Dont il faisoit sa gi'ant vergoingne
;

L'autre frère la fdle avente

De Bourgoingne, dont France a honte.

Marguerite et Blanche furent enfermées au Château Gaillard des

Andelys en Normandie et Jeanne fut emprisonnée au château de

''• Voir Pièces justificatives, V.
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Dourdan. Sur cos entrefaites, Philippe le 13kl mourait à Fontai-

nelileau, viH(^ où il était né on i 268, le vendredi veille d»; Si. André,

le 29 novembre i3i4; la conduite scandaleuse de ses belles-fdles ne

lut ]ias étrangère à sa mort. « Le chagrin que ce prince eut de la honte

publique de sa famille, lui causa, dit Velly, une maladie de langueur,

dont il ne put jamais revenir'^'. » Son fils Louis, déjà roi de Navarre,

du chef de sa mère, lui succéda. Blanche de Bourgogne était au

Château Gaillard, en i3i6, sous la garde de Robert Berfumée, bailli

de Crécy, puis du 26 août 1 3 1 9 jusqu'au 2 1 mai 1821, sous celle de

Jean de Croisy et d'André Thiart; lorsque son mariage avec Charles

le Bel eût été dissous sous prétexte de parenté, elle resta sous la garde

du bailU de Gisors et de Geoffroy le Cauchois, puis fut transférée au

château de Gauray, bailliage de Coutances, sous la surveillance de

Jean d'AuMONT huissier d'armes et de Jean de Granvillieu; elle prit

ensuite le voile à l'abbaye de Maubuisson où elle vécut encore long-

temps '-'. Charles IV se remaria successivement avec Marie de

Luxembourg, fille de l'empereur Henri Vil, et avec Jeanne d'EvREUx,

fille aînée de Louis de France, comte d'Évreux, et de Marguerite

d'ARTOIS.

Le sort de Marguerite de Bourgogne fut beaucoup plus triste. Son

mari avait demandé au Pape l'annulalion de son union et obtenu en

mariage Clémence de Hongrie, fille aînée de Charles l", dit Martel,

roi de Hongrie et frère aîné de Robert, roi de Naples et de Hongrie,

petite-fille de Charles d'ANjou, frère de Saint Louis, et de Clémence

de Habsbourg; il envoyait au devant de cette princesse le 12 dé-

cembre i3i4 à Naples Hugues de Boville, en même temps que ses

ambassadeurs à Avignon hâtaient l'élection d'un Pape en remplace-

ment de Clément V, mort d'une façon inopportune le 20 avril- 1 3 1 4 ;

on sait que son successeur Jean XXll ne fut élu qu'en 1 3 1 6. Louis X se

trouvait donc placé dans une situation difficile puisque son mariage

''' Histoire de France, IV, Paris, 1770, p. aGy. — ''< P. Anselme, I.
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avec Marguerite n'avait pu être annulé; il en sortit par un crime.

Marguerite fut étranglée clans sa prison le 3o avril 1 3 1 5 etfut enterrée

aux Corclelicrs de Vernon. La lille de cette malheureuse princesse,

Jeanne, épousa en i 3 i y, Philippe d'ÉvREUx, devint reine de Navarre

et fut la mère de Charles le Mauvais , roi de NavaiTe. Le 1 9 août 1 3 1 ô

,

Clémence de Hongrie se mariait et elle était couronnée à Reims avec

son mari cinq jours plus tard. Louis X ne devait survivre que peu de

temps; âgé de près de vingt-sept ans il mourwt, probablement empoi-

sonné, au château de Vincennes, le 5 juin i3 iG. L'Abbé Lebeuf, 11,

i883, j)p. 4o6-4o7, dit qu'après sa mort, sa veuve Clémence

de Hongrie continua à jouir de la maison de Vincennes «jusqu'au

1 5 août 1 3
1 7, qu'elle la céda au Roi Philippe le Long, son beau-frère,

qui lui donna en échange la Maison du Temple et celle de Neelle,

par transaction passée à Poissy ».

La troisième belle-hlle de Philippe le Bel, Jeanne de Bourgogne,

femme de Philippe, comte de Poitiers, et sœur aînée de Blanche,

fut plus heureuse; emprisonnée au château de Dourdan, « exami-

nation d'elle faite et expurgement, du tout en tout fu aprouvé que en

celuy forfait ne fu pas coupable. Après ce, de prison fu délivrée, et

en la conipagnie le comte de Poitiers son mari fu de rechief rassem-

blée'') ». « Après de sévères informations, il fut jugé au Parlement en

présence du comte de Valois, du comte d'Evreux, & de beaucoup de

noblesse, (fiielle étoit absolument sans reproche Se sans tache. Le comte

son mari eut le bon esprit de reconnoître le premier son innocence:

il la tira du château de Dourdan , où elle avoit été enfermée près d'un

an; & la reprit avec lui : plus heureux, dit Mézerai, ou du moins plus

sage (jue ses freres^^K » La réconciliation entre les époux fut complète,

je crois (jue la forte dot de Jeanne n'y fut pas étrangère; le 3 juillet

i3i7, Philippe, devenu roi de France à la mort de son frère Louis,

<'' ]^s Grandes Chroniques de France. . ., publié par M. Paulin Paris, V, 1837, pp. 2o/i-2o5.

— ''' Vei.ly, Histoire de France, IV, p. 2(j(j.
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fil don'" à « sa très chère femme » de l'Hôtel de Nesle*"^' et c'est ainsi que

cette histoire scandaleuse se rattache à ce monument. Après la mort

de Philippe le Loucj à Longchamp le 2 ou 3 janvier 182 1, âgé de

vingt-huit ans, Jeanne se relira à rilolel de Nesle; elle mourut à Roye,

en Picardie, le 2 1 janvier 1829 et fut enterrée le 27 aux Cordeli(îrs

de Paris. Corrozct nous annonce cette mort dans les termes suivants :

« Geste vertueuse princesse, leâne Royne de France, espouse du Roy

Philippe le lôg, ou le grâd, Roy de France & de Nauarre, fut fille de

Hugue, autres disent Othes, Comte de Bourgongne & d'Artois, sa mère

madame Mahaut Comtesse d'Artois & de Menant : Ladite Royne a

fimitation de sa deuanciere la Royne de Nauarre, fit édifier en l'vni-

versité de Paris, le collège de Bourgongne, la représentation de

laquelle Royne se void encores à fentree de la chapelle dudit Collège :

Du Roy Philppe [sic] le long son espoux, eutvn fils monsieur Loys

de France, qui mourut ieune, lequel est enterré aux Cordeliers à

Paris, & quatre filles, trois desquelles furent mariées hautement, la

quatriesme fut religieuse a long champ : ceste notable Royne mourut

à Roye le vingt & vniesme lanuier, 1329. Son corps fut enterré au

monastère des Cordeliers à Paris, & son coeur fut porté en fEglise

S. Denys en France près le tombeau ou son deffuncl mary auoit

esté inhumé, son sepulchre est fort beau, & tout de marbre & d'Al-

bastre '^'. »

Au mois de mai 182 5, Jeanne de Bourgogne faisait un testament

par lequel elle nommait pour exécuteurs Pierre Bertrand, évêque

d'Autun, son chancelier, Thomas de Savoie, chanoine de Notre-

Dame de Paris, Pierre, surnommé Pasudanus et Nicolas de Lyra,

Provincial des Cordehers en la Province de Bourgogne, auxquels elle

;) Dans la liste des titres dans le fonds ''' .... noslram domum de Nlgella ». Trésor

Godefioy, cette donation est marquée au mois des Chartes, Philippe le Lonj;, n° 543, .IJ

d'avril iSig; la date de juillet i3i7 ne con- 54

^

corderait pas avec la transaction d'août i3i7 ''' Les Aniiqvitez (k Paris. . ., Paris, i588,

entre Clémence de Hongrie et Philippe le Long in-8, p. 67.

mentionnée plus haut.
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laissa le soin de vendre sa maison de Nesle pour fonder le collè^^e de

Bourgogne '"'.

Au mois de novembre i33o, les exécuteurs testamentaires de la

veuve de Philippe le Long, Pierre Bertrand, évoque d'Autun, Tho-

mas de Savoie, chanoine de Paris et le frère Guillaume de Vadenc,

jadis confesseur de Jeanne de Bourgogne, vendirent l'Hôtel de Nesle

au roi Philippe de Valois pour la somme de mille livres de Paris '^'.

^'éfait pas comprise dans la vente la partie la plus rapprochée de la

ville dont on avait déjà disposé pour le Collège de Bourgogne. Le

7 avril 1 33 1 , la Prévôté de Paris témoignait de la relation des notaires

Jehan de Montfreant et Jehan de Poissy, relative à la vente de l'Hôtel

de Nesle et à la fondation du Collège de Bourgogne'^'.

Rien ne s'opposait plus à la fondation du Collège de Bourgogne

que nous raconte ainsi Corrozet^'^ :

L'an de grâce mil trois cens trente vn. Très illustre dame & Princesse Madame

leaiine de Bourcongne, & dame de Salins, sollicitée par les admonitions de reue-

rendissime Sieur Pierre Cardinal, prestre du titre de sainct Clément, & du lameiLX

& excellent Docteur Nicolas de Lyre, religieux de l'ordre de sainct François , & de

Thomas de Sauoye, Chanoine de Paris, fonda & institua le Royal Collège de Bour-

gongne , & de sa volonté voulut que fussent exécuteurs ceux que cy dessus i'ay nom-

mez : & pour fournir aux fraiz du bastinient , elle ordonna ([ue son hostel & palais

de Nesle, auec ses appartenâces , tju'elle auoit près les murs de Paris, fiist vendu,

& que du pris d'iceluy on bastist celle maison, qu'elle nomme de congrégation, tant

de réguliers que de séculiers , venans à Paris
,
pour raison de l'estude. En ce collège

fut fondée la chapelle au nom de la glorieuse vierge, mère de Nostre Dieu, & le

nombre des Bourciers limité, iusques à vingt estudians en logique & sciences natu-

relles, sans passer outre, en autre faculté, & que le principal fut maistre es Arts,

'' Fonds Godefrov, T. 190, IF. 107-108, biileltes du même; ce sceau est reproduit col. 5

lo3-io6. Mémoire. i\>} YJnvenlaire sommaire el tableau méthodique

i'I Archives Nationales. J 334, Nesle, n" 3. des fonds [des Archives Nationales], i'* partie,

— Fonds Godefroy, T. 190, ff. 166-168, Ueginie antérieur à 1789. Paris, 1871.

i-o-i^i. — Voir Pièces justificatives, VI. — ''' Archives Nationales, J 234, Nesle, n° 4.

A ce document était apjiendu un sceau portant '*' Les Antiqvitez de Paris, Paris, i586,

l'écu de France parti de Bourf^opne-Comté, in-8, f. 119.

c'est-iWlire, d a/.ur au lion d'or, l'écu semé de

MEM. DE L-ACAD.
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ayant vn chapeliu pour ci'lebrcr les messes, & assister au diuin sei'uicc. Et entre

autres artieles de la fondation ccstuy y est inséré : Nous voulus & expressément

conniiaudons, estre à iamuis ohserué, que si quelque Escoiiei- du eointé de Boui-

gongne est trouué suffisant pour ouyr les susdites sciences, s'il y a lieu vacant, qu'il

soit préféré à tout autre. Et qâd à la nomination du principal dudict collège, elle

est donnée par les statuts au chancelier nostre Dame, & au gardien des frères

mineurs de Paris, ausquels ap]>artient d'y mettre le chapelain & les boursiers à

leur volonté, au reste tant le principal que le chapelain seront retenus en leur place

& dignité à vie, s'il n'y eschct ci'ime, ou si de leur volonté ils ne veuilent s'en def-

faire").

Une bulle de Jean XXII de i33i '-' délégua l'évêque de Paris pour

confirmer la fondation et les statuts du Collège de Bourgogne qui se

trouvent insérés dans ce document; en conséquence cette fondation

et les statuts furent confirmés en i335, de l'autorité de cette bulle,

par l'évêque de Paris, Guillaume de Chanac.

Ce Collège qui commença avec 20 pauvres écoliers de Bourgogne

fut établi dans la rue des Cordeliers (rue de l'Ecole de Médecine) et

fut réuni en 1763 au Collège Louis-le-Grand; ses bâtiments furent

donnés en 1768 à l'Académie royale de Chirurgie et à leur place

s'élèvent aujourd'hui ceux de fEcole de Médecine.

Nous avons maintenant à rechercher l'origine de la légende qui

a rendu célèbre la Tour de Nesle : Nous lisons dans la Ballade

'"' Cl. Gh. Jourdain, Index ClKirtarani. .

.

Universitatis Parisiensis , Parisiis, 186:1 , in loi.

,

[j. 1 1 3 : « Litlerae quibus Pelrus cardinalis

,

olim ejiiscopus Ediiensis et frater Nicolaus de

Lyra, ordinis Fratrum Minorum, exsecutores

ultimae voluntatis Joannae de Biirf:;undia,

Franclae et Navarrae reginae , domum quamdani

instituunt ad usum viginti pauperum schola-

rluiii, in logicalibus vel naturaliljus duntaxat

studentium, cjuani «domum scolariuni inclitae

memoriae doniinae reginae Joannae de Bur-

gundia» intitulari decernunl; non nulla insii-

IX"!' statuunt pro regimine ejusdem doniiis.

Novcrint Uiiiversi. Dal. Parisiis die 5 mcnsis

februarii, an. Dom. i33i.»

''' «... cujus nos Pelrum permissione di-

vinà sanctap Romanae ecclesiae presljyteium

cardinalom , olim episcopum P]duonseni , &
fraliem Nicolaum de Lyra ordinis Minorum,

saciae theologiae magistrum , unà cmn venera-

biiibus viris domino Thoma de Sabaudia cano-

nico Parisiens! , & l'ratre Guillenno de Vadenco

dicti ordinis Minorum , executores consti-

nuil. . . » (Félibien, V, p. 635 h, 636 a et b,

637 (I et b.)
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des Dames du temps jadis dans le Grand Testament de François \ il-

LON<":
Où est la 1res sage Ilelloïs,

Pour (|ui lut cluistiv & puis moyne

Pierre Esbaillart à Saint-Oenis?

Pour son amour ot ceste essoyne.

Semblabiement, où est la royne

Qui commanda que Buridan

Fust gecté en vng sac en Saine?

Mais où sont les neiges d'antan?

Noire regrellé confrère, Auj^uste Longnon, faisait remarquer -' que

«c'est là, la plus ancienne allusion connue à une mystérieuse tradi-

tion, qui a inspiré, au cours de ce siècle, le fameux drame de La Tour

de Xcsle sij^né par (^aillardet & Alexandre Dumas, & sur laquelle

aucun autre écrivain du moyen âge ne nous fournit de renseij,nie-

nients. Dix ans après la composition du Grand Testament „cest-à-dire

en 1 47 1, un maître es arts de l'Université de Leipzig aurait composé

un petit écrit intitulé : Commentariolas historicus de adolescentibus Pan-

siensibus, per Buridanum, natione Picardam, ah illiàtis cujusdam regmae

Franciae amorilnis retractis, qui figurait jadis, parait-il, parmi les ma-

nuscrits de la bibliothèque de Heiligenstadt, dans la haute Autriche.

Enlin, un autre contemporain de Villon, Robert Gaguin, au livre \ Il

de son Compendiumdc Franconim gestis, rapporte que Buridan, encore

écolier, échappa à la mort que lui réservait une impudique- reine de

France ». Non seulement Piobert Gaguin mentionne le nom de Buridan

,

mais il a soin de nous dire qu'il fut plus tard le célèbre professeur

de ce nom; en outre (iaguin défend la mémoire de Jeanne, femme

de Puii.iiM'E LE Bf.u que certains accusaient d'être la reine coupable'^^.

Mettons tout d'abord cette princesse hors de cause : Jeanne, reine de

Navarre, comtesse de Champagne, de.Brie et de Bigorre, fille unique

et héritière de Henri I", roi de Navarre, et de Blanche d'AaTOis, fut

'' (JEnvres complètes de l-'rauçois Villon |)ubliées... i)ar Auguste Longnon. Paris, A. Leiuene,

1891, in-8. pp. 3;i-3'|. — '' L. c, |>p. 281). — Voir Pièces justificatives, Vil.
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mariée à Paris à Phii.ippk le Bkl le 16 août 128/1; elle mourut au

Château de Viuceunes le -2 avril i3o/j, âgée de 33 ans; elle fut

enterrée aux Cordeliers de Paris, et son cœur lut mis en l'église

d'Avon, près de Fontainebleau; Corroz,et nous dit qu'elle eut néan-

moins son sépulcre à Saint-Denis; elle (!ut cpiatre lils et trois lilles

dont l'une épousa Koouard H d'Angleterre. Eu l'^QÔ, elle décida de

créer le Collège de Navarre, affectant à cette fondation par son testa-

ment du 2 3 mars i3o4 le produit de la vente de son hôtel de la rue

Saint-André des Arts et un icvenu annuel de 2,000 livres pour l'en-

tretien des écoliers; on le construisit sur la montagne Sainte-Gene-

viève; il fut supprimé en 1790 et ses bâtiments ont été allcctés depuis

à l'Ecole Polytechnique par décret du 9 germinal an xiii. On remar-

quera que cette reine mourut en i3o/i, c'est-à-dire quatre ans avant

facliat de l'Hôtel de Neslepar Philippe le Bel, ce qui suffirait à écarter

d'elle tout soupçon, si l'on ne disait d'autre part qu'elle fut une prin-

cesse vertueuse. Son titre de reine de Navarre a contribué à répandre

l'erreur; on oubhe que sa bru, Marguerite de Bourgogne, fut égale-

ment reine de Navarre; elle fut couronnée avec son mari, Louis,

futur roi de France, à Pampelune, le 1" octobre 1 307, et plus encore

qu'une autre de ses brus, la femme de PhiHppe le Long, se nommait

aussi Jeanne, qu'elle fut aussi reine de Navarre, et qu'elle fut proprié-

taire de l'Hôtel de Nesle depuis i3i7 jusqu'à sa mort en iSag et

qu'elle l'occupa depuis la mort de son mari à Longchamp le 2 ou

3 janvier i32i; fallusion ne peut donc se rapporter qu'à cette der-

nière. Il ne s'ensuit pas nécessairement que la légende lut fondée.

Vraie ou fausse, cette légende persista dans la mémoire du peuple et

Brantôme a soin de la recueillir''' :

Aucuns en trouveront la façon bonne, autres ia blasmeront, autres la tiendront

pour très-excorte ; aucuns l'estimeront bonne mesnagèro; mais je m'en rapporte à

'' Œuvres complètes de Branlôme. . . par l'héroïne de la légende; il a pour excuse que

Ludovic Lai.anne, IX, DcsDamw, Paris, i87(), cette reine fut propriétaire de llIiUel de Nesle

pp. 243-34A. Lalanne fait d'Isabeau de Bavière pendant queiciues années.
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ceux qui en discourront mieux que moy : si est-ce que cette dame ne peut encourir

tel blasme que ceste reine qui se tenoit à l'hostel de Nesle à Paris, laquelle faisant le

guet aa\ passans, et ceux qui luy revenoycnt et agiéoient le plus, de quelques sortes

de gens que ce fussent, les faisoit appt'Uer et venir à soy; et, après en avoir tiré ce.

(pi'elle en vouloit , les faisoit précipiter ilu haut de la tour, qui paroist encores , en

bas en l'eau , et les faisoit noyer.

Je ne peux dire que cela soit vray; mais le ^'ulgairc, au moins la pluspart de

Paris, l'afierme; et n'y a si commun, qu'en luy monstrant la tour seulement, et en

l'interrogeant , que de luy-mesme ne le dye.

Le poète hollandais Jean Second [Johannes Secundus), Secrétaire de

Charles-Quint, qui mourut en i536, dans ses Epiçjrammata publiés à

Levde en i63i, consacre une de ses pièces intitulée In arcem Rejinae

albac ^' Parisiis à cette même légende :

Cernite, flaventes ubi volvit Sequana lymphas,

Semirutam, fertur quam coluisse prius

Effera funestae Regina libidinis, arcem,

Nunc ultore mali ut tempore sola jacet!

Et, quassata undis, ventis habitatur etimbri,

Multa ul)i ferales nocte querantur aves :

Cypris ubi mitis, flammas exosa cruentas,

Chaoniae sedem ponere nolit avis :

Quâ strix, quâ Furiac volitent, cpià plurima fatum

Exululet raucis questibus umbra suuni.

Sic donius a'iernuni, numv^rosae conscia cœdis,

Impia lascivœ facta luit dominae.

I^abuntur, lentis et condemnata ruinis

Implorant bominum pendula saxa manus.

'"' Berty, p. 43, fait reniarqaer : «On sait

que les veuves des rois de France portaient le

deuil en blanc, et qu'elles se choisissaient une

retraite, après la mort de leur époux; d'où

l'appellation de «maison de la Heine BlSnchc»

appliquée à plusieurs anciens hôtels de Paris.

Jean Second avait donc bien en vue Jeanne de

Bourgogne et la Tour de Neslo. quand il écri-

vit son épigramme. • Berty ajoute : « .\insi que

tous ses confrères en poésie, Jean Second exa-

gère en représentant l'hôtel de Nesle comme
une ruine. 11 était simplement inhabité, et

n'avait proi)ablement [)oint été réparé depuis

longtemps. C'est à peu près au moment où

écrivait Jean Second que Benvenuto Cellini , le

célèbre artiste, le trouva, malgré son état

d'abandon, parfaitement propre aux travaux

qu'il projetait. »
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Iinplurant lru>lra : .stant haec rata lege severa,

liistauralricoin m- ferai ullus opciu,

Aul subcal gladins, proliuin pit'lalis iiiiquac :

Et quis ailliuc ausil tacta nefaiitla soqui?

En , etiam saxis raortem censura minatur ;

liOngaque post cincres stant monimenta mali'".

Quoique la coupable Marguerite de Bourgogne n'aitjamais demeuré

à la Tour de Nesle, la légende s'est conservée dans le quartier que

dans une maison du côté méridional de la rue de Nesle, « on montre

encore, écrit Bkrty, un passage souterrain, par lequel Marguerilc de

Bourgogne pénétrait dans l'enceinte de la Tour de Nesle. Il est impos-

sible de contrôler aujourd'hui l'exactitude de cette allégation».

Lefeuve [Anciennes Maisons de Paris, 5" éd., I, p. 62) nous donne

même le numéro de la maison : «On voit encore, sous le n" i3, le

passage souterrain qui conduisait discrètement Marguerite de Bour-

ffoene à la Tour de Nesle. » On m'a d'ailleurs montré la place où le

souterrain aurait jadis existé à gauche, sous la voûte, près de l'entrée,

et qui aurait été comblé par le propriétaire; en revanche la cave ren-

ferme la partie inférieure d'une tour de l'enceinte. Voir L. Halphen,

/. c, p. 4o. La découverte de corps au xvi'' siècle a pu entretenir la

légende : « Pareillement l'an i538, nous dit Corrozet, en édifiant des

maisons sur la riuiere de Seine de la tour de Nesle, vis à vis du chas-

teau du Louure, furet trouuez vnze caueaux, en l'vn desquels estoit

vn corps mort armé de toutes pièces, qui tourna en poudre si tost

qu'on le toucha : c'est vn argumët que ces lieux ont esté autresfois

habitez'"'. »

Si l'on peut faire remonter à Jeanne de Bourgogne'*' la légende de

'' Johannis Secandi Epigramiitrita, lil). I, plus lioirible des supplices. Une d'elles, que

«p. Lxxii, p. i4o. l'on croit être celte .leanne de Bourgogne,

'^' Les Aiitiqvilez. . . de Paris, i586, f. 7. épouse tle Philippe-le-Long, était accusée d'ap-

''' <iL,es dames de la Cour, en matière de peler les jeunes gens qui passaient sous ses

galanterie, n'étaient pas plus édiûantes. On fenêtres, et, après avoir assouvi sa luxure

voit trois princesses, qui turent reines, se li- ell'rénée, de les l'aire jeter du haut de la Tour

vrer à la débauche, attirer à leurs amans le de Nesle dans la Seine.» Dulaube, /. c, p. 23g.
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la Tour (le Nesle, eu revanche on ne voit pas trop comment Buridan

y est mêlé. Le Buridan de Thistoire était un grave et docte personnage

qui joua un rôle important dans le développement scientifique de

l'époque.

Notre confrère de l'Académie des Sciences, M. Emile Picard

écrivait récemment : «Au xiv"= siècle, comme il résulte des belles

études de M. Duhem sur la Science au Moyen-Age, il y eut à l'Uni-

versité de Paris une vive réaction contre la physique et la mécanique

d'Aristote; à ce mouvement se rattache le nom de Buridan, dont les

vues sur la dynamique contenaient en germe le principe moderne de

la conservation de l'énergie. Presque tous ceux qui dissertent sur la

mécanique sont, au xiv*" et au xv* siècles, des disciples de Buridan;

au premier rang de ceux-ci figure Nicole Oresme, véritable précur-

seur de Copernic, dont les idées sur les mouvements des corps célestes

devançaient de beaucoup son temps, et qui fut aussi un précurseur

de Descartes en géométrie analytique '''. »

Jean Buridan qui était originaire de Béthune, professa avec un

grand éclat à l'Université de Paris dont il aurait été recteur en mars

1 328; disciple d'OckAM , il aurait été obligé de se retirer en Allemagne

et aurait fondé l'Université de Vienne, ce qui est inexact, car elle

existait antérieurement. Ce qui l'a rendu plus célèbre que ses Commen-

taires sur la Logique, sur la Morale, et sur la Métaphysi(jae d'Aristote est

son sophisme sur l'âne hésitant, soit entre deux bottes de foin, soit

entre une mesure d'avoine et un seau d'eau; s'il reste immobile, il

meurt de faim; s'il fait un choix, il a donc le libre arbitre.

11 est intéressant de retrouver dans l'Extrême-Orient une légende

qui rappelle celle de l'âne de Buridan. Notre confrère, M. Ed. Cha-

VANNES a fait ce rapprochement dans le conte suivant traduit du chi-

nois : « (Cet homme), dans les temps passés, avait été un chien qui

vivait entre deux temples dont l'un était à l'est de la rivière et l'autre

''' Emile Picard, L'Histoire des Sciences et les prétentions de la Science allemande. (Jïevae des

Deax Mondes, 1" juillet i<)i5, p. 5-.)
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à l'ouest. Quand le chien entendait le son de la glianlà, il allait aus-

sitôt (dans le temple où on l'avait frappée) pour y obtenir de la nour-

riture. Or, un jour, les deux temples lirent résonner simultanément

la plaque sonore; le chien se jela à la naj^e dans la rivière pour la

traverser; mais, quand il voulait aller à l'ouest, il craignait que

la nourriture du temple de l'est ne fut meilleure; quand il allait vers

l'est, il craignait derechef que la nourriture dn temple de l'ouest

ne fut meilleure; en hésitant ainsi, il Unit par périr noyé dans la

rivière '*'. »

A l'âge d'or du romantisme, les dramaturges ne pouvaient man-

quer de s'emparer d'un personnage aussi connu que Buridan, mais

ils le transformèrent : Frédéric Gaillardet avec la collaboration

d'Alexandre Dumas, de Jules Janin, et sans doute d'autres encore, fit

de Buridan le héros d'un drame dont la Tour de Nesle fut le théâtre

et ce fut justement Marguerite de Bourgogne quoiqu'elle n'eût jamais

mis le pied dans ce lieu fameux qui en fut l'héroïne ; les auteurs du

drame avaient lu avec soin les sources qui leur avaient servi et dans

la préface ds citent Brantôme, Jean Second, Villon, Bobert Gaguin.

La Tour de Nesle fut jouée avec le plus vif succès sur le Théâtre de la

Porte-Saint-Martin, le 29 mai 1882 '-'; le grand talent des artistes ne

contribua pas peu à ce succès : Buridan était incarné par Bocage,

Gaultier Daulnay par Lockroy, Philippe Daulnay par Delafosse;

Marguerite de Bourgogne apparaissait sous les traits de la belle mais

déjà mûre M"" Georges. Presque en même temps Boger de Beau-

voir publiait sous le titre de L'Ecolier de Cluny ou le Soplusmc^^^ un

roman qui a eu beaucoup de lecteurs. On a prétendu que Gaillardet

et Dumas y avaient puisé l'idée de leur pièce; je n'en crois rien;

i'' Cinq cents Contes et Apologues ej;traUs du i832. — Paris, J.-M. Barba, . . . i832, in-8,

Tripitako chinois, ]II, 1911, p. 2/18. 2 ff. n. ch. + jij). 98.

''' La Tour de Nesle, drame en cinq actes et ''* JJEcolier de Clnny oa le Sophisme 1315.

neuf tableaux par MM. Gaillardet et ***, repré- Par E. Roger de Beauvoir. — Paris, H. Four-

senté, pour la première fois, à Paris, sur le nier jeune, i832, 2 vol. in-16; Iront, de

théâtre de la Porte-Saint-Martin, le 29 mai T. Johannot.
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la préface de l'œuvre de Beauvoir est datée de Paris, le 20 avril

1 832 ; la Tour de Nesle fut jouée un mois après et le manuscrit de la

pièce existait depuis longtemps; Dumas qui prenait volontiers son

bien où il le trouvait n'aurait pu en quelques jours pniser dans

Beauvoir et construire un drame dont l'idée première appartient

incontestablement à Gaillardet. Bonnardot remarque que le succès

de ce drame « a fait du nom de cette tour le synonyme de Théâtre

d'orgies féroces, à tel point que vers i846 ou ^'J, le nom de Tour de

\esle lut donné à un bouge infâme de la rue du Pot-de-fer-Saint-

Marceau,où des repris de justice entraînaient des jeunes filles des

quartiers voisins ' n.

Le roi Philippe VI de Valois avait pris en premières noces par con-

trat passé à Fontainebleau au mois de juillet i3 i3, Jeanne de Bour-

gogne, troisième fille de Robert II, duc de Bourgogne et d'AcNÈs

de France, par conséquent la propre sœur de la trop fameuse

Marguerite de Bourgogne. Par acte'"'' donné à Saint-Denis au mois

de mai i332, le roi, «Considerans et regardans les grands biens

et loyauté que nous avons trouvé en nostre très chiere et amée Com-

paigne la Reine et la bonne amour que nous avons à li », lui octroyé

.1 l'bostel que len dit Neelle et toutes les appartenances et appen-

dances dudit hostel assis à Paris sur Seine à l'encontre du Louvre

tenant au chemin par lequel l'en va de la Tournelle de ladite maison

de Neelle au pré aux Escoliers et a l'Abbaye de Saint Germain des

Prez d'une part et la maison et vergiers Milet de Mesy Cheualier et

aux vergiers ou jardins de la maison des Escoliers de l'Eglise St. Denis

en France et les Augustins d'autre part ». C'est dans cet Hôtel de Nesle,

que le roi avait acheté des exécuteurs de sa cousine la première

Jeanne de Bourgogne, que mourut âgée d'environ cinquante-cinq ans,

'' Enceintes de Paris, ^p. 38. chartes, Philippe de Valois; et Fonds Gode-
''' Archives Nationales, J 234, Nesle n° 5; IVov, T. igo, iT. 176-177. — ^'oi^ Pièces jus-

n° 939, f. 387 recto, JJ 66, Trésor des tilicalives, \]l\.

JIÉM. DE L'ACAD. — XLI. 7
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le 1 2 septembre 1 348 , la femme de Philippe de ^ alois, mère de Jean

LE Bon. Le roi lui survécut près de deux ans; il mourut à Nogenl-

le-Rofrou, le '?.'?. août i35o.

En i342, Hdgues de Crussi, premier Président du Parlement de

Paris, ayant été «accusé de plusieurs malversations dans l'exercice

de sa charge et particulièrement du crime de lèse-majesté, fut arrêté

et mis en prison dans l'hôtel de Nesle. Après l'instruction du procès,

il fut condamné à mort, & ses biens meubles & immeubles confis-

quez, tant ceux qu'il avoit à Issy, lieu de son domicile, que ceux qu'il

avoit fait apporter dans fliôtel de Nesle pour son usage. Les religieux

de Saint Germain, comme hauts Justiciers du village d'Issy & du

fauxbourg où l'hôtel de Nesle étoit situé, demandèrent aux gens

du Pioy de la Chambre des Comptes que les biens confisquez leur

fussent délivrez, comme à eux appartenans, selon le droit &: leur pos-

session immémoriale en pareil cas. Le Procureur du Roy soutint au

contraire que selon l'usage reçu par tout le royaume, & spécialement

dans la vicomte de Paris, les biens d'un homme condamné à mort

dévoient suivre son corj)s en quelque jurisdiction qu'ils fussent,

& qu'ainsi ils appartenoient au Roy. La Cour ordonna une enquête,

& ayant oui le rapport & examiné la cause, il fut dit que les biens

& les effets de Hugues de Crussi, tant ceux qui étoient à Issy, que

ceux qu'il avoit fait aporter à l'hôtel de Nesle appartiendraient aux

religieux de Saint-Germain''' «.

Raoul 11 de Brienne, comte d'Eu et de Guines, connétable de

France, dont l'hôtel se trouvait rue Saint-André des Arts, avait été

fait prisonnier par les Anglais à la prise de Caen, le 26 juillet i346;

rentré en France, «le mardi qui fu le seiziesme jour de novembre

ensuivant» [i35o], par ordre du roi, il fut arrêté par le Prévôt de

''' D. Jacques Bouillart, /. c, pp. i54-i55-
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Paris et conduit à l'Hôtel de Nesle où se trouvait Jean II, el y fut tenu

prisonnier «jusqu'au jeudi ensuivant, dix-huitiesme jour dudit mois

de novembre. Et là, cà heure de matines dont le vendredi ajourna,

en la prison où il estoit fu décapité, présent le duc de Bourbon^'', le

Comte d'ARM AGNAC^^', le Comte de Montfort'^^ Monseigneur Jean

de Bouloigne'"^ le seigneur de Revel'^\ et pluseurs autres chevaliers

et autres, qui, du commandement du roy, estoient là; lequel roy

estoit au Palais. l']t fu ledit connestable descapité pour très grans et

mauvaises traïsons que il avoit faites et commises contre ledit roy

Jehan; lesquelles traïsons il confessa en la présence du duc d'Athènes

et de pluseurs autres de son lignage. El fu enterré le corps aux Au-

gustins de Paris, hors du nioustier, du commandement du roy, pour

l'honneur des amis du dit connestable'*'^ ».

Quelles furent les raisons de ce cruel traitement du connétable'^'?

On crut la trouver dans une intrigue amoureuse entre lui et la pre-

mière femme de Jean le Bon, Bonne de Luxembourg, morte le

1 1 septembre i349 à l'abbaye de Maubuisson. Je crois que Villani,

cité par Siméon Luce, donne le vrai motif : « N'ayant pu se procurer

l'énorme somme exigée pour sa rançon, le comte de Guines promit

de livrer au roi d'Angleterre en échange de sa liberté le comté et la

forteresse de Guines. Ce qui rend la version du chroniqueur florentin

très vraisemblable, c'est que Jean confisqua au profit de la couronne

et ne donna à personne le comté de Guines'*'». Si nous en croyons

''' Pierre de Bourbon, Ijcau-père du Dau-

jihin Charles.

''1 Jean I", roiiile d'Armagnac.
''"' Charles (l'Esj)agne ou de La Cerda; reni-

|ilaça Raoul d'Ku comme connélabie.

'*' Seigneur de Monigascon et comte de

Mont fort.

''1 Guillaume Flotte, sire de Revel, chance-

lier de France sous Philippe \I (iSSg-iSdS).
'*' Les Grandes Chroniques de France, i-d.

Paulin Paris, VI. i838. p. ,3.— Kd. R. Dki.a-

<;iiF,N\L, 1, 1910, p. ag-3o.

''' Siméon Luce remarque qu'il dut être

exécuté le 18 novembre [i35o] au matin, car

il est déjà mentionné comme défunt dans un

acte de ce jour ])ai' l(><piel le roi Jean donne à

(iautier, duc d'Athènes, marié à Jeanne d'Ku,

sœur du connétable, l'hôtel que Raoul d Eu

possédait à Paris dans le quartier Saint-Paul ».

\Clironiques de Frnissnrt , IV, p. xi.Vlll.)

'*' Chroniques de l'roissart, par Siméon LucE,

l\, 1873, p. Xl.VIII.
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Froissait, le roi lui hlàmc de cet acte qui par beaucoup ne lut pas

considéré comme un acte de justice.

(c II li fist secrètement ou chastiel dou Louvre'''— c'est une erreur

il faut lire Nesle — oster la teste : de quoi ce fu grans damages et

pités se li chevaliers le desservi; mais je le tieng si vaillani et si gentil

que jamais il n'euist pensé trahison. Toutes fois, fust à droit, fust

à tort, il morut; et donna sa terre li roi Jehans à son cousin le conte

(IImi, monsigneur Jehan d'Artois. De ceste justice fu li rois dure-

ment blasmés en derrière de pluiseurs haus barons dou royaume

de France et des dus et des contes marcissans [limitrophes] audit

royaume'"'. »

Pendant la captivité du roi Jean en Angleterre, son fils, le régent

de France, Charlks, donna fflôtel de Nesle au l'oi de Navarre son

beau-frère et à sa femme, Jeanne, fille aînée du roi Jean II et de

Bonne de Luxembourg, en mars iSôy, mais le fit confisquer lorsqu'il

fut avéré que Charles II le Mauvais avait non seulement fomenté la

guerre civile mais encore tenté de faire empoisonner le Dauphin.

Nous savons que Charles le Mauvais y résida, car nous lisons dans

Corrozet'^', à fépoque de la régence de Charles de France : « Les Pari-

siens tuèrent trente neuf Anglois, qui estoient en la ville : & en prin-

drent aucuns des plus nobles, qui sortoyent du disner d'auec le roy

de Nauarre en fhostel de Nesle, maison royale, & les mirêt en prison

au Louure. Nicole Gilles en ses annalles dit cest hostel de Nesle auoit

esté édifié par lehan duc de Berry, filz du roy lehan. »

En 1 358 , il fut « commandé au Prévost des Marchands & eschevins

de faire faire des fossez aux environs de Paris, y faire quelques tours

''' "Raoul conneslablc de France décapité hosjiilioNigelIae Parislus juxta domuni fratruiii

en l'hostel de Nesle à Paris. » (CoRHOZET. i4H<i- ordiiiis sanctl Auguslini. » [Coiiliiiiiatio Chro-

qiitez de Paris, :â5o,f. iiov.) nici Giiillelmi de Nanrjiaco, éd. Géraud, II.

a . . . l\e\ autcrn Johannes, satjs clto post p. 220.)

ejus coionationem veniens Parislus, fecit capl '^' Chroniques de Froissiirl ,W, p. laS.

comitem de Gulnes qui erat connestabllis ''' l^es Antiqvitez de Paris, i55o, in-8

Franciar, et ipsum i'ecit decoUari de nocte in IT. 1 1 1 v.-iii.
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& bastides pour la défense d'icelle; & en récompense des frais & im-

penses par eulx faictes en tels ouvrages, il [le roi] donna ausdicts

prevost des marchands &: eschevins tout droict & proffit de pescherie

en iceuk fossez, <Sc tous les esmoluniens qui pouvoient venir d'iceulx,

le roi se reservant seulement le droict de supériorité, faisant deffense

à l'advenir de les troubler en aulcunc façon en telle propriété &:

jouissance '''».

Comme nous l'avons déjà dit, on n'avait pas creusé de fossés au

pied des murailles lors de la construction de l'enceinte de Philippe-

Auguste, suffisante pour résister aux armes du xiii'' siècle mais non

à celles du milieu du xiv".

Le troisième fds du roi Jean II et de Bonne de Luxembourg, sa

première femme, Jean, né au Château de Vincennes le 3o novembre

i34o, porta d'abord le titre de comte de Poitiers; il assista à la ba-

taille (jiii se livra aux Anglais près de cette ville et paraît s'y être

comporté bravement (i356); mais le traité de Brétigny nous faisait

abandonner Guines, le Ponthieu, le Poitou, la Saintonge, l'Angou-

mois, le Limousin, le Périgord, l'Agenais.le Quercy, leRouergue, le

Bigorre, sans compter une rançon de plus de 3 millions d'écus d'or.

Jean perdait donc son apanage et on lui donna en échange le duché

de Berry et le comté d'Auvergne. En effet, le roi Jean par ses lettres

données à Boulogne au mois d'octobre i36o érigea les comtés de

Berry et d'Auvergne en duchés-pairies et en fit don à son troisième

fils. Le 3 novembre i386, le duc de Berry cédait au roi Charles VI

ses duchés, comtés et seigneuries, à l'exception des comtés d'Klampes

et de Dourdan, dans le cas où lui et son lils Jean, comte de Mont-

pensier, vinssent à décéder sans enfants, à la charge que le roi don-

nerait 16.000 livres à ses filles, et confirma cette donation le lende-

main. Charles VI par ses lettres du i 2 juillet i4o 1 donna le duché de

'') Mémoire de la Ville aa roy Louis Xlll. — Fki.hiien, V, \\ 818.
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BeiTv avec le comlé do Poilou à Joan de l'rance son (|uatrièiiie lils,

pour en jouir en accroissement d'apanage après le décès de Jean de

France, duc de Berry, son oncle'"'.

En échange des comtés de Saintongc cl d'Angoumois, le roi

Charles VI, le 26 octobre i38o, confirmant le don fait par son père

Charles V (t 16 septembre i38o) la même année, donnait à son

«ires cliier et 1res ame oncle le duc de Berry» sa « maison de Neelle

a héritage pour lui et ses hoirs et aians cause » ainsi que sa maison

du Val la Reine sa vie durant, ainsi qu'en témoigne la relation faite

au clerc garde du scel de la Prévôté de Bourges par le notaire dudit

scel qu'il avait tenu le 26 août i4oo la lettre du 26 octobre 1 38o par

laquelle le roi faisait cette donation'^'. En réalité, on voit par la

décharge donnée par le duc de Berry à Paris, le 8 juillet i386, que

le roi lui a donné « pour une foys la somme de 80.000 francs dont il

nous a baillée en paiement lostel de Neelle assis a Paris près des

Augustins et lostel du val la Royne qui deuant estoit appellée du val

la Comtesse a nous & a nos hoirs perpetuelement pour la somme de

20.000 francs Et par aussi nous resta à paier 60.000 francs si comme

tout ce puest'^'x. Cette somme de 60.000 francs fut en effet payée

par le trésorier Jehan Chanteprime.

Le i3 janvier i385, le duc de Berry, propriétaire de l'Hôtel de

Nesle, faisait «acquisition par décret de deux maisons, jardin, et de

deux Thuilleries contenant sept arpens et demy de terre, estant en

la censive de l'abbaye de St. Germain des Près, moyennant 5o livres

qui faisoient pour lors environ 3 livres de rente, les d lieux situez

autour des fossez de Nesle et du Pré aux Clercs sur la rivière de

Seyne'*' ». Tout ce nouveau terrain qui se trouvait hors Paris constitua

le Séjour de Nesle dont nous allons parler tout à l'heure.

'') Anselme, 111, p. 208. '"' Archives Nationales, Domaines ecdcsias-

'') Archives Nationales, J 37^, Comtés de tiques, S 2857, Titres des Exécuteurs du Cul-

la Marche et d'Angouléme, Pièce n° 27. lèrje Mazarin.

l'I Arch. Nat. , J 382 , n° 8 , Duc de Berri.
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Ces acquisitions permirent au duc de Berry de transformer riiùtel

de Nesle en une des plus somptueuses demeures de l'époque; il lit

construire des galeries, une chapelle, un bâtiment pour sa célèbre

« librairie ». On sait que ce pi-ince fut un des plus grands bibliophiles

de son temps; on conserve à la Bibliothèque Nationale le Livre des

Merveilles du Monde qui fut exécuté par Nicolas Flamel par ordre du

duc de Bourgogne pour être olfert à son oncle le duc de Berry, et à

Chantilly Les très riclies Heures de Jean de France Duc de Berry publiées

par notre savant confrère, le comte Paul Durrieu, qui témoignent de

la richesse des collections de ce prince.

Le Séjour de Nesle entouré de murailles avait pour limites*'' les

rues Jacob et Bonaparte actuelles, les fossés de Nesle et la Seine. Un

pont faisait communiquer le Séjour avec la porte et THôtel de Nesle.

Antérieurement, dès le commencement du xiv"' siècle, les jardins qui

se trouvaient sur le terrain du futur Séjour de Nesle au delà de l'en-

ceinte de la ville avaient été des dépendances de Nesle. Berty'-' cite

en elfet une charte de 1817, dans laquelle mention est faite d'une

place qui s'étendait entre la chapelle Saint-Martin-des-Orges et les

murs du jardin de Nesle : platée site inler capellam Sancti Martini de

Ordeis et muros jardini de Niijella. Les jardins avaient disparu lorsque le

duc de Berry fit l'acquisition du terrain sur lequel il éleva des écuries

et des granges. Tout fut saccagé par le peuple en i^ii et malgré

quelques réparations le Séjour resta en ruines, car, lorsqu'il fut donné

avec l'Holel de Nesle au duc de Bretagne en 14-46, les sept arpents

qui le formaient alors sont indiqués comme le lieu « où jadis soulloil

estre le St^jour de Nesles», et appartenaient à Antoinette Magnac

qu'une sentence du 2/» mars contraignit à payer ses redevances'^'.

''' «Ce Séjour ou |iaic occujiait tout cet M', des Yveteaux, précepteur du l'eu Roy,

esjiace qui est aujourd'luiy depuis la Rue du fcquol jardin avait auparavant appartenu à la

Colombier [Jacob], cpii va à la Charité, Reine Marguerite.» [Mémoire dans le i'onds

jusques au delà l'hostel et le jardin de Lian- Ciodefroy.)

court (pii est dans la rue de Seyne et jusques ''' nègiondaBoaiyjS'-Germiiin .yiy). iC)i-i(j2.

au jardin des Petits Auguslins et celuy de feu '^' Beuty, t c, p. lyi.
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Le 1 7 janvier i486, Jean Spifame, écuyer du roy, cédait au luilicr

Robin de Montrouge « la masure cl jardin appelle le Séjour de ISesle »,

et huitarpens y attenant, le tout borné par la rue de Seine'''. Tout le

terrain du Séjour de Nesle avait été transformé (m terre laboura])le

dès la fin du xv" siècle '""'. Ce terrain passa depuis (G sept. i53o) en

partie à Nicolas Canivet dit Grandval, charpenlier d(; bateaux, el

Jacques Audouart et constitua ce qu'on a appelé l'ilot de la Bulle

qui ne disparut qu'en i663. Canivet devenu seul propriétaire laissa

une veuve qui épousa le tonnelier Guillaume Marcouueau, dont les

héritiers morcelèrent l'îlot en quatre parties, sur lesquelles furent

construites quatre maisons en façade sur le quai : La Croix de Lor-

raine, la plus proche de la porte de Nesle, le Mortier d'Or, le Petit

Louvre et une quatrième maison sans désif> nation ''l L'îlot était limité

par le quai Malaquais, la rue des Fossés (Mazarine), la petite rue de

Nesle et la rue de Seine. En i 538, il était acquis par des spéculateurs.

Au commencement du xvii'' siècle, la reine Marguerite, divorcée

d'avec Henri IV, après avoir quitté le château d'Usson, s'était installée

à Paris successivement au Château de Madrid et à l'Hôtel de Sens,

puis s'était fait construire un hôtel sur l'emplacement du Séjour de

Nesle. Après la mort de la reine Mai-got, son hôtel et le parc furent

adjugés le 1 1 mai 1622a une bande noire pour un million trois cent

quinze mille livres tournois.

Outre la reconstruction de l'Hôtel de Nesle , le duc de Berry avait

fait édifier un château somptueux à Bicêtre :

« Semblablemêt environ ce tëps le Duc de Berry filz du Roy lehâ

& oncle de Charles sixiesme fist édifier Ihostel de Neelle a Paris près

''' Bertï, /. c, p. 192. mais le séjour de Nesle n'y est pas marfjué, y
''' Sauvai, dans la séance du Conseil de la ayant grande aparencc que dès lors il n'esloit

fondation du Collège Mazarin du mardi plus». (J5u//. (/u J5iWio/)/n7e, 1862 , p. 1 191.)

27 janvier i665, représenta «une ancienne '^' Voir Léo Mouton, Le quai Malaquais :

charte de la ville de Paris qui lut faite du l'ilùl de lu Bulte. [Bull, de la Soc. hisi. du

temps de Louis douziesme, où l'on voit l'hos- VI' arrondissement de Paris, 191 3, I, p|>. 89
tel du grand et du petit Nesle dedans la ville; s^cp)
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la porte Sainct Germain, (Se aussi vne maisô de plaisance près Paris

quon appelle le chasteau de Vicestre, & donna a leglise nostre Dame

de Paris le chef du benoist apostre monsieur Sainct Pliclippe décore

& enrichi de maintes ^^émes & pierres précieuses'''. »

Les Chartreux étaient possesseurs de la Grange aux Queux achetée

des enfants de Pierre le Queux au sud de Paris; lorsque ces i-eligieux

se transportèrent à Vauvert, à Paris, au xiii" siècle, ce domaine passa

à l'ambassadeur du roi d'Angleterre, sous Philippe le Bel, Jean de

Pontoise'"^', évêque de Winchester ou, comme on disait en France,

de Wicestre, d'où le nom actuel de Blcètre. Bicêtre fut confisqué par

Philippe le Bel en 129-i. En i^oo, le roi ayant donné au duc de

Berrv ce qui restait de ce domaine, ce prince y fit construire un

château d'apparence féodale flanqué de tours aux quatre angles, sans

fossés et sans pont-levis, sur la défense de l'évêque de Paris dans la

juridiction duquel il était situé; nous verrons que cette splendide

construction n'eut qu'une durée éphémère.

Non seulement la Porte de Nesle fut réservée pour l'usage per-

sonnel du duc de Bcrry afin de lui permettre de se rendre de fhôtel

au Séjour de Nesle en franchissant le pont jeté sur le fossé de la ville,

mais le rempart même construit par la ville et lui appartenant

n'échappa pas à son accaparement; il lui servit à soutenir ses construc-

tions renforcées de six arcades et en fit une dépendance de son hôtel;

plus tard, la Ville étant chargée de la « deffenseet tuicion d'icelle » on

lui donna le Petit Nesle à la condition d'y faire les travaux nécessaires.

En effet, en 1622, François 1" pour remédier aux désordres causés

par les écoliers avait établi à proximité du grand et du petit Pré aux

Clercs dans le petit Hôtel de Nesle une juridiction spéciale: « un bailli

[Jean de la Barre] chargé de conserver les privilèges et de juger les

procès de l'Université de Paris»; d'ailleurs la Ville l'année suivante,

1023, fit opposition à rétablissement d'une juridiction spéciale dans

'"' [Cobrozet], La Flevr des Anliqvilcz de Paris, Paris, Denys lanot, i532, pel. in-8,

f. XLliii recto. — ''' Elu en 128a; T /i décembre i3o4.

MKM. DE L'ACAD. — XLI. 8

IMPHUfr-niC K1TI0!IU.E.
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ces bâtiments quelle considérait comme sa propriété; et, quatre ans

après (i526), le roi «ayant aboli cette cbarge et rendu au Prévôt de

Paris le soin de proléger l'Université, il lui laissa tacitement le cbà-

teau de Nesle,bien que ce magistrat demeurât au Cliàlelei; voilà ce

qui occasionna comme on le verra la dilllcidlé de Cellini avec le

Prévôt Jean d'EsTOUViLLE, seigneur de Villedon'''». C'est par un édit

daté de Cognac, mai i526, que François I" réunit le bailliage de

Paris pour la conservation des privilèges de l'Université à la prévôté

de cette ville, supprimant par conséquent le bailli éta])li au lieu de

NesleC^J.

Le 18 janvier 1 891, le duc de Berry versait à Guy, abbé de l'église

de Saint-Denis en France, par les mains de son trésorier, Nicolas Men-

GIN, la somme de trois cents francs d'or qui lui était due « à cause et

pour recompensation de certaine quantité de terre ou jardin que le

dit seigneur a fait prendre par la permission et licence de nostre

Saint Père le Pape des Jardins & terre de nostre dite église & maison

de Paris pour unir & adioindre a ses jardins & pour yceuk augmen-

ter & accroistre'^^). Faisait partie de ces lieux un jardin qui avait

appartenu aux Augustins et auparavant à l'épicier Piegnier. Ces nou-

velles acquisitions portèrent les limites des jardins de Nesle de la rue

Guénégaud actuelle à la rue de Nevers actuelle.

Le 39 janvier 1892, un grand bal était donné à l'Hôtel Saint-Pol

pour le mariage d'une dame allemande de la Maison de la Reine avec

un seigneur de son pays. Les duchesses de Berry, de Bourgogne et

d'Orléans y assistaient. Six jeunes gens dont le roi, déguisés en

satyres, masqués et réunis ensemble par une chaîne, prirent feu acci-

dentellement, le duc d'Orléans s'étant approché trop près d'eux avec

une lumière: le comte de Joigny, le Bastard de Foix, Aymery de Poi-

tiers et HuGUET de Guisay furent consumés; le jeune Nantouillet

réussit à se dégager et se sauva à la cuisine où il se précipita dans une

(1) Berty, p. 5o. ''' Archives Nationales, J 187, n° hl\
-,

('> Félibien, V, p. 281. Berri II.
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chaudière d'eau''. Le roi fut sauvé avec peine, suivant Brantôme,

par la seconde femme du duc de Berry, Jeanne, comtesse d'Auvergne

et de Boulogne : «Le roy Charles VT, nous dit-il, ayma la jeune

Duchesse de Berry, qui le couvrit et le cacha et garentit, de sa cotte

et rohlio, du feu, à la masquarade des sauvages de Nesle*'-^. »

Le duc de Berry avait en effet épousé en secondes noces Jeanne, fdle

de Jean VI, comte d'Auvergne et de Boulogne, à Riom, le 5 janvier

1 389; restée veuve, sans enfants, Jeanne se remaria le 19 novemhre

i4i6, cinq mois après la mort de son mari, avec Georges, seigneur

de la Trémoille.

Toutes ces propriétés se trouvaient dans la censive de l'abhaye de

Saint-Germain des Prés, de sorte qu'en 1899, par suite de ses acqui-

sitions, le duc de Berry se trouvait devoir à rahl)aye de Saint-Ger-

main des Prés une somme de 9 livres, 9 sols et 4 deniers parisis tant

de fond de terre que de rente annuelle et perpétuelle, comprenant

28 sols 4 deniers pour l'Hôtel de Nesle, 53 sols pour la tuilerie de

Nicolas Le Thuillier, i3 sols 4 deniers pour une autre tuilerie

ayant appartenu successivement à Jean de Cormeilles et à Nicolas

Le Thuillier, 70 sols pour l'Hôtel de Nesle et 5o sols pour l'ancien

jardin des Augustins, jadis à l'épicier Regnier'^^ Pour se libérer com-

f Jean Le LABOunECB, Hist. de Charles VI, çais, Paris, 18G7, p. 24a. Brantôme se trompe

Paris, i663, a vol. in-fol., I, pp. 235-236. en plaçant à l'Hotcl de Nesle la mascarade,

»'' Œuvres complètes de Brantôme. . . ,
par et Lalanne également on donnant la date de

Ludovic Lalanne, III, Grands Capitainesfran- i3c)3.

''' Dans une des pièces justificatives que nous donnons, on verra que les charges du duc de

Berry étaient ainsi reparties :

L'Hôtel de Nesle, en particulier, de 28 s. de fond de terre et de. . . . 3 " 10 s. de rente.

Lejardin qui fut nus Augustins, de 25 s. de rente.

Et le Séjour de Nesle, de 16 s. /i d. de fond de terre et de 5o s. de rente.

2 •* 4 s. 4 d. 7 ** 5 s.

2 •• 4 s. 4 d.

7» 5 s.

ij
• 9 s. 4 d.

On remarquera que le total fait 9 liv. 9 s. 8 d. au lieu de 9 liv. g s. 4.
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plèteniL'iil vis à vis de l'abbaye, le 2 avril u)()(), le duc de Berry

obtenait du roi Chakkks VI des lettres daniorlissenient des propriétés

du roi de Navarre mentionnées plus loin, et le .^3 avril i3()(), il

cédait à Saint-Germain des Prés «les maisons, mazures el jardins et

terres et autres appartenances quelconques qui furent à feu le Roy

de Navarre, assises à la ville dudit Saint Germain et au terroir de

d'autre côté à Jeanne La BiSAnoE et Jean lIiiNRV et d'autre part au

jardin du presbytère de St. Sulpice et à Messieurs Yon aboutissant

par devant au grand chemin qui va de la porte des Cordeliers à la

ditte Eglise de St. Germain et par derrière au chemin qui va de la

porte Saint Michel au jardin Jean Pelisson pelletyer ''' ». Plus tard

ces propriétés du roi de Navarre, dont les bâtiments étaient en ruines

hors Paris, dans les champs, furent démolies pour faire place au

préau et aux halles de la foire de Saint-Germain'"-' qui contenaient de

six à sept arjDents de terre.

C'est cet échange du 2 3 avril 1399 qui a servi de base aux Exécu-

teurs du Cardinal Mazarin dans leur prétention que la Seigneurie

directe de l'Hôtel de Nesle et ses dépendances avaient été unies au

Domaine du Roi par une vente tacite, et avaient été déchargées de

tout fond de terre, de tout cens, prétention à laquelle l'Abbaye rétor-

quait : «Il n'est pas vray que Ihostel, les Jardins, et le Séjour de

Nesle aient esté deschargez de tout fond de terre et cens, puisque le

Jardin qui fut acquis des abbé et Religieux de St. Denis en 1392. Et

le Jardin qui fut aux Augustins et auparavant à Régnier l'épicier et

qui faisoient partie de ces lieux n'ont esté deschargez daucun fond de

terre ny daucun cens, comme il ce voit par le contrat de 1399 et par

l'extrait çi-dessus. Et quand cela seroit, que non, il est certain que

la descharge du fond de terre, mesme d'une censive, n'a jamais

présumé, ny produit tacitement ou autrement la vente dune Directe

,

laquelle de soy est inaliénable, et pour laquisition de laquelle Directe

''' Archives Nationales, Momimenls historiques, K 179, 11° 186. — Voir nos Pièces justifica-

tives, IX. ''' Dom BOCILLART, loc. cit., p. i65.



ANNALES DE L'HÔTEL DE NESLE. 61

il auroit fallu de nécessité que le S' Controlleur gênerai du Domaine

eust justifié dune vente précise et réelle, y aiant une très grande

différence entre la vente dune Directe, Et la descharge d'une rente,

(lun fond de terre, mesme d'une censive. Et ainsy cest sans aucun

fondement que le S' Controlleur gênerai du Domaine prétend que la

Directe de ces lieux a esté de droit uny au Domaine de Sa Majesté

puisque ny Sa Majesté, ny le Duc de Berry ne lonl jamais pos-

sédé'''. »

Louis d'ÉvREUX, comte d'Etampes, «étant à dîner chez le Duc

de Berri en l'hôtel de Nesle, mourut subiteuîent d'une attaque d'apo-

plexie, la première semaine dn mois d'avril [ 1 899] ». Le duc de Berry

lui succéda «dans les comtés d'Etampes, de Lunel et de Dourdan. Il

les lui avait achetés, et en avait laissé l'usufruit au comte sa vie

durant'-' n.

L'année suivante, 1/400, on vit une grande fête à l'Hôtel de Xesle;

le duc de Berry donnait un grand festin, le 24 juin, à l'occasion du

mariage de sa fille Marie, avec Jean I", fds aîné de Louis II, duc

de Bourbon.

« Le jour de la fête du très glorieux précurseur de Jésus-Christ, on

célébra au Palais, eu présence du roi et des grands du royaume, le

mariaire de monseigrneur Jean comte de Clermont, fils de Louis duc

de Bourbon, avec l'auguste comtesse d'Eu, fille de monseigneur le

Duc de Berri, oncle du roi, et veuve du comte d'Eu, Connétable de

France, qui avait péri dans l'expédition de Hongrie. Comme ils

étaient tous deux issus du rang royal, le roi voulut que les noces se

fissent en grande pompe. Le dîner fut servi sous un dais magnifique

tout semé de fleurs de lis d'or. Le cardinal de Thury, qui avait dit

la messe, y prit place le premier, et après lui, l'empereur, le roi, la

nouvelle mariée, la reine de France, le roi de Sicile Louis et son

') Archives Nationales, Domaines ecclésias- '*' Chronique da Religieux de Sainl-Denys

.

tiques. S 2867. — Voir nos Pièces jusliGca- Il , p. 70 1. — Le comte d'Etampes ne mourut

tives, I. que le 6 juin. (Note de Bellaguet.)
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Irère Charles, prince do Tarcnte. Le lendemain, le Dne de Berri,

père de la comtesse, donna aussi dans son hôtel de Nesie 'un ieslin

somptueux, auquel furent invitées les mêmes personnes. Comme les

appartements n'auraient pu suffire pour tous les convives, cette fête

se fit dans une grande salle en bois, construite au milieu de la cour

et toute tendue de tapisseries d'or et de soie. Afin de donner plus

d'éclat à la solennité, les princes du sang servirent eux-mêmes les

plats, et contre la coutume ils remplirent cet office au dîner et au

souper. Après la fête, le roi décida, en faveur des mariés et sur la

prière du Duc de Berri, son oncle, qu'ils lui succéderaient dans le

duché d'Auvergne et en jouiraient à titre héréditaire'''. »

Le moment semblait cependant peu propice aux nouvelles et dis-

pendieuses constructions et à l'acquisition d'objets d'art rares et

précieux. Partisans du duc d'ORLÉANS, partisans du duc de Bour-

gogne, qui se disputaient le pouvoir, se faisaient une guerre acharnée

et les rues étaient sans cesse le théâtre de combats sanglants entre

les suivants des deux princes. Le duc d'Orléans avait la reine Isabeau

pour appui, le duc de Bourgogne la canaille de Paris, à la tête de

laquelle marchait la puissante corporation des bouchers. Le duc de

Berry essaya vainement de les réconcilier. Pendant ces luttes, l'Hôtel

de Nesle servait moins d'un palais que d'une forteresse ne pouvant

pas toujours arrêter le flot populaire poussé par la misère publique

qui, plus puissant que celui de la Seine, venait le battre constam-

ment. En i/io5 « chacun songeait cà sa propre sûreté. Le Duc de Berin

fortifia son hôtel de Nesle, et fit établir devant la porte une herse au

travers de laquelle on pouvait se défendre à coups d'épée et lancer

des traits contre ceux qui voudraient forcer l'entrée'"^' ».

La même année, i4o5, «malgré toute la vigilance avec laquelle

se faisaient les rondes de nuit dans les hôtels de messeigneurs les

'"' Chronique du Religieux de Saint-Dcnrs

,

'^' Chronique du Religieux de Saiiil-Denys

,

éd. Bei.laguet, Charles VI, II, Hv. XXI , Ill,p. Soy.

l4oo, chap. II, pp. 759-761.
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ducs à i'aris, une troupe de gens sans aveu essaya de s'introduire

chez le Duc de Berri dans son hôlel de Nesle. Ayant été repoussés à

coups de flèches, ils se sauvèrent par la Seine vers riiôtel royal de

Saint-Paul. Cela causa une émeute parmi le peuple, qui crut qu'on

vuiilaii emmener de force le roi hors de Paris''^-.

Kn plus de l'ainhilion, la jalousie augmentait la haine de Jean

sans Peur pour son rival. « Loys duc d'Orléans, nous dit Du llaillan'^',

estoit vn ieune Prince adonné à la volupté & aux femmes, prenant

presque autant de plaisir à se vanter des faueurs qu'il receuoit d'elles

qu'à les receuoir. Il auoit dedâs son cabinet les portrailz des plus

belles dames de la Cour, entre lesquels estoit celuy de la femme du

duc de Bourgongne, & se vantoit d'auoir iouy de toutes les dames

desquelles les pourtraitz estoient dedans son cabinet. Geste vanterie

estant cômune, & le Duc de Bourgongne entrant vn iour audit

cabinet, y vit entre autres pourtraitz celuy de sa femme. Dont se

ressouuenant de la vanterie du Duc d'Orléans, & sentant par trop

son cueur vlcéré de voir que le Duc d'Orléans souilloit son lict (qui

est la chose du monde qui plus olfence & irrite les hommes de grand

cueur) délibéra de le faire mourir. »

L'assassinat du duc Louis d'ORLÉANS lorsqu'il sortait de l'Hôtel

Barbette où demeurait la reine, dans la soirée du 28 novembre i^oy,

confessé par le duc de Bourgogne, allait être le signal de nouveaux

troubles. Le lendemain, qui était un samedi, Louis, roi de Sicile,

le duc de Bourbon, etc., se réunirent chez le duc de Berry, à l'Hôtel

de Nesle, pour tenir le Conseil royal. « Ouquel lieu, pour estre à

icellui conseil, écrit Monstrelett-^', vint le duc de Bourgongne, ainsi

qu'il avoit acoustumé, en sa compaignie, le conte Waleran de

Saim-Pol. Mais quant il vint pour entrer dedens, son oncle le duc

<') Chronique du Rclirjieux de Saint-DciiYS

,

' <'' La Chronique d'Engnerran de Monstielct ..

.

III, p. 333. i4oo-i444, publiée par L. Doukt oAncy,

<'l L'Histoire de France, par Bernard tic Paris, Renouard, I, 1857, p. i63.

Girard s' dv Hmixan. A Paris, 1676, iu-fol.,

p. 976.
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(le Berry lui dist : «Beau nepveu! n'entrez point au conseil jjour

ceste foiz. 11 ne plaist raie bien à chascun que vous y soiez. » Et sur

ce, ledit duc de Berry rentra dedens, et fist tenir les huis fermez

ainsi qu'il avoit esté ordonné par le dit conseil. »

Jean sans Peur, elTrayé, s'enfuit avec six hommes par la Porte

Saint-Denis jusqu'à Bapaunie, puis à Lille.

En i4o8, le duc de Berry avait fait préparer pour sa .sépulture au

portail de l'église des Saints-Innocents de Bourges, «les figures en

bosse de trois CheuaHers passans par dedans un bois et trois morts à

l'opposite aussi dans un bois'''», ainsi qu'en témoignaient les vers

gravés le long de la corniche soutenant les figures. Néanmoins, il se

fit enterrer dans la Sainte-Chapelle royale de Bourges qu'il ordonna

de construire «à la semblance de celle de Paris, mais beaucoup plus

magnifique & excellente, au jugement des architecteurs *^^), au dire

de Jean Chaumeau, l'historien du Berry. C'est cette Sainte-Chapelle

de Bourges qui fut détruite en lyôy sans autre raison que la

jalousie de l'archevêque, François de la Bochefoucauld; le tombeau

du duc, les reliquaires, etc. furent transportés à la Cathédrale.

L'attitude du duc de Berry, ses dépenses exagérées, lui avaient

attiré la haine des Parisiens, et il ne tarda pas à en éprouver les

effets.

(I Pendant qu'on se battait ainsi de part et d'autre avec des chances

diA'erses, un parti d'Orléanais incendia les maisons que le prévôt de

Paris possédait à Bagnolet et en plusieurs autres endroits. Les Pari-

siens en furent tellement irrités, qu'ils allèrent, sous la conduite du

boucher Legoix*^', mettre le feu à l'hôtel de Bicêtre*''', qui appartenait

au duc de Berri. Cette riche habitation fut tout entière dévorée par

'"' Le Théâtre des Antiqvkez de Paris. . . par milles des bouchers de Paris, bannie de Paris

le R. P. Jacques ijV Brevl. . . Paris, i63g, en i/ii3, reparut toute puissante en i4i8.

in à°. (LoNGNON, Paris sous la domination anijlaise

,

''' Hist.de Berry . . . par lean Chaumeau. . . p. Sg.)

A Lyon, i566, in-fol., p. a:!f). '*'
« Au beau chasteau de Wincestre. » (Jean

''' La famille Le Gois, l'une des quatre fa- Le LAuounEun. 11, p. 786.)
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les flammes, à l'exception de deux petites cliambres remarquables

par les arabesques d'un travail merveilleux dont elles étaient ornées.

Les hommes sages et modérés furent vivement affligés de cet acte de

barbarie; non que l'édifice n'eût son pareil pour félégance de la con-

struction, mais parce que la grande salle était toute emljellie de

dorures et de peintures précieuses qui charmaient agréablement les

regards. On v voyait entre autres tableaux les portraits du feu pape

Clément et de ses cardinaux, ceux des rois et des princes de France,

et ceux des empereurs romains et grecs. C'était, de l'avis des artistes

experts, la plus riche et la plus précieuse collection qu'on put trouver

dans le royaume''. »

Cinq ans plus tard, en juin ifii6, le mois même de sa mort, le

duc tle Bi:rhy faisait don des ruines de Bicètre au Chapitre de la Ca-

thédrale de Paris, «jusqu'à la valeur de vingt-huit livres parisis de

rente, demandant que les Chanoines continuassent de porter le chef

de S. Philippe qu'il leur avoit donné, comme ils avoient fait jusqu'à

présent en procession le premier jour de Mai, tous en chape de soie,

tenant chacun en main un rameau de bois vert, et l'Eglise semée

d'herbe verte; et de même le jour de la Toussaint le saint Tableau

des Reli([ues, sans rameaux cependant et sans herbes. Cette donation

fut confirmée par le roi Charles VII en i^/ii, et par Louis XI en

i464''^». On voyait encore au xvii* siècle les ruines du château de

Bicètre.

Non seulement la populace avait brûlé le château de Bicètre,

mais elle avait « pillé l'hôtel de Nesle , enlevé tous les meubles et

ustensiles, et commis les mêmes dégâts dans les hôtels des autres

seigneurs '•''
». Malgré l'assertion du Religieux de Saint-Denis, il ne

parait pas prouvé que l'Hôtel de Nesle ait soulTert de la fureur popu-

'' Chronique du RcUijieaj: de Sainl-DciiYs

,

'*' Lebel'F, IV, p. 12.

éd. Beli.aguet, Charles VI, IV, iiv. XXXIl, ''' Chronique da Religicvuc de Saint-Denys,

i/iii, chap. XXXII, pp. 52 1-533. — Cl'. Jean \', p. i/|i.

Le L.\BOVBKUn, Ilisl. de Charles VI, Paris,

iGC'i, 2 vol. in-fol., II, p. 786.

MÉM. DE L'iCAD. — \I.I 9



(•)(•) HENRI COIIDIKK.

laire qui s'exerça sur le Séjour de Nesle qu'elle^ saccagea de fond on

comble après avoir dévasté Bicêtre.

En i4i 1, «iu mois d'août, on avait décidé que l'entrée de la ville

serait fermée aux ducs de Berry et de Bourgogne, tant que dure-

raient leurs discordes. « 11 fut stipulé aussi qu'on abattrait les murs

de l'iiolel de Nesle qui touchaient à l'enceinte, afin que les bourgeois

pussent faire des rondes autour de la ville pendant la nuit, et qu'on

murerait la porte dudit hôtel qui donnait sur la campagne, bien

qu'on sût que cela devait déplaire beaucoup au duc de Berry'''. »

D'autre part, nous lisons en i4i i dans la Chron'uiae de Monstrelel :

« Le duc de Berry vint un certain jour de Meleun à Corbueil avec-

ques la royne de France. Duquel lieu de Corbueil il envoya Loys

de Bavière à Paris, devers le duc d'AcouiTAiNE et ceulx c[ui gouver-

noient le Roy, et aussi aux bouchers, eulx prier qu'il leur pleust eslre

content qu'il peust venir avecques la Royne audit lieu de Paris, en

son hostel de Neelle, emprès le Roy son nepveu, actendu qu'il ne se

vouloit entremectre de la guerre de costé ne d'autre d'entre les deux

ducs d'Orléans et de Bourgongne. Laquelle requeste ne lui fut point

accordée, principalement par les bouchers de Paris et autres de la

communaulté qui avoient grant audience. Mais tout au contraire,

afin qu'il n'eust espérance de y plus venir, rompirent tous les huis et

fenestres de sondit hostel de Neelle et y firent plusieurs desroys. Et

après renvoièrent vers ladicte Royne, son frère dessusdit, et lui man-

dèrent qu'elle veiiist sans targer demourer à Paris avec le Roy son

seigneur, et que elle n'amenast pas avec elle le duc de Berry '-^ »

On peut juger j^ar ce fait du degré de pojDularité du châtelain de

Nesle.

L'année suivante, i4i2, à la fin de septembre, le roi ayant fait

un pèlerinage de fHôtel de Saint-Pol à Notre-Dame de Paris pour

rendre grâces de sa guérison, le duc de Berry se décida à rentier

'> Chronique du Religieux de SaiiU-Deiivs, ''' Moxstuelet, /. c. , II, i858, pp. i68-

IV, p. àA(). 169.
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dans la capitale el il y « arriva sans autre suite que celle des gens de

sa maison. Tous les princes des fleurs de lis, à l'exception du duc

de GuiENNR, allèrent au devant de lui ainsi que les bourgeois de

Paris, et le conduisirent avec honneur jusqu'à son hôtel de Nesle''*».

L'Hôtel de Nesle était en triste état et Jean de Berry fut obligé de

se loger au cloître Notre-Dame, chez son physicien, Simon Aligret,

]Miis il alla s'installer provisoirement à la Grange aux Merciers, à

Bercy, acquise en iSgS du chancelier Pierre de Giac. Un certain

nombre de dépenses furent faites à l'occasion de cette installation.

IMM. de Champeaux et P. Gauciiery indiquent dans les comptes des

dépenses'^ : «Le huchier Guillaume Cir\sse, demeurant à Paris,

y est porté comme ayant reçu la somme de XXII l. X s. t. pour la

fourniture d'une grande couche enchasillée de IX piez de long et

VIII piez de large, rassemblée à tenons et à mortaises, renfoncée de

penneaulx de bort d'Irlande et garnie de marches tout autour assem-

blées à onglet et close par devant, pour la chambre où Monseigneur

couche quand il est en lostel de Gyhac; — Item VI 1. XV s. t. pour

une autre couche enchasillée de VI piez de long et de V piez de large,

renfoncée de penneaulx de bort d'Irlande et siet ladite couche en lad.

chambre pour gésir les chambellans de Monseigneur. — Item deux

fourmes chacune de IX piez de long assemblées à tenons et à mor-

taises et engoussonnées tout autour et faites à deux personnes, lesdites

fourmes seans en la chambre dessusd. pour ce pour bois et peine,

au pris de XII s. p. la pièce, font XXIV s. p.— Item pour une marche

de dix piez de long et dung pié de large et close par devant et faite

h deux penneaulx et sied en la galerie devant le banc de Monsei-

gneur, XII s. p. 1)

MM. Champeaux etGAUCHERV mentionnent également d'autres four-

nitures moins importantes de mobilier faites à la même époque pour

l'Hôtel de Nesle. « Colin Grossier, demeurant à Saint-Séverin, toucha

'"' Chronique du Relinietix de Snint-Denys, '"' D'après les Archives Nationales, KK
IV, p. 729. aTin.
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\L\ 111 s. [). |)oiir le Lois cL la laçon (l'une cliaiic à (lus-])loyaiil appe-

lée faulv-desleur, preste à garnir, achetée de lui par Monseigneur;

Jean Baille, sellier, une somme de VI liv. XVI s. t. pour une chaire

de retrait frangée et clouée de clouz dorez pour mettre ou retraist de

mond. s.; et le colTrier Jean Haon livra deux coffres ronds de cuir

pour apporter de Paris en la chambre des (•om])tes de Bourges, les

livres et comptes du trésorier, pour le prix de VI liv. t. ''' »

Cette Grange aux Merciers, dont le nom existe d(jà à la lin du

xii" siècle, avait été adjugée par décret en i385 à Pierre de GiAC,

chancelier de Krance, et revendue par son fils du même nom, égale-

ment chancelier en 1898, au duc de Berry*'^. C'est à la Grange aux

Merciers '''^ que, le 22 octobre i465, Louis XI vint en personne

pour conférer avec les princes soulevés contre lui.

Au commencement de i4i6, fenipereur Sigismond passa quinze

jours à Paris avant de se rendre en Angleterre et fut somptueusement

traité par le duc de Berry et le comte d'Armagnac.

En i<4i5, les conseillers du roi, c'est-à-dire la reine, le roi de

Sicile*''', le duc de Berry et quelques autres, mirent une grande taille

partout le royaume, au grand mécontentement de la population, dont

profitèrent les partisans du duc de Bourgogne soutenus par les délé-

gués de celui-ci, Jennet de Poix, Jaques de Fosseux, le seigneur de

Saint-Léger, Buret d'AuFERV, qui ourdirent un complot devant être

mis à exécution le Vendredi Saint 29 mars i4i6 n. s., mais remis au

jour de Pâques : « Tous ensemble, nous dit Monstrelet''^^ prendroient

ceulx qui estoient à eulx contraires, et premièrement le Prévost de

Paris, et s'il n'estoit à eulx consentant comme juge, ilz l'occiroient.

''' A. DE Champeatjx et P. Gaucheby, Les ''' La rue de la Grange-aux-Merciers est au-

Tiavaux d'Art cjcécutés pour Jean de France, jourd'hui la rue ISicolaï.

Duc de Berry, avec nne étude biof/raphique sur •'' Louis 11, duc d'Anjou, roi de Sicile.

les artistes employés par ce prince, Paris, Honoré ''' Chronique, éd. L. Doukt-d'Arcq, III,

Champion, 1894, in-4°, p. 3o. iSbcj, p. lAo.
'"' Sauval, 11, pp. 71, 72, 117, 147. —

Lucien Lambeau, Bercy, p. /18.



WWLES DE L'HOTEL DE NESLE. 09

Et sans mercy prendroient le Roy et le mectroient en cliartre. Après

ilz mectroient à mort la Royne, le chancelier de France et autres

sans nombre, avecques la royne de Cécile. En oullre ilz vestiroient

de vielz et honteux habitz le roy de Cécile et le duc de Berry, et leur

feroient rère leurs testes et mener par la ville de Paris sur deulx ors

tumbereaulx, et après ce les feroient mourir. » Une femme, heureu-

semenl, révéla la conspiration, et les conjurés, arrêtés par le Prévôt

de Paris, lurent décapités aux Halles.

Le duc de Berry ne devait survivre que quelques semaines à la

découverte de ce complot. « 11 tomba dangereusement malade en son

hôtel de Nesle, au mois de mai. Vainement à la science de ses méde-

cins, Jean Lomme-Dieu et Etienne Brun, s'associèrent les plus re-

nommés médecins de Paris, Guillaume Lepelletier, Henri Duguy,

tous deux physiciens du roi, Jean Lelièvre, Thomas Blanchecappe;

vainement sa fille, la duchesse de Bourbon, lui prodigua ses soins,

et appela des sœurs de l'Hôtel de Dieu de Paris pour le garder jour

et nuit; la maladie fut bientôt jugée mortelle '''. »

Se sentant perdu, le duc de Berry fit son dernier testament'"-^ le

2 5 mai i^iô et il mourait à l'Hôtel de Nesle le i5 juin suivant'^^, sur

les 5 heures du soir, et fut enterré dans le chœur de la Sainte-Cha-

pelle de Bourges. On remarqua l'absence à son lit de mort de sa

femme, Jeanne de Boulogne, qui, cinq mois plus tard, le i6 no-

vembre, épousait au château d'Aigueperse, en Auvergne, Georges

de la Trémoille, baron de Sully et de Craon. «Or estoit lors Iean

'' Louis Raynal , Ilisl. de Berry, Bourges ,

i845,3 vol. in-8', II, p. /198.

''' Il est Imprime dans Raynal , II, pp. 498-

5oi,et dans Jean Ciienu, Recveil des Antiqvi-

tez. . . de la ville de Bourges, Paris, Nicolas

Buon, i62i,in-.i°, pp. 48-53.
''' Date de Juvenal des Ursins et du Reli-

gieux de Saint-Denis. Monstrelet donne la date

du 1 3 juin 1 4i 6 : 1 Esquelz jours aussi , Jehan ,

duc de Berry, moult ancien et plein de ses

jours, s'acoucha malade à Paris en suu liostei

de Neelle , et fut grandement visité de par le

rov, son nepveu, qui lors estoit assez en santé,

et par les autres seigneurs du sang royal. Mais

toutesl'oi/. il trespassa de ce siècle, le xiiTjour

du mois de juing, sans délaisser hoir masle

de sa char, par quoy la duchié de Beri-y et

la conté de Poictou retournèrent au domaine

du Roy, lequel les donna à Jehan duc de

Touraine son ainsné filz, et filleul dudit dé-

l'unct. » MoNsinELET, /. c, III, 1859, pp. lib-
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Duc (U' Bijua comle de l^olcliers vi d'Estampes en l'Iioslel de Nesle à

Paris, ou il trespassa ceste mesme année, aagé de quatre vingtz neuf

ans sans hoirs: au moyen dequoy le Duché de Berry r(>lourna à la

couronne de France. Il fut fort regretté par tout le Royaume. Et de

faict la France perdit vn ])on prince : car il aymoit les republiques

Ov: la paix. Il estoit fort saige & dehonnaire, paisible, de nohle cou-

rage, & libéral, & se plaisoit aux royaux & somptueux edihces'^'. » Et

en effet , .lean Chaumeau, qui fait un si grand éloge du duc, énumère

avec complaisance les monuments pour lesquels ce prince fastueux

dépensa moins sa fortune que celle du roi et du peuple : « 11 ht aussi

construire le palais de Poicliers, l'hostel de Nesle à Paris, & de Vi-

ceslre, les chasteaux Dusson, & le palais & saincte chapelle de Ryon

& Nouette, en Auvergne, de Mehun sur Eure [hrc: Yevre], à quatre

lieues de Bourges, & de Concressault en Berry, & autres iusques au

nombre de dix-sept que palais que chasteaux. . .
'"-'. » Nous remarque-

rons que le duc de Berry, né en iS^o, n'avait pas quatre-vingt-neuf

ans quand il mourut, mais bien soixante-seize ans. Juviînal des Ursins

se fait aussi l'écho des regrets qu'inspira la mort du duc de Berry :

« Cette année [ 1 4 1 6] , le quinziesme de juin, mourut le duc de Berry

oncle du Roy, qui fut grand dommage pour le royaume: car il avoit

esté en son temps vaillant ^^rince, et honorable. Et se delecloit fort

en pien-es précieuses. Festoyoit très volontiers les estrangers, et leur

donnoit du sien largement '^). «

Le duc de Berry ne laissait que deux filles de son premier mariage

avec Jeanne, fdle de Jean l" d'ARMAGNAC et de Beatrix de Clermont,

qu'il avait épousée à Carcassonne le 2 4 juin i36o; cette princesse

mourut le i5 mars i388; outre ses filles, elle avait eu trois fils,

Charles, Jean et Louis, morts avant leur père; les deux filles :

Bonne, morte le 3o décembre i435, avait épousé successivement

''' Hist. de Berry. \^a.r lean Chwmeav .. .
''' Histoire de Charles \'I, mi <lc France,

A Lyon, i56G, in-fol., p. 107. dmis la Collection Michaud et Poujoui.at, II,

'"' Jean Chaimeau, /. c, p. lo^. i8oG,p. 532.
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Amédée VII, comte de Savoie, et Bernard VII, comte (I'Armag.nac,

qui avait succédé en i4i5 au sire d'ÂLBRET comme Connétable et

périt dans le massacre qui suivit l'entrée des Bourguignons à Paris,

en i4i8; — Marie, morte le à juin i434, épousa successivement

Louis de Chatillon, comte de Dunois, Philippe d'ARxois, comte

d'Eu et Connétable, et Jean I", duc de Bourbon. Bonne et Marie

furent les héritières du duc de Berry en i4i6"'. Le duc de Berry

était d'ailleurs parfaitement insolvable; dans son testament, «sauf

un legs de 12 000 écus pour ses serviteurs pauvres» et aussi pour

employer en aumônes et piteuses œuvres, «il se borne à des recom-

mandations au roi et au dauphin en faveur de la duchesse, de ses

filles, de ses officiers et serviteurs, et des pays qu'il avait possédés*-' ...

On fit argent de tout pour pourvoir aux funérailles de ce prince ma-

gnifi([ue; ses exécuteurs testamentaires empruntèrent à JeanTARENNE,

changeur et bourgeois de Paris, une somme de 4-624 hvres en lui

donnant pour gage un fermail d'or garni de six diamants; en vendant

de l'argenterie, etc., on obtint en tout 1 2.986 livres environ, tout ce

qu'on put réaliser immédiatement*^'.

Quoi qu'en aient dit ses apologistes, le duc de Berry s'était signalé

par ses dépenses désordonnées, une prodigahté sans limites, des

injustices sans bornes. Il avait pressuré les populations du Langue-

doc quand il en avait été gouverneur, épuisé le trésor royal et celui

de l'Etat; tout cet argent fut employé à des constructions somptueuses

et à des fêtes continues, et il mourut si complètement ruiné qu'on

fut obligé d'abandonner sa succession à ses créanciers.

A l'époque romantique, un écrivain**' qu'ont oubUé les biblio-

<' M. Jules GciFFREY a publié les Inven- ''' Louis Raynai-, /. c. 11, p. 5o5.

taires dvi duc de Berr>- dressés en i4oi, i4i3 '*> L'Hôtel de Néelle ou Paris au temps des

et i/n6. (Paris, Ernest Leroux, iSyi, a vol. Cabochiens, roman historique, suivi d'une disser-

in^».)— Voir en particulier l'inventaire dressé lation archéoloijique et historique sur l'hôtel de

à Néelle à Paris, le vendredi 2j décembre Xéelle, par Jules Ciiateav. Paris, chez lieau-

1 \o 1 ,
présens niaistres Nicolas et Arnoul Belin

.

jouan , éditeur , rue des Grands-Augustins ,18,

ir, pp. 38 seq. 1837, in-8', pp. /n5.

('i Louis Haynal, /. c, IL p. 5oi.
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grajilics a consacré un roman à THôlel de Nesle pendant qu'il appar-

tenait au duc de Berry; l'auteur, Jules Château, a fait suivre son

anivre d'imagination d'une dissertation archéologique et historique

qui, malgré quelques erreurs, n'est pas sans mérite.

Ou n'avait pas attendu la mort du duc de Berry pour disposer de

son hôtel de Nesle: dès le 3 juin i/|i6, Charles VI, constatant qu'il

M est venu à sa connoissance que nostre très cher et très amé oncle le

Duc de Berry estoit tombé malade et tellement que Ion doute fort de

sa vie», «considérant que l'hostel de Nesle est beau spatieux et bien

aisé et propre pour la santé et demeure de nostre très chère et très

amée compagne la Royne » , lui donne « ledit hostel de Nesle avec ses

appartenances et dépendances quelconques pour les tenir avoir et

jouir sa vie durant comme de sa propre chose » dans le cas « que

ladite maladie nostre dit oncle iroit de vie à trespas*'* ».

En i/i2 0, les troupes françaises y étaient remplacées par des

Anglais.

C'est dans l'Hôtel de Nesle que le mardi 2 et le mercredi 3 juin

1^2 2 ^''\ IsABEAU de Bavière fit représenter devant son mari et le roi

et la reine d'Angleterre le mystère de la Passion de Saint-Georges.

1422. <iltem, pour l'amour du roy d'Angleterre et de la Royne,

et des seigneurs dudit pays, firent les gens de Paris les festes de la

Penthecoste, qui fut le derrain jour de may, le mystère de la passion

de Saint-Georges en l'hostel de Nelle '^'. »

Henri V mourait la même année à Vincennes, à trente-six ans, le

28 août 1^22, laissant un fils âgé de neuf mois pour lui succéder; le

malheureux Charles VI ne survivait que quelques mois au vainqueur

'"' Archives Nationales, Chambre des terre et la Royne, le mystère de la Passion

Comptes, Mémorianx, P 2298, pp. ij-j-i?>8. S. George, en l'hostel de Nesle.»

— Pièces justificatives, X. '^' Journal d'un Bouirjcois de Paris sous le

'' CoRnozET, i53a, fol. ià, écrit: «Le rèyne de Charles VI. (Collection Michaud et

29 may 1 '122, on ioua devant le roy d'.Vngle- PouJon.AT, p. 673.)
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d'Azincourt; il mourut à Paris, le 21 octobre 1422, à l'âge de cin-

([uante-deux ans. «L'an mil CGCCXXXij, Henri VI. du nom, roy

d'Angleterre, âgé de douze ans, estant passé en France après le très-

pas de son père, vint à Paris en bonne compagnie d'Anglois, & fut

couronné roy de France parle cardinal de Vincestre en la grâd'eglise

nostre dame de Paris: duquel royaume usurpé par luy à faulx tiltre

il ne iouyt longuement*'*.»

La misérable reine de France, qui avait pris le parti de l'étranger

contre son propre lils, mourut à Paris, le 24 septembre i435, à

l'Hôtel de Saint~Pol, et le domaine de Nesle fit naturellement retour

à Charles VII.

Le 20 mai i446'"-', Charles VII donnait, par lettres datées de Ra-

silly près Cliinon, l'Hôtel de Nesle à son neveu Françols I", duc de

Bretagne, comte de Richemont et de Montfort, fds du duc Jean VI

mort le 29 août i442, et de Jeanne de France, fdle cadette de

Charles VI et d'IsABEAu de Bavière. Né à Vannes le n mai i4i4,

le duc François avait pris part à la guerre contre les Anglais et il

avait même conquis sur eux Coutances et autres lieux (i449)- Dans

ses Lettres, le roi, ayant constaté « famour [que son très cher neveu

et cousin François, duc de Bretagne] a au bien de notre Seigneurie,

et aussy qu'il n'a aucuns hostel ne habitation pour luy en nostre

bonne ville de Paris, ainsy que ont plusieurs Seigneurs de nostre

'"' CORROZET, i55o, fol. l35.

''' La pii'-ce justiiicative porte la date de i hl\9

,

mais tous les historiens sont d'accord sur la

date de i/i'iG. Beuty, p. 48, donne la date de

i/i'iÉi; Félibien , III , p. 56i, le 2'iinai if\f\6.—
Une copie des Lettres royaux de (Charles VII,

extrait ries registres de la Chambre des Comptes,

donnant l'Hôtel de Nesle au duc de Bretagne,

en date du 20 mai \\\6, est conservée aux

Archives Nationales. Domaines ecclésiiistiques

,

S 28.')7. — Jaii.i.ot, V, p. 68 : «Les lettres

qui contiennent ce don sont datées de ilussilli.

MÉM. DE L'.tCAD. — XLI.

près de Chinon, le 21 mai i446». — Ce qui

me fait penser que la date de i44& est la

bonne, c'est qu'on lit dans les titres des Exé-

cuteurs testamentaires de Mazarin (Fonds Go-

defroy) que cet hôtel fut donné au duc de

Bretagne en i44&"et parce qu'il estoit tombé

en ruines, l'on en iist des baux, ensemble des

masures et jardins en l'an i448». — Pièces

justificatives, \I. — La date de i449 doit

être erronée; la pièce étant de la 24° année

du règne de Charles VII qoi commença son

règn" on i422, la date de i446 est exacte.

lttr«iW[Kix
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sang . . . , afin qu'il ail en noslre ville de Paris hoslel et habilalion

honoral)le }X)ur luy et son Estât, et pour certaines yranz causes et

considoracions a ce nous mouvans», lui donne son « liostel aj)|)ellé de

Nelle scéant en nostre ville de Paris, ensemble l'ostel ou place appel-

lée le séjour dud hôtel de Nelle que tint en son vivant feu nostre très

chier oncle le Duc de Berry que Dieu absoille'*'». Berty écrit qu'il

«semble cependant que le Duc de Bretagne ne reçut pas le tout à

titre complètement gracieux : une partie des terrains sur lesquels

avait été créé le Séjour de Nesle fut aliénée, et, l'année même

où le Duc François prenait possession de son nouveau domaine,

l'abbaye Saint Germain des Prés faisait saisir les récoltes pour

assurer le paiement des cens qui lui étaient dûs'^'». Dans tous les

cas, le duc François ne jouit pas longtemps de l'Hôtel de Nesle, car

il mourut d'bydropisie au château de fHermine, près de Vannes, le

vendredi 17 juillet i45o'^' et eut son frère Pierre II comme succes-

seur''''. L'Hôtel de Nesle fit alors retour à la Couronne de France.

Louis XI fit don de l'Hôtel de Nesle avec toutes ses appartenances

à celui qui fut son plus mortel ennemi, le futur duc de Bourgogne,

Charles le Téméraire, par des lettres du 18 septembre i46i ^^\ dans

lesquelles celui-ci est appelé « mon très cher et très amé frère et

cousin le Compte de Charolais''^U, Il ne paraît pas que celui-ci y ait

demeuré, la Tour de Jean sans Peur lui paraissant sans doute une

résidence plus sûre. Louis XI reprit possession de l'hôtel à la mort

du Téméraire
(
i477)-

En 1482, Louis XI «ne se contenta pas d'accorder aux religieux

''1 Archives Nationales, Chambre des S 2867. Dans les titres du fonds Godefroy,

Comptes, Mémoriaux, P 2298, pp. i4ii- on donne la date du 18 septemlne 1467; une

i4i3. — \'oir Pièces justificatives, XI. donation'après la bataille de Montlbéry (i/iG5)

''' Berty, /. c, p. à8. paraît bien improbable.

''* Berty marque ià6o. '*' Jaillot, Reclicrches . . . sur la ville de

'*' P. Anselme, I, p. àb-j. i\iris, V, 1776, p. C8.

'^' Archives Nat. , Domaines ecclésiastiques

,
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(le rÂl)baye de St. Germain des Prés, la permission d'établir une

j'oire dans leur fauxbonrg, il les gratifia encore des jardins et de

1 liôtel de Nesle pour terminer un différend qu'il avoit avec eux au

sujet de la censive, et reconnut en même temps qu'ils en étoient. Il

les amortit aussi Tannée suivante avec toutes leurs dépendances, et

déclara par des lettres patentes signées de sa main, qu'il amortissait

généralement et sans restriction toutes les terres de l'Abbaye, en

quelque endroit de son royaume qu'elles fussent situées'*' ».

On ne parle pas de l'Hôtel de Nesle sous Charles VIII et Louis XII;

il va entrer dans une période de décadence; il est abandonné et ses

différentes parties seront mises successivement en location.

Rappelons que l'Hôtel de Nesle*^' et ses dépendances occupaient un

vaste triangle dont les côtés étaient formés par le rempart de la Ville

et la Seine sur deux d'entre eux, et sur le troisième par l'Hôtel Saint-

Denis et ses jardins, construit en i263 par l'abbé Mathieu de Ven-

dôme, et par les Augustins successeurs des Sachets. Entre le mur
d'enceinte et l'Hôtel Saint-Denis, s'étendait jusqu'à l'Hôtel de Nesle le

jardin des Archers. Les Seigneurs de Nesle ajoutèrent à l'hôtel, en les

appuyant contre le rempart extérieur, six arcades encadrant six fenêtres

qui existaient encore lors de l'achat du terrain parles Exécuteurs du

Cardinal Mazarin.

« L'Hôtel de Nesle, nous dit Germain Brice'^', étoit une magnifique

maison sous les règnes de Charles V & Charles VI, & de qu(>lques

Rois leurs successeurs; mais ce qui en relevait le prix, étoit la situa-

'*' Boru.LAnr, /. c, p. 4. cité. La PI. 35 reproduit une miniatu:e altri-

f*' Mon confrère, M. le Comte Paul Dur- buée à Jean Foucquet, représentant l'ilùlel et

rien, a appelé mon attention particulière sur le Séjour de Nesle; cette miniature est égale-

la restitution par M. P. Gauchcry des Hôtels ment reproduite dans le recueil des 5i iiiinia-

du Grand et Petit Nesle et Séjour de Nesle tures du ms. français (i/iGS de la Bibliothèque

vers i4io, d'après divers documents anciens Nationale. (Paris, Berthaud frères.)

et leur plan à la même époque, pi. 34 et 36 ''' Description (le la Ville de Paris, Nouvelle

de l'ouvrage de Champeaux et Gauchcry, dojà édition, Paris, lyJia, IV, in-12
, pp. 7(1-77.
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lion avantageuse de ses vastes jardins, qui occupoient une grande

étendue le long de la rivière. »

La première location jiaraît avoir été faite dès i/iyB, peut-être

même dès 1470; c'est celle d'un logement sur l'allée des murs. En

effet, nous avons du 3o mai i475, la «Déclaration faite par Asskmn

DuFOUR, Escrivain demourant à Paris, par laquelle il confesse que

dès le samedi 20'' jour de ce présent mois de mai, il prend et relient

à loyer dargent, du jour S' Jean-Baptiste prochainement venant, des

Prevot des Marchands et Echevins de cette ville, le logement et

demoure par ci (levant, assis sur l'alée des murs et closture de

la d^ ville et en lespace et alée de 4 toises de large par bas, par

laquelle le guet a accoutumé aller armer pour la défense d'icelle,

ensemble les allées tant haut bas, depuis ledit logis jusques au droit

des galleries de Neelle, icelui logis finit à l'endroit du bout du jardin

dud. hostel de Neelle par devers la Court et avecques et a prins led.

Asselin ung jardin où souloit ci-devant rue commune allant de la

rue des Augustins à la Porte joignant de la Tour faisant l'une des

Gardes de la rivière de Seyne, près dudit hostel de Neelle, tenant au

long aud. hostel ayant jardin, son entrée par devers lad. Porte, et à

présent près de l'entrée dud. hostel de Neelle. — Moy^ le prix et

somme de 48^ parisis'''». Berty cite un bail semblable de 1470 '^'.

Le 20 août 1478, Jean Bouguierou Bouguyer, apothicaire, adresse

au Bureau de la Ville une requête afin d'obtenir pour lui et pour son

fils Augustin, âgé de quatorze ans, le bail à vie du logis occupé par

Asselin Dufour sur l'allée des murs ainsi que le jardin; la requête est

admise et le bail accordé moyennant la même rente annuelle et via-

gère de 48' parisis'^'.

Nous retrouvons, le 1 1 août i5o8, l'expédition d'un titre nouveau

passé devant Rousseau et son confrère, notaires à Paris, n de 56 sols

Parisis de rente viagère payable annuellement au domaine de la ville

(') Archives Nationales, Q' 1273. — <"' Bertï, p. 49. — ''' Archives Nationales, Q' 1273.
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par Algustin BorcuiER, à prendre sur un jardin tenant et joignant

au long de l'hôtel de Nesle et autres héritages joignant que des l'année

1478 le 20 août furent haillés par le d. Prevot des Marchands

et à Jean Bouguier et auparavant à Asselin Dufour et auquel le

jardin souloit être Rue comme allant à l'Eglise des Augustins à la

porte joignant de la Tour faisant l'une des grandes [sic, gardes]

de la ville de Paris sur la rivière de Seine ayant jadis son entrée

par devers de la d' Tour et de présent près de l'entrée du d. hôtel de

Nesle (;...

La Tour de Nesle, grosse tour ronde de 2 mètres de hauteur sur

10 de diamètre, sur laquelle s'élève la façade nord de l'aile orientale

de l'Institut, était située au nord et près de la Porte de Nesle, formant

la tète du mur d'enceinte de la rive gauche. Elle remplaçait la Tour

de Philippe Hamelin, remaniée sans doute, peut-être même complè-

tement reconstruite. D'ahord surmontée d'un toit conique, celui-ci

fut remplacé par une plateforme avec créneaux, probablement après

le remaniement de l'enceinte de Philippe-Auguste sous Charles V;

cette plateforme formait un admirable poste d'observation d'où les

sentinelles pouvaient surveiller non seulement la ville et la campagne

mais aussi le cours de la Seine et les abords du Louvre sur la rive

droite. Elle était divisée en trois étages dont les plafonds, formés sans

doute de voûtes solides, retombaient peut-être sur un pilier central,

comme la grande salle du donjon de Jean sans Peur, à l'ancien Hôtel

de Flandre et d'Artois. Ces étages étaient remplis d'armes et de muni-

tions. D'abord percée de fenêtres ogivales et garnies de barres de fer,

elle fut ensuite éclairée par de grandes baies carrées. Accolée à la

Tour, une autre tour beaucoup moins épaisse mais plus élevée ren-

fermait l'escalier en vis'"-^

La Tour de Nesle, bien déchue de sa splendeur, est mise en adju-

dication ; je note :

<' Archives Nationales, Q' 1273. — '*' A. Bonnardot, p. 38. — Berty.
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Le 19 décembre i5oo, un acte est «passé devant AuGAivr et

GuEROULT notaires à Paris suivant lequel Juan deBiuiYKUE et Thibault

du Monceau confessent avoir pris à titre de rente annuelle et viaf,fere

aux vies d'eux deux et du survivant d'eux, le logis et habitation de la

Tour de Nesle. . . moyennant /jo' Parisis de rente annuelle et via-

ire re'*' ».

Le 1 6 février 1624, un bail à vie est « passé devant les notaires de

Chamenoy et Helye par le Prevot des Marchands, etc., au profit

de Thomasse, veuve de Philippe Coquehel du logis et habitation de

la Tour de Nesle. . . moyennant 64' Parisis de rente annuelle et

viagère '"^^t.

Le i5 octobre i56o, «le bail au profit de Toussaint Chastry et

Jeanne Prevot sa femme du logis et demourancede la Tour de Nesle

avec une chambre basse qui est à une des tours de la d. porte du

coté de la Piiviere et un petit berceau d'eau qui est entre les vieux

murs de la Ville. Moyennant 3o*^ tournois de loyer par an'^'».

Le 1 2 avril 1671, « le bail pour et enfans à partir de Pâques 1 57

1

au profit de Balthazar Bordier Marchand, Bourgeois de Paris, de la

Tour dite de Nesle, Chambre, cellier, jardin, terrasse et avec petit

édifice joignant la dite tour. Moyennant 3o^ tournois'*' ».

Le 4 avril 1678, Georges Régnier « reconnait avoir pris à titre de

loyer pour neuf ans la Tour. . , ensemble une place ou jardin clos

de murs étant tenant de la d. Tour. . . Moyennant 10 écus soleil du

loyer par an». Régnier «ne put entrer en jouissance que plus de

i8 mois plus tard, en mars i58o. La précédente locataire, la veuve

Toussaint Chastry, refusait absolument de vider les lieux, malgré

toutes les sommations qui purent lui être faites. On se décida enfin

à recourir à la force armée pour la faire déguerpir. Quant à Georges

Régnier, il obtint d'être déchargé du payement du loyer pour tout ce

C Archives Nat., Q' 1274. "' Archives Nat., Q' 1274. — Cf. Sauval,
"> Archives Nat. ,

Q' 1274. III, p. 63o.

<*) Archives Nal.
,
Q' 1274.



ANNALES DE L'HÔTEf. DE NESLE. 79

temps, jusqu'au jour qu'il prit possession de la tour^'^i). Il paraîtrait

que la veuve Chastry avait des ^n-iefs particuliers contre Régnier qui

seize ans auparavant avait sans pitié fait mettre en prison toute une

journée et à l'amende le maître passeur Chastry pour avoir attaché son

bateau à la pallée du port de Nesle'^'. Le 19 juillet 1080, bail au

profit de Georges Régnier, marchand, de la Tour de iNesle, moyen-

nant 4 écus d'or soleil par an.

Pendantla Ligue, le capitaine Pierre Lepin fut chargé, le 2 i juil-

let 1090, de remplacer le capitaine Mathurin Régnier trop négli-

gent dans la garde du bateau au pied de la Tour de Nesle et fut

logé dans la Tour :

De pari les Prevosl des Marchans et Eschevins de la ville de Paris.

«Estant dcuement iiifornipz de la négligence, peu ou point de devoir que le

cappilainp Régnier rend a la garde du basteau qui est au pied de la tour de

Neslc, y ayant ung fort longtemps qu'il n'y est entré, à quoy, s'il n'estoit prompte-

ment pourveu et remedyé, il est à craindre, veu le danger du temps où nous

sommes
,
qu'il en arrivast quelque inconveniant au desadvantage de la Ville ; à cette

cause, à plain confians du zelle cl affection que porte à ce sainct party le cappitaine

Pierre Lepin, par une infinité de bons tesraoignages qu'il en a renduz, mesmes en la

garde de lad. Tour de Nesle et dud. basteau, pendant l'absence dud. Regnyer, et

bien certoriez de sa preudbommye et expérience au faict de la guerre, icelluy

Pierre Lepin avons commis et commettons à la garde dud. basteau, pour y com-

mander et aux soldatz qui y seront entretenuz, tant et si longuement qu'il plaira à

lad. Ville, et jusques à ce qu'autrement en ayt esté par nous ordonné. Mandons et

enjoignons h tous cju'il appartiendra que, au faict de la garde dud. basteau et ce qui

en deppeiid pour le bien et conservation d'iceiluy, ilz ayent à luy obeyr et entendre.

« Faicl au Bureau de l'Hostel de la ville de Paris, XXI" jour de Juillol l'an ^L \'

(juatre vingtz dix. »

[Signé :] « Marteau ».

Pour demeurer au greffe de la Ville'''.

'' Noie (le Paul Gvr.M\, Registres du Dineau ''• Léo Movton , /. <'., ]). 73.

de la Ville, Vlll, p. iGI. ('' Registres Je la \illc de Paris. X, p. 34-
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Le 8 juillet iSgS, bail de la Tour à Pierre Legrain [Lepin].

Quand Lepin mourut en lôgô, un bail fut passé le 20 octobre lôgô

au nom de Jullien Deschamps, moyennant 12 écus par an, pour

neuf ans. Le 22 avril i6o4, renouvellement du bail de la Tour

de Nesle à Jullien Deschamps, porteur de grains de Paris, pour

neuf années, 60*^ par an''^.

Jullien Descliamps et sa femme Georgette Guérard achetèrent le

2 5 août 1601 de François Le Tourneur la maison de l'Image Notre-

Dame ou de la Croix de Lorraine sur le quai Malaquais qu'ils reven-

dirent le 4 novembre i6o/i au chapelier François de Sainct Aubin '"^^

qui fit reconstruire une maison et peindre l'enseigne de l'Image Notr&-

Dame.

Le 8 mai 1612, bail à loyer fait à Jullien Deschamps de la Tour

de Nesle et ses dépendances le 22 avril i6o4, renouvelé au profit de

Charles Quentin'^'.

Le 5 mai 1621, bail à loyer pour neuf ans au profit de Jacques

Brocart de «la Tour de Nesle, consistant au bas d'icelle, à une

fosse ou prison inutile à cause des eaux, une autre prison au-dessus

garnie de grilles de fer, deux chambres au-dessus, une allée haute sur

le mur, et tout ce qui dépend de lad. tour, laquelle avait été baillée

pour neuf ans dès le 8 mai 1612 à Charles Quentin. Le présent bail

fait moyennant 64^ tournois par an'''' ».

Le 17 avril 1628, un jugement «approuve et ratifie le transport

du Bail à loyer pour neuf ans, fait par Jacques Brocart au profit de

Claude Grenerin son gendre par acte passé devant Dauvergne et de

Troyes, Notaires à Paris, le 6 février dernier de la Tour de Nesle et

de ce qui en dépend en conséquence du Bail fait aud. Brocard par

la ville le 5 mai 1621. Moyennant 64^ de loyer par an '^' ».

Claude Grenerin obtient l'autorisation de construire un logement

'•> Archives Nat.
,
Q' 127/i.

'*> Archives Nat. ,
Q' 1274.

'''' Léo Mouton, /. c, p. 49-5o, 53. ''' Archives Nat. ,
Q' 1274.

''= Archives Nat.. Q' 1274.
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sur la Tour: le 7 juillet 1629, «Jugement du Bureau de la Mlle sur

deux requêtes et un rapport de visite y joint portant bail pour /Jo ans

au profit de Claude Grenerin et Barbe Brocart sa femme de la Tour,

chamhres, lieux et appartenances d'icelle Tour de Nesle avec per-

mission de faire bâtir à leurs frais et dépens et à leur commodité un

petit édifice et logement sur la grosse et épaisse du mur en terrasse

depuis le Bâtiment de lad. Tour jusque et contre le mur du logis de

la porte de \esle. Ce bail fait moyennant 64*^ de loyer par an''' ».

Le 6 septembre 1 64 1 . un jugement du Bureau de la Ville sur « une

requête y jointe qui sur de bonnes et justes considérations ordonne

que la somme de 64*^ par an portée par le bail fait par la Ville à Claude

Grenerin et Barbe Brocart sa femme de la Tour de Nesle et lieux en

dépendans du 7 juillet 1629 sera réduite et modérée à 32^ par an'-' ».

Auparavant, un jugement du i4jiiin i634 « portait permission

aud. Grenerin de faire faire à ses frais et dépens une ouverture de

porte dans le gros mur de la ville à l'endroit de l'édifice qu'il a fait

bâtir sur le d. gros mur'^' ».

Bonnardot nous dit : « Au xYii*" siècle, le rez de chaussée de la Tour

de Nesle servait à abriter des filets de pêcheurs, et les étages supé-

rieurs étaient occupés, je crois, par des blanchisseuses qui étendaient

leur linge sur de longues perches plantées horizontalement dans la

vieille muraille, à proximité des fenêtres*'"'.»

De la plateforme, en différentes occasions, on tira des feux d'arti-

fice ; en 1 6 1 3 , le feu d'artifice fut tiré pour l'amusement de Louis Xlll

enfant, ainsi que le montre une estampe de Mérian fort intéressante,

car on y voit que le feu se communiquait de la Tour de Nesle à celle

du Bois (Louvre) au moyen de couranlins ou fusées volantes qui

glissent horizontalement sur des cordes tendues'^'.

Lors de l'entrée triomphale de Louis XIV et de son épouse Marie-

'> Archives NaL, Q' 1274.
<»' Archives NaL, Q' 127/1.

''' Archives NaL, Q' 1274.

MÉU. DE L-ACtD. — .\LI.

'*' Enceintes de Paris.

''' Histoire. . . (le la gravure en France. . . , par

A. Bonnardot, Paris, i849,in-8, p. 62 etsuiv.

IMr«lWtBlC «AriO<l4Lt.
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ThkrÈse d'AuTBiCHK à Paris en 1660, par ordre du Prévôt et des

Éclievins de la Ville, des boites de pièces d'artifice lurent allumées sur

le quai de l'Hôtel de Nevers, puis « on vit paroistre au plus haut de la

Tour de Nesle qui est directement opposée au Chasteau du Louvre,

un artifice composé de douze cercles à feu, entremêlez de quelques

Girondolles, et de soixante et douze pots charges de Saussissons volans

joins à vn nombre infiny de Fusées de parlement, qui dans leurs

décharges recréèrent assez long-temps les Spectateurs, dont les accla-

mations furent réueillées par la beauté de Fusées volantes que l'Ingé-

nieur lira d'vne Gondolle qu'il auoit fait décendre de quatre toises au

dessous de Vaisseau. . .
'^'».

Quoique la démolition de la Tour de Nesle fut projetée dès lôôg,

elle n'avait pas été commencée à la fin de 1662, car il existe aux

Archives Nationales une pièce du 24 octobre 1662 signée de Coi.bekt,

Seguier, Daligre, pour obtenir qu'il soit passé outre à toute opposi-

tion à la démolition de la «Tour de Nesle eschoppcs et Bastimens

construits autour d'icelle » pour la construction du Collège Mazarini*'-'.

Suivant Sauvai, et il était bien renseigné sur les choses de son époque,

la Tour fut abattue en i663 avec les environs, ce qui me jiaraît pro-

bable, quoique Bonnardot fasse observer : « N'y aurait-il pas ici erreur

dans ce chiffre, puisque les dessins de Le Vau portent la date de i665

qui semble indiquer celle de la démolition'^'? »

-1

De la Tour passons à la Porte.

On ignore quand fut édifiée la Porte de Nesle ; elle ne date pas de

la construction du rempart par Philippe-Auguste; elle n'aurait été

alors d'aucune utilité dans un quartier inhabité et fréquemment

inondé; le chemin de Seine n'existait pas encore; il est possible que

les châtelains de Nesle aient fait percer la muraille d'une porte pour

'') L'entrée triomphante de Levrs Maiestez Paris, [1662], in-fol. Suites et conclvsion, p. 7.

Lovis XIV Roy de France et de Navarre et '"' Archives Nat., E. i-jib, Arrests.

Marie Thérèse d'Avstriche son cspoase A ''' Enceintes de Paris, p. St).
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leur commodité, au commencement du xiv*= siècle et que cette porte

ne devint que plus tard une des portes de la ville''*. Cette porte,

située on arrière de l'entrée actuelle de la Bibliothèque Mazarine

dans la première cour de l'Institut, était flanquée de deuv tours

rondes, entre lesquelles on arrivait de la campagne par le pont de

quatre arches jeté sur le large fossé de la ville, lorsque celui-ci

fut creusé sous le règne du roi Jean.

On peut dire que la construction, l'entretien et la garde des murs,

des fossés et des portes ont été dès l'origine confiés à la Ville de Paris.

En 1191, lorsque Phimppe-Auguste se prépara à partir pour la croi-

sade, «il nomma particulièrement & choisit du corps du parlouer

aux bourgeois les prevost des marchands & eschevins, lesquels il

chargea de la police de la ville, de la closture & fortification d'icellc,

pour en diligence la faire clorre de murs, lequel commandement

ils exécutèrent en toute diligence, à leurs propres cousts, frais &

dépens'-' ').

En 1 358, on a vu que la Ville de Paris avait fait creuser des fossés

autour de la Ville et construire de nouvelles tours. Cette possession

des remparts et des portes, elle la conserve sauf en i4o5, pendant les

troubles du règne de Charles VI, «laditte ville ayant été interdite «Se

les magistrats commis en autre main, lors tous leurs tiltres, pancartes

& privilèges furent enlevez de leur trésor. Et néantmoings iceux en

l'an MCGCCXl estant pleinement remis en leurs magistrats, libertez

(Se privilèges, leursd. tiltres ne leur furent suffisamment rendus,

estans iceux ez mains de divers commissaires lors establis'^- ».

La possession des remparts par la Ville est justifiée encore sous

Charles \ II et sous Louis Xll :

« 11 se justifiera encores par ung tiltre du XXV. jour d'Octobre

MCCCCXXIV, estant dans les registres de la dite ville, & dont l'on

'"' C'est l'opinion de Bonnardot , Enceintes ''' Mémoire de ta Ville au roy Louis XIII. —
//e Paris, p. uSS. FÉlibien , V, p. 817-81 8.

l'i Ibid.p. 818.
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fera apparoir, (pic lesd. iiuirs, ramparls, fossez &. portes apparlien-

nent à la dicle ville, & dont ils ont jouy de tout temps immémorial.

« Sera aussi que en l'année M. D\ll ou règne de Louis Xll & par

son commandement, ladite ville l'ut forliliée de ramparts qui en

furent faicts à la diligence des marchands & esclievins cS^ aux frais

& despens desdicts prevost des marchands & esclievins, dont les

ouvriers estoient payez à la journée d'icelle ville '''. »

Les portiers chargés « d'ouvrir et fermer les portes de la Ville aux

jours et heures accoutumés» recevaient 5o sols de gages par an.

Le 12 janvier 1565, «Bail à loyer au profit de Quentin Marie,

garde des clefs de la Porte de Nesle, de l'édifice, hatiment et demou-

rance de la d'' porte de Nesle. Moyennant i ^^ lo^ tournois par an'-' ...

Le i4 janvier ib-b, «avis de loyer au profit de Quentin Marie,

menuisier et portier de la porte de Nesle d'un édifice et bâtiment de

la d" porte, outre et par dessus ce qu'il faut pour loger le S' Marie.

Moyennant i5^ tournois*^' ...

Adrienne Marie a épousé Jean Tillion, marchand apothicaire et

Bourgeois de Paris, et ils prennent le logis de Quentin Marie, leur

père et beau-père.

Le 6 mars 1 58 1, « Bail à Jean Tillion du bâtiment de la porte de

Nesle pour neuf ans. Moyennant 5 écus d'or de loyer par an ... Il en

prend possession le ii mars i58i'*'. Tillion, qui avait succédé à

son père comme portier, « était logé gratuitement mais en prenant tous

les bâtiments de la porte de Nesle, la somme annuelle qu'il avait à

payer était «pour ce qui pouvoit estre oultre son habitation... La

Ville se réservait d'ailleurs le droit de reprendre ces bâtiments, quand

elle en aurait besoin, en cas de guerre, par exemple. D'autre part, si

le loyer n'était pas payé durant trois termes consécutifs, le bail était

annulé J/JSoyac<o'^'>..

(') FÊLiBiEN, V, p. 8i8. '*' Archives Nat.
,
Q' 1274.

(') Archives Nat., Q' 1274.
''' Note de Paul GiÉRix, p. 181, du vol. X

(') Archives Nat., Q' 127/1. des Registres du Bureau de la Ville de Pans.
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Devenue veuve, Adrienne Marie continue à occuper le logis, mais

le 2 3 octobre 1 09 1 , elle adresse la requête suivante :

A Messieurs les Prévost des Marchans et Eschevins de la Ville de Paris.

» Supplie humblement Adiuane Mariée (51c), femme de feu Jehan Tillon, portier

de la Tour de Nesle, disant qu'elle désireroit se retirer à Montdidier avec deux di;

ses enfans, pour l'incommodité cpi'elle sent en ceste Ville et peinne quelle y a à

vivre; attendu les bons et loyaulx services que feu son mary a faict à la Ville, elle

désireroit avec vostre permission se retirer audict lieu de Montdidier avec ses petits

enfans. Ce considéré, Messieurs, il vous plaise permettre à ladicte suppliante de s'y

retirer, sans tpi'il luy soit faict aucun trouble ny empeschement , et elle sera tenue

de prier Dieu pom- vos prosperitez et santez. Et ce pendant, il vous plaise recevoir

quelque personne cju'elle vous présentera pour la garde de ladite Tour de Nesle,

et (jui vous soit agreal>le. »

« Il est ordonné que Pasquiek Liefquin, bourgeois de Paris, maistre tailleur d'ba-

bitz, demeurant en la rue de l'Arbre Sec, paroisse de Sainct Germain de l'Auxer-

rois, sera commis à la garde de la Tour de Nesle, en attendant le retour de Tillon ,

fdz de la suppliante, à laquelle nous avons permis se retirer en lad. ville de Mon-

didier. Et à cet effet, sera délivrée commission audict Tillon, en faisant par luy

les soubmissions ordinaires.

Il Fait au Bureau de la Ville, le 2 3 Octobre 1 09 1 .
»

[Signé :] « Hotman, Brethe, Poncher'". »

Le 8 juin lôgô, «Brevet d'un acte passé devant Imbert et Herbin

Notaires à Paris suivant lequel Adriane [sic] Marie Veuve de Jehan

TiLLioN a reconnu tenir à loyer du Bureau de la Ville pour douze

années le bâtiment et édilice étant sur la porte de Nesle qui consiste

en deux étages l'un sur l'autre et grand Grenier au-dessus. Moyen-

nant cinq écus d'or Soleil '-' ». Le bail avait été renouvelé le 2 6 mai 1 ôgS

en son nom et au nom de ses enfants Jean et Pierre Tillion. 11 est

dit dans cet acte que la Porte de Nesle était alors fermée et qu'il n'y

'"' Registres du Bureau de la Ville de Paris, 1590-1594, p. 181. — '*' Archives Nat.

,

Q" 1274.
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avait pas besoin de portier'''. Dans ce bail est inséré un procès-verbal

(le visite des lieux par Pikkre Guii.lain, maître des œuvres de maçon-

nerie de la Ville, daté du 3 mai iSgf), qui fournil une inléressaule

description des corps de logis de ce bâtiment'-'. I.e i5 mai 1601,

« il est ordonné à Pieuhk Guillain , Maistre des œuvres de maçonnerie

et pavement de la dicte Ville, envoier promplement des ouvriers à la

porte de Nesle, pour paver à ladicte porte '•^' ».

La porte était en fort mauvais état. Dès l'année 1616, la Ville avait

cru devoir suppléer aux moyens de défense qu'elle présentait, en

faisant « faire une palissade de moyens pieulx, à prendre deux tboises

avant dans l'eaue, continuer jusques contre la tour de la dicte porte,

et mettre les pieulx près a prez, en sorte que l'on ne puisse passer

entre deulx''"' n.

En i63^, Augustin Guii.lain, maître des œuvres, avait été chargé

«de faire parachever et abattre les thuyaux de cheminée, tant de la

première que seconde chambre du logement de la porte de Nesle, du

costé de la porte de Bussy, lesquels sont en partie tundîez et ont gasté

la couverture d'ardoyse». Guillain devait en outre « latter et couvrir

de piastre le pan de bois de charpenterie, y faire mettre un chesneau

et godet de plomb, et refaire le total du pan couppé servant à entrer

de la montée en la gallerie ». Léon Thomas, « maistre des œuvres de

couverture de la Ville», et Simon Baillou, «maistre des œuvres de

charpenterie», furent, par mandement du 10 juin i636, invités

à compléter, en ce qui les concernait, les travaux exécutés par

Guillain f^'.

Lors de la réouverture de la Porte de Nesle, on installe un portier

dans le logement qui lui est destiné et Adrienne Marie, le 2 4 avril 1 6o3,

adresse au Bureau de la Ville une requête « tendant à obtenir la

'"' Paul Gdérin, Rey. da Bureau de la Ville '*' Regislrcs de la Ville de Paris, H. 806,
de Parisi X, p. 181. fol. 3^0, cité par ]5ektï, p. 60.

'"' Paul Glërin, loc. cit. — Archives Nat., '''' Reijislres de la Ville de Paris, II 1799,
Q' 1099'°', fol. 166. fol. i3, cité par Berty, pp. 60-61.

''' Registres de la Ville de Paris, Ml
, p. zl2 1

.
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décharge de la moitié du loyer par elle dû pour raison des bastimens

de la porte de Nesle à cause du délaissement par elle fait de l'ancienne^

habitation du portier d'icelle porte». Elle obtient décharge de 7*^ 10'

par an'''.

Adrienne Marie obtient encore, le 2 avril 1609, un bail à loyer

de neuf ans de « toutes les chambres et lieux étant à la porte de

Nesle a la reserve seulement de deux pièces dans les tourelles sous le

portail la gallerie et petites chambres aud. étage destinées pour loger

le portier. Ce bail fait moyennant 1
5*^ de loyer par an'-' ».

Le 2 3 octobre 1612, « Bail à loyer pour neuf ans à François Gai-

LEMAiND des chambres, bâtimens et lieux étant en la porte de Nesle à

la réserve du logement du portier. Moyennant 3o*^ par an ».

Le 1 1 juillet 1616, « Bail à loyer pour six ans au profit de Nicolas

Camus des chambres, bâtimens et lieux sis en la porte de Nesle et que

tient à présent François Gallemand par bail. Moyennant 3o^ de loyer

par an ».

Le 20 octobre 1617, « Cession faite par Nicolas Camus à François

Gallemand de la jouissance pour six ans des bâtimens de la porte de

Nesle en payant par le d. Gallemand 3o^ de loyer par an ».

Le 2 octobre 1623, bail à loyer pour neuf années au proht de

François Gallemand ou Gallemont, « des chambres, bâtimens et lieux

de la porte de Nesle, à la réserve de deux pièces dans les tourelles

sous le portail, ensemble la gallerie et petite chambre aud. étage pour

le logement du portier de la d' porte. Led. Bail fait moyennant 5o*^

tournois de loyer par an'^' ».

Le 16 juillet i632, bail pour neuf ans des mêmes locaux à Gene-

viève Genêt, veuve de François Gallemand, moyennant 5o*^; le

27 septembre 16^2, bail au proht de la même pour six ans des

mêmes locaux moyennant la même somme; bail à la même du

7 août! 648 w.

C Archives Nat., Q' 137/1. O Archives \at., Q' 127/1.

<') Archives Nat., Q' 127/1. '" Archives Nat., Q' 127/1.
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Le 5 juin i654, «Bail à loyer pour six ans au prolll de Lalhrns

GALLEMAND des chauibrcs, bou<;;e, grenier et autres commodités

dépendant de la porte de Nesle dont ses père et mère ont joui dès le

7 janvier iByô et années subséquentes et notamment le 7 août i648.

Ce bail fait moyennant 5o^ de loyer par an'"' ».

Enfin le 1 7 août 1 66 1 , « Bail à loyer au profit de Jean Petit Bour-

geois de la d" ville, d'une chambre et bouge au second étage du loge-

ment de la porte de Nesle occupé par le nommé Gallemand. Moyen-

nant 5o*^'^^).

Malgré les réparations partielles que nous avons signalées, la porte

de Nesle, fort utile depuis la construction du Pont Neuf, était devenue

trop étroite pour la circulation, et la Ville chargea de sa reconstruction

le célèbre architecte de la Sorbonne Jacques Lemercier et par une

ordonnance du 26 mars i643, il fut enjoint à « maistre Edme

Bavière, bourgeois de Paris, de retirer des mains du sieur Lemercier,

architecte du Roy, le plan et devis des ouvrages qui sont à faire à la

porte de Nesle, et de lui païer et advancer, pour ses peines et sallaires,

la somme de quatre cens livres, sur et tant moins des frais que ledict

sieur Bavière doibt faire pour l'entreprise de ladicte porte*^'». Un

traité fut conclu entre la Ville et Bavière le 2 octobre i645'*'.

Cette porte fut abattue après la Tour de Nesle. Bonnardot remarque

«qu'elle n'existait plus en 1676, si l'on s'en rapporte au plan de

Bullet, qui représente le Collège Mazarin comme terminé. C'est

peut-être de la part de Bullet une anticipation, car l'éditeur de Sauvai

assure que la porte de Nesle ne fut démolie qu'en 1684. Brice (éd.

de 1684, I, p- 8) dit «la porte de Nesle qui a esté abatûe il n'y a

pas longtemps <^' ».

La porte de Nesle avait été murée ainsi que les autres portes, sauf

'' Archives Nat.
,
Q' 1274. '*' Reproduit par Berty, p. 61.

''' Archives Nat., Q' 1274. ''' Enceintes de Paris , p. 289.
''' Registres du Bareaa de la Ville, H i8o4,

fol. 429, cité par Bertv, p. 61.
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les portes de St-Victor, St-Jacques, St-Denis, St-Antoine etSt-Honoré,

au lendemain de la bataille de Pavie (2^ février i525) et la captivité

de François 1" et n'avait pas été rouverte depuis.

Le i3 avril i55o, des lettres patentes sont adressées «aux Prévost

et Eschevins pour faire ouvrir la porte de Nesle pour la commodité

du fauxbourg & pour gens de pied & de cheval seulement, sans que

charettes & chevaux chargez de marchandises sujettes à imposition y

puissent passer. Et portent que le faux-bourg avoit esté ruiné par les

guerres et réduit en terres labourables, & ayant commencé à se res-

tabUr sous François I. qui l'avoit ainsi permis, il estoit un des plus

beaux fauxbourgs des villes de France. Sur quoy requeste estant pré-

sentée à la ville, est ordonnée l'ouverture de la dite porte'*' n.

Le 1 3 avril après Pâques 1 55o, des Lettres patentes du Roy adres-

sées au Prévôt des Marchands et Échevins de la Ville de Paris ordon-

nent « que le Pont levis de Nesle soit ouvert, refait, réparé et remis en

bon et suffisant état avec ses aisances et commodités en la forme et

manière qu'a été et est de présent la porte de Bussy pour y passer

ordinairement ainsi que l'on fait pour les autres portes de la ville à

pied et à cheval tant seulement sans que aucunes charretes ne chevaux

chargés de marchandises ne puissent passer— lequel Pont Levis avait

été fermé depuis le tems des Guerres pendant lesquelles le fauxbourg

St. Germain fut ruiné et réduit en terres labourables même à l'endroit

des Portes de Nesle et de Bussy '^' ».

Le pont était en ruines; «sur le plan de Braun dont le dessin

remonte à i53o, on ne voit pas de pont devant la porte de Nesle,

mais seulement les vestiges de trois piles de pierre'^ ». Corrozet nous

dit qu'en 1 55o « fut ouverte la porte de Nesle, pour passer du costé des

Augustins, vers sainct Germain des prez : &: pour ce faire fut fait de

<•> FÉLiBiEN V, pp. 378-379.— "1 Archives Nal.,Q' 1274.—'' ^o\s\HDor, Enceintes de Pnris

,

p. 189.

MÉM. DE LACAD. XLI. ^^
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nevf vn pont de bois traiiersant par dessus les fossez diidil lioslel :

depuis lequel on a fait vn qvay & chaussée de pierre de taille, au long

de la riuiere, en reparât les vieilles murailles iuscjues au pont Saincl

Michel, fut aussi peint de neul & doré le quadran de l'horloge du

Palais '''». Ce pont de bois fut reconstruit plus tard en pierre.

Le 7 mars 1690, «il est enjoinct, par le Bureau de la Ville, aux

cappitaines et gardes de la rivière, assises au basteau près le port

Mallaquest, de prendre garde à la conservation des planches et aultres

boys du pont n'a gueres faict, joignant le pont levis de la porte de

Nesle, ad ce qu'il n'en advienne aulcun dommage : surpeyne de s'en

prendre à eulx en leur propre et privé nom, et leur faire payer le

boys qui y auroit esté desrobbé, faulte d'y prendre garde pour eulx'-^ ».

Mais reprenons l'histoire de l'Hôtel de Nesle.

Nous avons un acte du l'i janvier iBao par lequel l'évêque de

Troyes, Guillaume Petit, expose à la Chambre des Comptes les

volontés du roi François 1" tant sur une procession en action de

grâces de la guérison du roi à la suite d'un accident dont il avait été

victime à Romorantin que pour l'établissement d'un Collège royal et

d'une chapelle à l'Hôtel de Nesle.

An 1 5ao. Du Mardy xxii. joui* du mois de Janvier M. D. XX. Aujourd'huy R. P.

en Dieu messire Guillaume Pariez'^' confesseur ordinaire du roy & évesque de

Troyes, est venu au bui'eau de la cliambre de céans, & a présenté à nos seigneurs y

estans les lettres du roy, dont la teneur contient ces termes : De part le Roy. Nos

amez & féaux &c. Apres lecture desquelles ledit révérend père
,
pour sa créance , a

dit à mesdits seigneurs, cpie puis nagueres, comme ils pouvoient estre advertis, il

estoit advenu à la personne dudit seigneur un grand & merveilleux inconvénient,

qui estoit tel, que ledit seigneur estant en la ville de Remorentin, en laquelle il est

encore de présent, il lui estoit tombé une grosse busche sur la teste, laquelle l'avoit

''' CoRROZET, Antiqvitez île Paris, i586, ''' La G((//io C/irisd'flna, XII, p. 5i6 et Gams

(. 171 v°. l'appellent Guillaume PEirr, ce qui est, en

•'' Registres du Bureau de la Ville de Paris

,

ellet, exact.

IX, p. 621.
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fort hlcssé & ruiiipii un»' .1rs ailiTcs de la t<'sl.', duiil il cstoit sorti grande abondance

«le sang ; IcUement qu'il lui avoit convenu faire incision en la teste en quatre lieux
;

toutesfois, par le rapport des chirurgiens & médecins, il estoit hors de tout danger,

mesmc de la fiebvre ; & que à ceste cause ledit seigneur n'en vouloit ostre ingrat de

la "raiide grâce ([ue iiostre seigneur lui avoit faict, de l'avoir préservé & gardé de si

<'rand dangier, duqui-l (sans sa grande miséricorde) la mort se pouvoit ensuivre;

avoit donné charge audit révérend père venir en ceste ville de Paris, pouj- de par

luy en faire rendre louange & grâces à Dieu le créateur devant la sainte & glorieuse

couronne d'espines estant rn la sainte ChapcUi' du Palais, à laquelle il auroit dévo-

tion & s'estoit recommandé à l'heurt- (ju'il r(>ceut le coup ; ayans neantmoins propos

& vouloir, après avoir recouvert, au plaisir de Dieu, santé, y venir en personne,

pour révérence de laquelle sainte couroiuie il avoit fait faire une couronne d'argent

de son chef, laquelle il avoit intention venir présenter en personne, si commodé-

ment le pouvoit faire ; sinon fenvoyeroit à la dite sainte Chapelle. Et pour plus

solemnellemenl & dévotement rendre à Dieu & à ladite sainte couronne lesdites

grâces, avoit ledit seigneur ordonné que les trésorier, chantre & chanoines d'icelle

sainte Chapelle feroient procession à fentour de la cité de ladite \ille, & à icelle

porteroient la portion de la très sainte vraye croix estant en icelle ; & à la dite pro-

cession, pour l'honneur & révérence de Dieu & de la sainte croix, assisteroient les

gens de la cour de parlement & des comptes, auxcjuels ledit seigneur à celle fin,

avoit escript de ceste matière, & leui- avoient esté les lettres de ce faisant mention,

par ledit révérend père, présentées & offertes. Et outre ledit révérend dit avoir pré-

senté lesdites lettres à ladite cour ; & eûë d'icelle response, avoir dit : je m'en voy à

la chambre des comptes porter aux seigneurs d'icelle les lettres que ledit seigneur

leur escript de ladite matière.

Et quant au surplus de la dite créance, a dit led. révérend à mesdits seigneurs,

que led. seigneur lui avoit donné charge de leur dire, cpfil avoit intention de faire

ériger un collège à i'hostel de iNesle pour faire lire la langue Grecque, & en icelui

faire con.struire & édifier une église ou chapelle, & icelle fonder de quatre chanoines

& quatre chapelains, à fhonneiu- & révérence de Dieu. Et pour plus aisément faire

ladite fondation, ledit seigneur desiroit que mesdits seigneurs feissent voir par les

comptes estant en ladite chambre, & autrement comme ils verroient bon estre, les

f.jndations de plusieurs chapelles anciennement fondées par les prédécesseurs dudil

seigneur en plusieurs chasteaux estant de présente en ruyne & décadence, le service

«lesdites fondations non fait ne célébré, & par ce diminué; le revenu desquelles

chapelles ledit seigneur prendra pour la fondation & dotation de ladite église ou

chapelle dudit collège, à ce «pie l'iiil.'ulinii disdits fondateurs ne fust en tout frus-
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trée, mais entretenue & aceoniplie à l'iioniuiir c'^c révérence de Dieu. 'l'iré des

reqistre.<: de la rhnmhrc des comptes, à la biblioliiècjue Coislin, volume S"'.

«BuDÉ, qui séjouniail à llomorantin au mouicnl de l'accideut,

avait été, selon toute vraiseuiblance, rinsli«>aleur de la résolution

communiquée à la Chambre des Comptes'-^ » Le projet n'aboutit pas

alors et ce ne fut que neulans plus tard, en i5'.î(j, que François 1"

allait reprendre les pourparlers (jui aboutirent en mars i53o à l'ou-

verture de cours inaugurant la création du célèbre établissement

d'enseignement devenu au xvii*= siècle le Collège royal, aujourd'hui

le Collège de France.

Cependant François I" n'abandonna pas l'idée d'établir un collège

à la place de l'Hôtel de Nesle; il a donné à Villers-Cotteret le 19 dé-

cembre lôSg une Commission pourfaire le paiement du hastiment (jue le

Roy veutfaire en l'Hostel de Nesle à Paris, dans laquelle on lit :

Nous avons délibérés et résollu de leur construire et cdilTier en nostre logeis et

place de Nesle à Paris et auitres places cpii sont à l'entour, que nous avons fait

marcquer, un beau et grand colleige, qui sera appelle le CoUeige des trois langues,

accompaigné dune belk et sumptueuse Eglise, avec auitres ediffices et bastimens,

dont les pourtraicts et desseings ont esté faicts et progettey.

Il n'y eut aucun commencement d'exécution de ce beau projet.

De nouvelles difficultés allaient surgir entre le roi et la Ville par

suite de l'octroi du Petit Nesle par François I" au célèbre artiste

florentin Benvenuto Cellini, lorsque celui-ci, âgé de quarante ans,

vint s'installer à la Cour de France où, avec son art, il apporta son

humeur hatailleuse ; ce fut Cellini lui-même qui demanda au roi le

Petit Nesle, c'est-à-dire la partie la plus rapprochée du rempart,

sachant fort bien que ce bâtiment dépendait du Prévôt de Paris :

«Je lui dis ensuite, écrit-il dans ses Mcnwires^^\ que j'avois vu un

<' Félibien, III, pp. 577-578. ''' Mémoires de Benvenuto Cellini..., traduits

Cl ALel Lefr.-vnc, Histoire du Collège de de l'italien, par M. T. de Saint-Marcel. A Paris,

France, Paris, iSgS, in-8, p. 77, 407. chez Le Normant, MDCCCXXIl, in-8, p. 326.
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emplacement qui me seroit' fort convenable, appelé le Petil-Nesle,

appartenant au Prévôt de Paris; c'étoit alors d'EsTOuviLLE, seigneur

de ViLLEBON, mais qui ne s'en servoit pas. Cette maison est à moi, dit

le Roi, je la lui avois donnée; mais puisqu'il ne l'habite pas, vous irez

vous y établir, et de suite il donna des ordres à un de ses officiers, qui

osa lui faire quelques représentations; mais le Roi se fâcha, et lui

ordonna de me faire céder le logement, de force ou de gré, puisqu'il

étoit inutile au Prévôt de Paris.

« Cet officier m'y conduisit lui-même; il eut quelque peine à m'en

mettre en possession, et me dit, en me quittant, de prendre bien

garde à moi. J'eus soin, en m'y établissant, de me pourvoir de gens

pour me servir, et d'acheter des armes pour me défendre; car j'y

recevois des insultes continuelles, et j'y étois entouré d'ennemis. Je

ne dois pas oublier de faire remarquer que mon entrée au service du

Roi fut l'année i54o et la quarantième de mon âge. »

La situation ne manqua pas d'empirer :

Cette maison, poursuit l'artiste"', étoit une espèce de château antique qui tou

choit aux murs de Paris, assez grand, et de forme triangulaire. II n'y avoit aucun

soldat pour le garder. M. de Villeroy '-' me conscilloit de chercher un autre étal)lis-

sement, parce que le Prévôt étoit un homme puissant qui me feroit tuer quelque

jour. Je suis venu d'Italie en France, lui répondis-je, pour servir votre gi'and prince,

et je n'ai pas peur de mourir, parce que tôt ou tard il faut le faire. Ce M. de Vil-

leroy étoit un homme de heaucoup d'esprit, fort riche, admirable en toutes choses;

mais mon secret ennemi. Il mit après moi un certain M. de Marmagne, trésorier de

la province de Languedoc. La première chose que fit celui-ci, fiit de chercher dans

cette maison l'appartement le plus commode , et de s'en saisir. J'eus beau lui repré-

senter que le roi m'avoit donné ce logement pour moi et mes gens, et que je ne

vouiois y souffrir personne autre ; cet homme étoit fier, audacieux et violent ; il me
répondit c|u'il vouloit faire ce qu'il lui plairoit, et que c'étoit donner de la tcte contre

une muraille, que de s'opposer à lui et à M. de Villeroy. Je lui repartis que le roi

étoit plus puissant que M. de Villeroy, et que c'étoit lui-même qui m'avoit donné

'"' L. c, pp. 328-33o. — ''' Nicolas de NeufvOle, seigneur de Villeroy, secrétaire des Finances,

grand ami du Prévôt.
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cette maison. Alors, l'uricux, il me dit hoaucoiip (riiijiires en (ianrais, an\(|nrl!(>s je

répondis en italien; et, voyant qu'il mettoit la main à sa daj^ue, cjui éloit fort

courte, je mis la main à la mienne qui étoit plus longue, cl ([ui ne me (piilloit

jamais, en lui disant qu'il étoit mort, s'il faisoit le moindre signe. Marmagne avoil

deux valets avec lui, et moi mes deux jeunes gens. Jetez-vous, leur dis-je, sur ces

deux marauds-là, et tuez-les, si vous pouvez, et, (juand j'aurai tué leur maître,

nous partirons. Celui-ci, voyant ma contenance assurée, se crut heureux de sortir la

vie sauve.

Ce fut l'artiste qui finit par avoir gain de cause
;
plus tard le roi lui

octroya, sans qu'il l'eût demandé, des lettres de naturalisation et le

fit « seigneur du chcàteau du Petit-Nesle, qu'il habite, et qui est de mon

patrimoine particulier», dit l'artiste'*'. On se rappelle que Cellini qui

s'était fait une ennemie de la toute puissante duchesse d'Etampes

retourna en Italie.

Deux ans après la mort de François 1", fhôtel du Petit Nesle était

affecté le 2 5 mars lÔ^Q par Henri II à un atelier de monnayage où

Ton devait établir « une forge pour la fabrication des pièces de deux

sols six deniers», et il enjoignit de «contraindre les deptemteurs du

dict lieu de Nesle par toutes voyes, nonobstant le don qu'ils en ont ou

pourroient avoir obtenus». Ces détenteurs étaient encore les prévôt

et échevins, toujours chargés de «la défense et tuicion de la ville»,

toujours empressés de rentrer dans ce qu'ils regardaient comme leur

domaine. Il leur fallut néanmoins obtempérer aux ordres royaux. Les

monnayeurs s'installèrent tant à l'Hôtel de Nesle que dans l'îlot de la

Gourdaine, situé cà la pointe de file du Palais. Deux pièces nous

apprennent qu'ds y étaient encore en i55o et i55i ; mais une troi-

sième, datée de janvier i552 (v. s.), prouve que le monnayage a

cessé, puisque le domaine de Nesle est mis en vente »
''^'. Corrozet nous

dit qu'en i55o «le Pioy fit plusieurs ordonnâces sur le faict des

<' L.c.p. 34 1. — ''' Berty, p. 5i.
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monnayes, & furent dressées en l'hostel de Nesle plusieurs forges,

où furent forgées les pièces de deux sols six deniers'" ».

La présence d'un atelier de monnayage dans l'île du Palais nous

est confirmée par un passage de Pierre de i.'Estoile'-' indiquant

parmi les hommes distingués de la France ; «Aubin Olivier, natif de

Boissy, en France, inventeur et conducteur des engins de la Monnoie

du Moulin, qui est en l'isle du Palais, à Paris».

Le 28 janvier iBSî'^', à Saint-Germain-en-Laye, le roi Henri II

par Édit et Lettres patentes nomme des Commissaires pour la vente

par lots et portions de l'hôtel du Grand Nesle'''-; cette vente qui devait

mettre hn au conflit entre la ville et les locataires désignés par le

domaine royal ne comprenait pas le Petit Nesle.

Aurions tiouvé (ju'il serait très requis, utile et nécessaire faire bail à

perpétuité du pourpris, maison, et place du Grand Nesle joignant d'un long du côté

de levant au Couvent des religieux St-Augustin au Jardin de l'hôtel St-Denis et aux

jardins des archers de lad. ville une rue commune entre deux ; d'autre long el du

côté du couchant à la maison et pourpris de l'autre Nesle une muraille entre deux

d*un bout devers le midy aux murailles de lad. ville de Paris et d'autre bout devers

la bize au paué et place du quay étant le long de la rivière passant devant led. Cou-

vent St-Augustin et lad. place de Nesle, et que suivant ce qui a été trouvé et fait des

places des hostels de Flandre, Arthois, Bourgogne, hôtel do la reyne et autres j'ai

baillez il se tiouveroit pareillement que le bail qui ce feroit dud. Grand Nesle nous

viendrait à la décharge des frais des réparations et à grande utilité, et augmentation

de notre domaine décoration de notre ville de Paris commodité, et utilisé de nous

et des habitans d'icelle, outre qu'il se pourra tirer cpielcpie bonne somme pour ayder

aux alTaires de la guerre cpie nous avons présentement et notoirement ouverte contre

l'empereur leejuel tâche par tous moyens saccager et endommager notre royaume,

pays et pauvres sujets '^'.

''"' CoBROZBT, Aniiqvitez de Paris, i586, '*' Nous avons I"aspect de i'Holel de Nesle

(. lyi v". en iDâodansie plan de 0. Truchet dont Fnin-

''' Mémoires -Journaux, IV, année 1600, klin a donné un fac simiie dans le Paris à /;a-

p. 38 1. vers les Ages de IlorKiiAUER.

' L'édit de janvier i552 fut enregistré au '*' Archives Nal., Domaines ecclésiastiques.

Parlement et à la Chambre des Comptes les S 2837.

20 février et i mars de la même année.
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Le 28 janvier i552, Henri II nominail égalenienl par Lettres

patentes des Commissaires «les Conseillers Jean Mkicrkt Président

en notre Cour et Parlement, Jean Nicolas et Jean L'Huillier Pré-

sident de nos Comptes à Paris, Raoul Guyot Maître de nos dits

Comptes » pour procéder à la vente au profit du roi de l'emplacement

et dépendances du Séjour de Nesle disjoint du domaine à la charge

de cens. « Registrées au Parlement le 20 février aud. an 1 552'*'. »

L'hôtel du Petit Nesle n'était pas compris dans la vente proposée

par Henri 11 ; en fait il faisait partie de la défense de la Ville à laquelle

il appartenait; l'expérience de Benvenuto Cellini n'empêcha pas

François II de suivre les errements de François I", et en ibbg

il attribua à sa mère Catherine de Médicis ce Petit Nesle, « sa vie

durant, pour y mettre sa Chambre des Comptes et en disposer à sa

volonté ». En fait le Petit Nesle « devait être, en quelque sorte, Yagence

des travaux que projetait la Reine [construction du Château des

Tuileries] et qui commencèrent cinq ans après, en i564*^' »• H y eut

d'ailleurs, le 3 mai i56o, des Remonstrances de la Chambre des

Comptes de Paris contre l'édit de François II portant érection d'une

Chambre des Comptes en l'hôtel du Petit Nesle, pour la reyne sa

mère ; la conclusion en est :

De créer & exiger par edict mesme en la ville de Paris une particulière [chambre

des comptes] pour la royne usufructuaire , n'y a propos ny apjjarence, considéré

quelle sera ordinairement à la suite du roy son fils , & que les gens des comptes sont

ses officiers , comme ils sont du roy, au moyen de quoy, comme ayant esté royne de

France, elle ne se doibt poui- sa grandeur distraire ne séparer de la chambre des

comptes du roy, ne faire une telle conséquence'^'.

L'Hôtel de Nesle n'ayant pas été vendu, Charles IX renouvela

par Lettres patentes du 2 septembre 1670 '*' l'ordre donné par son

<) Arch. Nat., Q' 127.^ ''> FÉLiBiEN, III, pp. 658-660.

'') Bebty, p. 53. '*' Berty dit 1571.
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])ère : «l'argent qui proviendroit de la vente seroit donné comptant,

tant aux Suisses, & aux Reistres, qu'aux autres Etrangers qu'il lalait

licentier''' ».

Pour faciliter cette opération, il parut utile de faire une visite

générale des lieux, d'en expertiser la valeur et de lotir les terrains de

manière à les morceler au besoin. Les experts allèrent jusqu'à pro-

poser de percer, « à travers le grand hostel de Nesle, une rue de quatre

toises et demie de largeur, depuis le devant sur le quay des Augus-

tins, jusques contre le mur qui sépare la grande cour et le jardin de

derrière le petit Nesle '^J ».

Le «Procès verbal de Testât des lieux du grand et du Petit Nesle

dressé par Etienne Grandremy et LÉONARD Fontaine, maistredes œuvres

de maçonnerie et charpenterie du Roy», le 7 avril 1671 (?) a été

publié par Berty, pp. 54-56, et nous en tirons les renseignements

suivants :

... Et premièrement' l'iiostel da grand Nesle contient 5 1 toises du long du

cliemin du quav des Augustins, ot du rosté des gaileries le long d'une ruelle, entre

lesdils Augustins et le dit hostel et par laquelle on entre et sort dudit quay au jardin

de l'hostel Sainct-Denys , 80 thoises et demye haboutissant où sont les bastiraents du

petit Nesle, et le long du jardin dudit petit Nesle, 54 toises, et le tenant le long de la

court du petit Nesle, ^9 toises; le tout ou environ qui sont Iroys mil troys cens

quatre vingts six toises trois quars de toise de parterre, sans comprendre l'espaisseur

des murs, dedans la superficie duquelle parterre sont les édifices çy-après dé-

clarez

Du dict grand Nesle nous nous sommes transportez en l'hostel du petit Nesle,

lequel petit Nesle se consiste du costé et tenant aux gros murs de la dicte closture de

la ville , depuis la porte de Nesle . . .
'^*

Le jeudi 16 novembre 1570, «M. Augustin de Thou, advocat du

rov, assisté du procureur général, a demandé la vérification des

lettres patentes du deuxième septembre; par lesquelles le roy, pour

'"' Sauval, 11, |). 182. — '"' Behtv, p. r)4- — '"' BF.nTY, p. 5'i.

MÉM. DE L'ACAD. — XLI. l3
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renvoyer les estrangers, Reistresd Suisses, avoil ordonné l'alieiialiou

des lioslels & places du grand Oi. pelil Nesle ''')>.

Le 2 septendjre i563, (iEOHGKS Regnieu''^', marchand bourgeois

de Paris, reconnaît avoir pris à bail pour neuf ans un corps de garde

que « la Ville a fait bâtir depuis un anj ença près la Tour de Nesie

auquel l'on faisoit le guet durant les troubles. Cette prise faite moyen-

nant 8 livres par an'*' ».

Acte du 4 août ib-jS suivant lequel « led. Régnier reconnaît avoir

pris à loyer pour neuf ans un petit corps de garde avec un petit jardin

par lui lait rebâtir assis près la Tour de Nesle. . .
8*^ par an'"'».

Le i4 juillet i58o, Georges Régnier prend à bail une place joi-

gnant la Tour de Nesle.

Le 2 2 juillet 1687, Mathurin Régnier, l'un des lieutenants du

guet, qui avait succédé à son père Georges Régnier, en qualité de

capitaine de la Tour de Nesle et de la rivière en aval, obtient de ne

faire qu'un seul bail des objets çi-dessus; il demandait qu'on y ajoutât

la Tour de Nesle '^'.

Le 5 septembre iSSy, Mathurin Régnier reconnaît avoir pris

possession des objets çi-dessus, pour 2 écus d'or soleil 4o sols tournois

par an.

Le 2 5 février i6o3, requête de Jean Bourgeois, à l'effet d'obtenir

les objets çi-dessus. — Même requête de Jacques Régnier'*"'', petit-iils

de Georges Régnier et fils mineur de Mathurin Régnier révoqué à

cause de sa négligence de ses fonctions de capitaine de la rivière

(2 1 juillet lôgo) qui avait péri pendant les troubles de la Ligue.

Le 26 mars i6o3, jugement du Bureau de Ville au profit de Jac-

ques Régnier'''.

Cl FÉLiBiKxJV, p. 832. C Archives Nat., Q' 127/i.

'*' Voir Léo Mouton , Le, p. 68; il demeu- ''' Ihid.

rait dans la quatrième maison de l'ilot de la '"^ Ihid.

Butte, au coin de la rue de Seine. ''' Archives Nat., Q' 1289.

<'l Archives Nat., Q' 127/1. — Cf. Sauval,

III, p. 63o.
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Actt' du 7 avril iGo^ devant Hkiuun et Fournii:r, notaires, con-

statant que Jacquks Régnier a pris à loyer les lieux çi-dessus, moyen-

nant i5*t tournois de loyer par an"\ Entre Georges et Jacques

Régnier, la jouissance du bail avait été accordée à Martine Rigault,

veuve de Jacques Lovk, huissier de la Maison du Roy, comme tutrice

de Jacques Pœgnier, petil-fils et héritier de Geor^^es Régnier.

Jacques Régnier, le 1 1 août 1611, obtient un bail à loyer d'un

« petit édifice et place contenant 1 o toises de long sis proche la porte

de Nesle sur le quay de la Rivière moyennant 2/1^ par au^"^' ».

Simon Gouyn, notaire, se substitue aux Régnier.

Le 2 3 septembre 16 1 1 , il lui est passé bail par la Ville d'une place

contenant 1 5 toises 5 pieds de long sur 18 pieds de large, située près

la Tour de Nesle, moyennant la somme de 2 4** et aux autres charges

portées aubailqui en fut soumisà Georges Régnier le i4 juillet 1 5 80'^).

Le i3 juillet 1612, jugement du Bureau de la Ville rendu «sur

une requête y jointe portant Bail pour 70 ans au profit de Simon

Gouyn ayant le droit de Jacques Régnier d'un corps de garde sis

proche la porte de Nesle sur le quay de la Rivière et dune place y

jointe, &c. Ce bail fait moyennant So** de loyer par an^"' ».

Le 3 juillet i6i4, jugement du Bureau de la Ville «sur une

requête et rapport de visite y jointe portant commission et bail pour

77 ans au profit de Simon Gouyn d'une place sise proche la porte

de Nesle du côté et proche la rivière pour être réunie à sa maison qui

lui a été cédée par Jacques Régnier qui en avait le bail dud. Bu-

reau du là juillet i58o et 26 mars i6o3 par acte approuvé par led.

Bureau le 2 3 septembre 1611 et pour être réunie à un autre bail

d'un corps de garde qui lui a été concédé pour 70 ans par led.

Bureau le i3 juillet 1612. Ce nouveau Bail fait moyennant 4** de

loyer par an'^' ».

'"' Archives Nationales, Q' 1274.
f Ibid.

<') Ibid.

''' Archives Nationales, Q' 1274.

<') Ibid.

j3.
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La Tour de Nesie joue son rôle à la Saiiil-liarlliélemy :

Le dimanche 2 4 août 1^72, mandement et commission sont ex-

pédiés par le Bureau de la Ville de Paris au capitaine Chakles Poul-

DRAC pour le Boulevard des Célestins et au capitaine Georc.f.s

Régnier pour la Tour de Nesle et bateau du Roi pour leur ordonner

«de faire bonne et seure garde présentement à ce qu'il n'y puisse

passer aulcune [s] personnes armées ny aultre chose delTendue, sans

congé et passeport du Roy, de Monseigneur le Duc d'ANJOU son

Frère et Lieutenant-Général de Sa Majesté, ou de nous Prévost des

Marchans et Eschevins. Et pour ce faire luy est enjoinct prendre et

lever jusques au nombre de huict hommes soldatz avec luy, et y fere

en sorte pour le service du Roy, tuition et deflence de ceste ville,

qu'il n'en advienne aulcun inconvénient; le tout suivant la volunlté

de Sa Majesté'*'».

Le même jour, « De part le Roy et les Prévost des Marchans et

Eschevins de la Ville de Paris : On faict defiFences à tous passeurs d'eaue

et autres de passer et mener aulcuns basteauk par la rivière ; ains est

enjoinct ausd. passeurs eulx retirer au bouUeverd des Gelestins pour

v faire la garde, soubz la charge du cappitaine Grignon : le tout sur

peine de la vie'-' ».

Le 27 octobre 1673, le Bureau de la Ville, « Sur la requeste ver-

ballement faitte par plusieurs bourgeois et habitans tant de ceste ville

que faulxbourgs Sainct-Germain des Prez demeurans près la porte de

Nesle , ad ce qu'il nous plaise ordonner que laditte porte de Nesle

soict ouverte, atout le nioings le guichet d'icelle,pourla commoditté

desdictz bourgeois et habitans, et après avoir de ce communicqué

à la Royne, Mère du Roy; Nous ordonnons que le guichet de lad.

porte sera ouvert pour la commoditté d'iceulx bourgeois et habitans,

à la charge de icelluy bien et deuement garder par six personnes de

ceulx estans sous la charge du capitaine Du Maz, qui seront changez

(') Registres rhi Bureau de la Ville. VII, p. 12. — '"' Ibid.
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par chasciin jour, ainsv qu'il est accouslumé faire aux autres portes :

à qnov faire il pourra contraindre ceulx de sa Dixaine, suivant les

Ordonnances sur ce failtes et sur les peines y contenues. Et que le

guichet ne pourra estre ouvert, sinon après l'heure de six attendant

sept heures du matin, et fermé à six heures du soir pour le plus tard.

Et ad ce qu'il ne se fasse aucune faulte à laditte garde, se obligeront

et signeront lesdiclz bourgeois et habitans la présente Ordonnance de

icclle bien et deuement faire, de sorte qu'il n'en advienne aucun

inconvénient'*' »,

En conséquence le même jour, le Bureau de la Ville, mande à Sire

Anthoine Hlot, quartenier de Nesle et de Buci, que présentement

il ait à faire ouverture et par chacun jour du guichet de la Porte de

Nesle'-', Un mandement de même date avait chargé spécialement le

capitaine-colonel Courtillier de la garde de la Porte de Nesle''^'.'

Le 4 avril 1676, il est enjoint aux Capitaines et gardes du guichet

de la porte de St. Michel, de la porte Montmartre, du guichet de la

porte de Nesle et de la porte St. Victor « de faire bonne et seure

garde audict guichet, et ne laisser entrer ne sortir aulcunes per-

sonnes de cheval par ledict guichet [excepté pour la porte St. Victor

les chevaux de trait de basteaux] ; mais si aucuns se présentent

pour y passer, les renvoyer à la plus prochaine porte ouverte. Et tous

les gens de pied et messagers qui y passeront, les enquierent dont

ilz viennent et où ilz vont loger; ensemble des nouvelles et bruitz qui

courent es lieulx dont ilz viennent affin de nous advertir si l'affaire

le mérite; et à ceste fin en tenir registre et mémoire qu'ilz nous

apporteront chascun jour au Bureau de la Ville : sans y faire faulte'"* «,

Le 18 avril suivant, ordre «que les guichetz des portes St. Victor,

St. Michel, Nesle et de Montmartre, ensemble la porte et guichet de

St. Germain des Prez, seront fermez, et les clefz desd. porte [s] et

<"' Registres du Bureau de la Ville de Paris, '"' Registres du Bureau de la Ville de Paris,

VU , pp. 1 34- 1 35

.

VII
. p. 1 83 , note.

Cl Ibid., p. i35. '*' Ibid.. p. 359.
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giiichetz apportez presontement au Bureau de l;i Ville : pour olnicr

à tous inconveniens. Et en ce faisant, ordonnons cpu' losd. Cappi-

taines liourgeois et habitans de la ville, cpii ont accoustunié aller en

j^arde à laditte porte St. Germain, seront tenuz aller f^arder la porte

de Bussy, d'aultant cpi'ilz seront descliargez de la garde de laditte

porte St. Germain, et que ceulx des faulxbourgs qui ont accoustumc^

de gaifler laditte porte de Bussy sont à présent occupez à la garde

desdiclz faulxbourgs et aussi les tranchées'" ».

Le 3o mars iBSq, ordre, de fermeture de la porte de Nesle et

autres portes «le jour et feste de Pâques pour obvier à tous inconve-

niens qui en pourroient, en ce temps , advenir'^' ».

Le i" juillet iBSq, «DefFenses sont faictes à Guillaume Ratncé,

maistre des pontz, commis sur les basteaux establiz sur la rivière de

Seyne, près de la porte Neufve, et au cappitaine Régnier, commis

sur les basteaux establiz sur la rivière, près le port de Nesle, de

laisser avaller aucuns basteaux, bachotz ny nasselles, de quelque

sorte que ce soyt, soyt plain ou vuide, s'ilz n'ont passeport exprès de

Nous : et ce, sur peine de cent escuz d'amende, pour chacune fois,

et de pngnition corporelle'^'».

Le 2^ juillet i 689 , « Delfenses sont faictes à tous passeurs, voittu-

riers, pescheurs et aultres frequentans les portz de ladicte ville, de

passer par eaueaulcunes personnes, chevaulx, ne biens quelconques,

de la ville aux champs. Et affin d'obvier aux abbuz qui s'y pourroient

commettre, il est enjoinct à tous les passeurs de ceste dicte ville, qui

ont accoustumé de passer du port du Louvre jusques à la Tour de

Nesle, de monter, incontinant après la publication de la j)resente,

leurs basteaux et nasselles allendroit du Pont Neuf, pour d'illec passer

en l'isle du Pallais seullement et non ailleurs. . . Le tout, sur peyne

de cent escuz d'amende, confiscation de leurs basteaux et de prison.

'' Bequtres du Bureau de la Ville de Paris, ''' Regislres du Bureau de la Ville de Paris,

VII, p. 36g. IX, p. 389.

') Ihid., IX, p. 324
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Et alTiii qu'aulcun n'eu prétende cause d'ignorance, sera la présente

Ordonnance publiée à son de trompe par les portz de ladicle ville''' ».

L'Hôtel de Nesle fut acheté'-' par Lolis de Gonzagle, prince de

Mantoue, né le 18 septembre i539; ce prince venu en France à l'âge

de dix ans lut naturalisé par lettres de Henri II, données à l'Isle-

Adam en septembre i55o; le 4 mars i565, il épousa Henriette

de Clèves, comtesse de Nevers et de Retbelois, sœur et héritière de

François II, duc de Nevers, né le 3 1 octobre i5/i2. Charles IX, qui

avait déjà érigé, au mois de février i566, les baronnies de Senonches

et de Brezolles en principauté sous le nom de Mantoue, lit relever

à la suite de ce mariage, le titre de duché-pairie de Nivernais pour

Louis de Gonzague, par lettres patentes datées de Saint-.Maur les

Fossés le 2 1 juin i5G6. Le duc de Nevers qui accompagna Henri III

en Pologne fut gouverneur et heutenant général en Picardie, puis

en Champagne et Brie; il fut envoyé en iSgS comme ambassadeur

extraordinaire près du Pape Clément VIII; à son retour de cette

mission, il mourut le 2 3 octobre iSgô à fHôtel de Nesle. La sœur

cadette de la duchesse de Nevers, Catherine de Nevers, comtesse

d'Eu et souveraine de Château Renault, veuve en premières noces

d'ANTOiNE de Crov, prince de Château Porcien, épousa en 1070

Henri de Lorraine, duc de Guise; elle laissa quatorze enfants.

Des difficultés s'élevèrent immédiatement entre la Ville de Paris

et le duc de Nevers qui prétendait que son achat comprenait la Porte

et la Tour de Nesle dont la première avait la garde ^^'.

Le 2 5 mai 1 67 1, le roi adressait «A son amé et féal Procureur en

son Trésor à Paris» M" de Sainct-Yon, qui avait pris cause pour le

duc de Nevers, «prétendant contre les Prévost des Marchans et

'' Retjisires du Bureau de la Ville de Paris, loin, que le roi envoyait à Sainct-Yon, à la

IX, pp. 4o9-4ïO. date du 25 mai iSyi.

''' Jaii.i.ot, V, p. 68, dit que racqaisition ''' Voir Pi<'ces justificatives, XIII , un iin-

eut lieu le 3 juin i58o, ce qui est en ron- portant Mémoire de la Ville à Louis \lll au

tradirtion avec la lettre de cachet, citée plus sujet des murs, fosses et portes de Paris.
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Esclievins de noire bonne Ville de Paris (jue les niniailles, porte,

Tonr de Nesle, et jardin des Archers de ladicte Ville sont compris et

(ont partie de l'acquisition qu'il a faicte dudict hostel de Nesle , dont

lesd. Prévost des Marclians et Eschcvins, et leurs prédécesseurs sont

en possession de tout temps immémorial», une lettre de cachet lui

ordonnant de se désister de la poursuite contre la Ville dont il doit

au contraire prendre et embrasser la cause''^

Une requête est adressée le 24 janvier 167 2 par la Ville au roi

afin « Qu'il plaise à Sa Majesté et à nosd. seigneurs du Conseil ordonner

que l'ari-est, qui a esté donné par Sad. Majesté, le XXXI" jour de May

dernier, pour la distraction des porte, tours, portours, gros murs,

rempars et allées de Nesle, sortira son plain et entier eflect'-' ».

Tout ceci n'empêcha pas le roi de revenir sur sa décision pre-

mière; en août 1672 intervenait un arrêt du Conseil décidant que

(I le roy ayant déclaré que la grosse Tour de Nesle, la porte, portail,

logis et chambre du portier, les murailles, galeries, tours et grands

fossés estans hors d'iceluy hostel, avoient toujours esté dans son

domaine, en conséquence ils estoient comprins dans la vente et adju-

dication des grand et petit Nesle '^' ».

Le duc de Nevers ne se prévalut pas d'ailleurs de cet arrêt, car

il fit construire son hôtel «en retrait de la Tour et de la muraille»

qui lui servirent de clôture et de perspective. Ce logis, dont la

construction dura longtemps, était d'une telle magnificence, que

Henri IV, à ce qu'on assure, dit un jour en riant à son fastueux pos-

sesseur : « Mon neveu, j'irai loger chez vous quand votre maison sera

achevée'"'. » L'hôtel ne fut d'ailleurs jamais complètement achevé. 11

était construit de briques et de pierres dans le style des maisons de

'> Registres du. Bureau de lu Ville de Paris. du Roy tenu à Amboyse le vingt quatriesme

VI
, pp. 327-328. — Voir Pièces justificatives, de janvier mil V' soixante douze. »— Registres

XII. — Cf. Archives Nat.
,
Q' 1 273. du Bureau de la Ville de Paris , VI

, p. 438.

'^' m Remis au Conseil, où le Roy veidt que '"' Berty, p. 56.

soient veaes les pièces. . . Faict au Conseil privé '*' Br.iiTy, p. 56.
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la Place Royale; la façade était perpendiculaire au quai, tournée vers

l'ouest, du côté de la Tour.

Le poète Raoul Boutrays en a célébré la magnificence en latin

dans son poème Lutelia^^^ :

PALATIDM DUCIS NIL'ERNENSIS.

Sestoii uti bimarein, Licaiulria spécial Ahydos

Litore ab aduorso, breuis & ni tractus utramq'

Dissociet, socias propè nauita dixerit arces,

Non aliter latè opposita minor œmula , fronte

Nunc Lupara ingciili Lupane Niuernia certat,

Gonzagae, Cliueiisis opùsque Heroitlis ingens,

Ni forsaii vetet heroas se a-quare minores

Regibus, impatiens consortis summa potestas,

Tecta caput lapide Andino, sudi œtheris instar

Dla colorata est, rubet illa bilumine cocto,

Marmoribus crebrô intcxis & iaspide multa.

Un certain nombre de places qui n'avaient pas été incorporées

dans le nouveau domaine de Nevers furent vendues, ainsi qu'en

témoignent les actes suivants :

Le 2 ^ juin 1074, contrat de vente ... « au profit de Jean Plyatte

d'une place qui est la première de l'Hôtel du petit Nesle consistant

en un Jeu de Paume corps d'hôtel dud. jeu jardin avec un petit

appenti de planches étant contre led. Jeu de Paume le logis que

tenoit l'abbé de Belle Branche depuis led. apenti jusque près de la

montre près dud. Nesle contenant lad. place 3o toises le long du

chemin qui est depuis la montre jusqu'au dehors étable étant hors

et gros murs autres 3o toises depuis led. appenti contre led. Jeu de

Paume jusqu'à l'encoignure de lad. étable contre les gros murs sur

les fossés 38 toises le long du quai et chemin sur lad. rivière mon-

'' Rodolphi BoTEREi...', Lvlelia..., Luteliae Parisioruni, Roi. Thierry..., M.D.C. XI,

iii-8, p. 53.

MÉM. DE L'ACAD. — XLI. ' '

(«••IVIVIK «âTIOSll-r,



100 IIKMU CORDIKK.

tant lad. place en plallolorme et suporlicic de It-rie 45o toiso^^.

Moyennant 92^0" et 1 2 "^ de cens'''».

Le 10 avril iSy/i, contrat de vente. . . «au profit àv. François

Lhuillier de la deuxième et dernière des places dudit hôtel du Petit

Nesle contenant depuis l'apenti de la première place entre le Jeu de

Paume et le logis que tenoit l'abbé de Bei.lk Bhanche aux mazures

qui sont sur le chemin à côté de la grande porte et entrée dud. petit

Nesle 25 toises, depuis le quai où sont lesd. mazures jusqu'au bont

de la cour à l'endroit du jardin et le long des gros murs contre

lesquels sont les Bàtimens 27 toises de long ensemble led. jardin

montant lad. place en plate forme 972 toises. Moyennant la somme

de 9^50^ et 1
1'' de cens''^'».

A cette même date du 10 avril 157/4, je trouve une copie coHa-

tionnée d'une vente et adjudication faite par les Commissaires du

Conseil «au profit de François Lhuillieu des matériaux prove-

nans de la démolition du grand et petit hôtel de Nesle moyennant

33o livres'^' ».

Le 10 avril ib^à, vente «au profit de Antoine Audry, marchand

joaillier, Bourgeois de Paris, la première des quatre places dud. hôtel

du grand Nesle et ce qui en dépend assis à Paris près les Augustins

du côté de la ruelle en laquelle est la grande porte et entrée près

lesd. Augustins et les galleries anciennes couvertes en partie de bàti-

mens contenans ^o toises dud. côté et de la rue qui sera faite de neuf

au heu de Nesle 35 toises, sur la largeur et 20 toises sur le devant le

long du quay et le dernier aboutissant à la deuxième place 2 h toises

ou environ montant le parterre de lad. première place cà 880 toises.

Moyennant 5289^10^6112'' Parisis de cens '"' »

.

Le 10 avril 157/i, «Vente et adjudication faite i^ar les Commis-

saires du Conseil du Roy devant Arragoj, et son confrère Notaires

(>) Archives Nut.,Q' 1273. que radjudication eut lieu le 19 mai ibji.

(,) ji^^j
C) Arch. Nal., Titres ilumaiiumx , Seine,

n llid. — Une note au crayon apprend Q' 1270.
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il Paris au profit (le Claude Marie Lavaigne de la deuxième place de

riiôlel de Nesle et ce qui en dépend assis à Paris près les Auguslins

du côté des Galleries anciennes contenant /i2 toises de long desd.

(ialleries et du côté de la rue qui sera faite à neuf audit lieu de Nesle

33 toises 1/2 avec les Bàtiniens y étant montant lad. deuxième place

en parterre 85 1 toises. Moyennant 7060 t et 12'' Parisis de cens''^».

Le 24 juin 107/1, «Vente, etc., au profit de Claude Jullien mar-

chand apotiquairc épicier à Paris et à Denise Béguin sa femme aupa-

ravant Veuve d'Etienne M\zuiiiRR en leurs noms à cause de lad.

femme et encore led. Claude Jumjkn comme tuteur naturel de Guil-

laume Mazurier fds mineur dud. Etienne Mazurier et de Geneviève

Rover sa première femme de la troisième des quatre places dud.

hôtel du grand Nesle assis en cette ville de Paris près les Augustins

contenant 3o toises le long du mur du côté de la rue séparant le

grand et petit Nesle 3o toises montant à 660 toises en parterre et

plate-forme sans batimens. Moyennant 3675" et 1
2

'^ Parisis de

cens "
».

Le 10 avril 157/1, vente. . . « au profit de Jean Gabot de la qua-

trième et dernière des places. . . contenant 3i toises le long de la

rue qui sera faite dessus sur 33 toises de large montant en parterre

etsuperhcie 675 toises de superficie. Moyennant la somme de 3525**

et 1 2 ^ Parisis de cens'^' ».

Le 24 juin 1574, contrat «au profit de Jean Lhuillier d'une

place depuis l'hôtel du grand Nesle jusques à la porte de Bussy que

tenoit lors lesd. archers de la ville contenant 1 00 toises 1/2 de long

sur 4 toises 2 pieds 1/2 de large montant lad. place en plate forme

et superficie de terre à 444 toises. Moyennant 23oo** et i.? '' Pa-

risis de cens'*'».

Une autre pièce de l'année suivante, du mercredi 7 septem-

bre 1575, intéresse le lieu de réunion des archers : « Veûës par la

(•> Archives Nat., Q' 1273. ''' Archives Nat., Q' lay."^.

(») Ibid. '*' H'id.
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Cour les lettres patentes données à Paris le *j. aoiil dernier, obtenues

par les Prévost des Marchands & Eschevins de la Ville de Paris & les

adjudicataires des places du grand & petit Nesle; par lesquelles est

mandé à ladicte Cour que s'il lui appert que en l'aliénation des dictes

places la place en laquelle les archers de cette dicie ville se souUoient

assembler y soit comprinse, elle ayt oudict cas à commettre des pre-

sidens, etc.'''. »

La place des archers de la Ville s'étendait depuis l'hôtel du grand

Nesle jusqu'à la porte de Buci; elle contenait loo toises de long

sur 4 toises 2 perches 6 pouces de large.

Nous avons une pièce du 16 mai i5o8 par laquelle le Bureau

de la Ville donne à bail « au profit des capitaine et maitres de la

Confrérie des six vingts archers de la d' Ville des allées étant le long

d'icelle Ville entre la porte de Bussy et l'hostel de Nesle au derrière

de la clôture des Jardins du Collège S' Denis pour appliquer icelles

allées à l'exercice du jeu de l'arc, moyennant 4^ Parisis de rente

annuelle *'"l »

En janvier 1576, une commission fut «obtenue par le duc de

NiVERNoisi) et adressée aux seigneurs de Thou et Jacques Violle, en

leur qualité de Prévôts des marchands « pour farpentage et mesurage

d'une place usurpée par les archers de Paris, laquelle estoit des

appartenances de fhostel de Nesle '^' ».

Le 12 octobre i382, un arrêt du Conseil ordonne que «les ré-

compenses du Prévost des marchans et aultres, pour les places qu'ils

occupoient au dict hostel de Nesle, seront assignées au pavé des

Tournelles, jusques à la quantité de quatre mille trois cens thoises ».

Le terrain ainsi donné à la Ville entre l'ancien Palais des Tournelles

et fenceinte de Charles V était en échange de fallée des murs com-

prise entre les portes de Nesle et de Buci'*'.

(') FÉLiBiEx, V. p. 3.
* «Berty, p. 58.

m Archives Nat., Q' 1274. '*' Bertï, p. 58.



ANNALES DE I.IIOTEL DE NESLE. 109

Je note, le 5 juin i58o et le g septembre 1611, un contrat de

vente des fossés d'entre la porte de Nesle et celle de Buci par le Car-

dinal de Bourbon, abbé de Saint-Germain des Prés, au duc et à la

duchesse de Nivernais, par devant Nicolas Lecamls et son confrère

notaires au Chàtelet de Paris'''.

Le 1 1 avril i586''-'), par devant Nicolas Lecamus et son confrère,

notaires au Chàtelet, l'Hôtel de Nesle et ses dépendances sont érigés

en lief en faveur du duc et de la duchesse de Nevers par le Cardinal

de Bourbon, abbé commendataire de l'bbaye de Saint-Germain, leur

oncle '^). Ce fief comprenait l'Hôtel de Nesle et les fossés, depuis la

porte de Nesle jusques à la porte de Bussi, et il avait été érigé en

faveur de Louis de Gonzague à condition de payer tous les ans à

l'abbaye 5o sols parisis de rente'*'. Nous apprenons par Bouillart que

le 6 août 1618'^' « le sieur Salvat se présenta comme chargé de pro-

curation de la part du duc de Nevers pour faire foy & hommage, à

cause de l'hôtel de Nevers*^' ».

Pendant la Ligue, l'Hôtel de Nevers fut le quartier général de son

Conseil, et le duc de Mayenne y séjourna à diverses reprises; plus

tard même, en 1601, nous l'y retrouvons encore. Pendant la Ligue

également, tandis que les mercenaires allemands gardaient la rive

droite, d'autres étrangers, principalement Suisses, introduits dans la

Ville par Mayenne, gardaient la muraille de la rive gauche depuis la

Tournelle jusqu'à laportede Nesle où ilsavaient leur quartier général;

toutefois les portes étaient gardées par les Parisiens eux-mêmes , et

chaque nuit on en portait les clefs chez les capitaines des quartiers.

Henri IV mit le siège devant Paris le 3 1 octobre 1 689; le faubourg

'' Archives Nationales, Domaines ecclésius- .
'*' D. Bouillart, p. 201.

tiques, S aSSy. ''' Jaillot, V, p. 68, écrit : tj'ai lu l'Acte

''> Jaillot, V, p. 68, dit le 12 mars i586. de foi & liommage que le duc de Nevers fit

Berty également. rendre, le 3 août 1618, pour l'Hôtel de Ne-

''' Archives Nat., Domaines ecclésiastiqnes

,

vers, anciennement appelé Hôtel de Nesle.»

S 2857. ''' D. BOLILLART, p. 320.
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Saint-(u'rmaiii lui alla([ué par Sully, Auiuonl cl (lliaslilloii , cl un

gros de soldais du roi pénélra même par la porle de Neslc juscpi'au

Pont-Neuf :

« Le Roy ayant formé un dessein ])our prendre Paris, dressa l'ordre

de ses troupes pour se saisir des Faux-bourgs du costé où il esloit.

Vous donnasles par celuy de S. Germain, auec Messieurs d'Aumont

& de (ïhaslillon, où ayans enclos entre deux, troupes dans vnc riio

près la Foire de sainct Germain plusieurs Parisiens, il en lui tué

quatre cens envn monceau en moins de 200. pas d'espace. Vous nous

diltes lors, ie suis las de fraper, & ne sçaurois plus tuer des gens qui

ne se défendent point; lors l'on commença à piller; vous & huict ou

dix des vostres ne fisles qu'entrer et sortir dans six ou sept maisons

où chacun gagna quelque chose, & y eustes par hazard qu<dque deux

ou trois mille escus qui vous furent baillez pour votre part. De là vous

aduançastes vers la porte de Nesle qui estoit demeurée ouuerte, si

bien que quinze ou vingt de vous autres entrastes dans la Ville quasi

iusques vis à vis du Pont-neuf, d'où l'on vous lit bien retirer; si les

troupes eussent esté prestes à donner par là, ie croy que la Ville se

pouuoit prendre, mais peut-estre que l'armée se fut perdue dedans :

Et si celuy qui estoit enuoyé pour rompre le Pont de Saincte Mexen,

eut bien fait son deuoir il y a grande apparence qu'elle se fut rendue,

Monsieur du Mayne ne pouuant y arriver à temps. Le Roy se retira

deux jours après, & s'en alla prendre Estampes'*'. »

Henriette de ClÈves survécut à son mari et moui'ut le 2/4 juil-

let 1601. Elle avait comme amant un gentilhomme piémontais, le

comte Annibal de Coconas, qui fut exécuté le 3o avril 1674 avec

son complice La Mole pour avoir conspiré en faveur du duc d'Alen-

çon au préjudice d'Henri III. On lit dans les Mémoires du duc de

Nevers, réunis par Gomberville (I, p. 76) : " L'amour & la jalousie

firent périr ces deux" Gentilhommes. Ils estoient aymez de deux

'"' Sully, Œconomies royalles, Amsl. , s. d., infol., ch. xxi\, p. 70.
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PrincL'.sses, qui |)()rleroiil leur aO'ccliou si auanl, qu'après leur mort

elles firent embaumer leurs testes, & chacune garda la sienne

parniv les autres marques de leur amour. On pourroit deuiner qui

estoient ces Princesses, mais ce seroit vne cruauté d'en auoir seu-

lement la pensée. » Les lecteurs d'Alexandre Dlmas ont retrouvé

ces deux personnages dans la Reine Maryot. Le fds d'Henriette de

Clèves, Charles deGoNZAGUE-CLÈVES, duc de Nivernois et de Rethi:-

LOis, depuis duc de Mantoue et de Montfehhat par la mort sans

enfants des trois derniers ducs ses cousins, mourut le 22 sep-

tembre 1637, laissant de Catherine de Lorraine, fille de Charles

de Lorraine, duc de Mayenne, qu'il avait épousée en iôqq : Charles

de Gonzagle-ClÈves II, prince de Mantoue, duc de Rethelois, né

en 1609, mort à Mantoue en i63i avant son père; Louise-Marie,

aimée de Gaston d'ÛRLÉANS et de Cinq-Mars, née à Nevers le 1 1 sep-

tembre 1611, qui épousa successivement, en i6/i6, Ladislas IV, et

le 4 mars 16^9, Jean-Casimir II, tous les deux rois de Pologne, et

mourut d'apoplexie à Varsovie le 3i janvier 1667; Anne de Gon-

ZAGLE, qui épousa d'abord Henri de Lorraine, duc de Guise en

1639, puis Edouard, prince palatin, duc en Bavière (fiomars i663),

et mourut en i684; et enfin Bénédicte, abbesse d'Avenay, morte

à Paris le a i septembre iGSy.

De son mariage en 1627 avec Marie de Gonzague, fille unique et

héritière de François de Gonzague, duc de Mantoue et de Mont-

FERRAT, Charles de Gonzague-Clèves II eut un lils né en 1629,

naturalisé par lettres du roy en juillet i634, Charles de Gonzague-

Clèves III, ou mieux Charles II, duc de Mantoue et de Montferrat,

qui éjjousalsABELLE-CLAiRK d'AuTRiCHE et mourut le 1 4 août 1 665 : c'est

à ce dernier que revint la mission épineuse de vendre fHôtel de Nesle.

L'achèvement du Pont-Neuf eut pour résultat le percement en

1607 (fune voie nouvelle pour y donner accès sur la rive gauche;

elle fut tracée à travers les jardins des Augustinset de l'Hôtel St. Denis

jusqu'au rempart, et reçut le nom de rue Danphine à cause du
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Dauphin; une autre rue fut ouverte sur la droite de la rue Dau-

phine dans les jardins de l'Hôtel St. Denis et fut appelée rue d'Anjou

(Dauphine) en l'honneur de J.-B. Gaston, deuxième fils d'Henri IV,

d'abord duc d'Anjou, puis duc d'Orléans, né le 25 avril 1608 à Fon-

tainebleau; c'est depuis 1867 la rue de Nesle; une troisième rue

percée également sur les jardins de St. Denis fut nommée rue Chris-

tine, en l'honneur de la deuxième fdle d'Henri IV. On trouva néces-

saire d'ouvrir une nouvelle porte dans l'enceinte de la Ville au bout

de la rue Dauphine qui fut prolongée jusqu'au carrefour de Buci;

cette partie de la rue entre la porte Dauphine et le carrefour de Buci -

était nommée petite rue Dauphine et rue Neuve-Dauphine ; une

contrescarpe ou mieux une ruelle devenue la rue de la Contrescarpe

puis la rue Mazet reliait à l'intérieur du mur la nouvelle porte Dau-

phine à la vieille porte de Buci à laquelle aboutissait la rue Saint-

André des Arts. Le percement de la porte Dauphine n'était qu'une

première atteinte à l'intégrité du rempart, dont une notable partie

devait être démolie dans le courant du xvii' siècle pour la construc-

tion du Collège Mazarin. Cette porte fut d'ailleurs abattue en vertu

d'un arrêt du 2 4 septembre 1672.

Malgré les droits de son neveu, Marie de Gonzague obtint, le

i4 août i64i, des lettres patentes portant permission de vendre

le terrain et les matériaux de l'hôtel à différents particuUers, pour

y bâtir des maisons et percer des rues'".

En 1643, les princesses Marie et Anne de Gonzague, désireuses

«de vendre l'hostel de Nevers comme pièce stérile dans leurs biens,

pour soulager leur maison de partie des dettes en attendant de l'en

décharger pour le tout», s'étant heurtées à de grandes difficultés

par suite de la minorité de la princesse Anne et les prétentions du

duc de Mantoue, firent rédiger un Mémoire afin d'obtenir un arrêt

du Conseil afin de faciliter la vente '^^.

'' Jaillot, Saint-Germain des Prés, p. 5/i. — ''' Fonds Godefroy, T. 190, ff. 188-189. —
Voir Pièces justificatives, XIV.
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Le 7 novembre i643, par un arrêt du roi en son Conseil,

Charles U, duc de Mantoue, était maintenu en la possession de tous

les biens qui lui étaient échus dans le royaume par suite du décès de

son aïeul, et autres lieux à condition de payer les dettes de la maison,

et d'acquitter les dots des mariages de ses tantes, la reine de Pologne

et la princesse Palatine.

Le 27 mars i6l\6, un arrêt accorde au duc de Mantoue main levée

de certaines saisies; un autre arrêt du 20 mars i648 casse les

contrats faits par les princesses au sujet de l'Hôtel de Nevers et

accorde un délai d'un an au duc de Mantoue, pendant lequel il ne

pourra être poursuivi afin de lui donner le temps de liquider ses dettes.

Nous avons noté les ordres de réparation et de vente de maté-

riaux provenant de la porte de Nesle depuis l'achat des terrains par le

duc de JSevers.

Le 17 mai 1601, ordre est donné à Charles Marchant, «Maistre

des œuvres de charpenterie [de la Ville], d'envoier promptement et

en toute dilligence les soubzbassemens de charpenterie et aultres bois

qu'il convient encores mettre au pont de la porte de Neesle, affin de

continuer de faire paver audict lieu''' ».

D'après un Toisé (jéncral du pavé dont l'entretien est à la charge

de la Ville, « faict par les sieurs Fontaine, commis de Monseigneur le

Grand Voyer de France, et Pierre Guillain, Maistre des œuvres de

ladicte Ville », il ressort qu'à la Porte de Nesle :

Le pavé sui- le poiil dormant de lad. porte contient douze ihoises de long sur six

pii-(l/. (le large, vailent cy xii thoises.

Lr i)avé ensuivant jusques à la rue contient neuf thoises de long sur douze piedz

et demy de large, vailent cy xviii thoises ix piedz.

Le pavé de la descente veis le port aux Passeui's contient et est évalué

xiiii thoises '-'.

a

'"' Registres du Bureau de la Ville de Paris, ''' Registres da Ihueau de la Ville de Paris.

X1I,1). /ia4. MV,].. 125.

MKM. DE L'ACAD. — XLI. >3
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Le -iS avril i6o3, ordre donné parla Ville à « Charles Mahchani',

Maitre des œuvres de charpenterie, de se rendre à la porU; de Nesle

et de faire un rapport des réparations dont il constaterait l'ur-

gence''' ».

Le 6 mai i6o3, Michelet, sergent, signifie à Charles Marchant

qu'il lui est enjoint de « se transporter promptement es portes Sainct

Denys, Sainct Martin, de Bucy et de Nesle, pour veoir et visiter ce

qu'il convient faire èsdicles portes, et nous rapporter dedans demain,

di.v heures du matin, pour lous delaiz, au Bureau de ladicte Ville, cr.

qu'il y convient faire, alïln d'oster les perilz y estans, le tout à peine

de respondre en son propre et privé nom des inconveniens qui en

pourroient arriver'"^'».

Le 26 septembre i6o3, «Mandement au premier sergent de la

Ville, sur ce requis, de se transporter à la porte de Nesle et de

faire défenses de prendre les pierres et les autres matéi-iaux qui s'y

trouvent'^' ».

Le 8 octobre 1 6o3 , Hengan Chopine adresse au Bureau de la Ville

une requête par laquelle « il expose que le Duc de Nemours lui aurait

fait don de toute la pierre qui est au Bastion de la Porte de Nesle et il

requiert led. Bureau de lui accorder la permission de faire enlever

lad^ pierre ». Le Bureau de la Ville répond à la requête par une ordon-

nance portant défense d'enlever les pierres'*'.

Le i3 août 1622, le Bureau de la Ville portait adjudication à

« Jean Grignon comme plus olfrant et dernier enchérisseur de la

pierre et moeslon de l'éperon étant au-dessous de la porte de Nesle

sur le bord de la rivière ensemble des assisses ez environs et moyen-

nant 60*^ '^'».

Sur le quai, ou mieux sur le bord de la Seine, presqn'en face de

la rue Guénégaud actuelle s'élevait le Château Gaillard qui gênait

<"' Reyistres du Bureau de lu Ville de Parix, ''' Ibid., XIll, |i. 173, n.

XIII, p. 101, n. <*' Archîv. Nat.,Q' 1274.

Cl Ibid.. XIII, p. io5. ''' Arch. Nat., Q' 137/1.
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pour ralignemeul du quai la cuublruclioii du mur de soutènement,

comme d'ailleurs la Tour et la Porte de Nesle. Sa démolition avait

été décidée dès i644; en iG/jâ un traité liait l'entrepreneur Edme

Ravière à la Ville pour exécuter les travaux et reconstruire la Porte

de Nesle «plus basque l'ancienne, par le moïen de laquelle le quai

de la ville et celluy du faux-bourg seront raccordez ''»>. Lorsque

GuÉNKGAun eut acheté l'année suivante l'Holel de Nevers, il réclama

la démolition du Château Gaillard, qui survécut cependant à la

Tour de Nesle, car il ne disparut qu'en 1676. Dulaure^'^^ nous

dit qu'il était situé « au bord de la Seine, et à l'endroit où est aujour-

d'hui la voûte sous laquelle on passe pour descendre à l'abreuvoir.

Il présentait une construction isolée, munie d'une tour ronde. Il est

marqué dans les anciens plans. Un rimeur du siècle de Louis XIV a

dit :

J'aperçois là-bas sur la rivo

Le beau petit château Gaillard

,

A quoi sers-tu dans ce bourbier .*

Est-ce d'abry, de colombier?

Est-ce de phare ou de lanterne?

De quoi? de port ou de soutien?

Ma foi, si bien je te discerne,

Je crois que tu ne sers de rien » '".

C'est au Château Gaillard que Dastelin ou Datelin, joueur des

Menus Plaisirs du Hoy, surnommé Brioché, qui en était le principal

locataire, faisait jouer ses marionnettes; il les transporta dans la mai-

son qui faisait le coin oriental du quai et de la rue Guénégaud, puis

près du Pont-Marie.

Enhn l'Hôtel de Nevers trouvait un acheteur en la personne de

Henri de Guénégaud, «Chevalier, Vicomte de Semoyne, Baron des

'"> Berty, p. 293. — '"' Histoire de Paris, seconde éd., V, iSaS, pp. 176-177. — ''' Paris ridi-

cnle, ptoëme satirique.

i5.
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Baronies de la Garvaclie Beauvoir sur mer. S' Jusl el JiiUy, Seij^nour

du Plessis Belleville, Fresnes, Trigecourl et autres lieux, Conseiller

du Roy en tous ses conseils, Secrétaire d'hUat et des Commande-

ments de Sa Majesté», qui le 29 janvier i()/|6 signait avec TIiehosmk

de Sannazare, comte de HiKuosii, sénateur et conseiller d'Ktat de

Montferrat, député plénipotentiaire de Charles de Gonzague II, duc

de Mantoue et de Montferrat, le contrat de vente pour la somme

d'un million délivres du «fonds et propriété de l'hôtel de Nevers scis

à Paris, parroisse S' André des Arts entre le Pont Neuf et la Porte de

Nesle tenant d'une part au derrière des maisons de la rue Daiiphine

d'autre part à la rue qui est sur le fossé de la porte de Nesle à la porte de

Bussy iceluy fossé et contrescarpe de part et d'autre compris pardevant

a la rivière de Seine la rue entre deux soit en fief ou roture tenu et mou-

vant des seigneurs dont il se meut c[ue les parties n'ont pu déclarer y
compris le quay la maison appellée Chasteau Gaillard, le petit Clian-

tier, la Tour de Nesle et la faculté de rembourser le S' Salvat pour ce

qui est basty au dedans desd. tenans et fonds de terre telle quelle peut

appartenir à sa d. A. sans pouvoir rien oster dud. hostel de Nevers de co

qui tient a fer et a cloud appartenant a sad. A. Plus le Marquisat des

IsLES concistant en justice prévention gruerie vassaux forets apparte-

nances et dépendances sans aucune chose en excepter ni retenir mou-

vant du Roy a cause du Comté de Champagne et grosse Tour de

Troye avec tous les profits de fiefs qui en sont escheus jusques à ce

jourd'huy. .
.'''».

Sur la demande de Guénégaud lui-même, le fief érigé par fabbé de

Saint-Germain des Prés en i586 en faveur du duc de Nivernais fut

éteint en i646; le 22 février de cette année, un contrat était passé

entre Henri de Bourbon, marquis de Verneuil, évêque de Metz et

abbé de Saint-Germain des Prés, et Guénégaud pour la réduction de

l'Hôtel de Nevers de fief en roture.

(') Fonds Godefroy, T. 190, pp. 190-191. — Voir Pièces justificatives, XV.
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Les droits de l'abbaye de Saint-Germain des Prés étaient formel-

lement reconnus le 6 avril 1647 :

Le Conseil sous-signé, qui a veu les Lettres Patentes du 7 Décembre i646 eu

forme de déclaration : Portant qu'en la vente & aliénation des places contenues

en l'Édict de Sa Majesté du mois d'Avril i645. Elle n'a ent(!ndu, & n'entend com-

prendre les places qui sont entre les Portes Daupliine & de Nesie, ny les autres

places, maisons, & héritages situez sur les rempars, fossez & contr'-escaqies , qui

appartiennent à la Ville, que sadite Majesté en excepte, pour estre par Messieurs

le Prévost des Marchands & Eschevins de ladite Ville vendus & aliénez à perpétuité

pour le profit d'icelle Ville , suivant autres Lettres patentes du mois de Septembie

it)36 ([ui sont de nouveau conlirmées, & fait don et concession de tout le contenu

en icelle, sans exception ni reserve. La Requeste présentée à la Cour par les dits

sieurs Prévost des Marchands & Eschevins, aux fins d'enregistrement & vérification

desdites Lettres, le i3 dudil mois de Décembre, au bas de laquelle sont les conclu-

sions de Monsieur le Procureur General du Roy, par lesquelles il requiert que les-

dites Lettres soient communiquées à Monsieiu- l'Abbé de S. Germain des Piez, &

autres dénommez. Veu aussi l'acte d'opposition formée par Monsieur l'.\bbé de

S. Germain desPrez, Religieux, Prieur «5c Couvent de ladite Abbaye, à ladite vérifi-

cation & enregistrement de Lettres. Les causes & moyens de ladite opposition, &

pièces justificatives d'icelle, & ouy le faict proposé, & tout considéré.

Est d'aA-is, que Monsii>ur l'Abbé de S. Germain des Prez, & la Communauté

des Religi<'ux de ladite Abbaye sont bien fondez en leur opposition, pour faire dire

que les lieux & places des portes de Nesle, Dauphine, Bussy, S. Germain, & sainct

Miclirl, (S: lieax& places estans entre lesdites portes sur les remparts, fossez et con-

trescarpe , sont de l'ancien & véritable domaine de ladite abbaye de S. Germain

,

& que hors l'usage des murailles, portes, fossez, & remparts de la Ville. & pour

autant qu'icelles murailles, portes, fossez & remparts sont & demeureront, lesdits

sieurs Abbé & Refigieux de S. Germain des Prez sont bien fondez à jouyr & dis-

poser desdits lieux & places. 2 . . .'".

Le 23 aoi\t 1649, GuÉNÉGAiD, pour trancher ses diiïicultés avec

l'abbaye, adressait une supplique au Parlement; la Mlle de son côté

défendait ses droits sur la Tour et la Porte de Nesle.

l'I Pièce imprimée in-fol. , pp. 8. — Un exeniplaiie se trouvi^ à la Bibliothèque Le Pclelier

Sainl-Farijeau.
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Le 3 juin i65o, pour éviter le jugement du procès existant entre

eux et l'événement douteux et incertain qui pourrait arriver, une

transaction est passée entre l'abbaye de Saint-Germain des Prés, la

\ ille de Paris et Henri de GuKNÉGAun; par laquelle celui-ci «s'est

départi et départ au profit des Prevot des Marchands et Echevins de

Paris des prétentions qu'il auroit sur la grosse Tour de Nesle, murs,

j)orte, portail, logis, chambres des portiers, grand fossé en contres-

carpe depuis la Rivière jusqu'à la porte Daupliine et d'un arpent de

terre étant hors d'icelui et outre s'est obligé de donner au public

dedans l'enclos dud. hôtel de Nesle, dit de Nevers, une rue de vingt-six

pieds de large, qui aura issue au travers dud. Grand fossé de l'endroit

qui a été désigné par les parties, auquel lieu lecl. Guenegaud sera tenu

de faire construire à ses frais et dépens le plutôt que faire se pourra ».

En dédommagement, la Ville abandonne à Guénégaud « 4oo toises de

place en superficie à prendre dans led. fossé de Nesle à compter

depuis l'héritage dud. Guénégaud et nouvelle porte et continuer tout

le long de lad, rue nouvelle à l'opposite et face dud. fossé tirant à

côté gauche vers la porte Dauphine toujours attenant l'héritage dud.

Guénégaud jusque où elles pourront aller et le surplus excédant lesd.

4oo toises demeurera et appartiendra à lad. Ville, comme aussi le

côté droit dud. fossé tirant vers la rivière». Il est entendu que les

maisons construites dans l'Hôtel de Nevers et sur les 4oo toises de

terrain cédé demeurent en la jurisdiction et censive de l'abbaye

de Saint-Germain des Prés'''.

Le 16 janvier i668, pour arrondir le pourpris de son hôtel,

Guénégaud faisait un échange de terrain avec l'architecte Simon

Lambert et damoiselle Jeanne Villot sa femme.

On se rappelle qu'HENRi II en i552 avait songé, pour vendre plus

facilement l'Hôtel de Nesle et ses dépendances, à faire percer une rue

par le milieu du Grand Nesle; ce projet devint impossible par suite

'' Arch. Nat., Q' 1274. — Voir Pièces justificatives, XVI.
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(le la construction de i'Hùtei de Nevers qui laissait sur sa façade une

place qui existe encore aujourd'hui et à laquelle aboutit l'impasse

Conti; mais on pouvait percer la rue sur le front oriental des jardins

de Guénégaud; c'est ce fjui fût fait , et telle est l'origine de la rue qui

porte encore le nom du secrétaire d'Etat et qui s'étend du quai à la

rue Mazarine; on disposa alors du terrain entre la nouvelle voie et

la rue de Nevers qui marquait la limite du domaine des Gonzague,

un peu plus étendu à l'est que celui de Guénégaud.

L'hôtel que fit construire Guénégaud par François Mansart était

d'un style très différent de celui de Nevers; on en jugera par la porte

transformée en fenêtre qui existe encore au fond de l'impasse Conti

où l'on voit encore, aux n°' 2 et 4 ( 1 3 , quai Conti) , l'Hôtel de Sillery

également construit par Mansart et dont la façade sur le quai est

occupée par le successeur de la Librairie Nyon fondée en 1780; la

façade de l'Hôtel Guénégaud tournée vers l'ouest occupait la face

occidentale de la Monnaie actuelle sur la petite place qui la sépare

du bâtiment de la Bibliothèque Mazarine.

Hi:nri de Guénégaud, marquis de Plancy, lils de Gabrifx de

Guénégaud, trésorier de rÉj^argne dont il eut la survivance, avait

acquis dans sa charge une énorme fortune qui lui attira le méconten-

tement du roi et lui valut la jalousie du terrible Coubert; il fut obligé

de donner sa démission le i i février 1669 et Colbert, pourvu de sa

charge, lui en versa le prix: 600,000 livres; à la suite de cette dis-

grâce, le 3o avril 1670, Guénégaud et sa femme Elisabeth ou Isabelle

de Cholseul-Praslin, fille du maréchal de Choiseul-Praslin, échan-

geaient avec la princesse de Conti, nièce de Mazarin, leur grand

hôtel du quai et de la place de Nesle contre :

1° «La terre, fief et seigneurie du Bouchet, Valpetit, baronnie de

Valgrand et fiefs en dépendant réunis sous ledit titre de baronnie

Valgrand... situés es paroisse de Valpetit et Valgrand... Plus le fief,

terre et seigneurie de Montaubert situé en la paroisse de Valgrand.

2" « Et encore sadite Altesse es nom hailli' et délaisse... auxdits
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seigneur et dame du Plessys la maison et hostel de Conty où madito

dame princesse est demeurant sur le quay de la rivière de Seine''^. »

La princesse de Conti occupait en effet sur le quai Malaquais un
hôtel, construitparlelinancierLouisLEBARBiEH, passé le 19 mars i63'.<

aux LoMÉNiE de Brienne qui le vendirent le 20 septembre i()6o aux

Conti. Après être passé par de nombreuses mains, les Créqui, les

Lauzun, les Mazarin, les Juigné, il fut acquis le 21 août 1820 par

Vincent Gaillard, le célèbre administrateur des Messageries géné-

rales, mort le 6 novembre i843; sur l'emplacement de son hôtel,

DuBAN commença en i858 et termina en 1862 la construction d'une

dépendance de l'Ecole des Beau\-Arts qui renferme la salle Melpo-

mène. Quant h Guénégaud, il mourut âgé de soixante-sept ans, le

1 6 mars 1676 et fut enterré à Saint-Paul. Sa femme était une personne

d'infiniment d'esprit, qui réunissait chez elle, tantôt à Paris, dans son

hôtel, tantôt à Fresnes, une brillante société. Despréaux et Racine

lurent chez elle leurs premières œuvres. Madame de Sévigné a consacré

à sa mort une bonne partie de la lettre à sa fille du 10 août 1677 (^>-

L'acquisition fut faite le 3o avril 1670, par Anne-Marie Marti-

Nozzi, A'euved'ARMANode Bourbon, prince de Conti, tutrice de ses fils,

« les Princes de Conti et de la Roche-sur-Yon [qui] l'augmentèrent par

l'acquisition qu'ils firent, le 26 mai 1679, du petit Hôtel de Guéné-

gaud (c'est celui qu'occupe aujourd'hui M. de l'Averdy, Ministre

d'Etat). Madame la Princesse de Conti acquit sur le quai, le 20 no-

vembre 1718, une maison joignant son Hôtel, qui lui fut vendue par

Barbe le Beau, veuve d'Antoine Rondet, Marchand; c'est celle que

nous avons vue démolir, et qui portoit le nom de petit Hôtel de Conti^^^ ».

La Ville, qui avait l'intention de reconstruire sur l'emplacement de

l'Hôtel de Conti un nouvel hôtel de ville à la place de celui situé sur

'' Léo Mouton, Le Manoir de Jean Bouyn, ''' 5\illot, Reclierch.es... sur la Ville de Paris

^

Paris, i9i2,iii-8, ])]). àG-àç). V, 1776, p. 69.
'*' Lettres, éd. Monmerqué, V, pp. 263-265.
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la place de Grève , en fit l'acquisition sur une estimation de 1.600.000

livres par un arrêt du Conseil du 22 août 1760, enregistré au Bureau

de la Ville le 2 septembre suivant. «Cette acquisition avoit été auto-

risée, et même amortie, par Lettres-Patentes du mois de Février 1 760

,

enregistrées au Parlement le 1 1 Mars suivant'''. »

Le bouleversement projeté aujourd'hui du quartier Saint-Germain

des Prés est peu de chose auprès des projets du xviii* siècle. Dans le but

d'élever une statue équestre du roi au milieu d'une belle place, tous les

architectes de l'époque, Soufflot, Servandoini, etc., présentèrent des

projets. BoFFRAND n'en dessina pas moins de trois. Les uns proposaient

le croisement de la rue de Bourbon (rue de Lille) et de la rue de Belle-

chasse; un autre, les Halles; un troisième, la place Dauphine, dans

la Cité; d'autres, l'extrémité du pont Royal, l'emplacement devant la

Colonnade du Louvre, le carrefour de la Croix-Rouge; Rousset trans-

formait complètement le carrefour de Buci, vers lequel devaient con-

verger dix rues: outre les rues Saint-André des Arcs, de la Comédie,

de Buci, Mazarine et Dauphine, cinq rues neuves; le carrefour devait

être orné de fontaines et de galeries. Un des projets les plus remar-

quables fut; celui de Contant, architecte du roi, contrôleur général

des Bâtiments de Sa Majesté aux Invalides; il consistait à reconstruire

l'Hôtel de Ville, depuis fHôtel de Bouillon (Chimay) jusqu'au mo-

nastère des Théatins, sur le quai; le jardin devait s'étendre derrière

jusqu'à la rue de fUniversité, où commencerait, dans Taxe du bâti-

ment central, la rue des Saints-Pères. M. de L'Estrade était l'auteur

de la proposition de reconstruction de fHôtel de Ville à la place de

l'Hôtel de Gonti. On verra, dans fouvrage publié à Paris, en 1766,

par Patte, architecte du prince Palatin, duc régnant de Deux-Ponts,

Monumens érigés en France à la tjlolrc de Louis XV, les dilférents projets

suscités par l'imagination fertile des architectes. On sait que ce fut la

place Louis XV, depuis de la Révolution, et enfin de la Concorde, qui

'' Jaillot, /. c, p. 69.

16MEM. DE L-ACAD. XLI.
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remporta sur les autres sites. Le projet de L'Esliade ayant été aban-

donné eonime les autres, l'Hôtel de Conti lut démoli, et la première

pierre d'un nouvel Hôtel de la Monnaie, transféré du quartier des

Bourdonnais, l'ut posée par l'abbé Terray en 1771; l'arcbilecte

Antgink termina son œuvre eu 1775.

Par lettres patentes du mois de mai 1 669 , le roi ordonna la vente

des terres vaines et vagues de l'ancien fossé de la Porte de Nesle jus-

qu'cà la rivière pour, avec l'argent ainsi obtenu, faire des travaux au

port appelle de Malaquest; en même temps le roi « enjoignit au Pré-

vost des Marchands & aux eschevins de faire mesurer & arpenter

toutes ces terres, & de prendre les alignemens du port de Malaquest

& de l'abreuvoir joignant, & de pourvoir à l'indemnité des particu-

liers qui avoient des maisons & des eschopes sur les lieux. Le Parle-

ment par son arrest du 3o juin leur joignit deux Commissaires de la

Cour, Jerosme-François Tambonneau,& Jean Doujat, pour faire avec

eux le toisé & le plan des lieux & des devis du port, de l'abreuvoir,

& des autres ouvrages, avec la prisée de la Tour, des maisons, &

eschopes qui seroient démolies; & par autre arrest du 6 septembre

suivant, les lettres du mois de May furent enregistrées. Ces mesmes

lieux furent encore embellis depuis, quand on y bastit le Collège

Mazarin'*' ».

Mazarin , mourant à Vincennes le 9 mars 1661, laissa deux millions

pour la construction d'un collège; l'acte de fondation du nouveau

collège, dit des Quatre-Nations, est daté du 6 mars 1661, trois jours

avant la mort du Cardinal, qui «a proposé cà Sa Majesté le dessein

qu'il avait d'établir de ses effets un Collège et une Académie pour

l'instruction des Enfans (lire soixante gentilshommes) qui auroient

pris naissance à Pignerolles, son territoire, et axw vallées y jointes;

aux Provinces d'Alsace, et aux pais d'Allemagne contigus; en Flandres,

"' FÉLIBIEN-, II, p. l468.
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en Artois, en Hainaul, cl au Luxembourg ; en Roussillon, enConllans,

et en Sardaigne, en ce qui en est réduit sous l'obéissance du Roy, par

le Traité fait à Munster, le i!\ Octobre iG48, et par celuy de la Paix,

générale, fait en l'isle appellée des Faisans, le 7 Novembre 1609 ".

Mazarin, en créant le Collège des Quatre-Nations, avait voulu

reprendre l'idée de Richelieu, de loger dans un palais les enfants de

la noblesse'"' pauvre des provinces récemment annexées, qui se desti-

naient au métier des armes; mais il avait voulu aussi ajouter aux exer-

cices du corps, l'équitation, l'escrime, la danse, propresà la noblesse,

le vieil enseignement universitaire. Lui mort, les procureurs des

Quatre-Nations écartèrent les exercices physiques et en revinrent à

l'antique discipline universitaire, c'est-à-dire éliminèrent les (jludia-

tores, les sallatores et les academ'iae palestrieae ; c'était le salut des

manèges du faubourg Saint-Germain. Ils se continuèrent pendant

tout le xvii" siècle et la première partie du xviii''; on ne les voit dispa-

raître qu'après la fondation définitive de l'Ecole royale militaire, à

laquelle toutefois ils firent concurrence pendant quelque temps'-^».

Les Exécuteurs testamentaires de Mazarin se réunirent le 20 mars;

ils n'étaient pas d'accord sur l'emplacement où devait être construit

le nouveau collège. Coi.bert opinait pour les terrains dépendant de

l'Hôtel de Nesle; quelques-uns proposaient les bâtiments du Collège

du Cardinal-Lemoine; d'autres penchaient pour le Jardin des Plantes;

le recteur exigeait que le nouvel établissement fiit bâti dans les limites

de l'Université. Colbert s'adressa à Le Val, qui fit le plan'^' d'un

palais avec une chapelle à coupole, qui obtint l'autorisation de

Louis XIV, et les Exécuteurs testamentaires l'adoptèrent. Colbert avait

'"' Ils furent Installés au Marais, à IHôtel qui ont seni à la construction du Collège

d'O. Mazarin, Eglise, Maisons et Jardins en dépen-

''> A. Berty, Beyion da faubourg Saint- dans avec porte et partie des murs de l'hôtel

Germain, p. /i35. de Nesle, des rues Mazarine, de Seine et

•'' On trouvera le plan original de Le Vau autres», 38, pièces. Une reproduction en a été

aux .\rchives Nationales, Cartes et Plans. donnée dans Bonxardot, pi. I, p. 38, et dans

Seine, N' III' classe, .N°7io: • Plans et dessins IIeutv, p. 69.

iC.
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««ain de cause; aux terrains deNesle on ajouta l'ilol de la Htitle acheté

par les Exécuteurs le 12 mars i6()3. L'ilot dit de la Butte s'étendait

entre le quai Malaquais, la rue de Seine, la petite rue de Nesle et

la rue des Fossés-Mazarine; il était constitué par le bail fait le

6 septembre i53o, à charge de bâtir, aux nommés Nicolas Canivet,

charpentier de bateaux, et Jacques Adhouart. Au coin de la rue

Mazarine, se trouvait la maison de l'Image Notre-Dame (1579-1628),

puis de la Croix de Lorraine (1668).

Un arrêt du Conseil du 1" juin 1662 ordonnait «que ce qui est

depuis l'hôtel de Nevers jusqu'à la rue de Seine sera employé à y

faire des bàtimens réguliers et qu'en conséquence toutes les maisons

qui se rencontrent depuis ledit hôtel par delà le pontet fossé au long

de laditte rue de Seine et dudit fossé jusques et compris le Jeu de

Paume, ensemble la Porte et Tour de Nesle et le Pont seront pour

cet effet démolis à la charge de rembourser les propriétaires'') ».

Ici finit l'histoire de l'Hôtel et de la Tour de Nesle et commence

celle du Collège des Quatre-Nations; je passe la plume à M. Henry

Lemonnier.

<> Archives Nationales ,
Q' 1273.



PIÈCES JUSTIFICATIVES.

I

Titres et pikces de M", les Exécuteurs de la fondation du Collège Mazariny, El du

S". Contrullmr gênerai du Domaine, qui prouuent que le Roy na jamais possédé la

Directe de l'IIoslel, Jardins, et Séjour de Neslc.

Archi\es Nationales : Domaines ecclésiastiques , S 2857.

En 1 3o8, Le Roy Philippes le Bel fit acquisition de Raoul de Nesle de la maison

dud. de Nesle et de ses dépendances, déclarés par le contrat de vente estre en la

censive des ahbé et Religieux de St. Germain des Prez'^'.

Le Roy Philippes le Bel n'aiant pas eu dessein d'incorporer cette maison dans son

Domaine n'en voulut pas payer les lots et ventes ny le droit d'indemnité à l'abbaye,

et se"" contenta et les Roys ses successeurs d'en \'uider leurs mains.

C'est pour cela
,
qu'en 1 3 1 9 le Roy Philippes Le Long fit don de cette maison

et hostel de Nesle a la Reyne Jeanne de Bourgogne son espouse.

En i33o après la mort de la Reyne Jeanne de Bourgogne, Thomas de Savoie

Exécuteur de son testament vendit cet hostel de Nesle et ses dépendances au Roy

Philippes de Valois.

En 1357, Charles Régent en France pendant la prison du Roy Jean donna cet

hostel au Roy de Navarre.

En 1 38o Le Roy Charles Six fit vente au Duc de Berry de cet hostel de Nesle et

de ses dépendances moiennant vingt mil liures.

En i385. Le Duc de Berry estant possesseur de cet hostel, fit acquisition par

décret de deux maisons, Jardin, et de deux Thuilleries contenant sept arpens et

demy de terre , estant en la censive de Labbaye de St. Germain des Prez , moiennant

5o** qui faisoient pour lors enuiron 3** de rente, lesd. lieux scituez autour des fossez

de Nesle et du Pré aux clercs sur la riuitre de Seyne.

(') Acquisition et non domaine. — •'' Suivant sou ordonnance de i3o2.
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En iSgi, le mesmc Duc do Berry pour agniudir les Jardins de sou lioslel de,

Nesle lit acquisition dune certaine quantilé de terre, ou Jardin, des Al)l)é et Religieux

de St. Denis estant aussy de la censiue de laditte Abbaye de St. (ierinain des Prez,

moiennant 3oo** dor.

En sorte qu'en iSgg il paroissoit que partie des lieux, dons, Ibostel, Jardins, et

Séjour de Nesle estoient composez, se trouuoient chargez de g** 9" V' parisis tant de

fonds de terre, que de rentes annuelles et perpétuelles enuers les Abbé et Religieux

de S'. Germain des Prez.

Scauoir :

1,'Hosfel (lo Xcslo En i>aitiiulicr de. . . . 38' de fond de terre et de ,3'*io' do rente

Le Jardin qui tiit aux Augustins, de 2 5' de rente

Et le Séjour de Nesle de iC' V' de fond de terre et de 5o' de rente

7«5

9'
d'à'

En iSgg. 2 avril. Lettres d'amortissement données par le Roy Charles six des

maisons, mamres, jardins, terres et autres appartenances qui furent au Roy de

Nauarre assiz en la ville de S'. Germain des Prez.

En iSgg, 2 3 auril. Le Duc de Berry pour saquiter de ces 9** g' 4'' parisis

partant de fond de terre, comme de rente annuelle et perpétuelle dont son Hostel,

le Jardin qui fut aux Augustins, Et le Séjour de Nesle estoient chargez enuers les

Abbé et Religieux de S'. Germain des Prez, il leur donna en eschange les maisons,

mazures, jardins, terres et autres dépendances qui furent au Roy de Nauarre,

esnoncez aux lettres d'amortissement cy dessus, lesquels lieux composent le terrain

sur lequel sont basties les places de la foire de S'. Germain qui contiennent 6 h -j

arpens de terre.

En 1/116, après la mort du Duc de Berry, le mesme Roy Charles Six , comme

héritier du Duc de Berry, fit don de cet hostel et de ses dépendances à la Reyne son

espouse.

En \lili6, le Roy Charles 7 fit don au Duc de Bretagne de cet hostel de Nesle

ensemble de l'hostel ou place appelle le Séjour dudit hostel de Nesle, que tenoit en

son viuant led. Duc de Berry auec les Entrées, Issues, Court, Jardins, apparte-

nances et dépendances.
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Et c'est sur les titres cy dessus, et sur une infinité d'autres'" que iai-rest célèbre

du Conseil du 26 Janvier i688 a esté rendu''", par 26 tant Conseillers d'Eslat, que

Maistres des requestes, conuocjuez extraordinairctnent par ordre exprez de Sa

Majesté, qui comme Abbé pour lors estoil jugi; en sa propre cause par lequel

ai-rest les S™. Exécuteurs de la fondation dudit Collège ont esté'" condamnez de

payer définitivement au Receveur de la Manse abbatialle les lotz et ventes des mai-

sons par eux acquîtes pour la construction dud. Collège scituez hors les fosspz et

contrescarpes, et au S'' Pellisson, œconome de la dicte Abbaye, le droit d'indemnité

auec les Interests du Jour de la demande, lequel arrest lesd. S". Exécuteurs ont

eux mesmc exécuté et sommé ledit S'. Pellisson et le receueur de lad. Manse abba-

tiale de se trouver le 8 mars 1 688 en lestude de Caillet notaire pour receuoir ce

qui leur estoit deue et ailjugé par ledit arrest.

Et soubs prétexte que par le li' Cbef dud. arrest II est dit que sur la Directe

du surplus du terrain de l'hostel grand , et petit Nesle , Et Séjour d'iceluy, que les

parties contesteront plus amplement.

Le S'. ControHeur gênerai du Domaine stipulant les droits de Sa Majesté comme

Successeur du Roy Charles Six héritier du Duc de Berry, a présenté deux requestes

au Conseil et obtenu arrests les 1 1 may 1688 et 16 juillet 1689 par lesquels, il

prétend :

Reponce

1° que l'hostel. Jardins et Séjour de 11 est indilTerend que l'hostel. Jardin

Nesle ont tousjours esté de l'ancien et Séjour de Nesle soient au dedans, ou

Domaine du Roy, cpie l'hostel Grand et au delà de la Ville puiscjue le S'. Con-

Pelit Nesle estoit au dedans de la Ville trolleur gênerai du Domaine demeure

Et que le Séjour de Nesle estoit hors de d'accord par les titres cy dessus par luy

la Ville, que ce séjour tenoit d'un costé produits en l'instance que l'acquisition

au fossé de Nesle et dautre costé au Pré faite de la maison de Nesle en i3o8 par

aux Clercs, ce qui paroist par la copie le Roy Philippes le Bel, que l'acquisi-

coliatiounée d'un titre de i385. tion faite de deux maisons, Jardin, et

de deux thuilleries, l'n i385 par le Duc

de Berry, Et que l'acquisition faite par le d. Duc de Berry en iSgi d'un»' rertaim-

cpiantité de terre ou Jardin, des Abbé et Religieux de St. Denis pour agrandir les

Jardins de son hostel que tous ces lieux dont l'hostel. Jardins et Séjour de Nesle

estoient composez ont tousjours esté en la censiue et Directe des Abbé et Religieux

'"' Notamment sur coiiii de iSgQ. — ''' Contradictoiremenl avec le S'. Contrôleur généial du

Domaine. — *'' Par le second chef dud. arrest.
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(le St. Germain ties Prez, ce qu'estant véritable, le S'. ControHeiir gênerai du Do-

maine doibt demeurer d'accord que la Directe de ces lieux n'a jamais esté de l'ancien

Domaine du Roy, et qu'elle a tousjours appartenu à l'abbaye de S'. Germain des Prez.

Reponce

2° que par le Contrat d'escbange du

a 3 auril i Sgg l'hostel, les Jardins et le

Séjour de Nesle ont esté décbargez de

tout fond de terre, de tout cens, et du

toute rente, et que par cette descharge

il s'estoit fait une vente tacite de la

Directe par les Abbé et Religieux de S'.

Germain, Et qu'ainsy la Directe de ces

lieux a esté de droit uny au domaine de

Sa Majesté.

11 n'est pas vray que l'hostel, les Jar-

dins, et le Séjour de Nesle aient esté

deschargoz de tout fond de terre el cens,

puisque le Jardin qui fui acquis des abbé

et Religieux de S' Denis en iSga. Et le

Jardin qui fut aux Augustins et aupara-

vant a Régnier fépicier et qui faisoient

partie de ces lieux n'ont esté dcscbargez

daucun fond de terre ny daucun cens,

comme il ce voit par le contrat de i Sgg

et par l'extrait cy dessus. Et quand cela

seroil, que non, il est certain que la descharge du fond de terre, mesme ihmc

censiue, n'a jamais présumé, ny produit tacitement ou autrement la vente dunt-

Directe, lacpielle de soy est inaliénable, et pour lacpiisition de laquelle Directe il

auroit fallu de nécessité que le S'. Controlleiu- gênerai du Domaine eust justifié

dune vente précise et réelle , y aiant une très grande différence entre la vente dune

Directe, et la descharge d'une rente, dun fond de terre, mesme dune censiue. Et

ainsi cest sans aucun fondement que le S'. ControUeur gênerai du Domaine prétend

c[ue la Directe de ces lieux a esté de droit uny au Domaine de Sa Majesté puisque

ny Sa Majesté, ny le Duc de Berry ne lont jamais possédé.

Reponce

3° Que les maisons, mazures, Jar-

dins, terres et autres dé^jendances qui

furent au Roy de Navarre, assiz en la

Ville de S* Germain entre la porte des

Cordehers et ladicte Eglise de S'. Ger-

main valoient cent fois plus que les

9^ g' h'' de fond de terre et rente donnez

en eschange.

Poui- faire voir que les héritages de

ce temps la estoient de très peu de

valeur et que ce qui fut donné en

eschange des ces g** g' /i'' estoit très peu

de chose , il ne faut que reflaichir sur la

prétendue acquisition faite par le Duc

de Berry en i385 de Deux Maisons,

Jaidin, et de deux thuilleries contenant

y arpens et demy de terre scituez de-

uant le Louvre, proche de fhostel de Nesle, et sur la riuiere qui ne furent acheptez

par led. Duc de Berry que Bo** qui faisoient pour lors enuiron 3** de rente, ce
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qui fait connoistre que les maisons, mazures, jardins, et terres estant en ruine (pii

furent au Roy de Nauarre et donnez par led. Duc de Berry en eschange |de ces

g** g' i*", qui ne contenoient que six a sept arpcns de terre scituez aux enuirons de

l'abbaye de S'. Germain qui estoit pour lors dans les champs ne pouuoit au plus

valoir que le sort principal de es 9" 9' 'i'' et non pas cent fois autant selon le dire

du S'. Controlleur gênerai du Domaine.

4° Et finalement que le Roy a esté

en possession de la Directe et propriété

de cet hostel. Jardins et Sejoui- de Nesle

lespacedeplus de 260 ans">, et paitant,

que les droits de lotz et ventes et d'in-

demnité desd. lieux doiuent appartenir

au Domaine de Sa Majesté.

Reponce

Il ce peut faire que le Roy, le Duc de

Berry et autres aient eu la propriété de

tous ces lieux lespace de 260 ans et

plus, que Ion ait compté à la Chambre

des réparations qui ont esté faites sur

iceux ez années 1 4 1 o jusques en 1 4 1 8 ""

(ce qui regarde la propriété, la([ueUe

nest point en contestation) mais il ne se

trouuera pas, quil ait jamais esté payé aucun droit d'indemnité de cet hostel, jar-

dins et Séjour de Nesle, qu'aucun particulier ait payé [aucune censiue, ou passé

déclaration au Domaine de Sa Majesté, ny qu'il ait esté compté à la Chambre dau-

cune censiue, nv daucuns droits seigneuriaux de cet hostel et de ses dépendances,

au contraire il a esté prouué en finstance que les .\bbé et religieux de S'. Germain

des Prez ont tousjours esté dans une possession continuelle depuis vnze cens ans de

la censiue et de la Seigneurie Directe de cet hostel, Jai'dins et Séjour de Nesle,

sur laquelle possession continuelle et sur les titi-es cy dessus esnoncez et mesme sur

une infinité dautres produits au procez et notamment sur une copie collationnée

dun décret de i385, pareille à celle que produit encore a présent led. S'. Control-

leur gênerai du Domaine, ledit arrest du 26 janvier 1688 a esté rendu, par lequel

les S". Exécuteurs de lad. fondation ont esté, comme il est dit cy dessus, con-

damnez de payer au receueur de la manse abbatialle les lotz et ventes des maisons

par eux acquises pour la construction dud. Collège scituez hors les fossez et con-

trescarpes, et aud. S'. Pellisson le droit dindemnité avec les interests du jour de la

demande en exécution duquel arrest lesd. S" Exécuteurs auroient sommé le

'' Ce qui est prouué par les réparations

faites esd. lieux suiuant les extraits lirez de la

Chambre des Comptes ez années i4io jusques

en i/n8, et en iSâg par la donation faite par

le Roy François second a la Rcynn sa niere du

MÉD. DE LMCVD. — XLI.

petit hostel de Nesle, qui sont pièces nouuelies

produites au ])rocez par led. S'. Controlleur

ijénéral du Domaine.
"' Et que le Uo\ François second ait fait don

(lu petit hostel de Nesle a la reyne sa méra.

itfi-Hiitttic ntTttyàtt.
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S' Pellisson et k'd. rocoveui" le 8 mars 1688 do se trouver i'n Icsludc ih' Ciiillrt

notaire poui' locevoir ce qui leur estoil adjuge par ledit ariest, au nioi(!u duquil

acquiescement et de tout ce qui est dit cy-dessus le S' Controlieur gênerai du

Domaine doibl estre débouté des demandes par luy faites posterieurcmcnl amlil

arrest '".

H

Psemlo Charte de Childchert {6 décembre 558).

Archives Nationales : OniGiNAL prétendu, avec traces de sceau, k 1, 11° 2.

Publié par Jules Qdicherat, HobcMi de Lasteyrie, et plus récemment par René Poupardin.

Childebertis rex Francorum vir i.NLiSTER. Recolendum nobis est et perpensanduu

UTILIUS QCOD HII QUI TEMPLA DOMINI JhESU XpISTI REDIFICAVERUNT ET PRO REQUIE ANIMA-

RUM IBIDEM TRIBDERITNT VEL IN ALIMONIA PAUPERUM ALIQUID DEDERUNT ET VOLDNTATEM

Dei adimpleverunt i\ AETER-na requie sine duhio apud Deum mercedem recipere

merueiaint. Ego Childebertus Rex, una cum voluntate Francorum et Neustrasioruni

et exortatione sanctissirai Gerniani Parisiorum urbis pontificis vel consensu episco-

porum, cepi construere templum in urbe Parisiaca prope muro[s civitjatis, in terra

quae aspicit ad fiscum nostrum Isciacense, in loco qui appeiiatur Locotitie, in bonore

sancti Vincentii martiris, cujus relit|uias de Spania apportavimus, seu et sancte

Crucis vel sancti Stephani et sancti Ferreoli et sancti Juliani et beatissimi sancti

Georgii et sancti Gervasii, Protasii, pueri Nazarii [et] Celsi [cjuorum] reliquie ibi

sunt consecrat[e. Proptejrea in bonore dominorum sanctorum cedimus nos fiscum

largitatis nostre qui vocatm- Isciacus, ([ui est in pagis Parisiorum prope alveum

Sequanae, una cum omnia que ibi sunt aspecta, cum mansis comanentis, agris,

territoriis, vineis, siKis, pratis, servis, inquilinis, libertis, ministerialis
,
prêter illos

quos [nos in]genuos esse precipinius, cum omnibus appenditiis suis qui ibi asj^iciunt,

cum omnibus adjacentiis qui ibi adagunt, cum omnia que nos deserviunt, lam in

acpiis vel insulis, cum molendinis inter portam civitatis et turrim positis, cum insulis

que ad ipsum fiscum adjacent, cum piscatori[a] que appell[atur Banna cum]

pis[ca]toriis om[nibu]s (pie sunt in ijjso alveo Sequane , sumunlque initium a ponte

civitatis et sortiuntur finem ubi alveolus veniens Savara précipitât se in numiiie. lias

omnes piscationes que sunt et fieri possunt in utraque parte lluminis, sicut nos toiie-

mus et noslra foreslis est, [tra]dimus ad ipsum locum ut habeant ibidem Deo ser-

''' Archives Nationales, Domaines ecdésiasli(jiics , S i83-j.
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vientcs vitlum coticliaiium pi r Miadiiilia tompora. Damus auli'in liaiic pulcstalem

ul cuju.scuncfue potestalis litoru fiioriiit, utriusque partis lluminis teneant unam

perticam terre legalem, sicut mos est, ad du[ccn]das naves et reducendas, ad mittenda

relia et retralieiida absc|vit> ulla rofrafjatioiie. De argumentis vero pcr c[ue aves possunt

capi super a<|uam, precipinius ul uuUa poteiis pcrsoiia iuquietare audeal iamuios

Dei ; sed omnia secure teneant, possideant per iniinitas temporum successiones , cum

areis et casis in P[ari]sius [civitate, cum] terra [et v]inea et oratorio in honore

sancti Andeoli niartiris, (juc de Elario et Ceraunio "date pretio compar[avimus]

,

omnia et ex omnil)us, (|uic(|uid ea nos deservierunt, in postmodum pro re(|uie ani-

mae mee cpiando Deus de liac clar[issim]a luce dederunt discessum, ipse fiscus cpii

vocatur Isciacus cum omnia que ibi sunt aspecla, ipso die ad ipsum templum Domini

quod nos edificamus, dcserviat, et omnia cpiae ibi sunt opus tam ad lumen cp^iam,

in Dei nomine, ad stipendia servis Dei, tjui ibi instituimus, seu ad ipsos rectores, qui

ipsos regere habent, omnia et ex omnibus il)i transsolvant, ejuscjue temporibus et

pi'r longum annorum spatia ad ipsum templum Domini absqiie contradicli(Hie vel

rei'ragalionc aut juditiaria coiitentione, inspecta ipsa preceptio, oninique tempore

profitiat in aucmentum, et haec preceptio cessionis nostre futuris temporibus. Deo

auxiliante, lirmior habeatur vel per tempora inviolabiiis conservetur, manibus pro-

pres vel nostris signaculis subter infra decrevimus roborare.

DaTIM QCOD FECIT MENSO DECEMBRE DIES SEX , ANNO XLVIl[n] POSTOHAM ChILDEBERTIS

REX REGN'AhE CEPi[t. Ego VaLENTIJANUS NOTARIUS ET AMANUENSIS RECOGNOVI ET [sUB-

SCUIPSI.]

SiGNUM Childeberti gloriosissimi régis'".

III

Novembre 1 3o8.

Vente de l'hostel de Nesle à Paris par Amaury de JSesle au Roy Pliilippes le Bel.

Archives Nationales : Original. — Parchemin. — Carlon J 234, Nesle, n° a.

Copies : Fonds Godefroy, T. 190, fï. i62-i()3, i(J/i-i65.

Universis présentes litteras inspecturis Amalricus de Nigella Prepositus Insulensis

Domini Régis Francorum clericus salutem in domino. Notum facimus viiiversis

'"' J. QuicHERAT, Critique des deux plus an- ris, 7887, in-i", j)]!. 3-5.— Recueil des Chartes

ciennes chartes de l'abbaye de Saint -Germain- de l'Abbaye de Saint-Germain-des-Pres des

des-Prés (Bibl. de l'Ecole des Charles, XXVI, oriijincs au drlmt du xiii' siècle i)iil)lii' |)ar llené

1865, p. 5i4-5i6). — Robert Df Lasteyhib, I'ocpardin. Tome I (558-ii82). Paris, 1909,

Cartulaire riénéral de Paris. I, 528-1180. P.i- in-8°, pp. 1 -'t (Société de l'Hist. de Paris).
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quod nos iioii .li-icpli lum cdiu-li, non ciiTonuciili , soil pro utiliUil.' noslrà snpor

hoc (lolil)oratione luihila diligcnli i>t spontanca voluntat.- vomlidinius et noniiiic

pure, légitime et perpétue vondilionis Iradidimus (|iilll:iiiinius et eoncessinuis cxcel-

ientissimn priiicipi Domino i>hilhm'o de! f^ralia Frane. Régi Hiuslrissimo prcdielo

Domino nostro pro se et heredihns suis donuun nostram (|uam liahehamus et iii-

hal»ital)amus Parisius vocatam Nigeilam supra Secauam ex opjiosito donuis pre-

dicli Régis de Luppara silam in Ceusiua Alihatis Monasterij sancti Germani de

Pratis et conuentus dicti Mouasterii ccinligiiam pralis et campis sancli Germain

praedicti ex parle una et \irgulis seu jardinis donuis scolaiium Mouasterii Saneli

dyonisii in Francia ex altéra cum omnibus juriinis; pertiueutiis et ap|)cndiciis dutnc

domus prout in lougitudiue et latitudirie se comportât et exlcudit pretio quiniiue

milium librarum bonorum paruorum parisieusimu uol)is tradito et soluto in hona

et legali pecunia numerata exceptioui non numérale pecunie 5pei future numera-

tionis non habite et non recepte a nobis renuntiantes penitus et expresse, quittan-

tesque dictum dominum Regem et successores sucs de summa predicla, ac promit-

lentes per fidem nostram in manu magislri arnisii de aureiianis publica auctoritate

apostolicâ nolarii pro dicto domino Rege ueudilionem predictam recipienti et omnia

alia tauquam persoua publica slipulanti traditam quod contra uenditionem traditio-

nem cpiittationem et cessionem predictas non ueniemus, aut aliquo mgenio uel

cautela per nos uel per alium uenire non faciemus aut procurabimus in futurum

,

immo dictam domum cum omnibus iuribus pertinenciis et appeudiciis suis contra

onuies in iudicio et extra ad usus et consuetudines patrie cum nostris sumptibus

defendemus eidem domino nostro Régi et specialiter faciemus et curabimus quod

heredes domini Guidonis de Nigella quondam marescalli Francie v frai ris nosiri

dicte uenditioni expresse consentient et quidquid iuris habent aut in futurum habere

poterunt quacunque ratione uel causa in domo predicta aut pertinenciis emsdem

dicto domino Régi et successoribus suis et causam habentibus et habituris ab ipso

dimittent cèdent in perpetuum et quittabunt. Et pro uenditione domus predicte

cuius possessionem in praefatum dominum Regem tenore -v traditione presentium

duximus transferendam et omnibus aliis tenendis et firmiter obseruandis, nos heredes

et successores nostros et omnia bona nostra mobilia et immobilia presentia et fulura

ubicumcpie existentia generaliter et specialiter obligamus, renunciantes in hoc iaelu

sub fide nostra predicta omni deceptioni doli mali et in factum action! rei talitir

non geste, et specialiter deceptioni ultra dimidiam iusti prelii, et omnd>us aliis

exceptionibus et allegationibus que contra présentes htteras nunc uel alias possent

objici siue dici et specialiter iuri dicenti generalem renunciationem non ualere. In

cuius rei testimonium presentiljus htteris cpias ad majorem rei firmitatem per dictum
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niifistrum Arnisium publicum notarium scril)i fecimus et etiam publicari sigillum

nostrum daximus apponendum. Acla sunt haec Parisius in Palatio regio. Anno domini

niillesimo trecentisimo octavo Indictione septima vigesimo die mensis novembris,

uidelicct die mercurii antc feslum beutac catanno saiictissimi patris domini démentis

diuina providentia pape quinti, Pontilicatiis anno quarto presenlibus nobili vire

domino Inguerranno de manigniaco sepcdicti domini Régis milite et cambellano,

Ra"inaUlo de Royaco thesaurario eiusdem et domino Ansclio de Meruco Capellano

et socio nostro notario publico testibus ad hoc per nos vocatis specialiter v rogatis.

Et ego Arnisius de Aurélia dictus le Ratif clericus sacrosancte romane ecciesie

auctoritale notarius publicus predictis uenditioni quitlationi et traditioni et omnibus

aliis prout superius sunt expressa vna cum suprascriptis testibus anno indictione

mense die Pontificatus et loco predictis presens interfui ea uidi et audiui et de man-

dato predicti prepositi Insulensis ea manu propria scripsi et presentibus me subscripsi

in testimonium premissorum , v eas signo meo soiito signaui Rogatus.

Et ego Ansellus de meruco auctoritate Impcriali pubiicus Notarius vna cum

infrascriptis testibus presens fui. Et premissa omnia et singula vidi v audiui. El in

testimonium premissorum eas litteras signo meo signaui Rogatus. Scellé avec un

sceau de cire brune pendant à une attache de parchemin.

IV

Continuatio Chronici Gaillelmi de Nangiaco . . . {Ed. de Géraad), Vol. 1.

MCCCXIV'i.

Margareta Navarrae regina juvencuia, et Blancha régis Navarrae Karoli frai ris

junioris uxor, pro adulterio al) eis turpissime frequentato et peqietrato cum Phi-

lippe et Galtero de Alneto f'ralribus niililibus, a prima videlicet cum Philippo et

altéra cum Galtero, suis exigentibus culpis, a propriis repudiatae conjugibus, omni

non immerito honore temporal! privatae, dcputantur carceribus, ut ibi sub arcta

custodia, omni humano destitutae solalio, infeliciter agerent vitam, et miserabiUter

finirent. Duo vero praefati militescum non soiuni nequam adulleri, sed et domino-

rum suorum conjugii violatores nequissimi, cjui de ipsis, tamcpiam familiaribus

nimis domesticis, praecipuam gerebant fiduciam, cumque de eorum vestibus et

familia reputarentur vera scientia, et erant pessimi proditorcs, necnon mulierculis

ipsis, adhuc aetate juvenculis, quas, pro sexu fragili, suis ienociniis et blandimenlis

(') Pages 4o/i-do6.
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illext'ianl, muUo niagis in laclo culpabiles; apud Poutisaraiu, iVw voneris posl Qua-

siniodo'", confessi sunt hoc scelus quasi per triennium fréquentasse, pluribus locis

et (juaiidoque tcmporibus sacrosanctis. Proque taiili perpetralione flagitii ignomi-

iiiosae mortis genus et poenam luenles, in commun! platea Marlrei, cunclis viden-

1ilms,vi\i excoriati, eisque viiililnis uiia cnm «enilallhus amputalis, caesis(|Uo capi-

libus ad commune patibulum tracti, cunctisque oiunino corio denudatis, pcr spa-

tuias et bracbiorum compagines suspenduntur. Postmodum juxla eos ostiarius, quasi

qui faut or et conscius praedicli sceleris merito videbalur, muili etiam tam nobilium

quam ignobilium utriusque sexus, qui praefali facinoris consentientes videbantur aut

conscii, plericjue tormentis quaestionali fuerunt, alicjui vero in aquis vehementibus

submersi, plurimi vero occultis morlibus perierunt; pierique innocentes reperti

ponitus evaserunt, inter quos praecipue quidam frater Praedicator, dictus episcopus

sancti Georgii , qui. . . aut sortiiegiis qui homines provocabant ad iUicita, coopera-

lor et conscius memorati flagitii dicebatur, quem aiiqui dixerunt Parisius apud

fratres Praedicatores carcere fuisse detentura, aiii vero cardinalibus, cum jam vacaret

sedes apostoHca, destinatum, et eorum judicio derelictum. Porro etsi Johanna,

dictae Bianchae soror, sponsa Philippi comitis Pictavensis , vehementer in casu

liabita fuerit in principio pro suspecta, et a viro suo aliquamdiu separata, et apud

Durdanum castrum sub carcerali custodia resei-vata ,
post incpiaestam nibilominus

ob hocfactam, a praedicta suspicione purgata, inculpabilis et omnino innoxia in

parlamento Parisius, praesentibus comité Valesii et comité Ebroicensi multisque

nobiiibus aliis, judicatur, et sic, anno minime revoluto, reconciiiari promeruit

comiti sponso suo.

V

Chronique métrique de Godefroy de Paris
, p. 225 et saiv.

Ulli.

6222 En celle année adonc, en may.

Un temps piain de joliété

Fu tornée en adversité

Au royaume, dont l'en parlera

Tant com le monde durera.

'•> Le 19 avril. La Chroii. de Saint-Denis rapporte le fait au vendredi de la semaine de Pâques,

2 avril.
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Tout chant et baudor et léesce

Torné fussent à grand destrèce

,

Du cas qui lors en Franct; avint;

6280 Dont escorcher il en convint

Deux chevalier, joli et gai,

Gautier et Pheiippe d'Aunay.

De père, de mère, frère estoient.

Ce lu por ce qu'il mainli-iioient.

L'un la seur du duc de Bourgoingne

,

Dont il faisuit sa grande vcrgoingne;

Laulre frère la fdie avonte

De Bourgoingne, dont France a honte

A tort partout la chose en court

Silio La (ille au conte si avoit

Une suer qui riens ne savoit

De la royne et de sa suer,

Car el n'estoit pas de, leur cuer,

N'au segré conseil appelée.

Si vit ele mainte jornée,

Maint semblant qui li desplaisoit ;

Mes de ce pas parler n'osoit,

Por la honte de son iiKnas;('

Et por corrous et pour damage

,

6260 Esclii\er: car c[ui le tout taist,

Vers tous a pais, vers nui n'a piaist.

Mes il il n'est nul feu sans fumée.

Lors est la chose ainsi alée.

Le fet fu ataint et prouvé.

Qui jà grand pièce avoit couvé;

Et en appert fut congnéu

De Philippe, que il géu

Ot plusors fois, à sa vaillence,

Et sans force et sans çontrestance

,

6260 A la royne de Navarre
;

Et tout ce que de lui requerre

Vouloit, avoit entièrement.

Je ne sa! piir ([uoi ne comment
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Ainsi ciitr'olz doux accordèrent,

Mes en mainte guise en |)arlèrent

Les gens; li uns communément

Distrent que par enchantement

Accordèrent ; li autre dirent

Que sans enchantement le firent.

62 yo Créez lequel que vous voudrez,

Et non pas tout ce qu'en orrez.

Mes voir est deus ans et demy

Féurent aimés et amy.

Et son autre frère congnut,

Qui toute sa volenté hut

De la fdle au quens de Borgoingne.

Ainsi couvrirent lor besoingne;

C'estoin des deux seurs la mainnée.

Au moins ne l'a le roy dounée.

6280 Estoit Charles nommé par non,

Conte de la Marche en sornon.

De CCS deux dames connéu

Fu , ce qui de tous est scéu ;

Car les dames tout tesmoignèrent.

Ce cjue les hommes confessièrent.

La confession ainsi fête,

L'eure ne fu pas moult retraite

Que donnée fu la sentence
;

Si furent jugié sanz doutance

6290 Les deux chevaliers de leur père,

D'une sentence si amère

Por leur traison et péchié,

Qu'il furent vif escorchié
;

Puis fu lor nature copée,

Aux chiens et aux bestes jetée,

Et puis traîné et pendu.

Tel jugement lor fut rendu

De lor père et de plusor.

Ainsi moururent en doulor.

63oo De cel jugement fu retrait.
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Qui trop tost ln>|) cruel fu fet;

Non pas portant à traiteur

Ne puet-on trop de déshonneur,

Faire ne honte ne despit
;

Por ce n'orent point de rcspit.

A Pontoise le jugement,

A esté fait communément;

Et puis au gibet traîné
;

Ainsi furent-ils définé;

63 1 G Et de Xavare la royne,

La fdle au conte sa cousine,

Furent menées aval Seine

,

A Andeli, par bonne estrainne.

De tout noble atour despoillées,

Et puis resès et rooingnées.

Si ot chacune sa prison

,

Et petite sa garnison.

Longuement en prison là furent,

Et de confort moult petit ureiit.

6320 L'une ne l'autre n'i ot aese:

Mes toutes voies plus à mal aise

Fu la royne de Navarre:

En haut estoit ; et à la terre

La comtesse fu plus aval

,

Dont elle souffroit moins de mal.

Car elle estoit plus chaudenioiit.

Ce fu la cause voirement;

Car la royne cause estoit

Du péchié que elle avoit fait ;

63 3 o Et la royne fère fit

A lui ce dont elle se mesfit

,

Et por ce en estoit plus punie.

Or est bien droit que l'on vous die.

Comment avoit grant repentance.

Car en faisant lapénitance,

A tous son péchié confessoit.

Ne de dire ne se cessoit;
*

lliu. DS L'AC.^O. — XLI.

mraiHiKii »»tiosiit
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Et (Hsoil qui', loul le lurnuul

Qu'elle soullVoit, ii'estoit noient,

63 A o Selon le mal et le mesfait,

Dont vers le roy s'estoit mesfait.

Si estoit jor et nuit en plor,

En tristecc et en doulor,

Ne son tormenl point ne plaingnoit;

Mes le plus elle complaignoit

Que les nobles, les gentils dames.

Qui bones sont et preude-fames

,

En seront trop plus moins prisiées ;

Et au royaume reprouchiées

635o Les roynes seront tozjors mes ;

Force se complaignoit le mes.

L'autre souffroit et enduroil,

Et jor et nuit aussi ploroit ;

Mes non pas si paciament

Comme la royne vraiement

Fesoit; et ne mie portant,

Celz qui les dames visitant

Aloïent, de pitié ploroient,

Ne point tenir ne s'en povoienl,

636o A lor très grant conlricion

Et très pure confession.

Quant ainsi fui-ent là menées.

Et en tel point emprisonnées.

Le roy, par le conseil qu'il ut,

Comanda que prise en l'eut

De Poitiers ausint la comtesse ;

Là ot-il grant duel et grant presse.

Et quand la comtesse ce vit

,

Hautement s'escria et dit:

6370 « Por Dieu , oez moi , sire roi

,

« Qui est qui parle contre moi?

>i Je dis que je suis preude famé,

" Sans nul crisme et sans nul diffame;

a Et se nul le veut contredire,
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« Gentil roy, je vousivquier, sire,

« Que vous m'oiez en delfcndant.

" Se nul ou iiulo (lemaiulaiit

,

n \Ie vait chose de mauvestie,

« Mon cuer sens si pur, si haitie,

638o " Que bonement me delTenclrai,

' Ou tel champion baillerai

" Qui bien saura mon droit deffendre,

" S'il vous piest à mon gage prendre ».

Li royal l'un l'autre bouta;

Et le roi qui bien l'escouta,

Li a dit: « Dame, nous saron

« De ce, et droit vous en feron.

« Mes par devers nous demorrez,

" Et droit et raison en orrez ».

6890 Adonc lu la chose ordenée,

Qu'ele fut à Dourdan menée,

Et là fut menée de voir;

Mais ele ot tout son estouvoir,

Boire, mangier à son plésir;

Mes ele n'ot pas le désir

De son seingnor qu'ele vouloit ;

Dont raalement elle se doloit.

A Dourdan demora dedens

La dame une pièce et un temps,

6/ioo Et de ce fet le roi encpiist

Tant, et le voir sut, que la fist

Franche délivrer par sentance.

Dont l'en mena grant joie en France;

Car partir n'en vot autrement

Que par droit et par jugement.

Si fu à Phelippe rendue,

Qui volentiers l'a recéue;

Dont encontre li tous venirent

Li royaus, qui joie li firent.

6/no Mes ains (pie fu fet cest accort,

Esloit le roi Phelippe mort:

18.
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Si ne j)ol VL'uir conlre lui.

Le roy nouviau en lieu de lui

I vint , de Navarraz Loys

,

Qui n'estoit pas incmll l'sjoys,

Et por sa famé et pur son père,

Dont il iaisoit j^his maie chère.

Entour Noël fu ce dont parle.

Et comment qu'ainsi je vous saille,

6430 C'est pour vous afmer le conte

De celé qui fu famé au conte

De Poitiers; du roy vous dirons

Qui mourut, quand nous y serons'".

VI

Novembre i33o.

Vente de l'hostel de Nesle au profit du roy par les Exécuteurs du testament de la reine

Jeanne de Navarde.

Archives Nationales : Orioinal. — Parchemin. — Carton J jS/j, Nesle, n" 3.

Copie xvu" s. : Fonds Godefroy, T. igo, ff. 166-168, 170-171.

Universis présentes litteras inspecturis Nos Petrus permissione diuina Eduensis

Episcopus Thomas de Sabaudia Canonicus parisiensis et Frater Guillelraus de Va-

danto oUm Confesser clare memorie domine Johanne de burgondia quondain

francie v navarre Régine, Comitisseque Attrebatensis v Burgondie ac domine de

Salins Executores ultime voluntatis ipsius domine Régine, Notum facimus quod cum

dicta domina nostra -Regina quondam in sua vltima voluntate pro salute anime

sue inter cetera ordinauit quod domus sua de nigella quam habebat parisiis

prope muros ciuitatis ipsius cum eiusdem domus viridarijs v jardinis existentibus

infra muros dicte domus et sicut prétendit usque ad iter per quod itur de

tornella Nigelie ad pratum Scolarium v ad abbatiam sancti Germani de pratis

(1)

ris. .

Chronique métrique de Godefroy de Pa- Verdière, 1827, in-8. (Forme le vol. IX de la

publiée... par J.-A. BucuoN, Paris, Collection des Chroniques nalionalesfrançaises.)
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per nos executores suos vendatur meliori modo quo fieri polerit et pretiuni quod

exinde habebitur conuertalur per manus nostras v ad arbitriuin v ordinationein

nostrain in fuiulationem unius CoUegij domus seu Congregationis scolarium secu-

lariuin secunduni quod nos duxerimus ordinandum : Nos Executores prefati vo-

lontés dicte domine execfui voluntalcni virlute potc.statis nobis per ipsam concesse

in dicta sua ultima voluntale v certificati ad plénum de ipsius domine nostre

Régine mente v intentione quam nobis expressit dum viuebat, arbitrati fuimus,

decreuinius v ordinauimus quod de pretio dicte domus de nigcHa v de eo quod

ex ipsa haberi poterit ad honorem dei et béate marie virginis matris eius v pro

remodio anime dicte domine Régine v animarum domiiH nostri Régis Pliiiippi

(juondam viri sui et paientum dicte domine Régine et ut diuinum seruitium

perpetuo celebretur lundetur instituatur x» ordinetur per nos in ciuitate Parisiensi

unum coilegium domus seu congregationis scolarium secularium pro ut melius

fieri poterit et debcbitur Prouidenles(jue ut prefate domine Régine vitima vo-

luntas de dicta domo pro l'undalione dicti coiiegij domus seu congregationis sco-

larium predictorum faciHus promptius v elficacius valeat adimpleri. Vendidimus

et ex causa venditionis cessimus tradidimus v concessimus in perpetuum nomine

executionis predicte Excellentissimo Principi Domino PbiHppo dei gratia franco-

rum Régi qui nunc est v successoribus suis et ab eo causam habituris in perpetuum

dictam domum, viridaria, jardinos v eorum portincntias supradictas Cum talil)us

juril)us et oneribus quil)us dicta domina Regina iijsas donmm v perlinentias tenebat

V habebat pretio mille librarum parisiensium bonae v f'ortis monete nunc currentis

semel soluendarum de quibus nobis per ipsum dominum Regem extitit plenè

V intégré satisfactum in pecunia numerata. Et pro duceniis libris parisiensibus fortis

V bone monete nunc currentis annuj v porpetui rodditus per diclum dominum

Regem admortizalis statim percipieiidis per nos Executores predictos v postmodum

babendis percipiendis et recipiendis perpetuo per dictos scolares per nos insti-

tuendos zi ordinandos cum fuerint instituti v ordinati uel qui instituentur in poste-

rum secundum ordinationem cpiam super boc duximus faciendam (pias quidem

ducentas libras parisien, fortis v bone monete nunc currentis annui v pcrpelui

redditus prefatus dominus Rex pro se v successoribus suis ex causa predicte ven-

ditionis et emplionis ac conuentionum predictarum dédit, concessit, assedit, et

assignauil in pei-petuum nobis nominé v ad utilitatem executionis predicte u pro

lundatione dicti coiiegij domus seu congregationis scolarium v pro pretio v ex

causa pretij domus v pertincntiarum predictarum annis singulis percipiendas

ex nunc in antea per nos Executores jiredictos et postmodum pi'r dictos scolares

per nos instituendos v ordinandos postcjuam fuerint instituti v ordinati uel per ipso-
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mm scolarium cerfiim procnratorcm upI niintinm indi- v super r((l(lilil)ns pioucii-

tiluis sou omoluincnlis sigilli v sigillorum castelleti v prcposiliiiv parisicnsis pcr

maiium custodis siplli seu sigillorum predictorum (piocunquc, tilulo ui I forma

sifillum seu sigilla Iciicat antcdicta in custodiam, gardiani w\ m\ lirmam ijui iniiic

est, ucl pro tempoïc fiinint soluendas terminis infra scriptis, videlicel in l'esto Nali-

uitatis domini proximè vcuturo centum libras -v in sccpienli foslo Naliuitatis l)cati

Jcihannis haptiste alias cenlum libras paiisiciises dicte monete v sic singulis

annis in ppipcluum terminis supiadictis; Et si forte quod absil, aliquo casu, uc!

aliquibus temporibus contingenl (juiid predicta enioliimenla seu redditus usque ad

\alon>m prediclarum quantitatum non ascenderent ucl si forte ex ordinationibus

regiis de ipsis remittendis, uel alibi seu aliter de ipsis leuandis sen in alio loco con-

tin^cret ordinari, ita tpiod de emolumentis ipsorum nobis uel scolaribus anledictis

inte^raliter satisfîcri non posset, uel non satisfieret de cpiantitatibus supradictis m

euentum dictorum casuum uel alicuius eorum voluit dictus dominus Rex v ordi-

uauit (piod infra ciuitatem parisiensem iil alijs reddilibus v emolumentis sulTicien-

libus ad utilitatem dicte executionis v scolarium predictorum v ad nostram uel

ipsorum scolarium seu alicuius ipsorum requisitionem ipsa assisia uel assignatio

V satisfactio fiat in ita bono v competenti loco (pialis est assignatio supradicla

admortizans v in perpetuum pro admortisatis habens prefatus dominus Rex nobis

i; scolaribus antedictis, ita quod nos uel ipsi scolares uel successores eorum ad

vendendum, distrahendum uel extra manum nostram uel dictorum scolarium

ponendum aut fmanciam aliquam faciendam nos uel ipsi scolares nullateuus

teneamur uel etiam compellamur predictas ducentas libras parisienses annui v

perpetui redditus nec non v quodcunque hospitium emendum v assignandum per

nos in ciuitate uel suburbijs parisiensibus pro habitatione scolarium predictorum.

Quod cpiidem hospitium cum emptum fuerit et assignatum admortizauit nominatim

V ex certa scientia et adhuc super admortizatione ipsius alias dabit litteras cum per

nos vel scolares predictos fuerit requisitus prout bec omnia in litteris dicti

domini Régis super hoc nobis concessis plenius continentur. — Quequidem omnia

v singula supradicta Nos tanquam executores v nomine dicte executionis promit-

timus bona fide seruare v tenere nec in posterum per nos uel per alium seu ahos

contra predicta uel eorum aliqua facere uel venire. In quorum testimonium sigillum

dicte Executionis quo viimur presentibus litteris duximus apponendum. Datum

V actum Parisiis anno domini millesimo trecentesimo trigesimo mense Nouembri.

Scellé d'un petit sceau de cire rouge mi party de France et d'un lion [France

et Bourgogne-Comté, sceau de Jeanne de Bourgogne] pendant à une attache de

parchemin.
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VII

Robert Gaguin.

Euerunt quocjue iiisigiiil)us fœmiiieis sua lata. Nani vxores filioium Philippi très

adulterii insimulatç sunt. Quamohrein Margaretha Ludouici Huliiii Nauarri régis

coniunx, et Blancha Caroli coinitis Marchiani vxor régis edicto ii> <ast«liu Galliardi

rclcgato sunt; (juaruin libido salis in aperto eral. lohanna vero Philippo Pictauensi

nupta postquain apud Dordanum in custodia alicjuot diel)us fuit, innocens liberata

est; & viro restituta. Hostiarius Margarilç adulterii conscius furca appensus est.

Stupratores autem Philippus & Galterus Dannoy fratres (mentulis exsectis) pelle

nudati apud Pontisarani vltimi supplicii poenas subierunt. Ob hanc impudiciciam

insignium mulieruin natam fabulam reor : quae de lobanna Pbilippi Pulriiri \^ore

a rerum imperitis niemorari solet. Eam videlicet aliquot scboluslicorum concubitu

vsam, eosque ne pateret scelus protenus extinxisse & in Secpianam amnem de

cubiculi sui fenestra abiecisse. Sed vnuin tantum lohannem Burridanuin eo péri

culo forte liberalum ; & propterea sophisma ab eo edituni esse. Reginam interficere

nolite timere bonuni est. Fuit siquidem Buridanus lobanna posterior. Quippe qui

Pliilippo \ alesio regnum modérante cum liberaiium artiuin noniinatissinius pro-

fessor esset multa & in rationabilr & morali pbilusophia scripsit duni Parisinae

ecclesiae Euico piaesidebat, anno Christianae resui'rectionis m.cccxlvui. Nec com-

meruit praeclara niulicr huiusmodo diuicio taxari"^

VllI

May i332.

Don par le Roy Philippe de Valois à la Reine son espouse de l'hostel de Nesle et ses

dépendances.

Archives Xalionales : Original. — Parclieinin. — Carton J a34, Nesle, n' 5.

Copie xvn' s. : Fonds Godefroy, T. 190, fl". 176-177.

Philippe par la grâce de dieu Roys de France Sçauoir faisons à tous presens et

auenir que Nous considerans et Regardans les grans biens et loyauté que nous

'"' Compendiiiin Roberli Gaguini super Fran- \ations, Paris, 1862, p. ay, note. — Colla-

comm gestis, Parisiis, Jehan Petit, i5o4, lionne sur l'éd. du Compenditim, \n-fo\., s. d.

in-(ol., liber VII, P lxx. Publié par Franiclix, [au colophon i5oo], fol. lxx reclo et verso.

liecherches hist. sur le Collège des Quatre- Bibl. Nal., Rés. L" 1 1

.
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allons truuuc on nuslre Ires chicre ol anici' coinpaigiic la Uoync ol la hoiine amour

(|uc nous auons a H Auons donné et octroie donnons et octroions a \cv\\o nostrc

conipaigne présente et receuanl de certaine scitînce et de grâce espeeial d de notre

libéralité royal franchement et par })urc et non reuocable donation laite entre nIIs

sens jamais rappeller Nostre hoslel (jue len dit Neelle et toutes les apjiartenenccs et

appendences dudit hostel. Assis a Paris sur sein(< a l'enconlre du louvre tenant au

chemin jiar lequel len va de la tournclle de laditte maison de Neelle au pre aus

escoliers et a lahheye de saint Germain d(^s prez dune ])arl. Va la maison et ver-

giers mile de mesy cheualier et aus vergiers ou jardins de la meson «les escoliers

de leglise saint dénis en France et les Augustins dautre part. Ensamble tous les droits

appartenances et appendences diceli, et auectjues les jardins vergiers et places (jui

sunt dedans les murs dicelle maison ainsi comme elle se comporte et estent en lonc

et en large, lequel hostel nous auons acheté des exécuteurs de nostre très chiere

dame et cousine La Reyne Jehanne de Bourgoigne que dieu absoille. A auoir tenir

& posséder par laditte nostre compaigne par ses hoirs et ceus qui de li ou de ses

hoirs auront cause a tousjours et pour en faire sa pure pleniere et franche volenté

comme de sa propre chose sens nul contredit ou empêchement Et des maintenant H

en auons bailliee et baillons la possession et saisine corporele Et promettons en

bonne foy pour nous et pour nos hoirs et successeurs lesquels nous obligeons a ce,

Et sur la obligation de tous nos biens , ceste donnoison et toutes les choses contenues

en ces lettres tenir et garder fermement a tousjours et non venir encontre par nous ne

par autres jamais a nul jour et garantir ledit hostel et appartenences a ladicte nostre

coinpaigne a ses hoirs et ceus qui de 11 ou de ses hoirs auront cause enuers tous et

contre tous a nos propres despens. La quelle donation et les choses dessus dictes

Nous de nostre plain pouuoir et auctorite Royal décernons et déclarons valoir et

tenir au profit de nostre dicte compaigne de ses hoirs et de ceus qui auront cause

de li. Et y mettons nostre auctorite et nostre décret et suppléons tous deffaux se

aucuns en y auoit. Non contrestans drois escript non escript vs coustumes et

toutes autres choses par les quelles len pourroit ou vouldroit adnuller ou empechier

les choses dessus dictes ou aucunes dicelles et tout ce que len pourroit ou vouldroit

dire ou proposer encontre, Nous de nostre plain pouuoir et auctorite royal et de

certaine science mettons au néant Et pour ce que ce soit ferme et estable a tousjours

Nous auons fait mettre nostre scel en ces lettres. Doimé à saint dénis en France lan de

grâce mil ccc trante et deux ou mois de may. Signé sur le repli : Par le Roy,

Guichard Dupl. & scellé d'un grand sceau de cire verte où est l'effigie du Roi Phi-

lippe de Valois pendant à lacs de soie rouge et verte.
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IX

2 avril 1399.

Abbaye de S' Germain des Prez 39.

Copie: A rehives Nationales, Monninents hisloriqnes.K. i 79, lia«se, 28, n° 18G.

Jean fils de Rov de France Duc de Berry et d'Auvergne, comte de Poitou, de

Boulogne et d'Auvergne Salut Scavoir faisons a tous presens et a venir, que comme

les religieux abbé et couvent de l'Eglise de Saint-Germain des Prez les Paris, eussent

droit de prendre chacun an sur notre holel et jardins de Nesle et sur l'hôtel et lieu ou

est a présent notre Séjour de Nesle neuf Livres neuf sols quatre deniers parisis tant

de fond de terre comme do rente annuelle et perpétuelle : cest a scavoir sur nostre

(lit hôtel de Nesle au terme do la S" Hetny vingt huit sols (juatre deniers parisis tant

en fond de terre comme de rente, cest a scavoir sur la thuillerye qui fut Nicolas

Le Thuillier, trois sols parisis de fonds de terre audit terme de la Saint Remy et cin-

quante sols parisis de rente le jour de la S' Martin d'hiver, et sur une autre thuillerye

f[ui fut audit Nicolas et paravant à Jean de Cormeilles treize sols quatre deniers

parisis de fonds de terre audit terme de la Saint Remy audit couvent chacun le jour

des morts sur notre dit hôtel de Nesle soixante dix sols parisis de rente, et sur le

ardin qui fut au couvent des Augustins et paravant a Remy l'Epicier, lequel jardin

est a présent appUqué au grand jardin de nostre dit hôtel de Nesle vingt cinq sols

parisis en deux termes. Cest assavoir audit terme de la Saint Remy douze sols six

deniers parisis au terme de Pasques, autres douze sols six deniers parisis, cpii se

montent pour tout à la ditte somme neuf livres neuf sols quatre deniers parisis tant

de rente comme de fonds de terre amorties. Nous pour acquitter et affranchir per-

pétuellement a tousjour de latUtte rente et charges nosdits hôtel et jardins et leurs

appartenances, et afin que nous nos hoirs et successeurs soyons et demeurons

(piiltes envers lesdits religieux abbé et couvent qui a présent sont, et qui pour le

tems a venir seront de ladiltc rente, et de tout ce qui peut en être deu du tems

passé, de notre certaine science avons doniié cédé et transporté , cédons et transpor-

tons ausdits religieux abbé et Couvent de laditte Eglise, presens et avenir, pour

et au lieu desdits neuf livres neuf sols quatre deniers parisis, les maisons, niazures

et jardins et terres et autres appartenances (pielconques qui furent a feu Le Roy de

Navarre, assises a la ville dudit Saint (icrniaiii et au terroir de d'autre coté à .loaiine

MÉM. DE L'ACAl). — VLl. '9

IMrriMtr.iK ^«rloiAlL.
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La Bisardo el Jean Henry et (l'autre pari au jardin du presbytère de S'. Sulpice el

a Messievns ^ on al)outissaiit pardevant au grand chemin qui va du la porte des Cor-

deliers a iadittc Eglise de S' Germain et par derrière au Chemin qui va df la porte

Saint-Miehel au jardin Jean I^ei.isson pellclyer, icelles maisons mazurcs, jardins

terres et autres appartenances chargées avant ce présent don envers lesdils reiigieu>t

en la somme de dix livres six sols neuf deniers parisis, tant de Jonds de terre,

comme de rente a moityés, et lesquelles mazures, maisons, jardins, terres et autres

appartenances irous appartiennent par don par monseig' Le Roy a nous lait el par

Juy aujourd'hui datte, de ces présentes amorties.

Lesdittes maisons, mazures, jardins terres et autres appartenances par lesdits

religieux, abbé et couvent dudit Saint Germain, presens et acceptans pour eux,

leurs successeurs et ayans cause, pour l'aire du tout a linir plaisir el volonté comme

de leur propre chose et héritage. Si donnons en Mandement a tous nos justi-

ciers, olliciers presens et avenir ou a leurs Lieutenans et a chacun d'eux si comme

a luy appartiendra, que lesdits Religieux, abbé et couvent ou leurs ayans cause dcs-

dittes mîiisons, mazures, jardins, terres et autres appartenances desquelles nous les

avons mis et mettons par la tradition de ces présentes en possession et saisine,

fassent, souffrent et laissent jouir et user, pleinement paisiblement et perpétuelle-

ment sans les empescher faire ny souffrir être empeschez en aucune manière au

contraire; et afin que ce soit chose fcnue et stable a tousjours nous avons fait

mettre notre scel a ces présentes, sauf en autres choses notre droit et lautruy en

tout fait et donné a Paris le second jour d'avril Lan de grâce Mil trois cens quatre

vingt dix neuf, après Pasques, ainsy signé sur le reply par Monseigneur le Duc,

N. Barran , et scellées de cire verte en lacs de soye aussy verte.

CoUationné par nous Con" Maistre a ce commis.

Lelong.

Lettres patentes du 3 Juin lil6 portant don à la Reine de l'hôtel de Nesle après le deces

du duc de Berry.

Archives Nationales, Chambre des Comptes, Mémorînux, P. 2298, pp. 437-438.

Charles par la grâce de Dieu Roy de France, a tous ceux qui ces présentes

Lettres verront, Salut. 11 est venu à nostre connoissance que nostre très cher et très
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ame oncle Le Duc de Bkhuv isloil tombé malade et tellemenl que Ion doute fort

de sa vie et pour ce qu'après son décès tous ses biens tant meubles (jue héritages

nous doivent compte et appartenir comme son héritier sçavoir — que nous consi-

dérant ces choses et qiie l'hostel de Nesle que nostre dit oncle a en noslre bonne

^illc (le Paris est beau spatieux et bien aisé et propre pour la santé et demeure de

nostre très chère et très améc compagne la Royne, Nous au cas que de ladite

maladie nostre dit oncle iroit de vie a trespas, luy avons donné et octroyé, donnons

et octroyons de gi-ace spéciale ]kii- ces présentes ledit hostel de Nesle avec ses

appartenances et dépendances queironcpies pour les tenir avoir et en jouir sa vie

durant comme de sa propre chose. Si donnons en mandement par ces mesures

présentes a nos amez et féaux les gens de nos comptes, au Prévost de Paris ou a

son Lieutenant et a chacun d'eux comme il appartiendra qu'au cas dessusdits ils

baillent et délivrent la possession et saisine d'iceluy hostel a nostre dite Compagne

ou a ses gens et officiers à ce commis de par Elle , en la faisant jouir et — plaine-

mcnt et paisiblement par la manière que dit est Et nonobstant toutes ordonnances

mandements et deffences a ce contraires, En tesmoin de ce Nous avons fait mettre

nostre scel à ces présentes. Donné à Paris le troisième jour de Juin l'an de grâce mil

quatre cent et seize, et de nostre règne le trente six' Ainsy signé par le Roy Messire

Regnadld d'AsGENNES et autres présents.

Fremine.

Collationné par Nous Conseiller Maitre a ce commis.

XI

16 juillet 1449.

Lettres du 20 May Jii9 (jui accordent à M' le Dvc de Bretag.\e l'hotcl cl les dépen-

dances de Nelle situé en la ville de Paiis, et pour ses hoirs masles descendans en loyal

mariage, et d'en disposer comme de propre chose.

Archives Nationales, Chambre des Comptes, .Wmon'aax, P. 2298, pp. i4ii-i4i3.

Chables par la grâce de Dieu Roy de France : sçavoir faisons a tous presens et

advenir que nous considerans les haulx, grantz et loables services a nous fais par

nostre très chier nepveu et cousin François Duc de Bretaigne, et l'amour qu'il a

au bien de nostre Seigneurie, et aussy qu'il n'a aucuns hostel ne habitation pour
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luy en nostrc bonno villo di' Paris, ainsy que oui |)lii^i('iiis Scif,Mii'iirs <lc iio.strc

sans?; a icelluy nosln- n('|)vou cl cousin, afin ((u'il ail en nostrc \iH(' (1(! l'aris hoslel

et habitation honoral)l(' ponr luy cl son Ksial , et pour certaines granz causes et

consideracions a ce nous niouvans, Avons donne, ccddc, (|uittc, transporté et dé-

laissé, donnons, ceddons, quittons, transportons cl délaissons de grâce especiai

,

plaine puissance et auctorité royal par ces présentes, et a ses hoirs masies descen-

dans de sa chair en loyal mariage nostre hoslel appelle de Nellc scéaiit en nostrc,

ville de Paris, ensemble l'ostel ou place appellée le séjour dud. hoslel de Nelle qu(i

tint en son vivant feu nostre très chier oncle le Due de Berry que Dieu absoille,

avec les Entrées, issues, cours, jardins, appartenances et appendences d'iceulx

hostel et séjour de Nelle quelzcon(|Ucs, ainsy ((u elles le comprennent et comportent,

pour les avoir, tenir, posséder et exploiter perpétuellement et a tousjours par nostre

d. Neveu et Cousin ses d. hoirs masies descendans de luy en loyal mariage comme

dessus est dit et en faire et disposer comme de leur propre chose. Sy donnons en

mandement par ces mesmes présentes a noz amez et l'eaulx genz de nos comptes et

Trésoriers, au Prévost de Paris et a tous noz autres justiciers ou a leurs lieutenans

presens et a venir et a chascun d'eulx si comme a luy appartiendra que nostre d.

Nepveu et Cousin ses d hoirs et a chascun d'euk facent seuffrent et laissent joir et

user paisiblement et a plain de noz presenz don, cession, cjnittance et transport,

sanz leur faire ne donner ne souffrir estre faict mis ou donné auscun destourbier

ou empeschement au contraire ores ne pour le temps advenir; ainçois se faict mis

ou donné leur y esloit en auscune manière, si l'ostent ou facent oster chacun endroit

soy, et mettre sans delay au premier estât et deub , Et aflin que ce soit ferme chose

et estable a toujours, nous avons faict mettre a ces d. présentes nostre scel, sauf en

autres choses nostre droit et l'autruy en toutes. Donné à Rasilly près Cliinon le

vingtiesme jour de May L'an de grâce mil quatre cens quarante et neuf et de nostre

Règne le vingt (piatriesme. Ainsy signé ou reply de la marge par le Roy, le Roy de

Sicile, le Comte d'Angolesme, vous I'Evesque de Magalone, les Sires De la Varenxe

et de Pressigny, et autres presens, J. de la loiîze Item s'ensuit l'expédition

des d. lettres.

Nous les Gens des Comptes et Trésoriers du Roy nostre sire a Paris, veùes les

lettres royaulx en laz de soy et cire vert ausquelles ces présentes sont attachées

soubz l'un de noz signets, impetrées et a nous présentées de la partie de mous'

François Duc de Brelaigne, consentons et sommes d'accord en tant comme en nous

est que le dit nions' le Duc par luy, ses hoirs masies descendans de sa chair en

loyal mariage ait et icigne l'hostel de Nelle et ses appartenances, en tant comme il

se comporte au dedans les murs et la closture de la ville de Paris, ensemble fostel
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ou place appelle le Séjour dud hostel de Nelle, que tint en son vivant feu Mons'

le Duc de Berry dont mention est faite es d lettres Royaux, sauf en autres choses le

droit du Roy notre Seigneur et l'autruy en toutes. Donné a Paris le seizième jour

de juillet l'an mil quatre cens quarante et neuf. Ainsy signé J. le Begie.

CoUationné par nous Conseiller maistre a ce commis.

Gaschier'".

XII

35 mai ib-ji.

De par le Roy.

« Nostrc anié et féal, nous avons entendu que vous avez prins la cause pour

nostre cher et bien amé cousin le duc de Nevers, prétendant contre les Prévost

des Marchans et Eschevins de nostre bonne Ville de Paris, que les murailles,

porte, tour de Nesle, et jardin des Archers de ladicte Ville sont comprins et font

partie de l'accpiisition qu'il a faicte dudict hostel de Nesle, dont lesd. Prévost des

Marchans et Eschevins, et leurs prédécesseurs sont en possession de tout temps

immémorial. Et d'aultant que nous desirons qu'ilz soyent mainctenuz et conservez

en leurs droict/ et possessions, et que nous n'avons jamais entendu, en faisant la

vente et alliennation dudict hostel de Nesle, y comprendre les murailles de lad.

Ville, porte, tour dud. Nesle, ne jardin desd. Archers, et aussi cpi'il est évident

que se sont choses qui ne se peuvent et doibvent allienner, estans faictes et con-

struictes pour la seureté et deffence de lad. Ville, au moings lesd. murailles, porte

et toui-, et led. jai'din des Archers une place dédiée au publicq.

«A ceste cause, nous vous mandons, ordonnons et enjoignons bien expressément

que vous ayez à vous désister et départir de la poursuicte que faictes, pour raison

de ce que dessus, contre lesd. Prévost des Marchans et Eschevins, et au contraire

prendre et ambrasser leur cause, fondée de tout droict, justice et équité, de sorte

que les choses dessusdictes leur demeurent libres, pour euk en ayder et servir,

''* Cf. FÉLiBiEN, III, |). 56i, qui donne cette & les ci-après nommez presens, à sçavoir le

pièce en la terniinant ainsi : « Donné à Bassilly roy de Sicile, le (.ointe d'Angoulesmc, l'evesque

prèsChinon, le x\iv. jour du mois de May l'an de Magalonne, les sires de Varennes, de Pres-

de grâce m.cccc.xlvi, & de notre règne le xxiv. signy & autres, J. de la Loihe. Re(j. de la Cli.

Ainsi signé sur le irpiy de la manje : Par le ro), des Comptes cotlé I. Inblioth. Coislin. Vol. 4. •
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quant besoing sera, ainsy qu'il/, et leurs prédécesseurs oui fairt d' l<uil li-inps. Car

tel ist nostre plaisir.

" Donné à Gaillon, le vingt cinqiesme jour de May mil V° soixante unze. »

Ainsy signée : « CHARLES ».

Et plus bas : « Pinart ».

Et au doz est oscript : « A nostre amé cl fcal Procureur en noslrc Trésor à Paris,

m' de Sainct-Yon », et cacheptées des armes dud. seigneur Roy '".

Xlll

Mémoire de la ville présenté au roy Louis Xlll & à son conseil, au sujet des murs

& fossez & anciennes portes de Paris.

Les prevost des marchands & eschevins de la ville de Paris remonstrent tres-

humblement au roy & à nos seigneurs de son conseil, que depuis que ladite ville

de Paris a commencé d'estre close de portes, murs, fossez & arrière fossez, il se

justifiera qu'ils ont tousjours eu de temps en temps successivement, seuls & priva-

tivement à tous autres, la construction & entretenement d'iceux selon foccurence

des temps.

An. 1191. Que en l'an mcxci, régnant le roy Philippes Auguste, lorsqu'il feit son voyage

d'outremer, il nomma particulièrement & cheoisit du corps du parlouer aux bour-

geois les prevost des marchands & eschevins, lesquels il chargea de la police de la

ville, de la closture & fortification d'icelle, pour en diligence la faire clorre de

murs; lequel commandement ils exécutèrent en toute diligence, à leurs propres

cousts, frais & despens.

An. i358. Depuis lequel temps, jusques au règne du roy Jehan, ou règne de Charles V,

son fils, en l'an mccclviii, il fut aussi lors commandé ausdits prevost des marchands

& eschevins de faire faire des fossez aux environs des murs de Paris, y faire

quelques tours & bastides pour la deffense d'icelle; & en recompense des frais &

impenses par eulx faictes en tels ouvrages, il donna ausdicts prevost des marchands

& eschevins tout droict & proffit de pescherie en iceuk fossez, & tous les esmolu-

(1) Rerjistres da Bureau de la Ville de Paris. VI, i568-i572, pp. 327-328.
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inens qui pouvoient venir d'iceuix, le roy se réservant seulement le droict de supé-

riorité, faisant dt-flense à l'advenii- de l.s troubler en aulcune façon en telle pro-

priété & jouissance.

Doncmies continiKlI'iiviit juscpies au règne du roy Charles VL la ville est An. i4o5.

demeurée en telle possession, sinon que en l'an mccccv, pour les guerres ciWles dis

maisons d'Orléans & de Bourgongne ladite ville ayant esté interdite & les magis-

trats commis en autre main, lors tous leurs tiltres, pancartes & privilèges lurent

enlevez de leur trésor. Et neantmoings iceux en i'an mccccxi, estant pleinement An. xitn.

remis en leurs magistrats, libertez & privilèges, leursd. tiltres ne leur furent suffi-

samment rendus, estans iceux ez mains de divers commissaires lors establis.

Neantmoings il se vérifiera la continuelle possession d'iceulx murs, remparts,

fessez & portes, par les anciens comptes du domaine de ladite ville de plus de deux

cens ans rendus à ladite ville par leurs receveiu's, où l'employ y est couché pleine-

ment en la recepte du parlouer aux bourgeois, & sur lesquels par commandement

des roys vos prédécesseurs «Se pour subvenir aux uigens affaires, a esté constitué

plusieurs rentes à des particuliers qui en sont journellement payez.

Il se justifiera encores par ung tiltrc du \xv. jour d'Octobre mccccxxiv, estant An. iltii.

dans les registres de ladite ville, & dont l'on fera apparoir, que lesd. murs, ram-

parts, fossez & portes appartiennent à ladicte ville, & dont ils ont jouy de tout

temps immémorial.

Sera aussi justifié (juc en l'année m.d.xii, ou règne de Louis XII, & par son An. i5i2.

commandement, ladite ville fut fortifiée de ramparts qui en furent faicts à la dili-

gence desdicts prevost des marchands & eschevins & aux frais & despens desdicts

prevost des marchands & eschevins, dont les ouvriers estoient payez à la journée

d'icelle ville.

L'on fera apparoir de lettres de feu roy Charles IX, que Dieu absolve, datées An. 1571.

du XXV. jour de May m.d.lxxi, adressantes à monsieur Smxction procureur de S. M.

au tjcsor, par lequel S. M. lui enjoinct de se départir ih la poursuite qu'il faisoit

pour bailler à monsieur le duc de Nevers la tour de Nesic, porte, fossé, arrière

fossé & bordago, voulant S. M. qu'ils "soient délaissez aux prevost des marchands

& eschevins, comme à eulx apparlenans, & dont ils avoient jouy de fout temps.

Par autres lettres de cachet du roy Henry le gp.and que Dieu absolve, datées du An. 1607.

vu. jour de Janvier m.dc.vii, signées par S. M. & au-dessoubz, de Loinenie, adres-
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santés aux prcvost des marchands & eschevins de lad. ville, S. M. recognoissant

Icsdits rampants appartenir à ladite ville, recommande ausdicts prevost des mar-

chands & eschevins ung nommé la Mothe viollon ordinaire de S. M. pour luy

bailler par ladite ville une place faisant partie des ramparts entre la porte S. Ilonoié

& la porte de Montmartre, à telle condition que la ville aviseroit, & de préférer

led. la Mothe à tous autres.

Plus, du temps des roys François I, Henuy II, Charles IX, Henry III, Henry IV,

& S. M. à présent régnante, les anciennes portes,' des Béguines vers VAve Maria

a esté abbatiïe à la diligence & frais de la ville; celle de la porte aux Peintres, de

mesme, cpii cstoit rue de S. Denis proche S. Jacques de l'Hospital; la porte neufve

vers le Louvre a esté bastie à neuf au lieu de la vieille porte Coquilliere; plus les

portes de Bussy, S. Victor, & avant-porte de la porte S. Anthoine; & les portes de

la Tournelle, S. Honoré, S. Martin, & du Temple, toutes basties à neuf par le

soing & aux frais de ladite ville, sans que autres cjue lesd. P. des M. &E. s'en soient

aucunement entremis. De toutes lesquelles portes, garde, soing & direction d'icelles,

ensemble desd. murs, remparts, fossez & places, ils sont en plaine possession de

plus de cinq cens ans. Pris une copie dn temps de Louis XIII ^^K

XIV

16à3. Mémoire des Princesses de Mantove touchant la uente de l'hostel de Neuers

pour auoir arrest du Conseil affin defaciliter la d'. uente.

Mesdames les Princesses de Mantoce ont tousiours eu dessein de uendre l'hostel

de Neuers comme piecce sterille dans leurs biens, pour soulager leur maison de

partie des debtes en attendant de l'en descharger pour le tout.

Cette vente leur estant trop onéreuse par décrets et ti'op peu utile aux créanciers,

on a aduisé qu'il leur estoit besoin de uendre par contract.

A quoy il s'est trouué empeschement par la minorité de Madame la Princesse

Anne et par la pretension de M', le Duc de Mantoce.

Mais on auroit cherché des expediens, n'estoit que depuis un an et demi de

plus a l'instance du sieur Zcccony pour M^ le Duc de Mantoue, sur ce qu'il a

''> Félibiex, V, pp. 817-818.
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entendu la proposition H« celte ucntc, il y a eu ordre exprès de la part du Roy d'en

surceoir l'exécution.

Il y a trois mois ou enuiron que M', le Cardinal a dict à M', la Piinces-'e Maiue

que le Roy aggreoit quelle fist cette vente et que M^ le ChanceiiiT hiy donneroit

tontles les expéditions ([ui pouiToioiit ostro norossaires a cet effet.

Elle en a escrit a Madame sa sœur à Neuers, iacjuelle a esté maieure au mois de

mars dernier, elle a escrit (prplle ferait tout ce (jue la d. Dame cstimeroit esire a

faire pour le bien de leurs alfaires connnunes, mais qu'elle la prioit île différer

encore pour un an sur des raisons importantes qu'elle luy diroit.

Madame la l'i-incesse Marie s'est promis que faisant noir à Madame sa sivur la

nécessité tle uendre elle ne s'en esloignenjit pas dauantage.

Elle a prié AP. le Chancelier de Iny donner des lettres patentes du Rov pour

estre ueriffiées au Parlement portans permission de faire des mes Monastères ou

autres édifices publics en la place de l'hostel de Neuers, ce qui ne peut estre faict

s'il n'est permis par le Roy.

Monsieur le Chancelier luy a dict
,
qu'attendu le différend qu'il y a sur la pre-

tension de M^ le Duc de Mantoue , le Roy n'auctoriseroit point par Lettres patentes

la disposition du fonds d'aucuns biens de la succession par elle et Madame sa sœur

et que tout ce qu'il iugeoit estre a faire en cette occasion estoit que la uente lust

faicte au nom et de l'auctorité du Roy par des Commissaires cju'il dcputeroit.

Madame la Princesse Marie a assemblé Conseil, on luy a donné aduis que cette

uoie de procéder à la uente luy estoit desaduantageuse, et qu'il estoit a propos

d'auoir le consentement des créanciers pour uendre et que par le moyen de la

subrogation en ses droicts et ypolecques ceux qui uoudronl ac([uerir aians grande

a.sseurance feroient moins de dilïiculté de traicter.

Cette uoie est suiuie mais elle peut estre longue et l'issue en est incertaine,

ncanlmoins en attendant ([uelcpje conclusion sur le différend de M', le Duc de Man-

toue sur lequel lerl. S' Zucony attend ordre dans peu de temps, ce sera tousiours

autant de diligence pour |)ri|)arer la uente, a laquelle le consentement des créan-

ciers est absolument nécessaire.

Mais d'autant que plusieurs d'iceux aians intjuiétude et impatience siii- lestât

présent des affaires de la maison de Neuers quoy qu'en la conduite d'icelles on aie

MÉM. DE L'ACAI). -- XI.I. -'O

lUI'KIlfCmiC ,ATIO«Al.r.
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iiiicl tout Cl' (|ui f>l possible pour satisfaire les cieanciers par le payeineul dos arré-

rages de ses rentes font faire des saisies qui coiisoinnH'ul ses deniers en frais l'I

retardent '.e pav-nicnl des saississans et des autres créanciers |)i)ur faire cesser les

empesciieinens qu'ils se font a eux-nicnies, Madame la Princesse Marie supplie

Mr. le Chancelier de luyoctroier l'arrest qu'elle luy a présenté'".

XV

aq janvier 1 6/i6 , à Paris.

CoNTRACT de iientc de l'hostel de i\'eiiers cl Marijuisal d'Isles Jaict par Charles II Duc

de Mantoue à Henry de Guenegaud Secrétaire d'Esiat pour lu somme d'un million

de Hures. Le Procureur dud. Duc Hiehosme de Sannazare Comte de Hiekose son

Sénateur et Ptenipolenliairc n Munster.

Messire Hieuosme de Sann azaue Comte de Hierose Sénateur et Conseiller d'Esiat

de Montferrat députe Plénipotentiaire par très hault très Ser'"" Prince M'. Charles de

GoxzAGUES II. (lu nom. Duc de Mantoue et de Montferrat, de Niuernois, Mayenne et

Rethelois, Pair de France, pour assister au traicté de la pai\ générale à l'assemblée

de Munster au nom et comme procureur spécialement fondé de sa d. A. de Mantoue

par procuration passée à Mantoue pardeuant Antoine Marie Cauuain Nottaire Inip"

et de Chambre Ducale le 20. octobre dernier ([ui demeurera es mains du Nottaire et

sera insérée au contrat qui sera passé en exécution des présentes a ucndu et uend

par ces présentes et promet garentir de tous troubles euictions dons donataires et hypo-

tecques substitutions et autres empeschements généralement quelconques a M"' Henry

de Guenegaud Chevalier Vicomte de Semoyne. Baron des Baronies de la Garuache,

Beauuoir sur nier S' Just et Jully, Seig' du Plessis Belleuille, Fresme, Trigecourt el

autres lieux Conseiller du lloy en tous ses Conseils Secrétaire d'Estat et des Com-

mandemens de S. M. à ce présent et acceptant le fonds et propriété de l'hostel de

Neuers scis a Paris parroisse S'. André des Arts entre le Pont Neuf et la Porte

de Nesle tenant d'une part au derrière des maisons de la rue Dauphine d'autre part

a la rue c[ui est sur le fossé de la porte de Nesle a la porte de Bussy iceluy fossé et

contrescarpe de part et d'autre compris pardeuant a la rivière de Seine la rue entre

deux soit en fief ou roture tenu et mouvant des seigneurs dont il se meut que les

''' Fonds Godefroy, T. 190, S. i.SSiSg.
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partios n'ont pu déclarer y compris le quay la maison appeihV (.liasleau Caillard.

Il- petit Chantier, la Tour do Neslc et la facnlti' de rembourser le S' Saluât povn- ce

(|ui est l)asty au dedans desd. tenans et fonds de terrtî telle (juclle peut appartenir

a sa d. \. sans pouuoir rien oster dud. hostel de Neuers de ce qui tient a fer et a

cioud appartenant ;'» sa d. A. Plus le Marquisat d'isles concistant en iustice pre-

uenlion gruerie vassaux foresls appartenances et deppendances sans aucune chose en

excepter ne retenir niouuant du Roy a cause du Comté de Champagne et grosse

'l'o'.ir de Troye auec tous les prolits de liefs qui en sont escheus iusqu<'s a ce jour-

dhuy, non paies à la reserue de ceux pour lesquels il y a instance contestée et non

perie, et outre uend cedde et transporte tous tels droicts noms raisons et actions

qui peuuent competer a sad. \ltesse ez actions rescindentes et rescisoires contre

touttes les aliienations des terres qui ont cy deuant faict partie dudict \Iar({uisat a

la charge d'accpiitter par le d. Scig' du Plessis les liefs \usmosnes et ChauU'ages et

autres charges réelles et fonctions tant dud. Marquisat que dud. Hostel de Neuers,

pKimet le (1. S' Comte de Sannazare faire deliurcr tous les tiltres qui se trouueronl

esire en la possession de sa d. \. ses oUiciers et Agens de bonne foy donc sera faict

inuentaire concernant led. Hostel et Marquisat appartenances et deppendances cette

Miite faicte moiennant la somme d'un million de liuros argent franc a sad. Altesse

laquelle led. S', du Plessis promet acquitter de tous droicts seigneuriaux lots et uentes

et auti-es à telle somme qu'ils puissent monter qui pourroit estre demandée en con-

séquence du présent traicté laquelle somme d'un million de Hures sera paiéc par le

d. S' (lu Plessis aux anciens créanciers de la maison de Neuers dont sera donné estât

par led. S'. Comte de .Sannazare ou au'.res personnes aians charge de sad. A. .S'il

n'estoit autrement iugé par arrest contradictoire soit du Conseil ou du Parlement

auec les d. créanciers consentant que le d. S' du Plessis faisant lesd. payements soit et

demeure subrogé ez droicts et ypotecques des créanciers qui seront par luy paies

pourra led. S', du Plessis uendre et débiter à tel personne que bon luy semblera le

tout ou partie dud. hostel sans attendre l'an résolu et du iour qu'il prendra posses-

sion des choses cy dessus uendues , ce qu'il sera tenu faire en luy fournissant la rati-

fication cy après stipulée, le courant des rentes deues aux créanciers compris aud.

Estât seront acquittées par led. S\ du Plessis sans diminution dud. prix principal a

la descharge de S. \. iusque a ce qu'il ait acquitté le principal desd. rentes qu'il

sera tenu acquitter dans le temps cy dessus spécifié pourueue toutesfois qu'il n'y ait

enipeschement ou contestation entre lesd. créanciers ou autres et neantmoins ne

pourra led. S\ du Plessis estre contraint paier la sonmie de 100,000** faisant partie

dud. million iusques a ce que la contestation meue en la Cour de Parlement pour

raison du fossé et contreescarpe soit iugée et terminée au proslict de sad. \. en
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paiant cepeiulanl interesl ddad. soiniiu' de 1 00,000" aiisd. civaiirii'is ([iii snoiil

rendus en cas d"euiction <t pour plus p;rando seureté el validité du prcs.iil conlract

seront obtenus par sad. A. lettres patentes du Uoy portant homolog;ilion du prcsout

contract, lesquellos enseniblo led. présent contract seront oinolofruecs et rcgislrees

en la Cour de Parlement le toul aux Irais dud. Seig'. du Piessis et lournira led.

S'. Comte de Sannazare dans deux mois ratilicalion du présent oontract desad. A. en

boiuie et deue l'ornie el de ce sera passé contract en bonne et deuc roiinc pardeuant

Nottaires les présentes faictes doubles à Paris le 29 januier 1 (i'ifi. \iiisy signe llie-

rosme Sanna/.aue, et de Guenegaid.

Et led. iour el an sont comparus par devant les Nottaires au Cbastolel de Paris

soubz"" led. S'. Comte Sannazare ez noms el cpialites (ju'ils procèdent portées p.u'

l'acte deuant escripl dune part et ied. S' du Plessis d'autre nommés au susd. acte

duquel ils sont demeures d'accord et iceluy signé de leurs seins ord™'. et accoustumes

qu'ils promettent respecliuement entretenir promettants obligeants, cbacun en droiit

soy renonçans de part et dautre, faicl et passé en Ihoslel de Ncuers et ont iesd. par-

ties signées la minutie des présentes avec Iesd. No""' soubz"" demeurée uers le Mer-

cier l'un d'iceux. \insy signé le Mercier No""'".

XVÏ

[^ juin i65o.

Aich'nes Nationales, Q' 127/i.

La copie collationnée d'un acte en forme de Transaction passé devant Corneille

et son confrère notaires à Paris entre Henry de Bourbon, abbé de l'abbaye S' (ier-

main des Prez d'une part et les prieur, sous-prieur et religieux de lad. abbaye

d'autre pari; les Prevot des Marchands, echevins et conseillers de la ville de Paris

dune pari, el Henry CuÉnÉgaud aussi d'autre part; lesquels pour éviter de part et

d'autre le jugement du procès existant entre eux el levenemenl douteux et incertam

qui pourroit arriver, sonl demeurés d'accord de ce qui suit savoir que ied. Guene-

gaud s'est départi el départ au profit des Prevot des Marchands et Echevins de

Paris des prétentions qu'il auroit sur la grosss Tour de Nesle, murs, porte, portad,

logis, chambres des portiers, grand fossé en contrescarpe depuis la Rivière jusqu'à

la porte Dauphine el d'un arpent de terre étant hors d'icelui et outre s'est obligé de

I') Fonds GodelVoy, T. lyo, IV. 190-191.
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donner au public (l.nlans l'cnclDS dud. hôtfl de Nesle, dit de Nevt-rs, une rw de

vingt six pieds de largo, qui aura issue au travers dud. (îrand fossé de l'endroit qui

a été désigné par les parties, aucpiel lieu led. Guenegaud sera tenu de faire con-

stmire à ses frais et dépens le plutul ([ue faire se pouira et (jur lesd. de ia Ville eu

aurunl la permission du Roy bien d duuu ut vérifiée au Parlement une porte sur

l'ancien mur de lad. Ville et un logement pour le portier d'icelle suivant les alligne-

niens qui en seront donnés par lesd. S" de la Ville.

Et moyennant et pour dédouunagrr led. Guenegaud tant dud. arpent de terre

que de lad. rue et construction de lad. porte et désistement de ses prétentions en

conséquence de lacquisition qu'il avoit faite dud. hôtel de Nevers appart"" et dépen-

dances fossé et contrescarpe d'icelui par le contrat passé devant Crespin et Lemercier

Not'*'à Paris le 29 janvier i64(i et de la Transaction sur icelui passée par devant

des S" Vaast et Cousinet aussi not"' à Paris le 20 may 1 648 et d'autres contrats par

lui faits avec led. abbé de S' Germain le i 2 février 16/16, sur la reprise d'opposition

a la vérification des lettres patentes obtenues par lesd. Prevot des Marchands et

echevinsde Paris du mois de i636 et 7 X'"" 16/16 originairement formée par

Marie de Gonzagle a présent Reine de Pologne et lors princesse de Mantouc et

par Anne de Gonzague princesse palatine et lors aussi princesse de Mantoue; depuis

reprise par Marie de (^onzagle Duchesse de Manlouc et de Montferrat, mère et

curatrice de Charles second Duc de Mantoue son fils.

Lesd. Prévôt des marchands et echevins ont délaissé aud. de Guenegaud 4oo toises

de place en superficie à prendre dans lesd. fossé de iNesIe a commencer depuis l'hé-

ritage dud. Guenegaud et nouvelle porte et continuer tout le long de lad. rue nou-

velle à l'opposite et face dud. fossé tirant a côlé gauche vers la porte Dauphine tou-

jours attenant l'héritage dud. Guenegaud jusque où elles pourront aller et le surplus

excedantlesH. /joo toises demeurera et appartiendra a lad. Ville, commeaussi le côté

droit dud. fossé tirant vers ia rivière.

Quant aux maisons qui seront construites et bâties dans led. liolel de Nevers et

dépendances, ensemble sur les /|oo toises de place à prendre dans led. fossé demeu-

reront en la juridiction spirituelle, haute, moyenne et basse justice, police, voirie

et rensive dud. Abbé de S' Germain, selon qu'il est porté et stipulé par le contrat

de transaction fait entre lesd. abbé et Religieux et lesd. S" de la Ville passé devant

Bonnet et son confrère not"" à Paris le a 6 août 16/17 sur une contestation survenue

entre eux en ci' que les Prevot des Marchands et éclievins prétendaient que la grosse

Tour de Nesle, porte, portail, murailles, galleries, tours, portails, bouleyard,

grand fossé et terre au dehors jusqu'à six toises près les anciennes maisons con-

sti-uites vis à vis du fossé ne faisoienl point partie de ce qui avoit été abandonné
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par lesd. abbé, prieur et couvent de S' (îermain à Ludovic de Gonzague duc de

Nevers par acte passé devant Croiset et son confrère Net"* à Paris le 3 juin i58o

ratifié par lesd. Rolij;ieus, prieur et couvent suivant lacté passé devant Liccamus et

Desnet/. not"'* A Paris le 9
7'"' i58i et por autres contrats du 1 1 mars i586, ratifié

le 1 1 avril suivans.



LES NOUVEAUX FRAGMENTS

DU

CODE DE HAMMOURABL
SUR

LE PRÊT À INTÉRÊT ET LES SOCIÉTÉS

FAR M. ÉDOLAKD CUQ.

Le recueil des lois promulguées à Babylone par le roi IJammou-

rabi vers le second millénaire avant notre ère, découvert à Suse en

1902 par M. de Morgan, publié et traduit par le P. Scheil, ne nous

est pas parvenu intégralement.

Le bloc de diorite,sur lequel le texte a été gravé et qui estanjour-

d'bui conservé au Musée du Louvre, a été poli au bas de sa face

antérieure, on ne sait pour quelle cause, peut-êlre pour y recevoir

une inscription commémorant son transfert à Suse après la victoire

du roi Elaraite Soulrouk Nakhounte*''. Les colonnes 17 à -jS (recto)

manquent; une série d'articles, qu'on évalue de 35 à 4o, a été

effacée. La découverte de nouveaux exemplaires du Code peiit seule

nous les faire connaître.

11 y en avait sans aucun doute dans les temples des principales

villes du royaume de Babylonie. L'exemplaire du Louvre était destiné

au temple de Sippar, aujourd'hui Abou-Habba, près de Bagdad. Il

mesure 2 m. 2 5 de haut sur 1 m. 90 de tour à la base. Les fouilles

C C'est la conjecture du i>. .Scheil : Mémoires de la Délégation en Perse, t. l\ , 1902. Textes

elaniiles-séniiliques ,
2' série, p. 12.
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coatiniu'os à Suse par M. de Morgan ont fait reirouver, il y a ([ucl-

(jues années, de menus fragments d'mi autre bloc de diorite; ils

contiennent trois articles inédits publiés par le P. Sclieil en i go8 '"'.

LES EXEMPLAIRES PORTATIFS DU CODE.

A côté de ces exemplaires oiïiciels, on pouvait se demander s'il

existait des éditions d'un format commode, des exemplaires portatifs

à l'usage des hommes de loi et de tous ceux qui voulaient" étudier

à loisir les textes législatifs. La jurisprudence babylonienne atteint,

sous Hammourabi et ses successeurs, un dévelo])pementtel qu'on ne

peut pas douter de l'existence d'écoles de droit dans lesquelles se

formaient et se perfectionnaient les traditions. Le texte des lois devait

être entre les mains des professeurs et des étudiants. C'est ainsi qu'à

Rome les copies de la loi des Douze Tables affichée sur le Forum

circulaient sous la forme d'un petit livre [lihcUiis) que les enfants

apprenaient par cœur, suivant le témoignage de Cicéron '^'. Mais jus-

qu'ici aucun fait n'était venu confirmer cetle conjecture. On savait

seulement que certaines dispositions de la loi avaient été reproduites

isolément pour des causes diverses par les scribes chaldéens. Assur-

banipal, roi d'Assyrie de 668 à 626, avait, dans sa bibliothèque, des

cojiies du Code babylonien. Ces copies, dont le British Muséum pos-

sède quelques fragments, sont écrites sur des tablettes d'argile de

petit format : les colonnes ont les unes 65 lignes, les autres 90.

La question est aujourd'hui résolue grâce à une tablette apparte-

nant à l'Université de Pennsylvanie, à Philadelphie'^'. Cette tablette qui

'*' Mémoires de la Délégation , t. X
, p. 8 1-84

.

cliques des Romains , t. 1", L'ancien droit , l' edit.,

("f. EJouard ClQ, A'o(es d'épigraphie et de papy- p. 3l, n. 2.

voloijic juridiques (Nouv. Revue historique de ''' University of Pennsjlvania. Publications of

droit, 1908, t. XXXII), p. 478. the Babylonian Section : Historical and grani-

''' Cf. Edouard CvQ. Lei Insiilutiuus juri- »iu/ica( ï«x(i, by .\. Poeisel, plate XXXIX.
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provient des fouilles exécutées aux frais de cette Université, à Nip-

poiir (aujourd'hui Niffer), a été publiée en 1914 avec d'autres textes

historiques et grammaticaux.

Elle contient une série d'articles du Code de i laniniourabi, les

uns déjà gravés sur l'original du Louvre, les autres entièrement nou-

veaux, comme l'a montre le P. Scheil dans la Revue d'Assynologie,

Xlll, /,9.

II

LA TABLETTE DU MUSEE DE PENNSYLVANIE.

Cette tablette est intéressante par sa forme aussi bien ([ue par son

contenu. Elle faisait partie d'un exemplaire du Code, mais non pas

d'un exemplaire étalon destiné à la publicité : c'était un exemplaire

d'étude, de forme carrée, mesurant o m. 2 4 de côté. C'est à peu

près la dimension de nos Codes modernes.

La tablette est divisée en six colonnes. Chaque colonne compte de

58 à 60 hgnes. Cinq lignes mesurent o m. 02 , soit un tiers de moins

que sur l'original du Louvre. L'écriture fine et serrée couvre le droit

et le revers. D'après l'estimation du P. Scheil, une demi-douzaine de

ces tablettes devait sulfire pour le Code tout entier. Celle dont nous

avons un fragment était probablement la quatrième*'' et finissait avec

l'article 162 des éditions modernes.

Sur cette tablette, les articles sont séparés par un blanc d'environ

o m. oo4. Cette particularité n'existe pas sur l'exemplaire du Louvre

où les articles se suiv(;nt sans intervalle; les éditeurs modernes les

ont distingués et numérotés d'après leur objet. Ici la division est

l'œuvre des scribes babvloniens. Elle devait être usuelle sur les

exemplaires destinés aux hommes de loi; elle facilitait les recherches

<"' Le doute vient de ce qu'on ignore si le préambule du Code était reproduit dans les

exemplaires portatifs.

XIKM. DE L'ACAD. — XLI. *•
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(le mèiiic (ju'aujourd'luii elle facilite l'interprélation sur les points

où elle nous est connue. Un exemple montrera que la division an-

cienne ne coïncide pas toujours avec celle que les modernes ont

adoptée : les articles qui portent les n "^
i oo et i o i dans les éditions

modernes forment en réalité la tin d'une disposition unique dont

l'ensemble nous est aujourd'hui révélé.

La tablette du Musée de Philadelphie n'est pas tout à fait intacte.

Elle paraît mesurer, comme il a été dit, o m. ilx.

On peut calculer cette hauteur, m'écrit le P. Scheil, grâce à la

quatrième colonne dont la base est conservée et où commence l'ar-

ticle 109, et en la rapprochant de la cinquième où, après une lacune,

finit cet article.

La partie supérieure de la tablette manque sur une hauteur de

o m. o85 pour les deux premières colonnes, de o m. 09 pour la

troisième.

H manque aussi o m. 02 au bas de la première colonne. La hau-

teur totale étant de o m. 2^, il reste o m. i35 de la première

colonne, o m. i55 de la deuxième, o m. i5o de la troisième. Cela

représente trente-cinq lignes pour la première colonne, (|uarante et

une pour la deuxième, trente pour la troisième, en déduisant les

lignes finales qui étaient déjà connues. Au total nous avons cent six

lignes qui ne figurent pas sur l'original du Louvre et qui comblent

partiellement une lacune du bloc de diorite trouvé à Suse.

La portion du texte qui nous est aujourd'hui rendue représente

le quart environ de ce qui était perdu.

Les dispositions inédites sont écrites sur les trois premières co-

lonnes du verso de la tablette. Elles comprennent neuf articles et de

très courts fragments de deux autres dispositions. Ces articles sont

relatifs au prêt à intérêt et aux sociétés.

Le Code de Hammourabi contenait environ huit articles sur le

prêt à intérêt. L'incertitude provient d'une lacune de vingt lignes au
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commencement de la deuxième colonne. Les articles sont de longueur

inégale: il y en a de cinq lignes, comme l'article sur le partage des

sociétés; il en est d'autres de vingt-neuf lignes, comme l'article sub-

séquent. 11 pourrait donc y avoir un article de plus sur le prêt à

intérêt, mais cela est peu probable; les vingt lignes qui manquent

doivent comprendre un article entier et le début d'un article dont il

reste huit lignes.

Il y a une autre lacune à la fin de la première colonne, mais

comme il manque seulement cinq lignes et que le dernier article est

incomplet, on peut affirmer que ces lignes contenaient la fin de l'ar-

ticle et que le nombre total ne doit pas être modifié. En somme, sur

huit articles relatifs au prêt à intérêt, cinq sont entièrement conservés,

un manque, deux sont incomplets.

La troisième colonne est consacrée au contrat de société. 11 man-

que au début o m. 09, soit \àngt-deux lignes. Dans cette lacune, on

peut conjecturer l'e.xistence de deux articles. Avec celui qui subsiste,

il y aurait eu trois articles sur le contrat de société en général, ce qui

est vraisemblable.

La fin de la troisième colonne contient un article de vingt-neut

lignes sur une variété du contrat de société dont la nature est à

préciser ; les neuf dernières étaient déjà connues par une tablette

du Brilish Muséum. Les articles suivants se lisent sur l'exemplaire du

Musée du Louvre.

La place des nouveaux fragments dans le Code de Hammourabi

peut être aisément déterminée. On vient de faire observer que le

dernier se confond dans sa partie finale avec les articles numérotés

100 et 101 par les éditeurs modernes. Il était précédé par les trois

articles sur le contrat de société et les huit articles sur le prêt à

intérêt. On peut donc attribuer aux nouveaux articles les numéros

90 à 101 si l'on veut les raccorder aux chiffres adoptés par les édi-

teurs.



164 EDOUARD CUQ.

On pourrait, il est vrai, être tenté de rapproclier de l'arlicie 65

les nouveaux fragments, car la première disposilioii sur le prêt à

intérêt est précédée de trois lignes qui reproduisent la fin de cet

article.

Mais ces lignes ne sont pas sulTisamnient caractéristiques pour

qu'on puisse alïirmer l'identité des deux dispositions ; deux articles

peuvent avoir la même sanction sans s'appliquer au même cas. D'autre

part la disposition qui termine la troisième colonne étant sans aucun

doute identique à celle des articles loo et loi, les onze ou douze

articles consécutifs, dont l'existence est maintenant certaine, seraient

insuffisants pour combler une lacune comme celle qui existe sur

l'exemplaire du Louvre.

Parmi les nouveaux fragments du Code de 1 lammourabi, ceux qui

concernent le prêt à intérêt sont de beaucoup les plus importants.

Ils feront l'objet principal de ce mémoire.

Les articles sur les sociétés n'en sont pas moins fort utiles à con-

naître pour l'bistoire du commerce de la Babylonie avec les pays

étrangers.



PREMIÈUE IVVHTIE.

LE PRET A INTERET.

I

I

LE CONTRAT DE PRÊT.

Le prêt est un contrat par lequel l'une des parties livre à l'autre

une certaine quantité de choses qui se consomment par le premier

usage, à charge par l'emprunteur de rendre à une époque déterminée

soit une quantité égale de choses de mêmes espèce et qualité, soit une

quantité équivalente de choses d'une autre espèce. Sous ce dernier

rapport, la notion du prêt en Chaldée est plus large qu'en droit mo-

derne : on peut faire un prêt d'argent remboursable en blé, oignons

ou briques; un prêt de laine ou d'huile remboursable en argent.

Le prêt a ordinairement pour objet de l'argent ou des céréales.

Il peut aussi avoir pour objet des dattes, des oignons, de la laine,

de l'huile, des briques.

L'argent et la laine se livrent au poids, le reste à la mesure. Cette

mesure est, soit une mesure de capacité telle que le gour ou le qa,

soit une mesure de superficie, telle que le sar ou le gin.

II

LES ARTICLES SUR LE PRÊT À INTÉRÊT.

Le texte et la traduction ont été publiés par le P. Scheil dans

la Revue d'Assyrwlo(j'ie et d'Archéologie orientale, 1916, t. XIII,

p. 49-52.
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En voici la reproduction :

Col. I.

(Manquent o m. o85, environ 20 lignes.
Col. 1.

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7-

8.

9-

10.

1 1.

12.

i3.

a.
i5.

16.

17-

i8.

19-

20.

21.

22.

23.

25.

26.

27.

28.

29.

3o.

3i.

32.

33.

[u - ta

tu.[7)-su.

t]e{?)-su

ru - sum

sum - ma dam-[qar 'seam] kaspa - am

a-nalIAR-lU [id-di]- in

a-na 1 G UR-E [60 -\-àO [qa]] seimsihtam

i - H - ik - ki

siim-ma kaspain a-na HAR-RA [id]-di-in

a-na 1 siqil kaspi - ini

IGI 6 GAL 6 seam sibta - am

i - U - ik - ki

sum-ma a - [îi'i] - lum

sa hii - bu - al - lam [il - kii] - u

kaspam a-na tu - [ur - ri] - im

la i-su se - a - am - ma [i] - su

[ki]-ma si - im - da [at] sarri

[dam-qar] a-na sibtisu 1 [GtJR-E

60 -\- iO [<ja] ] seim - ma

i - li - [ik - ki - ma
]

sum-ma dam - qar ik[?) - [kir -ma]

sib-tam 1 GVR -É [60 + iO [qa] seim]

[u kasap 1 siqlim]

[IGI 6 GAL 6 se] sib - lam

u - wa - at - te - [ir - ma]

i[l] - ki i - na mi - im - ma

sa id-di - nu i - [te - el - U]

sum-ma dam-qar se-[am u haspa]-am

a-na sibtim [id-di - in - m]a.

sibtam ma

se- e- im kaspi - [im]

i7 - te - ki - ma mi . . .

son

(selon le rendement) de son (voi)sin

ils lui (ren)dront.

[Art. 90]

Si lin négociant (blé ou) argent

a prêté à intérêt —
par gour (100 qa) de blé, comme intérêt

il prendra.

S'il a prêté de l'argent à intérêt —
par sicle d'argent

le sixième (plus) 6 Se d'intérêt

il prendra.

[Art. 91]

Si un homme

qui a fait un emprunt à intérêt—
pour restituer, d'argent

n'a pas — mais possède du blé, —
selon l'ordonnance royale,

le négociant pour l'intérêt 100 qa par

gour

prendra.

Si le négociant conteste

et — l'intérêt de 1 00 qa par gour

et (de) l'argent d'un sicle

l'intérêt de
j
plus 6 Se —

a majoré

et a perçu — tout

ce qu'il a prêté il le perd.

[Art. 92]

Si un négociant blé ou argent

à intérêt (a donné)

et l'intérêt (en son entier)

de blé ou d'argent

a pris et (^u'iï prétende :)
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34. se - am a kaspu - um [sibat]zu blé ou argent, leur (intérêt)

35. [b] - u( [ib - ba] - si il n'y a pas eu (?)

(Manquent 5 lignes.)

Col. II.

Col. II. (Manquent l'article 98

(Manquent environ 20 lignes.) et le commencement de l'article gi.)

1. u-lu se - [am voire le blé

2. ma - la i [l {?]
- ku - u] tout autant qu'il (le négociant) a pris

3. la us - ta - ah - ri - [su] - ma s'il n'a point fait défalquer —
4. dup'pa-ani e-li- am la is - tu - ur et une tablette supplémentaire s'il n'a pas

écrit, —

b. u-lu si-ba - tim a - na qaqqadi voire les intérêts avec le capiUl

6. ut - te -
ilf

- hi s'il a ajouté (?).

-]. dam-qar su - u se-amma la il-ku-u ce négociant tout autant qu'il a pris de blé

8. us-ta-sa-an-na-ma u- ta - a- nr il le doublera et restituera.

9.

~
[Art. 95]

10. ium-ma dam-qar se-am u kaspa-am Si un négociant blé ou argent

11. a-na fiu-bu- ul - U- im id - di - in - ma à intérêt a prêté

12. i-nu-ma a-na HAR-RA id - di nu et si, lorsqu'il a prêté à intérêt,

i3. kaspa-am ... ni - im mai?) - ii[?)-(im l'argent en moindre (quantité) [?]

i/i. u se-am i-na GIS-BAR ma-ii - tim ou le blé avec une mesure inférieure

i5. id - di - in il a livré —
i6. u i - nu - ma im - hu - ru ou si, lorsqu'il a perru (son dû),

i-j. kaspa - am {?] «i (?) im ... l'argent (en quantité supérieure) [?]

18. se - [am] (?)
le blé (avec une mesure supérieure) [?]

19. im-hu-u [r dam - qar su - u] il a perçu, — ce négociant

20. i-na mi-[im - ma sa id - di - nu] tput ce qu'il a prêté

21.1 - [te - el //] il le perd.

22. ^^[^I^I^ZZZZIIZIZZZZZZ [^^' 9^] -

23. ium - ma dam - qar [seam u kaspam] Si un négociant (blé ou argent)

24. a-na hu- [bu-ul-li-im id - di - in -ma] à intérêt (
a prêté

)

,

25. ùm NER la et si c'est au jour où le contrôle ne [fonc-

I

tionnait pas (?)

26. id - di - in qu'il a fait ce prêt—
27. J - na mi - im - ma [sa id] - di - nu tout ce qu'il a prêté

28. t - te - [el] - U il le perd. __^
29. ^mmzzzzzzzzizzii c^^zj
3o. sum -ma a - wi - Ium Si quelqu'un
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Ce n'est pas ici le lieu de reprendre l'examen de la question. Mais

il convient de rappeler comment elle a élé envisagée aux différentes

épo(jues de l'histoire. Ou montrera ensuite, d'après les nouveaux

frai^ments des lois de llammourabi, comment elle a été résolue en

(^haldée, il y a près de quatre mille ans. En présence des diver<rences

qui se sont produites, il n'est pas sans utilité de connaître la solution

adoptée par un peuple exempt des préjugés qui se transmettent d'âge

en âge depuis l'époque des Grecs et des Romains, et dont le senti-

ment du droit et de l'équité était à bien des égards aussi développé

qu'il l'est de notre temps chez les peuples civilisés.

La notion de l'intérêt à Babylone apparaît très clairement dans le

mot qui sert à le désigner: Siblit, c'est le croît, l'accroissement d'un

capital. Le terme est très général : les Babyloniens ne distinguent

pas, comme nous, l'intérêt et le profit.

Siblu, c'est l'accroissement qui représente la part du capital dans

la production; c'est aussi celui qui résulte de l'habileté ou de l'acti-

vité du possesseur du capital.

Le croit se produit quelle que soit la nature du capital prêté, grain

ou argent.

§ l. Le croît des céréales.

Le blé, l'orge, le sésame, conhés à la terre en prenant les soins

exigés pour la culture, s'accroissent dans de notables proportions en

raison de la fertilité du sol. Le capitaliste qui prête du blé fournit à

l'emprunteur le moyen d'obtenir non seulement l'équivalent de la

([uantité prêtée, mais encore une quantité beaucoup plus forte.

Hérodote, qui a visité la Babylonle au milieu du \' siècle avant

notre ère, atteste l'incomparable fertilité du pays. Son récit mérite d'être

rapporté'' : «De toutes les contrées que nous connaissons, c'est de

(> Hisl.. 1, 193, éd. Didot, p. 6i: tari viiets ll^ev A>/fi»7Tpo> xapirov èxi^épstv. ïà

3s ^wpéan) airt} iiraaémv fioxpi ipialyj rùv yip Si) iAAa hévlpST. oihè -aeipixai dp)r,]v

MKM. DE L'ICID. - M.I ^^

llt#BlMKUE «ATIOIIU.
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biMucoiip la plus féconde en céréales. On n'essaie pas do lui faire

porter des arbres : ni figuier, ni vigne, ni olivier; mais elle est si

lértile en blé qu'elle rend deux cents pour un, elle va même jusqu'à

trois cents dans les meilleures récoltes. La feuille du froment et celle

de l'orge ont quatre doigts de large, et quoique je sache la hauteur

de la tige du millet et du sésame, je n'en ferai point mention, bien

persuadé que ceux qui ne sont point allés en ce pays de Babylone,

trouveraient incroyable même ce que l'on dit de ses céréales. »

Théophraste, qui écrivait un siècle plus tard environ , donne des

(binVes moins élevés*'', que Pline l'Ancien a reproduits.

« Dans la Baliylonie, on fauche les blés deux fois, et ensuite on y met

le bétail, autrement ils ne produiraient que des feuilles: avec cette

méthode, une terre maigre rend cinquante pour un, et même cent si

elle est cultivée avec soin. La culture au reste n'est pas difficile; elle

consiste à abreuver longtemps le terroir qui, étant compact, très gras

et très fertile, a besoin d'être bien détrempé. L'Euphrate et le Tigre

n'v apportent point de limon comme le Nil dans l'Egypte. La terre

ne produit pas d'herbes inutiles; cependant elle est si féconde que le

"^rain qui est tombé pendant la moisson et qui est enfoncé en terre

par les pieds des moissonneurs lève lui-même fannée suivante '"^^ »

^épeiv, oÔTS <T«xi)7v oôre ainreXov oins êXalrjv.

Tov Se T>7s Aijfiinpos KipTtàv «o5s dyttdi) èxt^é-

psiv sali, é(yle èiti htrjKÔtrta p-év to vmpiTtav

âiroSiSor, STieiV le &pi<7la aùrr) écoutas svîtKrf

,

èni TpirjHoata éx^épst. Ta hè (ptiAAa avTÙdt

Tûv ré -nrupjôt» xii rûv KpiOéwr rà taXaTos

yivercu rscrrTépwv èvTTSTSios hviT\iXwv. Ek S^

K^j^pou «ai mj(jà{i.OM baov ti lévlpov péyaSos

yivSTOLi, s^S!ri<TTàp.svos (ivijpip' où •CT0i);(T0fia(

,

eh sihùi, ÔTi ToTcri pi) àiriypivouTi es r;]v Ba-

SrjXùJviriv xiiipr]v xai Td siprjpéva Hcip-jsùv syà-

psvy. es i-Kialivv -aoX.Xijv àirôcTii. Cf. Stbabon ,

Geoipaphua , \V1 , i, lA [(-à. Didot,p. 632) :

« Il n'y a pas de contrée sur la lerre ([ui iiio-

duise autant d'orge que la Babyloiiie. On

assure en effet que le rendement d'un champ

d'orge y est de trois cents pour un. »

'' Ilistoria planinrum ,\\U , 7, '1 féd. Didot,

p. i35) : Év BaSt/XiJi'i Se àsl xai éairep rsray-

Hévcùs STTtKsipo\j(ri p-èv his tô Se TpiToi' rà

•zspùSaTa è-naipiàaiv ovto) yàp Çivst ràv k<xvXùv,

si Se pri (^vXXopavst- yivsTat M (xij v.iX'Tis

èpyxrroLpévois zxevTtpiOVTOiXÔoL, Toîshè ÈTTipeXeîis

SK'XTOVTayàci.. H Se épyoL<jia t<') à)S zjXsîalov

;^p6i'ov sppéveiv rà iihaip Ôtt&is iXùv -etojvct);

aoXXyfv -aletpav yàp ovcroiv «ai snixrj/v T))r

yijv hst Tuotijaii pavijv. TA»;i' Si où Çépei «a:

•CTtiai' coinrep sv XiyvTStw. Ta pèv ovv TOiaOra

Xfi'pcLS ipSTijs. .

.

1-' Hislor. naliir., XVIII , 17, 45 : Bahylone

laineii bis secant.tcrlinmdepascunt; nlioquiiifolia

tnntiim fièrent. Sic qiwqae cuin qmnqaa(jesiwo

fenore messes rerldit cxiniia fertilitas soli , diiujcn-

tiorihas vel cain ceiilesimo. Neqae est cura dijfi
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Pour avoir un terme de comparaison, on peut faire un rappro-

chement avec le récit des historiens sur la fertilité de certaines ré-

gions de l'Afrique romaine: dans le Nord et le iNord-Ouest de la

Proconsulaire, dans les plaines de la Numidie septentrionale, les

grains de blé rendaient loo pour i, suivant le témoignage de Stra-

bon*''; 2 4o pour i dans la Maurétanie Tingitane'^*. Aujourd'hui

encore, en Mésopotamie, malgré l'état défectueux de la culture, le

rendement est, dit-on, de 80 pour 1, alors qu'il ne dépasse guère

20 pour 1 dans nos régions'^'.

Le prêt de céréales est donc pour l'emprunteur une cause d'enri-

chissement.

Si le prêt est gratuit, le prêteur fait donation du croît. Dans le

cas contraire, il peut, tout en rendant service à l'emprunteur, lui

demander de iiartager avec lui, dans une proportion déterminée,

le croit du capital. L'emprunteur gardera pour lui l'excédent de la

récolte sur le croît qu'il a promis de payer.

§ 2. Le croît de l'argent.

La légitimité de l'intérêt ainsi conçu est évidente; elle ne l'est pas

moins s'il s'agit d'un capital autre que le blé , tel que l'argent. Les pro-

cédés employés pour rendre l'argent productif diffèrent ; ils n'en sont

pas moins équivalents à celui qui vient d'être indiqué pour le blé.

L'équivalence apparaît surtout dans les contrats où l'on stipule que

cilis quam diatissime aqaa rigamli , tti prœpingnis cantons, la terre porte deux fois l'an, et l'on

et (Icnsa uheitas dilualur. Liiiuim aulem non in- y lait deux récoltes, l'une en été, l'^iulie au

lehiuit Eiiphrates Tiijvisqiic sic nt in JËijypto printemps. La tige du blé y atteint une hau-

Nilas, nec terra ipsax hcrbas rjifjnit. Uberlas tamen leur de cinq coudées et une grosseur égale à

tanla est, at sequente anno sponte restihilis fiât celle du petit doigt; l'épi y rend deux cent

seges inipressis vestigio seminibus. quarante pour un. •

''' Str\bos, Geogr., X\ II , c. 3, ii (éd. ''' H. de \ii.moki.\, Dictionnaire daijiicul-

Didot, p. 7o5). tare de Barrai cl Sagnier, 1888, II, 1018,
(>) Trad. Tardieu , III. 4 78 : « Dans quelques art. Froment.
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l'argent est prêté pour ocheter du blé; lorsque l'emprunteur se sera

procuré le blé, les mêmes phénomènes se produiront que s'il avait

directement emprunlc du blé.

Le prêt à la production faisait du capilaliste une sorte d'associé de

l'emprunteur. L'usage puis la loi ont (ix('» à Forfait sa part dans les

bénéfices espérés. Le rapport existant entre le pn-l et la société est

confirmé par la place occupée par ces contrats dans le Ck)de de

llammourabi ; les articles sur la société suivent imuiérliatement les

règles sur le prêt. L'analogie d'ailleurs n'est pas complète; le ])rêteur

ne supporte pas les pertes, sauf dans les deux cas prévus par l'ar-

ticle 48.

La productivité du capital, telle est donc la raison qui légitime le

prêt à intérêt, que cette productivité soit directe ou indirecte. L'infé-

condité de l'argent est une idée qui a été étrangère aux Babyloniens.

Pour eux, l'argent comme le blé est l'instrument du commerce; or

l'essence du commerce est l'accroissement des capitaux.

Au principe de la productivité du capital, quelle qu'en soit la na-

ture, on ne peut objecter que l'emprunteur peut faire un mauvais

usage de l'argent qu'il a feçu ou une spéculation qui ne réussit pas.

Ce sont là des accidents qui supposent une faute, tout au moins une

imprudence commise par l'emprunteur; ils n'infirment pas le prin-

cipe.

Il ne faut donc pas s'étonner que le prêt à intérêt ait été très an-

ciennement usité en Chaldée, non seulement à l'époque de llammou-

rabi, mais même dans la période antérieure. Il y en a de nombreux

exemples du temps de la dynastie d'Lr, fondée dans la Basse-Chaldée

à l'extrémité sud du pays, un siècle et demi avant la première dy-

nastie babylonienne.

H n'y a aucune trace d'une prohibition analogue à celle qui lut

établie à Rome en 4 i 2 par la loi Genuciaet qui d'ailleurs ne fut guère

observée; ni à celle qui fut imposée dans les pays chrétiens par le

droit canonique, dans les pays musulmans par le Coran. Le prêt à
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intérêt a toujours été licite en Chaldée, tandis que chez les modernes

l'interdiction établie par le droit canonique ou par la loi civile a été

maintenue en Angleterre jusqu'en iSyi, sauf sous Henri VIII ; en

France, jusqu'au décret de l'Assemblée nationale des 3-i2 octobre

1789. C'est dire que l'état économique de la Chaldée était très dillé-

rent de celui des pays où l'interdiction du prêt à intérêt a été con-

sacrée par la loi. On y pratiquait le prêt à la production aussi bien

que le prêta la consommation.

§ 3. Le l'RÊT À LA PRODUCTION.

L'hostilité contre le prêt à intérêt caractérise les phases inférieures

du développement économique, celles où l'on ne pratique guère que

le prêt à la consommation. Dans les pays au contraire où l'agricul-

ture, le commerce ou l'industrie sont florissants, le prêt à la produc-

tion reçoit une large application, et nul ne songe à en critiquer

Tusaire ni à en contester la léjîitimité. Tel était l'état de la Chaldée

au temps de IJammourabi.

La région que le Tigre et l'Euphrate entourent presque entière-

ment au sud de Bagdad jusqu'à leur confluent, région qu'on appelle

aujourd'hui Irak-Arabi, est une plaine d'alluvions la plus fertile du

monde pour les céréales. De multiples canaux d'irrigation l'avaient

fécondée bien au delà des limites que la crue des eaux pouvait

atteindre. Ils avaient transformé en une sorte de jardin un territoire

qui n'est plus aujourd'hui qu'un désert. Des ouragans de sable, sou-

levés par les vents du Sud-Ouest, ont comblé les canaux construits

il y a 4,000 ans et renversé les digues qui protégeaient les terres

contre l'inondation.

Dans ce pays dont la fertilité dépend de l'activité de ceux qui

possèdent le sol, le prêt à la production était fréquent; il permettait

d'étendre la surface des terres en culture, grâce à des installations et

à des travaux appropriés. Les articles 4 2 à 44, 60 à 63 des lois de



174 KDOUARD CUQ.

tlammourabi prouvent qu'au temps de ce prince il restait encore

bien des terres en friche. Les articles 53, 55, 56 obligent les rive-

rains à entretenir en bon état les digues et les canaux d'irrigation.

Le fait est confirmé par une série de contrats datés des règnes de

Samsouilouna, Ammiditana, x\mmizadouga, successeurs de IJam-

mourabi.

Divers propriétaires donnent à ferme des terres incultes *'' ou

partie en culture, partie en friche : pendant deux ans, le fermier ne

paye aucun loyer; la troisième année, il paye une redevance de six'^'

à huit*"'* (jour de blé pour la terre en culture, 6o (ja par i/i8 de gaii

ou 3 goiir 3/5 par gan pour la terre qu'il a défrichée''*'. De plus, il

remet en général au moment du contrat un acompte en argent qui

varie de i/3 de sicle à i sicle 5/6''''.
/

Le rapport étroit qui existe entre l'interdiction du prêt à intérêt et

l'état économique est mis en évidence par cette observation : dès que

l'état économique s'améliore, les lois prohibitives de l'intérêt sont

éludées dans la pratique.

C'est ce qui eut lieu à Rome après la loi Genucia. Cette loi avait

décidé que le contrevenant serait passible d'une peine prononcée

par les édiles de la plèbe et dont le montant servirait à construire ou

à réj^arer les édifices publics ou religieux''''. La loi fut peu efficace:

on ne pouvait empêcher ceux qui avaient besoin d'argent de subir

'') VS. vil, 22 ; 63 ; 64 ; 88 = U. 626 ; vingts qa pour la seconde année (CT. VllI, 3"

629; 63o; S. j32; CT. IV, i4' = U. 632; = L'. 633), soit 3 goitr /1/5 [)ar ^OH ; ou même
CT. Vlll, 36'' = U. 627 ; BA. V, n° 34. à 2/3 goiir pour 1/6 gan, soit 4 goiir par gan

<=' Six gour: CT. VIII, 7' = S. i3i A; ( VS. VII, 22 = f/. 626).

Cr.Il, 8= [/. 639. « CT. Vlll, 7' = u. 628 : I sicle; VS.
<') Huit ^o«r; FS. VII, 68 = V. 63 1; VS. Vil, 64 = U. 63o : 1/6 sicle; VS. VII, 88;

VII, 90 = u. 637 ; VS. vil, io3 = u. 638; i3^ = V. 636; 64o : 1/2 sicle ; VS. VII, 90
FS.Vll,i45 = i7.64i;B£.Vl,i,94=C^.634. = U. 637: i/3 sicle; VS. VII, io3= [/. 638:

C' Soixante qa : CT. Vlll ,
7' ; ^5. VII , 63 ; 1 sicle 5/6 ; CT. II , 8 : 2/3 sicle.

64 ; 68 ; 90 ; io3 = U. 639; 63o ; 63i ; 637; '" Cf. Edouard Cuq, Manuel des Iitslilnlioiis

€38 ; CT. IV, li' = U. 632 ; CT. II, 8. Excep- jaridiqnes des Romains, 1917, Ji. 429.

tionnellement la redevance est fixée à quatre-
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les conditions des prêteurs, ceux-ci n'ayant à craindre de payer une

amende que s'ils étaient dénoncés au magistral. Bientôt après, la loi

Marcia fit du prêt à intérêt un délit privé; elle accorda à l'einj^run-

teur une action en répétition des intérêts indûment perçus.

Cette loi n'eut pas plus de succès que la ])récédente : on ne pou-

vait guère attaquer ceux qu'on avait besoin de ménager ; on s'estimait

heureux si la crainte de la loi les rendait moins exigeants envers

leurs débiteurs. Au vii*^ siècle de Rome, la loi était depuis longtemps

tombée en désuétude; en 665, le préteur Asellio prétendit la re-

mettre en vigueur; il fut chassé du forum à coups de pierres.

Dans l'intervalle, on avait trouvé un moyen de tourner la loi»

moyen que personne n'osa critiquer parce que, avec l'agrandisse-

ment de l'État, avec le développement du commerce, le prêt à

intérêt était devenu une nécessité de la vie économique des Romains.

On faisait un prêt gratuit, matmin, suivi d'une stipulation d'inté-

rêts'".

Il y avait là deux contrats indépendants, tous deux licites, l'un en

raison de sa gratuité, l'autre parce que la stipulation était un acte

abstrait dont on n'avait pas à rechercher la cause. Cet expédient

n'aurait pas été accepté par les tribunaux ni admis par la jurispru-

dence, si l'on n'avait pas reconnu à cette époque la nécessité du prêt

à inléi'êt pour les besoins du commerce.

Le droit canonique n'a pas mieux réussi à maintenir la prohibition

du prêt à intérêt. Mais ici la résistance a été plus longue. A mesure

que l'interdiction est devenue plus gênante, on a cherché à la justi-

fier soit par des raisons théoriques, soit par des arguments d'autorité

extraits de l'Ancien ou du Nouveau Testament.

La raison principale, au point de vue théorique, a été tirée de la

stérilité de l'argent, plus généralement de l'inlecondité du capital.

'' Cf. Edouard CuQ, )[anuel, p. 436.
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L'arifenl, dit-Dii, n'a pas la facullt' de s'accroîlrc; 11 ne lait pas de.

petits : Nuinmus nnminiiin non parit. Mais cet argument repose sur une

confusion entre le capital et la monnaie. Beaucoup de personnes ne

voient dans le prêt à intérêt (|ue le côté matériel de l'opération, la

livraison à l'emprunteur d'une certaine quantité de monnaie. Elltîs

n'aperçoivent pas le coté économique, la remise d'un capital, (ic

capital donne à l'emprunteur la faculté de se procurer des instru-

ments de production cl par suite d'accroître le rendement fie son

patrimoine. L'intérêt n'est autre chose qu'une part de ce croit''^.

C'est l'idée que les Grecs et les Romains expriment par le mot

tÔxos ou par le mot feniis. Festus, dans son traité De verborum sigiii-

ficatione, le dit clairement : Feniis . . . a felii (Uct[um) (jiiod crediti numnii

alios pariant ut apnd Grœcos cadcm res tÔkoç duitar.

Dans son étude de la chrématistique, Aristote a critiqué l'ernploi

de rôxos. Le mot, dit-il, vient de Temïv qui signifie enfanter; or il

est contraire à la nature que la monnaie produise de le monnaie '''.

La croyance popidaire, exprimée par le mot tojcos, est donc fausse.

L'alfirmation d'Aristote a été l'eproduite par les Pères de fEglise.

D'après saint Basile, prêter à intérêt, c'est récolter là où l'on n'a pas

semé '^'.

Et cependant l'instinct populaire avait raison contre Aristote qui,

dans son analyse imparfaite du rôle de la monnaie, a pris l'apparence

pour la réalité.

Les théologiens ont accueilli volontiers sa manière de voir parce

qu'elle concordait avec les conseils du Deutéronome'''' et du Lévi-

lique'^', surtout avec un passage de l'évangile de saint Luc (vu, ?>2):

'' Cf. Paul Leroy-Beaulieu, Traité d'Eco- 66ev wii toivoy-a. -zoxit' tt'k-tj<psv 6fxoi:t yàp rà

nomic jiolitiqiie ,
5" éd. , 1910, l. II, p. 77. TmT6\isv(x toî? ysrvwatv aiti. saliv, b lé tôkos

''' Politique, 1, 3, 23 : Kaxà <ç\iaiv éoliv )) jivsxai l'ùpiicfia voixiaycLTOs- ockjTs Mai iiiXtala

^f^prjfiaTtalixtj -Eràaii' dira tôiv xapTiàiv xtxi ràv sxpi (piatv o\itos tùv p^pj/f^aTio-fiâr èaliv.

Z,'l)ù)v. . . EiXoyojTXToi [xKTshii v oêoXo(77aTi«î) ''' PG.,XXIX, 273; XXXI, 269. Cf. Saint

5ii To àii'avToO toO rop.iap.%10s eivai rijv K-crj- Ambroisë, De bono mortis, 12 ; de Tobia, 3.

CTiD «ai oÙK èÇ' ÔTtep èiropiaOïj. Mîtï^oAvs yàp ''' xxili, 19-20.

èyévsTO x«P"'. " ^^ làxos ai/rb woief -ûrléav, '*' xxv, 35-37. Cf. Exode, xxviii, 25.
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Maliiuin date niliil inde sperantcs. Mais ces conseils n'ont de raison

d'être que pour le prêt à la consommation. Dans ce prêt, le capital

sert à ia subsistance et à l'entretien de remj)runteur; il ne donne pas

de plus-value à son patrimoine; parfois, il est dissipé d'une façon

inconsidérée. Le prêt aboutit ici à une destruction de richesse. La

perception d'un intérêt semble moins justifiée.

L'objection a été résolue par Du Moulin dans son Traclatiis contrac-

Imiin et usurarum redituunujne pecunia constitutornni publié en i546:

l'intérêt sert à indemniser le prêteur du préjudice éventuel que lui

cause la privation temporaire de son capital. Un siècle plus tard,

Saumaise, dans son livre célèbre De usuris publié en i638,a com-

plété l'argumentation de Du Moulin, en montrant que, dans tous les

cas, l'intérêt est une indemnité soit pour le risque de non-restitution,

soit pour le risque de restitution partielle ou tardive du capital prêté.

Saint Thomas d'Aquin avait déjà indiqué cette idée, mais il n'en

avait fait l'application qu'au cas de retard dans le remboursement

d'un prêt gratuit. [Sumiiia Theohxjiœ, secunda secundae, quaest. LXIl,

art. IV.)

En résumé, la productivité du capital, la compensation du préju-

dice causé au prêteur par la dépossession consentie au profit de

l'emprunteur, sont les raisons principales qui, au point de vue éco-

nomique, expliquent et justifient l'intérêt. Mais telle était la force des

préjugés et aussi l'autorité du droit canonique, qu'elles n'ont pas été

admises sans une longue résistance.

Au wiii" siècle, le D' Quesnay, le chef de l'école des physiocrates,

soutenait que l'intérêt n'a d'autre fondement que le produit net de

la terre. Si, au lieu d'être employé à acquérir une terre, il est placé

<lans le commerce ou l'industrie, il n'a pas de raison d'être, car l'in-

dustrie et le commerce sont stériles par définition.

Turgot, au contraire, se sépare sur ce point des physiocrates : dans

son Mémoire sur les prêts d'anjent, puis dans ses Réflexions sur lajor-

MÉM. DE LMCAD. XLI. ï3

IMrilMtKIK aiTtOIALr.
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inalion et la distribution des richesses, il admet la liberlé du prêt à

intérêt, parce que, à son avis, les capitaux sont «la base indispen-

sable de toute entreprise'''».

Cettedoctrine n'a été consacrée par la loi civile qu'en 1 789. Jusque-

là la prohibition du prêt à intérêt a été maintenue en principe. (3n a

seulement autorisé quelques exceptions pour les monts-de-piété,

pour le commerce de change, pour h- contrat de société. On a aussi

toléré l'usage de certains contrats spéciaux qui servaient à loui-ner

la loi : — la constitution de rente qui diiïère du prêt en ce que

le capital n'est pas exigible; — le contrat pignoratif, par lequel le

créancier reçoit un gage d'une valeur bien supérieure au montant de

la dette et qu'il a le droit de s'approprier s'il n'est pas payé à l'échéance;

— la vente à réméré, par laquelle l'acquéreur stipule un prix de

rachat très supérieur au prix de vente, par exemple le double du

prix. Si le vendeur est hors d'état de reprendre la chose à la date

convenue, c'est comme sil'acheteuravait prêté de l'argent à 100 p. 0/0.

En général, cette vente se combine avec un bail hctif consenti au

vendeur moyennant un loyer très élevé qui représente l'intérêt du

prêt, intérêt dépassant le taux légal;— le contrat mohatra, signalé par

Pascal dans les Provinciales : c'est un achat au comptant suivi d'une

revente à terme; l'acquéreur revend très cher ce qu'il vient d'acheter

à bas prix; — le mort-gage, par lequel l'emprunteur engage une

chose frugifère qui est morte pour lui. Elle est morte en ce sens que

les fruits ou revenus sont au créancier sans imputation sur le capital.

Le pape Innocent III décida que le créancier devrait rendre le gage

dès que la somme des fruits perçus serait égale au capital''^'.

En Chaldée, il n'y a aucun exemple de ces expédients. Ils n'avaient

pas de raison d'être, car le prêt à intérêt n'a jamais été prohibé.

'' Cf. Gide et Risr, Histoire des doctrines économiques depuis les pitjsiocrates jusqu'à nos jours,

a'édit. , 1913, p. 38.— « Décr. Gregor. 111, 21, 6.
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S 4. Le Prêt à la consommation.

Les Babyloniens ont eu de très bonne heure la notion vraie de

l'intérêt, sans doute parce que, chez eux, le prêt à la production a

reçu une lari^e application. Quant au prêt à la consommation, il était

souvent gratuit. On ne peut d'ailleurs reconnaître l'existence de cette

sorte de prêt que lorsque la cause en est indiquée, ce qui n'a pas

toujours lieu. Voici vraisemblablement un exemple de prêt à la

consommation avec convention d intérêt.

l)E. VI, 2, -28 = 11. 10^7; S. 21. — 8" année de Samsouilouna,

3* mois. — Ibkusa, fils de Anu-azag-sa, a institué héritier en qualité

de (lis, Ea-taiar, fils de Au jour où il l'a accueilli comme son

lils, il lui a prêté à intérêt 4 gour de blé. Puis Ibkusa, le père
,

a partagé ses biens entre Ea-turam, le fils de son épouse, et Ea-taiàr,

son fils adoptif. (Suit l'acte de partage qui impose à chaque héritier

l'obligation de fournir chaque année, pour l'entretien de leur père,

2 gour l de blé, 3 mines de laine, 3 qa d'huile, sous peine de perdre

tout droit à la succession.)

En consentant à son fils adoptif un prêt à intérêt de 4 gour de

blé, Ibkusa veut sans doute montrer d'abord qu'il n'entend pas l'avan-

tager ni rompre l'égalité qu'il établit entre ses enfants, puis lui

fournir des moyens de subsistance à son entrée dans la maison de

l'adoptant.

Il y a de nombreux exemples de prêts gratuits. Ils ont pour objet

du blé ou de l'orge, de l'argent, des briques d'argile. H y a tout lieu

de cioire que la plupart sont des prêts à la consommation. Ils sont

consentis par les administrateurs des temples ou du Palais royal. Ils

portent en général sur des quantités assez faibles, de i6 à 36o qa

de blé, de 25 se à 4 sicles d'argent, de 3i à 36o gin de briques.

Exceptionnellement, il y a des prêts gratuits de 1 gour-, 2,4, 10,

33.
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12 gourde blé, de lo, 24, 38 sicles d'argent. Parfois on sprcllie que

le prêt est fait à titre de secours, pour aclieler de la farine, pour un

voyage, pour payer le prix d'un airrancliissement lorsque l'emprun-

teur est un esclave.

VS. Vil, 8i -=f/. 190. — 6" année d'Aniniizadouga, 12" mois. —
Pr^t de 2 gour de blé par un patési.

BA. V, 4 , n° 2 1 = U. 161.— 7'' année de Samsouilouna, 1 o* mois.

— Prêt de ~ de sicle d'art^ent.

TD. ii3 = f/. ii3o. — 5" année de Samsouilouna, 8" mois. —
Prêt par le dieu Samas de 1 sicle - et i5 se d'argent.

CT. M, 40"= V. 149 ; S. 52. — 2" année de Zabioum. — Prêt

de^ de mine et 4 sicles d'argent.

La date à laquelle les autres prêts gratuits ont été conclus fournit

un indice pour en déterminer la cause : sur 1 5 contrats dont on

connaît la date exacte, un est du 2" mois de l'année, celui qui suit la

récolte; un du 5^ mois, celui qui précède les semailles; quatre du

•j^ mois, celui qui suit les semailles; un des 8% 9% 10'' mois; un du

11 ''mois, celui qui précède la moisson; quatre du 12'' mois, celui

où l'on fait la moisson. Les prêts faits au temps de la moisson

s'adressent sans aucun doute à un emprunteur qui n'a pas de moyens

de subsistance : ce sont des prêts à la consommation. Il en est de

même des prêts faits après les semailles. Les autres peuvent être des

prêts à la production.

VS. IX, 1= U. 885. — 17" année de Hammourabi, 2" mois. —
Prêt de y de gour de blé

(
1 70 qa).

VS. IX, 5i, 52 = U. 887. — 33' année de Hammourabi, 5" mois,

7" jour. — Prêt de i gour ^ de blé (3 60 qa).

BE. VI, 1, 64= U. 179. — 5" année de Samsouilouna, 7' mois.

— Prêt de ^ de gour de blé (60 qa).
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BM. 88, 5, 12, 3o5 = fy. 226. — 82' aimée d'Ainmidilana,

7*^ mois. — Prêt de 1 ^our '- de blé (33o qa).

VS. VII, 93 = f/. 193. — 1 1" année d'Aniniizadouga, 7" mois. —
Prêt de l de gour de blé (120 qa).

BA. V, 4, n" 16=11. 200. — . ."année de
, 7" mois. —

Prêt de ^ de gour de blé (looqa).

VS. IX,i48, i49 = C/-900. — . ."annéede HammourabiiS^mois.

— Prêt de 2 gour de blé (600 qa).

G. 53 = U. 906.— 3" année de Samsouilouna, 9" mois(.^).— Prêt

de - gour de blé (i5o qa).

F5. VII, 94 = f/- 194-— 1 1" année d'Ammizadouga, 10" mois.

—

Prêt de- gour de blé (i5o qa).

VS. VII, 78 = U. 220.— 6" année d'Ammizadouga, 1 1" mois. —
Prêt par un juge de = de gour de blé (i8oqa) appartenant au Palais.

VS. VIII, 3o= U. 876. — 9" année de Sinmoubalit, 12" mois. —
Prêt de 1 gour 4 de blé (36o qa).

BE. VI, 2, i5 = (7. 893. — 38" année de IJammourabi, 12" mois,

— Prêt à deux personnes de 1 2 gour de blé.

VS. VII, 81 =f/. 190.— "]" année d'Ammizadouga, 12" mois. —
Prêt de 2 gour de blé.

M. 2li = []. 199. — . ." année de ,
12* mois. — Prêt de

1 4o qa de blé par la fdle du roi.

Les prêts de briques, dont il y a deux exemples, devaient servir à

la réparation d'une maison. La quantité prêtée avait une superficie

de i""i86 et de 2 10""î. L'un et l'autre sont faits pour une durée de

huit mois. Ils sont remboursables à l'époque où l'on fait les briques,

où l'on met la brique dans le moule. C'est le mois Sivan, qui cor-

respond à notre mois d'août.
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M. 26 = f/. 17G. — 1'" année de Samsouilouna, 8" mois. — Prêt

de 6 iarde briques d'argile (environ >. 10""'), à rendre au mois Douzou

(4' de l'année), à l'entrepôt du prêteur.

BE. VI, 2, M = U. 907; S. l\-]. — 4" année de Samsouilouna,

6" mois. — Prêt de - sar 1 gin de briques à rendre au mois Sivan

(3* de l'année).

Les prêts de blé ou d'orge sont ordinairement remboursables à la

récolte, au mois Adar, le 12" de l'année; il correspond à notre mois

de mai. Au temps des rois d'Ur, la récolte du blé avait lieu le -2." mois

de l'année, d'après une tablette de Nippur du règne de Gimil-Sin.

RA. VIII, 87. — « 23 gour royaux de grain, à Igi-nar-nar Lu-Nin-

subar a emprunté; à la récolte, au mois de Hàr-ra-ne-mu-um, a\i

moulin il restituera le grain. »

Mais, dans les textes de cette époque, on distingue trois calendriers

principaux : celui de Nippur, où l'année commence avec le prin-

temps; celui de Lagas, où elle commence avec le second mois; celui

de Drehem, qui d'abord coïncide avec celui de Lagas, puis avec celui

de Nippur'^'.

Parfois on stipule que le payement aura lieu au début de la saison

où l'on fait la récolte [U. 893), ou bien au mois où l'on règle les

comptes, en ]Nisan,le i" de l'année: c'est notre mois de juin (6^ 160,

2o3, 875, 884, 885, 887, 900). Cette dernière clause est assez

fréquente pour les prêts d'argent. Les prêts consentis par les admi-

nistrateurs des temples ou du Palais royal sont aussi remboursables

à l'époque où se font les recouvrements. Un prêt assez important, à

titre de secours, est -remboursable au gré du prêteur :

M. 19= f/. i63;5. 43.— 3^année d'Ammiditana, 2*mois, 23''jour.

— Prêt de ~ mine et 8 sicles d'argent (38 sicles).

''Cf. Thureau-Dangin, Revue d'ilisjrio/oi/ie, 191 1, VIII, 88.
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Les prêts de blé, emmagasiné dans nn entrepôt public ou privé,

sont iiabituellement remboursables à l'entrepôt qui a lait la livraison.

Tels sont les prêts de 3 gour et de i4o qa de blé consentis par une

fille du roi [CT. VIII, 33''=f/. 182; M. 2/1= U. 199); def degour

(laoqa) par une prêtresse de Samas [BE. VU, 70= U. i83); de ^ de

gour (180 qa) par un juge [VS. VII, 78 = ^/. 220); de ^ de gour et

de 3 gour par un scribe de marchand (CT. VIII, 2 1''= f/. 23 1; CT.

VIII, 10"= U. 232); de -gour, 1 gouri par un secrétaire d'Amurru

[VS. VII, 89, 94, 96= f/. 192, 194, 190); de 1 gour ^ par un berger

[M. •xb = U. 226); de 3 gour et de 4 de gour par un particulier

(CT. IV, 36'>=i85;F5.VIl,93 = f/. 193).

§ 5. Le Prêt en cas de maladie.

11 y a une autre variété de prêt gratuit, mentionnée dans des

textes depuis longtemps connus, mais dont la vraie signification a

été récemment déterminée par le P. Scheil, dans une de ses Notules

de la Revue d'Assyriologie. Elle constitue une singularité des coutumes

babyloniennes et n'a son analogue, à notre connaissance, chez aucun

autre peuple. Ce sont des prêts consentis par les administrateurs du

temple de Samas au proiit des malades, et remboursables seulement

en cas de guérison.

BM. 88-5-12, 435 = M. 2; S. 56; U. 187. — 35'= année d'Am-

miditana, 8" mois.— Un gour de blé prêté par le dieu Samas à Mulu-

Iskurra, remboursable en cas de guérison.

Sippar, 76= U. 179. — 6" année d'Ammizadouga, 5" mois. —
2 gour de blé et | de sicle d'argent prêtés par le dieu Samas, rembour-

sables, en cas de guérison, au Trésor de Samas.

BM. 88-5-12, 454 = M. 9; f/. 164.— . .'année d'Ammizadouga,
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la*" mois (intercalaire)'". — i siclc ^ d'argent (î/io se), crtvince du

dieu Aanias contre Warad-Sin, son serviteur, rend)Oursable en cas

de ":uérison.O'

Kohler*-' a confondu ces prêts avec ceux qui sont faits en présence

d'un homme juste et intègre, ou qui sont remboursables en argent

de bon aloi. il reconnaît toutefois que l'interprétalion philologique de

ces textes présente encore des difficultés. I^'explicalion de Schorr''*

n'est pas plus satisfaisante : la clause ina haltii usalnui signilierait que

l'argent ][irèté doit être remboursé en argent ayant le poids exact et

de bon aloi; que le blé doit être exactement mesuré.

.La difficulté a été résolue par le P. Scheil'"', grâce à quelques

tablettes contenant, comme les précédentes, l'expression ina haltii a

salmu. Ces tablettes, qui proviennent de la Basse-Glialdée, sont des

règnes de Hammourabi et de son hls et successeur Samsou-ilouna.

Elles montrent comment étaient alimentées les caisses de secours qui

permettaient aux administrateurs des temples de consentir aux malades

pauvres des prêts remboursables en cas de guérison. On y versait le

produit des vœux et des offrandes émanant de gens plus fortunés qui

avaient obtenu leur guérison par la faveur du dieu. Au lieu d'en con-

server le montant pour enrichir le Trésor du temple, les administra-

teurs l'employaient à fournir aux pauvres des secours en
.
cas de

maladie.

Voici d'abord une tablette provenant de Larsa, aujourd'hui Sen-

kereh; elle appartient à l'École des Hautes Études (section des Sciences

historiques et philologiques).

iîA. XII, 67. — 3* année de Samsou-ilouna, 5* mois.— ^ de mine

et 5 sicles d'argent (26 sicles), c'est l'olTrande [à laquelle] le dieu

'•' L'année babylonienne est une année lu- '^' Hammiirahi'f Grsct:, III, p. 238.

naire. Elle est mise en rapport avec l'année se-
''' Althabyloiiische Rcchtsiirhiinden , 70.

laire en intercalant un mois après le douzième, ''' Revue d'Assyriologie. igiô, XII, 67.

souvent aussi après le sixième.
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Samas aura droit contre Idin-Istar. Lorsque le dieu aura eu pitié de

lui et lorsque Idin-Istar aura vu les retours de faveur du dieu Samas,

l'arji^ent sera dans sa main, cl le cœur de Samas son roi se réjouira.

— Cachet de Idin-Istar, fils de Adà, serviteur du dieu Adad.

RA. XII, 70. — Tablette trouvée à Kout-el-Haï, au sud de Kout-

el-Amàra. — 8* mois. — Au sujet de - mine d'argent (==3o sicles),

argent du dieu Isar-padda, Ainatum a contenté le cœur du dieu et

de Girra-gasir, serviteur du dieu.— Girra-gasir donne quittance en

apposant son cachet sur la tablette.

Voici maintenant des tablettes qui précisent la cause de la pro-

messe.

RÂ. XIII, i.ig. — SS*" année de Ilammourabi, 6* mois. — C'est

^ de se d'argent (un peu moins de o^'ooS), le vœu pour la santé de

Avil Adad, que Adad sar ili a voué. Lorsque [le dieu] aura rétabli

[cette] santé, Idivatum acquittera son vœu au dieu Sin.

/{/l.XIII, i3i.— . .
^ année de Sauisouilouna, 10^ mois.— . . sicles

d'argent, Nûr bîri Samas a emprunté à Samas. En état de vie et de

santé (rétabli), il compensera Samas.

On doit rapprocher de ces textes les actes suivants qui se bornent à

régler l'exécution de la promesse après que le vœu a été exaucé.

/)7i. VI, 1, 66= RA. XIII, i3o. — . .* année d'Abiésou, 6"^ mois.

— [^nr] 4oo qa d'orge, mesure de Samas, le dixième est le vœu pour

Samas qui est dans la main de Mannum kima Samas. [La condition

est remplie] . . ., il a payé (^in.-n[a-aii-lal]).

RA. XIII, i3o.— .V année de Samsouilouna, 8* mois. — 4 do se

d'argent est un vœu fait à Samas. Au 1" mois, Awil Adad payera

l'argent à Samas.

MKM. DE L'ACiU. \I.I. 3^

ISmUCftlC lATtOSALB.
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GrAceà Tinsertion fréquente de la clause de "gratuité, le prêt à la

consommation n'a pas été vu avec défaveur en (Ihaldée, comme il est

arrivé chez d'autres peuples. Mais pour prévenir les abus lorsque le

prêteur stipule un intérêt, la loi a protéj^é l'emprunteur contre les

exigences excessives du prêteur et contre les moyens frauduleux

employés pour majorer l'intérêt. Ce sont ces règles protectrices que

l'on va exposer.

IV

LIMITATION DU TAUX DE L'IINTÉRKT.

La réglementation du taux de l'intérêt, la fixation par la loi d'un

maximum qui ne doit pas être dépassé est un fait général qu'on observe

chez tous les peuples, sinon à toutes les époques. Elle a pour objet de

prévenir les abus toujours possibles à l'égard de ceux qui empruntent

pour leur subsistance ou pour leur entretien. Le législateur a pris,

suivant les cas, des mesures temporaires ou générales. Il en a été

ainsi dès l'époque de Hammourabi. Mais, pour apprécier la portée des

règles qu'il a édictées, il est utile de les rapprocher de celles qui ont

été établies par les Grecs ou par les Romains.

Dans la Grèce antique, le prêt n'a été, à notre connaissance, soumis

à aucune restriction jusqu'au temps de Solon. Plutarque mentionne

simplement une hypothèse d'Androtion sur la seisachthie''l Solon

aurait réduit le taux de l'intérêt et changé le titre des monnaies :

loo drachmes nouvelles équivalaient à 72,5 drachmes anciennes.

il est vraisemblable que la réforme fut plus profonde, car les con-

temporains disent que Solon a exonéré une classe de propriétaires

(-CTc'XaTat, vmv^iopoi ou 0};t£5) du lourd fardeau qui pesait sur eux.

Il y eut sans doute une abolition des dettes, comme le dit Aristote

<) Solon. i5.
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dans sa Constitution des Athéniens, peut-être aussi la suppression de

la redevance des cincj sixièmes de la récolte au ])rofit des créanciers.

Il est (lilTicile de préciser, car, au iv" siècle avant notre ère, on ne savait

déjà plus exactement en quoi avait consisté la seisachthie. Ce qui est

certain, c'est qu'au temps de Solon les paysans de l'Attique ne devaient

pas souffrir de l'usure, sans quoi la loi serait intervenue en leur

laveur.

A l'époque ullériourc, on ne connaît guère (pi'une loi d'Eplièse de

l'an i-igjiaS qui a limité à 8
^ p. o/o le taux de l'intérêt'''. D'après

un passage du Ps. Démosthène, le mari qui répudiait sa femme sans

restituer la dot devait payer un intérêt fixé par la loi'"^'.

En somme, la limitation légale du taux de l'intérêt a été en Grèce

une mesure exceptionnelle et temporaire. Elle ne convenait guère à

un peuple de commerçants et de navigateurs.

Le taux moyen de l'intérêt conventionnel était de 12 p. o/o.

Au v" siècle avant notre ère, en 434, la banque du temple de Délos

prêtait à i o p. o/o '^'.

A Rome, au contraire, chez un peuple guerrier, adonné à la cul-

ture d'un sol peu fertile, pour apaiser les conflits qui s'élevaient

fréquemment entre patriciens et plébéiens, la loi a de bonne heure

limité létaux de l'intérêt; elle l'a fixé au douzième du capital : c'est

r unciariiim fœnvs établi par la loi des Douze Tables, d'après Tacite'*',

parla loi Duilia de .Hgy/SSy, d'après Tite-Live'^', par des lecjes, suivant

Caton '•"''.

On a essayé de concilier ces témoignages discordants en disant

que les leyes citées par Caton sont les Douze Tables, et que la loi

'"' Dabeste, IIaussoullier, Th. Ueinacii, '*' /1hh.,VI, i6.

Inscriptionsjuridiques grecques, I, 3o. ''' //ii<., VII, i6.

'*' Contre Ne.-Rra, ,'13 (éflilion Didot , p. 717).
'*' De re rasi., Prafif : «Majores noslri sic

''' Cor/). iWr. ^//l'c, I, a83. Cf. les comptes habuerunt et ita in legibus posiverunt fureni

fie 377 : Balletin de correspondance hellénique, cliipli condeninari, rcncratorem quadrupli. •

VIII, 320.

ii.
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Diiilia a remis en viguoiir la loi (Iccciiiviralc lonibce' en désiiclude.

Mais ces conjectures sont toul à lait arbilraires.

On peut, je crois, arriver à un résultat plus salislaisanl en s'In-

spirant d'une hypothèse présentée par M. EHore Pais sur la loi des

Douze Tables, je ne dis pas celle de l'inauthenticilé cpi'on lui a attri-

buée et contre lacpielle il proteste énergiquenient, mais celle qu'il a

développée dans un livre récent, ses Ricerchc sur le droil public

romain'"'. Suivant lui, les Douze Tables ont été l'objet de plusieurs

rédactions successives; celle qui nous est parvenue a élé modernisée

dans la forme et dans le fond. .le modifierai un peu cette hypolbèse

en disant que les auteurs anciens ont attribué aux Douze Tables cer-

taines dispositions édictées, non par les Décemvirs, mais par des lois

subséquentes, rendues au cours du iv" et même au début du v' siècle

de Rome. On s'habitua d'autant plus aisément à considérer ces dis-

positions comme formant un seul tout avec la loi décemvirale,

qu'elles furent réunies et commentées ensemble par les Prudents,

notamment dans les Tripertita de Sextus tEHus Pàetus, le consul de

l'an 55o/2o4. H en fut de ces règles comme des actions qui reçurent

le nom d'actions de la loi, bien qu'elles aient été composées, non par

les Décemvirs, mais par les Pontifes'^'.

Je suis donc porté à croire que Caton s'est exprimé plus exactement

que Tacite, en parlant des leges sur l'usure et non d'une loi unique, la

loi décemvirale. Caton était mieux placé pour connaître les précédents

législatifs, non pas seulement parce qu'il était jurisconsulte, mais

aussi parce qu'il vivait trois siècles avant lui, et qu'il écrivait peu de

temps après les Tripertita de S. ^Elius. La peine du quadruple édictée,

suivant Caton, contre les usuriers, est vraisemblablement une atté-

nuation de la peine établie par les Douze Tables, comme celle du

quadruple contre les voleurs manifestes est une atténuation de la

peine capitale prononcée par les Décemvirs.

C Ricerche sulla storiae siil diritto pahblico di '"' Cf. Edouard CuQ, Manuel des Institutions

Roma, igio, vol. I, [). 85. juridiques des Romains, p. 33, 38, 887.
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Quoi qu'il en soit, dix ans après la loi Duilia, une loi de circon-

stance réduisit de moitié le taux de l'intérêt : on l'appelle pour cela

lex semiunciaria; elle accorda en même temps aux débiteurs qui

payaient de suite un quart de leur dette la faculté de se libérer en

trois annuités'*'. Depuis la Un de la République, le taux légal est de

1 p. o/o du capital par mois [^centesimœ usurœ), soit 12 p. 0/0 par an.

C'est le taux maximum dans la province d'Asie en 70 avant notre

ère, dans la province de (^ilicie vers l'an 5o. Mais Cicéron autorisa

les publicains à exiger des contribuables en retard un taux supérieur

à 12 p. 0/0. Sous l'Empire, dans la pratique, on se contentait en

général de - p. 0/0 par mois, 6 p. 0/0 par an, soit la moitié du taux

légal. Cette pratique a reçu force de loi sous .lustinien qui a toutefois

élevé le taux à 8 p. 0/0 en matière commerciale '"^^

La limitation légale de l'intérêt conventionnel a été consacrée en

France parla loi du 3 septembre 1807 : cet intérêt ne peut excéder

5 p. 0/0 en matière civile, 6 p, 0/0 en matière de commerce. Mais la

loi du 1 2 janvier 1886 a abrogé la disposition relative à l'intérêt con-

ventionnel en matière commerciale. Quant à l'intérêt légal, une loi

(lu 7 avril 1900 l'a réduit respectivement à 4 et 5 p. 0/0.

§ 1. Dualité du taux de l'intérêt.

A Babylone, le principe de la limitation légale de l'intérêt est in-

scrit dans la loi, mais le taux maximum est bien plus élevé que celui

qui a été fixé par la loi romaine ou la loi française; de plus, ce n'est

pas seulement l'intérêt de l'argent qui est limité, c'est aussi celui du

blé ou plus généralement du grain.

La plupart des contrats qui nous sont parvenus se réfèrent au taux

'"' Cf. Edouard CuQ, Muniiel des Iitsliliitions juridiques des Romains, 1917, p. 4^9, n. 3. —
i'> Cod.Just..\n,bi, 1.



190 KDOIIAHI) CUQ.

d'usage ou bien au taux, de Samas'", c'est-à-dire au taux perçu par

les admiuistrateurs du dieu Samas. Quelques contrats sont plus expli-

cites : les parties fixent le taux de l'intérêt à un tiers du capital poul-

ies prêts de blé'-', à un ciucpiième pour les prêts d'argent*^'. Mais

la précaution prise d'indiquer le taux de l'intérêt pouvait, donner à

penser que c'était un taux exceptionnel. Cette liypotbèse n'était pas

fondée; les doutes sont aujourd'hui levés par les nouveaux fragments

du Code de Hamniourabi.

L'article 90 est ainsi conçu : « Si un négociant a prêté à intérêt du

blé, il prendra comme intérêt 100 </a par gour. S'il a prêté à intérêt

de fargent, il prendra comme intérêt, par sicle d'argent, un sixième

plus 6 se. »

Le taux de fintérêt pour le blé est donc de 100 qa par gour. Le

gour étant une mesure de capacité qui vaut 3oo qa, fintérêt est de

^ du capital prêté, soit 33
^ p. 0/0.

L'intérêt de fargent est de ^ de sicle plus 6 se par sicle d'argent.

Le sicle vaut 180 se. Un sixième de sicle plus 6 se font 36 se, soit

T du capital prêté, ou 20 p. 0/0.

La distinction entre fintérêt du blé et celui de l'argent est claire-

ment exprimée dans une tablette de Sippar, rapportée au Musée de

Constantinople (Sippar 717) par le P. SclieU. Cette tablette, dont le

texte a été interprété imparfaitement par Friedrich (*> et par Ungnad'^',

est ainsi conçue d'après la copie très soignée et la traduction que le

P. Scheil a bien voulu me communiquer :

3 gour 170 qa de blé . . .

intérêt : 1 gour : 1 00 qa. .

.

6 I de sicle 1 8 se d'argent

(') U. i5o-i53, 157, i65, 167, 849, 886,888,892,894,898,899,901,905,915.

85i, 853-855, 857, 860, 866, 868, 919, "' U. i48.

11 15, 1127.
'"' Beitràge zar Assyriologie . IV, 449-

Cl U. 175, 198, 202, 2o5, 876, 880-882, ''' U. 2o5.
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intérêt do Samas,

5 de Eli erisa prêtresse de Samas

fiUe de Elil pi Samas,

Upi idinnam

,

Samas idinnam,

et Nannar MA-AN-SUM

lo fils do Enamtilia
,

ont erapi-unté.

• Au jour de la moisson

son bié et l'intérêt

ils mesureront,

1

5

son argent ot l'intérêt

ils pèseront.

D'un homme sûr

et d'un homme fidèle

, ils ont reçu.

ao Le fonctionnaire des revenus (du temple)'",

ce même mois, cette même année.

La dualité du taux de l'intérêt est un fait assez rare dans l'histoire

du droit; en g^énéral, la loi ne limite le taux de l'intérêt que pour

l'argent, ou bien elle établit un taux uniforme, quelle que soit la

nature du capital prêté. Cependant, à l'époque romaine, au Bas-

Empire, dans une région voisine de la Chaldée, Constantin fixa le

taux de l'intérêt, pour les denrées en général, à la moitié du capital,

soit 5o p. o/o '^'. Celui qui prête à des indigents deux mesures

de denrées liquides ou solides peut, dit la loi, en exiger trois à

l'échéance. La troisième est due à titre d'intérêt. Ce rescrit a été

*'' Celle ligne remplace la liste des témoins in duobus modils fueril, terlium modium am-

(Scheil). La suivante semble renvoyer au texte- plius consequanlur. Quod si oonvenlus cre-

de l'enveloppe dont il ne reste que des vestif^es. ditor propter comniodum usurarum delntum

'"' Cod. Tlieod.,U,?)'i, i : « ( )uicumque l'ru- reci])ere voluerit, non eliam usuris, sed eliam

ges humidas vel arentes indif^cnlibus mutuas debiii quanlitate privandus est. Quae lex ad

dederint, usune Domine tertiam paileni super- solas perlinet frugcs : nam pro pecunia ultra

fluam consequanlur, id esl ul si summa crediti singuias centesimas creditor velalur recipere. »
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adressé à un vice-préfet du prétoire d'Orient, Dracilianus, et afiîclié

à Césarée en 3.25'''. Il s'agit ici, comme l'a montré .1. (ïodefroy dans

son commentaire du (Iode Théodosien, de Césarée de Palestine, qui

était au centre d'une contrée extrêmement fertile.

En limitant le taux de l'intérêt pour les prêts de denrées, Constantin

voulut mettre fin à une fraude que fitit connaître un rescrit de Gor-

dien : un capitaliste prêtait do l'argent remboursable en denrées, en

stipulant dos intéièts supérieurs au taux légal de l'intérêt de l'argent

poui- le cas où le remboursement n'aurait pas lieu à l'écliéance*"-'. Le

concile de Nicée, réuni en la même année 325, alla plus loin : il

défendit aux clercs ce que Constantin avait permis aux laïques'''.

La dualité du taux de l'intérêt aussi bien que la quotité de cet

intérêt n'ont pas été introduites par Hammourabi : elles étaient depuis

longtemps consacrées par l'usage. On en a des exemples dans les

contrats de l'époque des rois d'Ur''"' et dans ceux de la première

dynastie babylonienne'^'. Exceptionnellement le taux est d'un quart

du capital ou 2 5 p. o/o à Ur'"' et à Sippar'''.

L'article 90 du Code de Hammourabi ne parle pas de denrées

autres que le blé ou l'orge : se-iun ou se -e~ uni a les deux sens. Il

avait vraisemblablement une portée générale. Un acte de la 3*^ année

de Hammourabi mentionne un prêt de - de gour de blé et d'un

gour de dattes, consenti par une prêtresse de Samas : l'intérêt con-

venu est d'un tiers de gour par gour, sans distinction entre le blé et

les dattes'*'.

'' Cf. Edouard Cuq, Notes sur Borghesi, '^' Saint JÉnÔME, Ezéclnel , \ii , i3.

Œuvres, X, içfà.
'*' Uvuer, Die Allhabylonischcn Darlehnstcxlc

''' Coll. Jast., IV, 32, 16 : «Cum non fru- aus der Nippur Sdiiimlunfj im K. O. Muséum in

mcntum, sed pecuniam fenori le arcepisse al- CoHifo/i^inope/ (Hiljirechl Anniversary Volume,

legas, ut certa modiatio tritici pncstaretur, ac 1909, p- 189-222), n° 206.

nisi is niodus sua die fuisset oblatus, mensu- ''' Brit. Mas., 88-5-12, 346= U. i/i8.

raruin additaniontis in fraudem legitimarum '"' IIubeiî, n° N. 2173.

usurarum gravalum te osse contondis , potes ''' BA. V, n°/i,6().

adversus improbam pelilionem compétente uti '*' 1^5. VIII, 96, 96= l/. 881.

defensione. »
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L'intérêt de 33^ p. ojo pour les prêts de blé, de ao p. oo pour

l'argent, paraît aujourd'hui très élevé. Il ne devait pas être excessif

pour les habitants de la Chaldée : il s'ex])liffue soit par la productivité

du sol dans cette région, soit parce que l'argent était moins abondant

que de nos jours et devait aisément trouver un emploi rémunérateur.

A i'épocpie néo-bai)ylonienne, la dualité de l'intérêt parait avoir

disparu. L'intérêt est uniformément de 20 p. 0/0. Il est de 1 pi ou

36 qa par gour de blé de 180 qa''\ Sous cette réserve, la stabilité du

taux de l'intérêt pendant une période aussi longue est un phénomène

qui mérite d'être remarqué. Dans les sociétés modernes, dont la vie

économique est susceptible d'être troublée par des causes multiples,

l'argent est une marchandise qui subit des variations fréquentes. Les

risques à courir augmentent à mesure que le commerce international

se développe. Les spéculations, nécessaires au commerce et à l'in-

dnstrie, provoquent souvent des crises qui ont pour effet de modifier

sensiblement le pouvoir d'achat de l'argent, les conditions sous les-

quelles ceux qui ont besoin de capitaux peuvent se les procurer. Rien

de pareil chez les Babyloniens. De là l'absence de fluctuations impor-

tantes dans le taux de l'intérêt.

Le taux légal de l'intérêt depuis la promulgation du Gode de Ham-

mourabi, de même que le taux d'usage à I'épocpie antérieure, est un

maximum : les parties sont libres de convenir d'un taux moins élevé.

Dans un contrat de la seconde dynastie d'Ur, l'intérêt par gour

de blé est de 90 qaau lieu de 100, soit 3o p. 0/0*'^'. Dans un contrat

de la première dynastie babylonienne, l'intérêt est d'un quart du

capital pour le blé, soit 2 5 p. 0/0, taux de Samas pour l'argent'^'.

Le taux de Samas exigé par les administrateurs du teui])le est plus

modéré que le taux d'usage. Au temps de Sinmoubalit, le prédéces-

seur de Hammourabi, il était d'un cinquième du capital pour le blé,

'') Edouard CuQ, Revue d'Assyriologie.WU, ''' BE. 111, i, 23, 3/i.

i56. (') B^. V, n°4,58 = {7. ao5.

MK\1. Î)E LVCAD. —- XLI. a5

mmitcaïc sirioiAU.
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soit 20 ]). o/o'"'. Sons llammoiirabi, il était plus réduit encore pour

l'argent : A (lu capital, soit un peu moins du tiers du taux légal ''^'.

Mais on ignore si ce taux était appliqué dans tous les cas.

L'État lui-même, dans ses comptes administratifs, se contente

d'un intérêt inférieur au taux légal : | de sicle pour 2 sicles, soit

^ du capital, i2,5 p. 00 au lieu de 20 p. 0/0*^'.

D'après un contrat de Drehem de la 6" année de Gimil-Sin, roi

d'Ur, le taux de l'argent est d'un sixième de sicle par sicle, soit 3o se

pour 180 se, ou 16
| p. 0/0.

Scheil, HA. 1916, XllI, i33. — - mine d'argent, pourchacun de

ses sicles l'intérêt sera de ^, de chez Nu r ili, Su Girra, négociant, avec

Takuku sa femme, au mois de Mamiatum, a pris. De sa part, au

mois de Mamiatum, sa restitution est jDromise ; le nom du roi est

invoqué. .

.

Le mois Mamiatum, ou mois de l'inondation, est le onzième, le

Sabat (avril), mois de la grande crue du Tigre et de l'Euplirate.

Le prêt est consenti pour un an, puisque le contrat conclu au mois

Mamiatum est remboursable au prochain Mamiatum.

§ 2. Prêts remboursables

d'après le cours des denrées à la recolte.

Ce genre de prêt se présente ordinairement sous la forme d'un

prêt d'argent ou de blé pour acheter des denrées. Lorsque l'emprun-

teur promet de rendre à la récolte une quantité d'argent ou de den-

rées d'une valeur égale au montant du prêt, en y ajoutant l'intérêt,

ce prêt rentre dans la catégorie qui vient d'être étudiée : il est soumis

aux règles sur le prêt à intérêt. L'atfectation spéciale donnée à l'argent

<) TD. Lettres et Contrats. i83 = î/. 1 127. — <'' VS. VIII, 1 19, i20=f/. 855. Cf. Edouard

CcQ, RA. 1916, XIII, i45. — ''1 CT. VI, 21'= t/. 1222.
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prêté a sans cloute pour but de limiter les risques du prêteur, de le

prémunir contre un acte de dissipation ou contre le mauvais emploi

que pourrait en faire l'emprunteur.

BE. VI, 1, 45=(/. 45- — i" année de Samsouilouna, 9" mois.

— Prêt de 1 2 sicles d'argent pour acheter du blé ... A la récolte, au

mois des comptes, l'emprunteur payera l'argent et son intérêt.

Le profit que le prêteur retire du contrat conclu avec l'emprun-

teur ne résulte pas nécessairement d'une convention d'intérêt. Il peut

dépendre d'une clause par laquelle l'emprunteur s'engage à allecter

l'argent prêté à l'achat de choses qui se pèsent ou se mesurent : blé,

farine, sésame, dattes, et à rembourser une quantité équivalente

suivant le cours à la récolte. Le profit est aléatoire, mais le prêteur a

beaucoup de chances de gagner à l'opération.

Son bénéfice sera égal à la différence entre le cours du blé au

moment du contrat et le cours coté à la récolte. En général, le prix

du blé baisse entre le mois des semailles et celui où l'on règle les

comptes. Le prêteur recevra une quantité de blé supérieure à celle

qu'il aurait eue en achetant lui-même lors du contrat.

77). ibo= U. 1126. — 4* année d'Ammiditana, 5'^ mois, 6'' jour.

— Prêt de 2 sicles d'argent pour acheter du blé.

VS. VII, io5 = U. 210. — i5° année d'Ammizadouga, 4" mois,

16" jour. — Prêt de 1 gour - de blé pour acheter du sésame.

F5. VII, ii9=f/. 235. — iG*" année du même, 1 1* mois, 1" jour.

— Prêt de 1 sicle d'argent pour acheter du blé.

VS. VII, 122 = t/. 2 11. — 16'' année du même, ... — Prêt

de ^ de sicle d'argent pour acheter du blé.

BE. VI, 1, 98 = /7. 236. — i"]" + a année du même, 7*^ mois,

1 1* jour. — Prêt de 1 sicle d'argent pour acheter du blé.
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Sippar 60 = U. jSy. — 1 7' +/> année du même, 3' nu)is, lo'^jour.

— Prêt de 1 sicle d'argent pour acheter du sésame.

F5. VU, 1^1 = 6'. :>.3S. — 17°!-'' année du même, 4' mois,

(V' jour. — Prêt de 2 sicles d'argent pour acheter des dattes.

BA. V, n" 4, 35= f/. ri4o. — . ." année ... — Prêt de

3 sicles
y [?)

pour acheter du sésame.

On remarquera qne ces prêts sont peu inijiortants. Les prêts de

blé sont datés des 5% 7% 11" mois : le 5' mois est celui où l'on se pio-

cure le grain pour les semailles; le 7" est celui qui suit les semailles;

le 1 1" mois, celui qui précède le mois de la moisson. Le prêt de dattes

a lieu le 4^ mois, celui de la récolte des dattes. Les prêts de sésame

sont datés des 3" et 4" mois.

Ces prêts, consentis pour une durée assez restreinte, procuraient

au prêteur un profit plus ou moins grand. A notre connaissance, les

variations des cours du blé vont jusqu'à 60 p. 0/0. 11 est vrai-

semblable qu'il en était de même pour le sésame et pour les dattes.

Le bénéfice était sans doute plus grand lorsque le prêteur livrait

à l'emprunteur, au lieu d'argent, du blé, du sésame ou des dattes

qu'il lui vendait à crédit à un prix probablement assez élevé. Ce

bénéfice, quel qu'il fût, ne pouvait être considéré comme usuraire,

en raison de son caractère aléatoire.

§ à. Profits divers que procure le prêt.

L'usage d'indiquer dans le contrat l'emploi qui devra être fait de

la quantité prêtée était très répandu chez les Babyloniens. Le profit

qui en résultait pour le prêteur variait suivant les cas.

1° Prêt pour économiser les frais de main-d'œuvre. — Par exemple

lorsqu'on prête du sésame pour avoir une certaine quantité d'huile,

du blé pour avoir de la farine. L'emprunteur se charge de presser le
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sésame pour en extraire rhuile''', fie moudre le blé pour avoir de la

farine.

C7'. VllI, 8« = C/. 188; 5. i65. — 35= année d'Ammiditana,

10" mois, 2" jour.— Prêt, par un juge à trois frères, de 9 gour de

sésame, à charge d'en extraire
J
(de qa) d'huile et de le livrer dans

un mois. Les emprunteurs disposent du sésame pendant ce délai, et

profitent de l'excédent d'huile, s'il y en a, et des résidus.

La quantité d'huile extraite du sésame, d'après ce texte, est à peu

près la même qu'aujourd'hui; mais grâce à une triple pression, on

obtient encore 20 p. 0/0 d'huile de qualité inférieure'^'.

VS. IX, 53, 54 = U. 889; 5. i6/i'- — '^^^ année de IJammourabi,

8*= mois, 7"" jour. — Prêt de 100 qa de blé pour moudre. La farine

sera livrée au temps de la récolte. L'emprunteur disposera du blé dans

l'intervalle, pendant environ 5 mois.

2° Prêt d'argent pour se procurer des denrées. — C'est une avance

faite à un intermédiaire, chargé de procurer les denrées dans un cer-

tain délai; sinon l'emprunteur payera l'intérêt de l'argent prêté.

CT. IV, 20"== U. 209 ; 5. 108. — 20' année de Hammourabi. —
Prêt de 1 sicle d'argent pour des oignons.

3° Prêt de laine pour se procurer de l'argent. — L'emprunteur est un

intermédiaire chargé de vendre la laine. 11 emploiera le prix à son

'"' C'est une huile très comestible lorsqu'on

l'extrait à froid. — Le sésame vient très bien

sur les terres légères et fraîches ou susccp-

tiljles d'être arrosées, et sur les terres d'al-

luvion; le rendement par hectare est de 100

à ia5 pour un. On le sème en avril ou mai,

lorsque la température est de i 2 a 1 5°. Dans

les Indes anglaises, le sés-nmc à graines noires

est semé en janvier, récollé en mai. .\u Népaul,

on fait deux récolles successivement sur le

même terrain. ( Dit*. d'arjricuUure de Barrai et

Sagnier, IV, 658.)
''' De nos jours, à Marseille, loo kilo-

grammes de graines de sésame donnent, par

trois pressions (la troisième à chaud), 3o kilo-

grammes d'huile surfine, lo kilogrammes

d'huile line, lO kilogrammes d'huile ordinaire

,

plus 48 kilogrammes de tourteaux et a kilo-

grammes de déchet.
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profit jusqu'à l'échéance fixée pour lo nMnboursenient de la valeur

qu'il a reçue.

CT. VI, 24" = U. 217. — r' année d'Ammiditana, 5'' mois. —
Prêt de 7 talents de laine appartenant au temple de Samas. L'em-

jDrunteur devra remettre le prix de vente lorsque le portier réclamera

l'argent dû au temple.

L'acte constate que l'emprunteur apparent a déjà reçu trois talents

de laine, sans doute dans les mêmes conditions.

4" Prct pour avoir des moissonneurs. — Le profit du prêteur con-

siste ici à s'assurer les services d'ouvriers qui lui sont indispensables

à une saison où ils sont très recherchés.

Ce prêt se présente sous deux formes :le propriétaire peut traiter

avec les moissonneurs individuellement ou avec un chef d'équipe.

a. Le propriétaire avance à chaque ouvrier, à titre de prêt, une

somme d'argent qui se compensera avec une partie du salaire qu'il

gagnera en travaillant à la moisson.

CT. VI, 44" = U. 54i; S. 167. — '60" année de Hammourabi,

1 1'= mois, lo*^ jour. — 2 sicles d'argent ont été empruntés à Sumu-

hammu par Summa-ilum-la-Samas, 2 sicles par Erîb-Sin, 2 sicles

par Ubar-Samas, pour travailler à la moisson. S'ils ne viennent pas,

on leur appliquera la loi du roi.

VS. VII, 60 = U. 555. — 34" année d'Ammiditana, 9'' mois,

So" jour. — Prêt de 7 de sicle d'argent, consenti par le préposé en

chef de la porte du Palais à Ardu, fils de R., pour qu'il travaille à la

moisson, dans le champ qui dépend du district du patési Usrica.

VS. VII, 76 = U. 557. — 4'^ année d'Ammizadouga, 12" mois,

Sa" jour. — Prêt de ^ de sicle d'argent, par le secrétaire d'Amurru

à N.
,
pour qu'il vienne travailler à la moisson.
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BE. VI, 1 , 1 1 i = U. 563.— ... année de Samsoudîtana, 2" mois,

1 4*jour.— Prêt de . . . sicle d'argent par le scribe Ibi-Sin à Ijiunum,

pour qu'il vienne travailler à la moisson.

PSBA. XIX, ï'62 = U. 569. — Prêt de ^ sicle d'argent par le ber-

ger I., à Basi-ilum pour qu'il vienne travailler à la récolte.

CT. VIII, 11" = t/^. 1212. — i4"' année du même, 10" mois,

1" jour. — Prêt de 1 sicle d'argent à chacun des 16 moissonneurs

du berger W. et de ^ sicle à un boulanger.

On peut rapprocher de ces contrats de prêt deux actes constatant

des livraisons de blé à des moissonneurs : elles sont uniformément

de 3 de (joar.

VS. VII, i33 = f/. 1263.— ... année d'Ammizadouga, 1 i'^ mois,

3o«jour. — Livraison de ^ de (jour de blé à 2 1 moissonneurs, i5 du

village d'Iskilla, 6 de Kàrbiti.

VS. VII, i35 = U. 1264.— . • . année d'Ammizadouga, 12" mois,

3o* jour. — Livraison de j de gour de blé à chacun des moisson-

neurs du village de Kunnu.

b. Le chef d'équipe reçoit du propriétaire une petite somme d'ar-

gent de ^ de sicle à 1 sicle : c'est la rémunération anticipée de la peine

qu'il prend pour réunir et amener des moissonneurs. Il se libère en

travaillant à la moisson avec le prêteur.

VS. VIII, Il i = u. 1002; s. 166. — 8" année de IJammourabi.

— ^ sicle d'argent a été emprunté à Ur. . . par Mâr Sippar, fds de

llusu-ibisu pour des moissonneurs. Pour le demi-sicle d'argent,

9 moissonneurs viendront. Sinon on appliquera la loi du roi.

TD. 118 = U. 1173; S. 168. — 6* année de Samsouilouna,

1 1* mois.— ^ sicle d'argent pour des moissonneurs a été emprunté à
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Siklànuin,par Ibku-AiiiiuniUim, lils de ll)kii-Nin<^al. Au lemps do la

récolte, 1 o nioissonneiirs viendront; s'il ne viennent pas, on appliquera

la loi du roi.

G. 59 = £/. loio.— 38'^ année de Hammourabi, i l'^mois, i5' jour.

Prêt de - sicle d'agent pour faire venir des moisonneurs.

G. 6o = fy. loi 1. — SS" année du même (?), i i' mois. — Prêt

de - sicle d'argent poui- l'aire venir des moissonneurs.

BE. VI, 'j,i i5 = U. lOJi. — 37*= année d'Ammiditana, 12'' mois,

5e jour. — Prêt de | de sicle d'argent par Idin-Ea, le juge, pour faire

venir des moissonneui's.

BE. VI, ti,ii6 = U. 1023. — Même année, 12' mois, 21' jour.

— Prêt de 1 sicle d'argent par le juge Idin-Ea, pour faire venir des

moissonneurs.

BE.W, 2,ii9 = f/. 1024.— 2'" année d'Ammizadouga, 12'" mois,

1
8" jour. — Prêt de '- sicle d'argent par le juge Idin-Ea, pour faire

venir des moissonneurs.

Que le prêt soit consenti à chacun des moissonneurs ou au chei

d'équipe, la sanction est la même : si les moissonneurs ne viennent

pas, on procédera contre l'emprunteur d'après la loi du roi.

Cette loi autorisait vraisemblablement la contrainte par corps. Le

texte n'a pas été conservé, mais les articles 1 i/i à 1 19 en supposent

l'existence, car ils fixent les conditions sous lesquelles la contrainte

peut être exercée.

Le prêt aux moissonneurs était gratuit à l'époque de IJammourabi.

Le capital était remboursé par voie d'imputation sur le salaire de

l'ouvrier.

Il en était autrement à l'époque des rois d'Ur : le propriétaire

faisait à l'ouvrier un prêt à intérêt et lui imposait, en sus de l'intérêt,

des prestations accessoires, telles que l'obligation de venir pendant

deux ans travailler à la moisson.
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Huber, 2o85 : « Au jour où il remboursera 60 qa, il pavera 20 cia

rrintérèt. Il travaillera à la moissou pendant deux ans. »

dette clause adjointe à un contrat de prêt à intérêt ne se rencontre

plus au temps de Hamniourabi: la limitation du taux de l'intérêt a eu

pour eilet de l'exclure. On ne peut cumuler les deux avantajj^es : il

faut opter entre eux. Désormais le prêt aux moissonneurs sera j^^ratuit;

la promesse de venir travailler à la moisson constitue un prolit sufïi-

sant, lorsqu'elle est exécutée. Le travail étant libre, on n'a pas à

craindre que l'ouvrier promette des services représentant une valeur

supérieure au montant de sa dette.

5" Prct d'arçjent pour engranger la récolte. — 11 y en a cinq exemples,

dont le dernier se distinj^ue des autres en ce qu'il contient la clause

«pour engranger» sans ajouter «la récolte» et qu'il a pour objet un

poids d'argent bien plus iaible. — Tous ces prêts sont en argent et

sont remboursables en blé. Dans l'un d'eux, le rédacteur de l'acte

insiste sur ce tait que le prêteur a livré de l'argent
( VS. Mil, 47)-

M. \l\=U. 206.— iS^annéede Sinmoubalit.— Prêt de lôsicles

d'argent, remboursable en blé au mois de la fête du Père*^'.

M. 17 = U. 207. — : 3" année du même. — Prêt de 5 sicles - et

i5 se d'argent, sans préjudice de la dette antérieure des emprun-

teurs. Remboursement en blé, d'après le cours, au mois des comptes.

VS. Vlll, 47, 48 = U. 852 v5. 49-— 16" année du même, 4*" mois,

1" jour. — Prêt de 1 i sicles d'argent, remboursable en blé à la fête

du Père, d'après le cours à Kàr-Sippar, sans préjudice d'une dette

antérieure.

''' Schorr
(
l/rArun(fen , p. 8a ) traduit : joarnA la ftUe dAb» (IV, n° Sôa). Mais il n'existe pas,

ifiii ahi «mois de la fcHe d'Ah» (mois (jul suit à notre connaissance, de fête d'un mois; il v a

le mois Douzouj. Dans ses Allhahyl. ncclitsiirk.

.

seulement des fêtes pour célébrer l'évcnemenl

1910, 111, p. 9, il traduisait : «au mois Dur- principal d'un mois : « fête de la moisson, mois

abi 1. UngTiad {IJammarahi's Gcsetz) traduit : de la fête de la moisson; fête de l'enscmen-

• au(mois) Isin-abi >(11I, n° 3o6), «au mois de cernent, mois do la fêle(par excellence).» Cf.

MÉM. t)E LMCAD. \U. îfl

larBIMSUl BArtOBAU.
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M. i6 =- U. •.>.o8. — y année de [Janiniourabi, 3" (?) mois, Séjour.

— Prêt de 7 sicles d'argent, remboursable en blé à la récolte.

M. i5 = 17. 2 i5. — . . .année de. . . , /j" mois, 1" jour. — Prêt de

1 sicle ^ d'argent, remboursable dans i5 jours.

Tous ces prêts sont faits par Warad-Sin ou par sa fdle, Amat-

Samas, prêtresse de Samas. Ceux du père sont consentis, l'un à Sin-

Kalàma-iti et à Abil-ilisu [M. 17); l'autre, quelque temps après, à ce

dernier et à sa femme. Réserve est faite de la créance antérieure. Le

montant du premier prêt est de i6 sicles d'argent; celui du second,

de 5 sicles i35 se. Le premier est remboursable à la fête du Père;

le second au mois où l'on règle les comptes. L'un et l'autre sont de la

i3* année de Sinmoubalit. — Les prêts consentis par la fdle de

Warad-Sin sont de 7 sicles et 1 1 sicles d'argent [S. ^9; M. 16), l'un

remboursable à la fête du Père, l'autre à la récolte. Le premier est

de la 16" année de Sinmoubalit; le second, de la 3'' année de IJam-

mourabi, donc postérieur de 7 ans. Un troisième prêt, dont on ne

connaît pas fannée, doit être de la même époque [M. i5).

L'interprétation de ces contrats donne lieu à des difficultés. D'après

Kohler''' et Schorr''^\ le prêt aurait pour but de fournir à l'emprun-

teur fargent nécessaire pour préparer la récolte. Deux de ces con-

trats sont du i"Douzou, c'est-à-dire du mois où l'on se procure le

grain destiné aux semailles. Mais cette observation ne saurait préva-

loir sur le sens littéral de l'expression a-na siphdt ehûnm, qui signilie

«pour ens:rane:er la récolte».'0'""0"

Reste à rechercher pourquoi celui qui a une récolte disponible au

moins en partie est obligé d'emprunter. jNe serait-il pas plus simple

ScHEli. , Nouvelles notes d'épigrapliie et d'archeo- à l'Arch. égyptiennes et assyiieiines , vol. Sy).

logie assyriennes, XXVIII, p. 6 (Extrait du '"' IJamnmrabi's Geselz, IIF, 289.

Recueil de travaux relatifs à la Philologie et ™ Altbabyl. Reclttsurk..UUl^-^:Urk.,i-).-]b.
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(le vendre? En général, le cultivateur engrange seulement le grain

qu'il garde pour les ])esoins de sa famille et pour les semailles. Mais

il lui fallait de l'argent pour payer le salaire des ouvriers, le prix de

location des chariots ou des bateaux servant au transport (art. 278

et 277), du grenier où le blé sera emmagasiné'*'.

Il est vrai que, d'après le Code de Hammourabi (art. 2 02 et 272),

le lover des chariots est payable en blé; de même celui des greniers

qui Psl de S qa par gour et par an (art 221). Mais les actes précités

sont tous antérieurs à la promulgation du code. Il est possible que

Hammourabi ait voulu mettre fin à un abus : les entrepositaires exi-

geaient peut-être un loyer payable en argent et tlxé arbitrairement.

Le cultivateur qui n'avait pas d'argent devait emprunter. Le prê-

teur, en stipulant le remboursement en blé soit à la fête du Père, soit

à la récolte, profitait de la différence des cours; il obtenait une quan-

tité de blé supérieure à celle qu'il aurait eue en achetant à la date du

contrat. Hammourabi a voulu proléger les petits cultivateurs qui

n'ont pas les moyens de faire construire ou d'acheter un grenier

à blé : le loyer de 5 qa par gour et par an est calculé au taux de

1,66 p. 0/0 par an.

S 4. Prêt gratuit avec clause pénale à défaut de payement

À l'échéance.

Cette clause n'est pas soumise à la règle qui limite le taux d'intérêt.

La loi n'a mis aucune entrave à la liberté des parties d'évaluer à

leur gré le dommage résultant du défaut de payement du capital

à la date convenue.

Cette clause, usitée dès l'époque des rois d'Ur, se retrouve dans

les tablettes cappadociennes du règne d'Ibi-Sin et au temps de Ham-

mourabi et de ses successeurs.

'"' L'usage de louer des chariots pour transporter la moisson se retrouve en Egy])te , au vi* siècle

de notre ère (J. MaSPEKO, Papyrus (la Caire, 6-]^o'^).

36.
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Les exemples du temps <lo llammoural)i sont des i'' el lo*" années

du règne, par conséquent antérieurs à la promulgation du Code.

VS. \\\U 86 = il. 878. — 2* année de liammourahi, 12' mois.

— Prêt de 1 sicle d'argent pour avoir des briques. Au 6" mois, les

emprunteurs livreront 16 sar; sinon, ils payeront 2 sicles.

TD. 82, 83 - S. 107. — 10' année du même. — Prêt de 3 sar

de briques à rendre au 8" mois, le 18' jour. Sinon, l'emprunteur

payera 10 sicles d'argent.

Dans un acte postérieur au Code, la peine est également fixée à

forfait; mais, le texte étant mutilé, on ignore le rapport qui existe

entre le montant de la peine et celui du prêt.

G. 5o = [/. 874. — ... année . . . ,
9'" mois. — A défaut de paye-

ment au 3' mois, il mesurera i^o qa.

Dans un autre contrat, la peine consiste à payer une indemnité

égale au préjudice causé [pi/iattii).

CT. IV, 3']^ = U. 184.— 4'annéed'Ammiditana, 1
1'' mois, 28" jour.

— Prêt de gour de blé, pour ^ sicle d'argent, et 6 gour de

blé... remboursables le... Sinon, les emprunteurs payeront la

pihattn.

En comptant le gour £tu^ prix moyen de 1 se le qa, on peut res

tituer les deux premières lacunes du texte : Prêt de y—

blé pour ^ sicle d'argent et de 6 gourde blé pour [10 sic

Cette convention se rencontre aussi dans les tablettes cappado-

ciennes, alors que la peine du double était en usage. On ne peut donc

pas en conclure que cette peine a été écartée comme contraire à la

loi. Elle subsiste d'ailleurs à fépoque néo-babylonienne.

Certains auteurs ont confondu la clause pénale du double avec la

convention d'intérêt. Ils ont prétendu que le taux de l'intérêt pouvait

s'élever à 100 p. 0/0 et au delà. Mais les textes cités ne parlent

de gour de

es d'argent].
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pas d'intérêt; ils se rapportent unitpiement à des prêts gratuits. La

clause pénale n'a pas pour but de faire participer le ])rêteur au profit

que l'emprunteur retirera du capital. Le prêteur n'entend retirer du

prêt aucun bénéfice, c'est de sa part un acte do complaisance, un

service d'ami. En stipulant une peine, il avertit l'emprunteur que

sa complaisance a des limites et que le service rendu ne peut être

prolongé au delà de la date fixée.

La peine encourue par l'emprunteur qui manque à sa parole

est ordinairement égale au double du capital prêté.

Scbeil, RA. XIll, 162. — 35' année de Dungi, 6'= mois, 21* jour.

— Prêt de 1 sicle ^ d'argent, remboursable au 3' mois. Sinon, l'em-

prunteur payera 3 sicles'''.

lŒ. m, 1, i3 =ScbeU, RA. XIII, i52. — 8" année de Gimil-Sin,

3» niois. — Prêt de 1 mine et 10 sicles d'argent; remboursable le

7* jour du 4'' mois. Sinon, il doublera.

Au temps des rois d'Ur, la clause était si usuelle qu'on finit par

la sous-entendre. C'est ainsi sans doute qu'on doit expliquer une ta-

blette de Sippar où les parties, pour éviter une fausse interprétation

de l'absence de cette clause, déclarent que, si, à la date fixée, l'em-

prunteur ne paye pas, il n'y aura pas de réclamation (Scbeil, RA,

XIII, i54).

La peine peut aussi être proportionnée à la durée du retard. Par

exemple, l'emprunteur payera pour cbaque mois de retard le double

de l'intérêt mensuel, d'après le taux légal'"-'.

Il ne faut pas en conclure que le prêt gratuit est désormais trans-

formé en un prêt à intérêt : l'idée de peine subsiste, mais la puni-

tion est atténuée, si le retard n'est pas trop grand.

"1 Par suite d'nii /apsîis ra/ami, que le lecteur porte , à la première ligne : i tjin, c'est-à-dire

aura facilement rectifié, on a imprimé dans , sicle et demi, dont le double est 3 sicles.

IIA. : 1 ~ ma-na. Le texte cité par le P. Scheil '') Cf. RA. VIII, lia.
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Les contractants sont libres de procéder autrement. Us peuvent

convenir qu'à défaut de remboursement à l'échéance l'emprunteur

perdra le bénéfice de la gratuité : il devra payer une indemnité fixée

à forfait'"', ou bien égale soit à l'iiitérêf du capital'-', soit au pnyudice

causé '^'. Voici un exemple d'une indemnité fixée à forfait :

CT. VIII, Sy** = U. 171. — 1"^ année de Hammourabi, 1 1* mois,

1 ^' jour.— 8 mines ^ de plomb (4 kilogr. 260) ont été déposées par

Lamassi, la prêtresse de Samas, chez IbniTi.shu,fils de Bêlsunu. Dans

1 5 jours il devra livrer cette quantité au messager de la prêtresse à

Tuplias (Ashnunak). En cas de retard, il payera, par 10 sicles, 3 de

sicle de plomb, à titre d'intérêt.

La peine pour 8 mines
^
(ou 48o + 3o sicles = 5io sicles) est

de y de sicle, soit 17 sicles. C'est un peu plus de 3 i/3 p. 0/0

par quinzaine.

Les parties peuvent aussi convenir de laisser au juge [garim) le

soin de fixer la quotité que femprunteur payera pour chaque mois

de retard'*'.

V

SANCTION DE LA LOI.

La sanction de la loi qui limite le taux de l'intérêt est écrite dans

la seconde disposition de farticle 91, 1. 20 à 27. Hammourabi l'ex-

prime, non pas d'une façon abstraite suivant fusage des législateurs

modernes, mais en indiquant l'effet qu'elle produit : le créancier perd

tout ce qu'il a prêté. C'est dire que le contrat est frappé de nullité.

La loi ne va pas plus loin ; elle n'oblige pas le prêteur à rendre fin-

térêt déjà payé et indûment perçu.

<" G. bo=U. 87-i; RA. VIII, 147, a. Cf. ''> CT., IV 5f=U. i84.

Edouard CuQ, RA. XIII, ibi. (*' RA. VIII, 149-

w ScHEiL, RA. XIII, i53.
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Cette conclusion ressort du rapprochement de Tarlicle 91 et de

deux autres articles qui édictent une sanction analogue, mais en y

ajoutant l'obli^^ation de restituer. D'après l'article ii3, le créancier

qui se paye lui-même en prenant le blé de son débiteur est déchu de

son droit; il est tenu en outre de rendre tout ce qu'il a pris. De même

d'après l'article 116, le créancier qui par ses mauvais traitements a

déterminé la mort de son débiteur, est frustré de tout ce qu'il a prêté;

il est de plus sévèrement puni.

Dans le cas au contraire où il y a eu seulement majoration de l'intérêt

,

la loi se contente de mettre le débiteur à l'abri de toute poursuite

ultérieure : le prêteur ne peut plus lui rien réclamer, mais il n'est pas

tenu de rendre ce qu'il a reçu. Si le débiteur a payé spontanément

un intérêt supérieur au taux lé'^al, c'est qu'il en avait les moyens; le

payement reste valable. La loi n'entend pas favoriser l'emprunteur

malhonnête qui a exécuté partiellement un engagement librement

consenti.

L'originalité de cette sanction apparaît quand on la rapproche des

règles établies par la loi romaine et par la loi moderne. La loi romaine-

édicta d'abord contre les usuriers la peine du quadruple; la loi

Marcia, plus indulgente, se borna à obliger les prêteurs à restituer les

intérêts usuraires qu'ils avaient exigés. Cette sanction, étant restée

inellicace, cessa bientôt d'être appliquée. Longtemps après, la légis-

lation impériale imagina un autre procédé : depuis Septime Sévère,

les intérêts usuraires sont imputés sur le capital, ou sujets à restitution

si le capital est déjà remboursé'^'.

La loi française des i5 juin, 1" juillet et 19 décembre i85o a

("' Ulpien, Dig., XII, 6, a6 pr. : «Si non sortem solvit quasi indebilam lepeli posse.

-.ortem quis, sed usuras indcbilas solvit, repc- Proindc et si antc sors fucrit soluta, usurae

Icre non potorit, si sortis débita- solvit. Sed si supra legilimuni moduni soluta-, quasi sors

supra Icffitimum moduni solvit, divus Severus iiidcbita, repetuntur. Quid si siniul solveiit,

rescripsit, quo jure uliinur, repeli (|uiduin poterit dici et tune repelitionein locum ha-

non posse, sed sorti iuipulanduin. Et si poslea bere.»
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consacré, dans son article i", une règle analogue à celle du droit ro-

main impérial. De plus, les articles i et 3 punissent l'usure lors(|u'elle

est habituelle : les faits isolés ne tombent pas sous l'ajjplicalion de

la loi. Mais on peut dire que le droit moderne, pas plus que le (b-oit

antique, n'a trouvé aucun moyen vraiment elïicace pour enq)êcher

l'usure. Le droit canonique n'y a pas mieux réussi en défendant aux

chrétiens de prêter à intérêt : on éluda la prohibition par des contrats

spéciaux déjà indiqués.

Hammourabi a été moins ambitieux. Éclairé sans doute par la pra-

tique, il s'est abstenu d'édicter une prohibition que les tribunaux ne

peuvent guère appliquer. Il s'est borné à prendre des mesures pour

que l'emprunteur qui, à l'échéance, ne peut payer les intérêts usu-

raires qu'on lui a fait promettre, ne coure pas le risque de la servitude

pour dettes. La loi ne tolère pas que le prêteur puisse requérir ses

services avec l'appui des magistrats : elle le déclare déchu de sa

créance.

Par une coïncidence singulière, cette sanction se retrouve vingt-

trois siècles après Hammourabi, dans un rescrit de Constantin qui a

limité le taux de l'intérêt pour les denrées dans la Syrie- Palestine.

Elle est formulée dans les mêmes termes : Debitl cjuandtate privandus

est.

VI

MOYENS FRAUDULEUX DE MAJORER LINTÉRÈT.

Hammourabi ne s'est pas contenté de protéger l'emprunteur contre

les prétentions excessives des prêteurs. Il s'est occupé surtout de ré-

primer les moyens frauduleux usités pour majorer l'intérêt. On peut

même dire que c'est l'objet principal des dispositions sur le prêt à

intérêt. Sur huit articles, trois et vraisemblablement quatre y sont

consacrés; ce sont les articles 92, 9/1, 96, auxquels il faut joindre

l'article 98.
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La fraude à la loi peut se produire de trois manières :

1° Le pnHeur, après avoir reçu l'intérêt convenu, prétend qu'on

ne l'a pas payé.

:>." Le préteur, qui a reçu un acompte, s'absliont d'en donner

quittance pour se réserver le droit de réclamer l'intérêt du montant

primitif de la créance.

3° Le prêteur fait usage de faux poids ou de fausses mesures, soit

en livrant la quantité promise , soit en recevant le remboursement de

la dette.

L'article 92 est ainsi conçu : «Si un négociant, blé ou argent à

intérêt (a donné), et l'intérêt (en son entier) de blé ou d'argent . . .

a pris et. . . (qu'il prétende) blé ou argent, leur (intérêt) il n'y pas

eu (?)••• »

La fin de l'article manque, mais les sept lignes conservées indi-

quent d'une manière suffisamment claire la fraude que la loi a voulu

prévenir. Le négociant, qui a prêté du grain ou de l'argent, a reçu

intégralement l'intérêt de son capital. Il conteste le payement et par

suite prétend se faire payer une seconde fois. C'est un moyen indirect

d'exiger le double du taux légal. C'est une fraude à la loi qui défend

de majorer l'intérêt.

La sanction n'est pas connue. Elle était vraisemblablement plus

rigoureuse que celle de l'article 9 1 , car le prêteur a menti pour dis-

simuler sa contravention. Or les articles 94 et 96 montrent la sévérité

de la loi à l'égard de ceux qui ont recours à des moyens déguisés pour

majorer l'intérêt.

L'article g3 , qui sur la tablette était écrit au commencement de la

.seconde colonne, est entièrement perdu. Mais, placé entre deux ar-

ticles relatifs à des moyens frauduleux de violer la loi, il n'est pas

rlouteux qu'il était conçu dans le même ordre d'idées.

MÉ\I. UK L'ACAr). \I.I. 27

lupuiuriiix ^«TIOlAll.
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Do l'articli; 94 il n^' 'eslo que les huit dernières lif,^nes : «Voire

le blé. . . tout autant qu'il a pris, s'il n'a point fait défalquer —
et une tablette supplémentaire s'il n'a pas écrit, — voire les intérêts

avec le capital s'il a ajouté, ce négociant tout autant qu'il a pris de

blé il le doublera et restituera. »

La loi fait un grief au prêteur de n'avoir pas défalqué du montant

de sa créance le blé qu'il a pris, de n'avoir pas rédigé et remis à

l'emprunteur une nouvelle tablette constatant la réduction de la

créance. Elle su])pose donc un payement partiel, soit un acompte

remis par le débiteur, soit un prélèvement fait pas le créancier

sur la récolte, avec le consentement du débiteur. En s'abstenant de

rédiger une nouvelle tablette, le prêteur se réserve le moyen de se

faire payer deux fois une partie du ca])ilal avec l'intérêt correspon-

dant.

Dans la suite du texte, la loi prévoit une fraude d'une autre nature

bien qu'elle soit, comme la précédente, commise à l'occasion d'un

payement partiel. Le prêteur a rédigé une nouvelle tablette, mais il

a ajouté au capital qui reste dû l'intérêt non payé; il en a formé une

créance unique productive d'intérêt. C'est un moyen déguisé de faire

payer à l'emprunteur l'intérêt de l'intérêt, donc une quantité supé-

rieure au taux légal.

La capitalisation des intérêts a été usitée chez les Grecs et les

Romains : on l'appelle anatocisme. Les Romains l'ont prohibée dès

la fin de la République. La prohibition fut appliquée d'abord à la

capitalisation par mois, anatocismus menstmiis. Cicéron, étant gouver-

neur de Cilicie, permit la capitahsation par année, mais elle fut

bientôt après interdite par un sénatus-consulte. Tout au moins il

fut défendu de convenir que les intérêts à échoir seraient capitalisés.

La défense fut étendue par Justinien aux intérêts échus.

En Chaldée,ranatocisme est prohibé lorsqu'il est frauduleusement

imposé par le créancier. L'anatocisme conventionnel devait être assez

rare au temps de la première dynastie : on n'en connaît pas jusqu ici
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d'application, bien qu'on ait des exemples de prêts consentis pour

un an et plus''l

La sanction est la peine du double : le prêteur doit restituer deux

fois la valeur de ce qu'il a pris indûment. Il n'est pas déchu de sa cré-

ance, sans doute parce qu'on peut reprocher à l'emprunteur une

négligence; il aurait dû se faire délivrer une nouvelle tablette dans

le premier cas, et dans le second s'opposer à ce que le prêteur ajou-

tât l'intérêt au capital.

L'interprétation qui vient d'être donnée de l'article 94 est con-

firmée par le rapprochement des divers cas où les lois de Hammourabi

ont édicté la peine du double. Cette peine est encourue par l'entre-

positaire qui a pris du blé emmagasiné chez lui ou qui conteste la

quantité reçue (art. 20); par le dépositaire qui nie le dépôt qu'on

lui a conlié (art. 124); par celui (|ui réclame sans droit une

chose qu'il n'a pas perdue (art. 12G]. De même, dans le cas de

l'article 94, le prêteur, qui a pris ou reçu un acompte, réclame sans

droit le blé dont il a pris possession, ou l'intérêt d'une quantité su-

périeure à celle qui reste due. C'est un moyen frauduleux de majorer

l'intérêt.

L'article g4 défend l'anatocisme en cas de payement partiel. Exis-

tait-il une défense analogue pour les créances dont le capital n'était

remboursable qu'au bout de plusieurs années.^ Pouvait-on au con-

traire exiger l'intérêt de l'intérêt non payé à la fin de chaque année?

La capitalisation des intérêts échus était licite, tout au moins à

l'époque néo-babylonienne. (Pour les intérêts à échoir, voir p. 266.)

La règle est attestée par une tablette d'Uruk appartenant au

P. Scheil et publiée par lui [HA. 1914, XI, i85). L'acte est daté de

la veille de l'échéance de la dette principale, 21 Nisan de la 6' année

du règne de Cyrus. Pour une créance de - mine et 5 sicles d'argent fin

,

'"' RA. XIII, i33; CT. IV, 46*= U. 202. L'arlicle 'i*^ du Code suppose un pivl consenti

pour |)lus d'un an.
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contrariée depuis qualrc ans [ii Nisan delà >'' année de Cm-us),

le débiteur s'engage envers l'adminislraleur des biens de la déesse

Bèlit d'Uruli. à payer, en sus du capital, quatre vaches adultes et

leurs veaux, pour compenser l'intérêt de l'argent.

Le prix moyen d'une vache étant de lo sides''', la dation en paye-

ment, convenue pour tenir lieu d'intérêt, a une valeur supérieure au

quadruple de l'intérêt annuel calcidé à -.ui p. o/o. Cet intérêt est

de 7 sicles pour une dette de 35 sicles, soit .28 sicles pour 4 ans-

Mais si l'on capitalise les intérêts échus et non payés à la lin de chaque

année, la dette d'intérêts s'accroît sensiblement. L'intérêt de 7 sicles

pour 3 ans est de 4 sicles 36 se; celui de 7 sicles pour 2 ans est de

2 sicles i44 se; celui de 7 sicles pour 1 an est de 1 sicle 72 se, soit

en tout 8 sicles 72 se. En ajoutant aux 28 sicles d'intérêts annuels ces

8 sicles 72 se d'intérêts capitalisés, on obtient 36 sicles 72 se, chiffre

qui se rapproche beaucoup de la valeur moyenne des quatre vaches

données en payement. L'anatocisme n'est pas ici considéré comme

une majoration frauduleuse de l'intérêt : il résulte d'une convention

ouvertement conclue avec le débiteur pour indemniser le créancier

du non-payement des intérêts annuels.

L'article 9 5 prévoit une autre sorte de fraude : « Si un négociant

a prêté à intérêt du blé ou de l'argent, et si, lorsqu'il a prêté à intérêt,

il a livré l'argent en moindre (quantité) ou le blé avec une mesure

inférieure, — ou si, lorsqu'il a perçu (son dû), il aperçu fargent

(en quantité supérieure), le blé (avec une mesure supérieure),— ce

négociant perd tout ce qu'il a prêté. »

La fraude visée par la loi consiste à faire usage d'un fausse me-

sure ou d'un faux poids, soit au moment du contrat, soit lors du paye-

ment. Le prêteur a livré moins qu'il n'était convenu; ou bien il a

perçu plus qu'il ne lui était dû. Dans l'un et l'autre cas, l'emprunteur

<'l Stkassmaier, Nalonide, ôgg.
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est lésé quant au capital rec'u ou remboursé; il l'est aussi quant à

l'intérêt qui se trouve majoré, puisqu'il ne correspond pas au capital

(jui lui a été livré.

La sanction est identique à celle de l'article 91 : c'est la déchéance

du droit du prêteur. Mais cette sanction aurait été en pratique d'une

a])plication diiïicile, si l'on n'avait pris des mesures pour prévenir

toute erreur sur la (juanlité livrée.

Les contractants stipulaient que la livraison serait faite « poids

du Palais'' ou poids de Samas "-'

», « mesure de Samas*^' », ou « mesure

de Mardouk'"' », c'est-à-dire d'après l'étalon déposé au temple de

Samas ou de Mardouk.

Ou bien encore ils convenaient que le prêt serait remboursé en

argent « de bon aloi». [BA. V, 11" 4, 58 = f/. 2o5, sans date; CT. IV,

38* = U. i54; VS. VIII, 86 = U. 278, S. 106; T.D. 82-88 = U.

1 1 1 8 ; 5. 107.)

L'article 96 va plus loin : il exige pour la validité du prêt à intérêt

la présence d'un contrôleur. «Si un négociant (blé ou argent) à in-

térêt (a prêté), et si c'est au jour où le contrôle ne (fonctionnait)

pas [?) qu'il a fait ce prêt, — tout ce qu'il a prêté il le perd. »

Ce contrôleur est désigné par l'idéogramme ^ERou Glli, qui dé-

signe sans doute à la fois la fonction et le lonctionnaire, suivant la

remarque du P. Sclieil. On connaissait déjà l'existence du GIPi, qui

est mentionné dans quelques actes de l'époque des rois d'Ur et dans

ceux de la première dynastie Babylonienne'^'. Ce sont tous des actes

constatant la livraison d'une certaine quantité d'argent, de blé.

'' CT. VI, 37* = U. -Mg; S. 55, de la i4* annOe d'Ammizadouga, 23 Ah. — BE.

ag' année d'Ammiditana, 26 Oiiloiil. VI, 1, 98 = V. 336, du même règne.

<'' Sippar, 60 = U. 23-, du même règne. '*' CT. VI, 23' = U. 196, du règne de

— TD. 170 = U. ii3i, du règne dAmmi- Samsoudilana.

zadouga. ''' Cf. Edouard CuQ, Revue d'Assyriologie.

Cl CT. VllI, 33* = U. 84, du temps 1916, XIII, 149.

d'Abiesou. — VS. Vil, 98 = U. 86, de la
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<riuiilo, (le sol, de peaux, de bétail, etc. Les interprètes modernes

considèrent le CilR les uns comme un témoin, les autres comme un

garant. On ignorait que sa présence et son concours fussent obliga-

toires pour la validité du prêt à intérêt.

Un acte de la !\?>' année de Hammourabi contient une ap|)lication

<le l'article 96. On sait en effet que la promulgation du C-ode eut lieu

à la fin du règne de ce prince, entre la ho" et la 43'' année'*'. L'acte

ci-après est daté du 10^ jour du 8'' mois.

BE. VI, 1, 32 = t/. 96. — 3 qa d'huile que Ali-talîmi a reçus de

Liser-Sippar. Quand tu viendras, je te remettrai l'argent. N'arrête

pas (le messager) Gll\ : Ukni (?) - Antum.

A l'époque antérieure, pour prévenir toute contestation, on avait

soin de faire contrôler la livraison de la quantité prêtée par «un

homme juste et intègre». Cette clause, que l'on rencontre dans

quelques contrats des 2^ 10" et 26'^ années de Hammourabi'^' et

dans un acte non daté de la même époque'^', devint inutile lorsque

la loi exigea d'une manière générale la présence d'un fonctionnaire

pour la validité du prêt.

La sanction de l'article 96 est la même que celle de l'article 9 1 :

le prêteur est déchu de son droit.

Telles sont les mesures prises par le Code de Hammourabi pour

protéger l'emprunteur contre la majoration de l'intérêt. Elles sont

complétées par deux dispositions destinées à faciliter la libération de

l'emprunteur. Ces dispositions font l'objet des sept premières lignes

de l'article 91 et de l'article 97.

Deux cas sont prévus : l'un s'applique au prêt d'argent, l'autre est

commun au prêt de grain et au prêt d'argent.

(•) Cf. Edouard CuQ, Comptes rendus de '^> VS. VIII, 86 = U. 878.— TD. 82 , 83 =

l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, S. 107. — CT. IV, 38' = fi. i54.

19 , 2
, p. 5.

''' BA. V, n" 54, 58 = U. 2o5.
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VII

FACILITÉS ACCORDÉES À L'EMPRUNTEUR POUR SE LIBÉRER.

Article 91, lignes 1 à 7 : « Si un homme qui a emprunté de l'argent

à intérêt n'a pas d'argent pour restituer, mais qu'il possède du blé,

selon l'ordonnance royale, le négociant prendra pour intérêt 100 qa

par guur».

La loi oblige le prêteur d'argent à accepter en payement du blé,

si à l'échéance l'emprunteur n'a pas d'argent pour acquitter sa dette,

("est une dation en payement forcée. Hammourabi ne veut pas que

l'emprunteur, pressé par son créancier, soit dans la nécessité de

vendre du blé à tout prix pour se procurer l'argent indispensable à

sa libération. Mais si, pour une raison d'humanité, Hammourabi

n'hésite pas à porter atteinte au droit du créancier, il lui accorde

une compensation : il lui permet d'exiger à titre d'intérêt une quan-

tité de blé calculée d'après le taux du blé et non d'après celui de

l'argent. En venant en aide à l'emprunteur, il n'entend pas sacrifier

le prêteur.

L'article 97 contient une disposition plus générale : quel que

soit l'objet du prêt, blé ou argent, l'emprunteur qui n'a pas de quoi

restituer, en quanti lé de même espèce, l'équivalent de ce qu'il a reçu,

|)eut offrir en payement toute autre sorte de biens qu'il possède. Le

])rêleur est tenu d'accepter cette offre selon la nature de ce que le

débiteur apportera, pourvu qu'elle soit faite devant témoins. C'est

encore une dation en payement forcée, moins avantageuse pour le

créancier que la précédente, car elle a pour objet, non plus une mar-

chandise qu'il peut utiliser directement comme le blé, ou qu'il peut

vendre aisément, mais des choses dont il lui sera difficile de se défaire

s'il n'en a pas l'emploi chez lui. La sollicitude de la loi pour le débi-
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teur s'expli([iu' par son désir de le soustraire, lui ou sa laiiiille, à la

servitude pour dettes [arl. 117).

lArticle 97 était déjà connu par une laMclie conservée depuis

longtemps au British Muséum. Cet article, dont on sait maintenant

la place à la fin des dispositions relatives au prêt à intérêt, doit être

rapproché d'un autre article écrit sur un fragment de diorile trouvé

à Suse et publié par le P. Scheil en 1908 *''.

Une personne, qui a emprunté de Targent, olfre à son créancier

un champ de dattiers en Tanlorisaiit à prendre les dattes en paye-

ment de ce qu'elle lui doit^'^l Si le prêteur refuse, le propriétaire du

champ recueillera les fruits et payera au créancier capital et intérêt

jusqu'à concurrence de la somme due. Le surplus des dalles restera

sa propriété.

L'opposition établie entre les deux cas visés dans cet article

permet d'en déterminer le sens. Si, dans le second cas, en raison

du refus du créancier, le propriétaire du champ lait lui-même la

récolle, c'est que, dans le premier cas, le créancier qui accepte a

le droit mais aussi la charge de récolter les fruits qu'il gardera inté-

gralement.

La difiérence entre cet article et l'article 97 consiste en ce que, ici,

l'emprunteur n'offre pas une marchandise susceptible d'être vendue

immédiatement : il faut attendre le moment de la récolte, j^uis cueillir

les fruits dont on ne peut d'avance calculer exactement la valeur. Il y

a là un aléa qui justifie une chance de gain pour le créancier, mais

'' Cf. Edouard CuQ, Notes d'épigraphie et de charbon; avec ces mêmes noyaux qu'on a

de papyrologie jiindiijiies , 1908, p. /^78. laissés exprès macérer dans l'eau, on nounit

''' Sur l'utilité du dattier, arbre de la lamille les bœufs et les moutons qu'on veut engrais-

du palmier, cf. Sthabon, X"V1, 1, i4 (trad. ser. » Le dattier ne donne pas tous les ans de

Tardieu, III, 3io) : «Tout le reste de sa sub- bonnes récoltes; ordinairement il fournit peu

sistance, (la Babylonie) le tire du palmier : de dattes, quand l'année précédente il en a

c'est le palmier qui lui fournit le pain, le vin, donné beaucoup. 11 commence à produire des

le vinaif^re, le miel et la farine. Avec les fibres fruits vers la huitième ou la dixième année qui

du palmier, les Babyloniens font toute sorte suit sa mise en place. Bien cultivé, il peut

d'ouvrages nattés ou tressés; avec les noyaux vivre 80, 100, 1.^0 ans. [Dkt. il'agriciiltiire de

de dattes , leurs forgerons suppléent au manque Barrai et Sagnier, Il , /igS.
)
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aussi le droit de refuser l'ollVe à lui laite. La dation en payement cesse

d'être obligatoire.

On ne s'explique pas que Kohler'"' et Schorr'^' aient \u dans cet

article une défense adressée à l'emprunteur d'offrir en payement un

champ de dattiers. La loi l'aurait protégé contre lui-même. Mais elle

est si peu défavorable à la dation en pavement, qu'elle la rend obliga-

toire pour le créancier dans les deux articles qui viennent d'être ana-

lysés. L'interprétation que j'avais proposée *^^ est conlirmée par les

nouveaux fragments du Code de IJammourabi.

L'usage de livrer au prêteur un cliamjj en l'autorisant à prendre la

récolte en payement du capital et de l'intérêt est consacré par l'article 4 9

du Gode de IJammourabi. Le cas prévu par cet article dillere du pré-

cédent en ce que le champ, au lieu d'être planté de dattiers, est cul-

tivable en blé ou sésame; le prêteur a la charge de la culture. Ici,

l'emprunteur propriétaire du champ doit, lors de la moisson, aban-

donner au prêteur une quantité de blé ou de sésame équivalente au

montant de sa dette en capital et intérêt, en y ajoutant les frais de

culture.

Cette convention résultait de l'insertion dans le contrat de la clause

ezib tabal (récolte et prends!). Le créancier était considéré, non pas

comme un créancier gagiste mais comme un locataire. Cela ressort

d'un acte récemment publié par le P. Scheil et qui reproduit la

clause ezib tabal mentionnée dans l'article 49- Cet acte, qui provient

de Suse, est du temps du suhliul Kuk Nasnr, contemporain de

Hammourabi.

Revue d'Assyriologie, 1916, XI II, 12-]. — «Le champ, portion de

Uu hasami, avec le champ Anki et ses prairies — Nur Samas pour

<"' Hammurabi's Geselz. III, 269. ''' Edouard Cl'q, l'Aude sur les conlrah de

'*' Uikunden des Alibahylonischen Civil and l'époque de la première dynastie babylonienne

,

l'rozessrechts , p. 78, n. 6. •9'0, p. 438.

MKM. DE I.V\(,.4D. \LI. 58

lUrKIWtBie HATIO^ILK.
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cinq sicles d'argenl, — selon la lornnile «Récolte, prends!» pour

(produire) blé, sésame el bouvillons, a j)iis en location. Celui qui

transi^resserait (la convention) , le double (?) de l'argent (à l'autre)

donnera. »

Ce contrat, qui contient le premier exemple connu de ra])])licaliou

de l'article 49 du Code, comme l'a démontré le P. Scheil, prouve que

la clause ezib tahal a été étendue aux prairies où l'on lait l'élève du

bétail.

Si, au lieu d'être à cultiver, le champ est déjà en état de culture,

le prêteur à qui le champ est remis n'est plus traité comme un loca-

taire : il est plutôt assimilé à un créancier gagiste. Le propriétaire du

champ doit, en principe, vendre la recolle afin de se procurer l'argent

nécessaire pour rembourser le capital et l'intérêt (art. 5o). S'il n'y

parvient pas, l'article 5i l'autorise à donner au prêteur du sésame

selon le tarif royal.

L'article 48 complète cette série de mesures destinées à faciliter la

libération du débiteur en l'exonérant de la charge de l'intérêt lorsque

l'orage a inondé son champ et emporté la moisson, ou bien lorsque,

faute d'eau, le grain n'a pu germer. Ce sont des cas de force majeure

qu'il a le droit d'invoquer pour se dispenser de rembourser pendant

cette année le capital et de payer l'intérêt. Cet article confirme ce qui

a été dit sur la conception de l'intérêt chez les Babyloniens : l'intérêt

est une part du croît du capital. Lorsque, sans la faute de femprun-

teur, par suite d'un cas de force majeure, il n'y a pas de croit, le

prêteur ne peut exiger l'intérêt de l'année.

C'est là une diflérence avec le droit moderne. D'après l'article iSgS

du Code civil, le prêt de consommation a pour effet de rendre fem-

prunteur propriétaire de la chose prêtée : « c'est pour lui qu'elle périt

de quelque manière que cette perte arrive ». Par suite, il reste tenu de

payer l'intérêt, conformément à sa promesse. La loi babylonienne

se place à un autre point de vue : elle considère le prêteur comme
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une sorte d'associé; elle met à sa charge certains risques dans les

deux cas prévus par l'article 48.

Tel est l'ensemble de la législation babylonienne sur le prêt à

intérêt. îlamniourabi n'a pas mis d'entrave au commerce (]i\ bli' ou

de l'argent, ni prohibé la perception d'un intérêt, il s'est borné à

protéger l'indigent qui, à l'échéance, ne peut payer l'intérêt usuraire

qu'on lui a fait promettre et court le risque de la servitude pour

dettes. Plus généralement, il a protégé l'emprunteur contre la fraude

et facilité sa libération. En cela, il est resté fidèle à sa déclaration

écrite dans le préambule du Code : « Pour empêcher le puissant d'op-

primer le faible, j'instituai dans la contrée le droit et la justice-''. »

vm

RÔLE DU BLÉ ET DE L'ARGENT CHEZ LES BABYLONIENS.

Le mot blé reçoit ici un sens large, comme le motJrumentum chez

les Romains'"' : il désigne le grain en général, les céréales, '^fel est

aussi le sens de l'idéogramme SE dans le Code de Hammourabi. En

fait, la culture la plus répandue dans l'ancienne Babvlonie était celle

de l'orge. Venait ensuite celle dublé amidonnier i^lnliciimdicoccuin)^^^;

en dernier lieu, celle du froment {^trkicum vahjare)^ qui était assez

rare.

Dans les contrats, on distingue souvent ces trois sortes de céréales

parles idéogrammes SE-BAR, ZIZ, GIG'*'.

'"' Col. I, 32-39; ''°'- ^' 20-23. spéciale pour dégager le grain de son enve-

''' Plixe, llisl. nal., XVIIl, 7. loppc; on se seil de meules tlune cnnslruction

''' I>e blé amidonnier est un blé à grain particulière. Cf. G. Heuzé, Les plantes aliinen-

vétu; il est caractérisé par la fragilité de l'axe lairef , 1873, p. 125; A. DE Candolle, Ori<jiiie

de l'épi qui se divise à la maturité en autant de des plantes callivées , 188.Î, p. 3.37 ; Dict. d'ugii-

fragnients qu'il y a d'épillets, et par la persis- culture. H, 1002.

tance des ballej et des glumes qui ne se dé- '*' Cf. HnozNv, Das Getreide iiii atleii liaby-

tachent pas facilement. Il faut une 0[)ération Ionien, igiA.

î8.
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Le rapport de l'orge ou du blé aniidonnier au irouienl esl de i h 2 :

un gourde Iroment vaut deux gours d'orge ou de blé auiidonnier '''.

\u début du iv" siècle de notre ère, d'après l'édit de Dioclétien, de

pretiis reram venaliiun, le rapport est à ])eu près le inèine : un moilius

d'orge équivaut à 3/5 de boisseau de iroment.

Ce rapport est établi par le nouveau fragment de l'Édit découvert

en Grèce à Aigira '^'
:

[T{])'as éxcicylov elSovs o[vS£]vi è^écxlai i)-v[£p[ê(x.iv£i]v ÛTTOTeTawTar

(TÎTOV K M A ^ P

xpstOrjs K M A ^ H

^piKvs R M A ^ E

Le texte latin publié par Waddington en i864 est mutilé'^'; les

prix du blé et de l'orge n'ont pu être déchiffrés ''''
:

Fmmenti KM
Hordei KM unum X .

Centenum sive sicale . . . K M uiawi^ sexa[(]inta)

D'après le texte grec, le kastrensis modius d'orge est taxé 60 deniers,

celui de froment 100 deniers. Le kastrensis modius est le double du

modius italique; il contient 1 7 litres 58.

L'argent a été employé en Clialdée comme mode de payement à

une époque très ancienne, surtout dans la vente. Il y en a des

exemples à l'époque d'Ur-Ninâ, vers l'an 3ooo avant notre ère'^l

'"' Thureau-Dangin , Bec. de tablelles chai- '*' C'est à lort que Mommsen (Juristische

rfe'ennci, 3o5 (de l'époque de Dungi); Al LOTTE Scliriflen, II, 3o8) avait proposé de restituer

DE i,\FmE, Rev. d'Assyr., Vil, 33; BE. III, centiiin pour le prix de l'orge; il faut lire

1, 5g, 1. 8. aexacjinla comme pour le seigle.

''' Revue archeol. , 1900, XXXVII, /igS '*' Thukeau-Dangin, Rec. de tablettes, i3à
''' L'Edil de Dioclétien , p. G5. i5.
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Quant au blé, il jouait dans les ra])ports (l'aBaires un rôio ana-

lof^ue à celui de i'arf^enl : il servait à ellectuer les payements. Il y avait

cependant certaines dettes qui, d'après la loi ou la coutume, étaient

payables en blé, d'autres en arjj^ent.

Étaient payables en blé le salaire des ouvriers agricoles, des bou-

viers et bergers, le loyer des cliariots, des bœuls et des ânes''^, le trai-

tement des fonctionnaires royaux et même des juges '^'.

Etaient payables en argent le salaire des calfats d'un navire, des

journaliers, briquetiers, cbarpentiers et maçons; le loyer d'une mai-

son, d'un bac, d'un bateau de course ou de transport; les honoraires

des médecins, vétérinaires, architectes'"*'; les amendes infligées aux

auteurs de certains délits '''^

La dualité du taux de l'intérêt prouve que le régime de l'économie

monétaire n'avait pas encore supplanté, au temps de Hammourabi,

celui de l'économie naturelle. Les deux régimes coexistent et le second

dans une mesure plus large qu'on ne le pensait jusqu'ici : le nouvel

article 91 oblige le prêteur à accepter en payement du blé à défaut

d'argent.

Le blé était aussi employé pour les pavements dans certaines régions

de l'Empire romain, aux iv' et v*' siècles de notre ère. Le rescrit pré-

cité de Constantin en fournit la preuve'^'. Un édit du proconsul de

Numidie sous le règne de Julien le confirme : d'après une inscription

de Timgad, les taxes judiciaires autorisées au profit des avocats, des

scribes, des o/Jiciales et des autres employés du tribunal sont fixées

en mesures de blé, mais les plaideurs ont la faculté de se libérer en

argent'''', sans doute suivant le cours du blé à l'époque du payement ^K

Cl Code de Hammourabi, 268 à aya. ''' Cod. Theod. , H, 33, 1.

t'i BE. VI, 1, io4. Cf. Ldouard Clq, Essai C Corp. inscr. lut.. VIII, 17896.

sur torganisation judiciaire de II Chaldèe. \()\o. ''' Cf. Cod. Theod., VII, 4, lO; a8, i :

p. 29,11. 1. Species non aliter adœrenlur, nisi ut in foro

''' Code, 334, 273 à 277, 221, 326, 228. leram venaliani distrahunlur. Cf. eod. tit.. 3a,
'*' Ibid.. 69, 198, 201, 2o3, ao4, 207, 36.

209, a4i, a5i, 269.
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L'impôt foncier était également payable en nature, mais Yadœratio,

<^'est-à-dire la faculté de convertir en argent les functiones annonariœ,

n'était pas en général admise, car le blé (rAfrique servait à l'appro-

visionnement de Rome. Une iNovelle de Valenlinicn 111, de l'an /|/|5,

permet exceptionnellement aux habitants des provinces d'yMricpie el

de Numidie de payer l'impôt en argent suivant un tarif lixé par la

loi à raison d'un sou d'or pour 4o modii de froment, ou 270 livres

de viande, ou 200 setiers de vin. Le modius a une capacité de 8 lit. 784 ;

la livre pèse environ 827 gr. 45; le setier contient o lit. BSi). Le sou

d'or équivaut donc à la prestation en nature d'environ 3 hectolitres

€t demi de froment, ou de 88 kilogrammes et demi de viande, ou

de 1 hectolitre 78 décilitres de vin<''. — La valeur du sou d'or a

d'ailleurs varié suivant qu'il est taillé à raison de 72 ou de 84 à la

livre.

En France, à la fin du xviii'' siècle, certains payements devaient

€tre faits en blé : l'indemnité annuelle allouée aux membres de l'Ins-

titut a été fixée par l'arrêté du 19 thermidor an iv (6 août 1796) à

760 myriagrammes de froment; celle des membres du Corps législatif

était de 3 000 myriagrammes de froment, d'après la constitution du

b fructidor an m, article 68. Calculées à raison de 20 francs les

100 kilogrammes, ces indemnités avaient une valeur en argent de

i5oo et de 6000 francs.

En Chaldée, l'argent n'était pas, comme de nos jours, un moyen très

commode d'effectuer les payements : c'était de l'argent au poids dont

Li circulation est moins facile que celle de l'argent monnayé. Quelques

actes signalent, il est vrai, l'existence de petits lingots d'argent mar-

qués d'une empreinte. On pourrait en conclure que cette marque

indiquait le poids du métal ou en garantissait la pureté. Mais l'examen

des textes prouve qu'il s'agit plutôt d'un signe de reconnaissance :

''• Nov. Val., XVIII, à- D'autres exceptions ont été admises pour Fannone mililaire. Cod.

Theoil.,Xl,\, 24, 29. 32,37.
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c'est l'argent d'un dépôt, de la soulte d'un échange, de la bague d'une

prêtresse, d'un pelletier de Sippar, d'un présent fait aux prêtres, de

la redevance d'un fief.

TD. 101 = f/. 1208. — 3"]" année de Ilarnmourabi. — Dépôt

par diverses personnes de petites sommes de 1 sicle, - sicle, ^, g de

sicle, dont le total pèse 18 sicles d'argent.

M. oo = U. 446. — ... année du même. — 1 mine 10 sicles

d'argent marqué, pour la soulte d'un échange.

BE. VI, 1, 7 1 = f/. 76G. — 28" année d'Abiesou. — i sicle ^

d'argent marqué, redevance d'un fief.

BE. VI, 1, 75 = t/. 108. — ... année d'Abiesou. — ^ de sicle

appartenant au pelletier de Sippar et de la région.

BE. VI, 1, 73 = f/. 765. — . . .Abiesou. — 3 sicles, redevance

d'un fief.

CT. VIII, 1''= f/. 436. — . . . Abiosou. — ^ mine, argent de la

bague d'une prêtresse de Samas.

CT. I\, i5*-=f/. 767. — 3* année d'Ammiditana. — 1 sicle 3»

argent de la redevance d'un fief.

Cr. \1II, 2i'' = t/. 481. — lo*" année d'Ammizadouga. — 2 sicles

remis par les prêtres pour le blé nécessaire à un voyage.

Ces lingots d'argent marqué ont un poids qui varie de 3 de sicle à

3 sicles, soit, à raison de 8 grammes par sicle, un poids de 5 gr. 33

à 24 grammes. Exceptionnellement, ils pèsent 3oet même 70 sicles,

soit 2^0 grammes et 56o grammes.

Lorsque, dans un contrat, la pureté de l'argent a de l'importance,

on a soin de spécifier qu'il s'agit d'argent pur.

VS. IX, 83, 84 = f/. 919; 5. 58. — 42" année de Hammourabi.

— Prêt de 5 sicles d'argent pur.
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VS. IX, i8i, i83=^ U. 9'io; 5. 63. — Prêt à intérêt de i sicle

(l'argent pur.

Dans les deux cas, l'argent appartient pour partie au dieu Samas.

IX

VALEUR RELATIVE DU BLÉ

ET DE DIVERSES MARCHANDISES.

Divers documents permettent d'apprécier dans une certaine me-

sure la valeur relative de l'argent, du blé et de quelques autres

marchandises, telles que la laine, l'huile végétale; de certains ani-

maux domestiques, bœufs, moutons, agneaux, béliers. Ils permettent

aussi (le calculer les variations des cours du blé suivant l'époque de

l'année, au temps des semailles, au moment de la moisson, au mois

où l'on règle les comptes. Les variations ont une assez grande am-

plitude. L'écart est plus considérable dans les années de disette ou

d'abondance.

Ces documents sont de deux sortes : le premier est une inscription

commémorative de la construction d'un temple par Singasid, roi

d'Uruk. Cette inscription <•', gravée sur un clou d'argile, est de

l'époque de la première dynastie babylonienne, mais antérieure à

IJammourabi qui conquit Uruk la 6" année de son règne. La dynastie

d'Uruk avait pris fin depuis peu, lorsque Rim-Sin, roi de Larsa,

eut soumis à son autorité le territoire sur lequel elle était établie.

L'inscription se termine ainsi ''^'
:

«Durant le règne de sa royauté, que chaque quantité de 3 gour

'' Cr. XXI, qii5o, 91 i5i = Smith, <»' Thureau-Dangix, /njciipdons Je Sunier

Transactions of the Society of Biblical Arcliaeo- et d'Akkad, p. 3i4-

logy, I, 4i, 42.
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<le grain, ou de i-?. mines de laine, ou de i o mines de cuivre, ou de

3o qa d'huile végétale, (dans les transactions] de son pays, au prix

de 1 side d'argent, soit achetée! Puissent ses années être des années

d'ahondance ! »

Pour apprécier le sens do ce texte, il convient de rappeler que

le gour est une mesure de capacité de 120 litres, le qa d'environ

4 décilitres, la mine est un poids d'environ 5oo grammes, le sicle

pèse 8 grammes. Le rédacteur de l'inscription souhaite que pour

8 grammes d'argent pur on yjuisse acheter 3 hectolitres et demi

de blé ou d'orge, ou 6 kilogrammes de laine, ou 5 kilogrammes de

cuivre, ou ii litres d'huile végétale.

D'autre part, le sicle étant le soixantième d(; la mine, si l'on a

10 mines de cuivre, ou l'i mines de laine yjour 1 sicle d'argent,

c'est dire que l'argent vaut 600 fois son poids de cuivre, 720 fois

son poids de laine. Entre le cuivre et la laine la différence n'est que

de g. Quant à l'huile végétale, deux litres ont une valeur égale à celle

d'un kilogramme de laine.

Mais ces chillres ne sont pas ceux d'une année ordinaire. L'inscrip-

tion d'Ur.uk contient, non pas comme on l'a dit parfois, un tarif

des prix de vente de certaines marchandises, mais un vœu exprimé

])ar son rédacteur : il souhaite que, pendant le règne de Sin-gasid,

ces marchandises se vendent à très bas prix, comme dans les années

d'abondance'''. On a donc ici non pas le prix normal du grain, du

cuivre, de la laine ou de l'huile, mais le prix payé aux époques de

grande prospérité. En temps ordinaire, les prix étaient plus élevés,

comme le prouvent les documents dont on va maintenant s'occuper

et qui sont des règnes de Samsouilouna et de ses successeurs.

Ces documents ont un caractère tout différent de celui de l'in-

scription d'Uruk : ce sont presque tous des contrats. Les prix in-

'' Celte inlerpictation, rjiie me cominunifpie M. Thureau-Dangin , nio parait ronroinie au

caractère gcnrral do l'insrriplion.

MK\I. DE LMCID. - • \l.l. irf

ivraiMtiitE lATlOIlLI.
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diqués ont été fixés d'un commun accord entre les parties. Qiiclcjues-

uns sont extraits de comptes d'administration. On peut donc les

considérer comme exacts, tout au moins pour la date où l'acte a été

rédigé.

Laine. — La laine est estimée deux fois plus cher que dans l'in-

scription d'Uruk.

CT. VIII, 36"= f/. 218; S. 54. — 26*^ année d'Ammiditana,

6" mois, 22'' jour.

CT. VI, 35"^= C/. 229. — 2" année d'Ammizadouga, 5'" mois,

1 " jour.

CT. VllI, 2 !" = £/. 221. — i3' année du même, 4" mois,

20^ jour.

CT. VIII, 3o''=f/. 222. — i5" année du même, 5'' mois,

1 G'' jour.

Cr. VIII, 1
1"=== f/. 223. — i7'' + f/année du même, 3' mois,

12* jour.

Dans tous ces actes, un talent de laine appartenant au Palais du

roi est estimé 10 sicles. Le talent vaut 60 mines et coûterait 5 sicles

d'après l'inscription d'Uruk. Ici le prix est double. Pour 1 sicle

d'argent, on a 36o fois son poids de laine au lieu de 720; 6 mines

de laine au lieu de 1 2 ; 3 kilogrammes au lieu de 6.

Huile. — L'huile végétale est trois fois plus chère qu'aux époques

d'abondance.

BE. VI, 1 , 97 = f/. 2 1 2.— 1 7 + a année d'Ammizadouga, 6" mois,

iG-- jour. — 5oqa d'huile sont estimés 5 sicles d'argent. Pour 1 sicle,

on n'a que 10 qa, au lieu de 3o.

BM. 88-5-12, 2i5 = f/. 191. — 10^ année d'Ammizadouga,

5*= mois, 10'' jour.— 206 qa l
d'huile sont estimés 20 sicles 3. C'est
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le même prix que dans l'acte précédent, bien que le contrat soit du

5' mois et non du 6*. Le qa est estimé — de sicle; '.ioo qa valent

2 G sicles, 6 qa ^ valent ^-33— = ! de sicle. C'est à tort que Unguad pré-

sente la lecture 9,06 comme douteuse, et que Schorr (p. i5/i) lit 2o4.

J^e chiffre 206 est seul exact, comme le prouve le calcul ci-

dessus.

Au temps de lïammourabi, l'huile est un peu plus chère : le qa vaut

20 se. Pour 1 sicle d'argent, on n'a que 9 qa au lieu de 10, 3 litres

6 décilitres au lieu de 4 litres.

CT. IV, 18''= U. 1299. —• Le gour d'huile vaut 1 sicle | d'argent.

Fer. — On n'a pas de renseignements sur le prix normal du cuivre,

mais le fer a une valeur très élevée.

CT. VI, 26" = (/. 1221. — Sans date. — ^ de sicle d'argent pour

1 sicle ^ de fer. — Cette équivalence est extraite d'un acte contenant

une série de prestations d'une valeur totale de 2 sicles
jj

et 6 se
^

d'argent, faites par Sumi-irsitim à Silli-Samas. Le fer serait beaucoup

plus cher que le cuivre, même en doublant le prix indiqué dans l'in-

scription d'Uruk. Pour 1 sicle d'argent, on aurait 3oo sicles de

cuivre, et seulement 8 sicles de fer.

Il convient toutefois de remarquer que ce texte, qui paraît être de

la première dynastie babylonienne, est le seul qui à cette époque

mentionne le fer. L'idéogramme est bien celui du fer; cependant le

dessinateur des Cuneiforin Texts le fait suivre d'un point d'interro-

gation, soit que les signes originaux ne soient pas aussi nets qu'il les

reproduit, soit (jue la mention du fer à une époque reculée lui ait

paru suspecte.

lilr. — L'accroissement de valeur du blé est moindre que celui

de l'huile. Le prix du blé varie d'ailleurs suivant la saison.

29.
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Le i"inois de rannée, le mois do Msan (juin) est celui où l'on

commence à battre le blé et à rentrer la récolle; c'est le mois des

comptes. Le prix du (jour est de i sicle ^

BE. \I, )., i-iO = U. 918. — 4" année d'Ammizadouga, i" mois.

— Dans un prêt consenti par un ju<^e, 8 i^our de l)lé sont estimés

i/i sicles d'argent. Le gour vaut y= 1 sicle ^ ou 1 sicle ^, soit 3i5 ie.

Au 4"' mois de l'année, au mois où l'on récolte les dattes, en Dou-

zou (septembre), le blé ne vaut plus que 1 sicle 3.

CT. l\\ 30**= U. 'iSg. — . . .année du même, 4" mois, 10" jour.

— Prêt de 1 sicle d'argent pour acheter ^ de gour de blé, ou 180 qa.

Le prix du (ja est de 1 se, car le sicle vaut 180 se. Le (jour vaut donc

3oo se. La baisse du 1" au 4'' mois est de ^ ou 5 p. 0/0.

La baisse est encore plus forte d'après un acte qui paraît être

du même l'ègne, mais dont on ignore la date :

TD. 229 = t/. 1277. — ^ gour ^ de blé; prix: 1 sicle et demi

d'argent.

Le gour de blé n'est évalué qu'à 1 sicle 45 se ou i sicle
^ , soit

2 25 se les 3oo cja. U s'agit du compte d'administration d'un do-

maine appartenant à deux personnes. Mais on ignore à quelle époque

de l'année le prix est aussi bas.

Le prix se relève au 6" mois, qui est le mois des semailles.

CT. VI, 48''= f/. i58; S. 65. — 1"= année de Samsouilouna,

6"" mois, iS*" jour. — Une prêtresse de Samas emprunte à une autre

prêtresse ^ mine d'argent (3o sicles) pour acheter un champ de ^ de

gan, un peu plus d'un hectare. Jusqu'au paiement du prix, elle livrera

chaque année 3 gour de blé. Elle promet en outre, comme si elle

n'était que locataire, de remettre, à trois fêtes de Samas, une pièce

de viande et dix qa de farine.
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Il V a ici une vente à crédit. Le vendeur prête à l'acheteur le prix,

d'achat; mais, au lieu de lui transférer la jMopriété, il lui livre la ciiose

à titre de louage, en sti|)ulant un loyer équivalent à l'intérêt de la

somme prêtée. Cette comhinaison ingénieuse a été usitée chez les

Romains'"'. Au taux légal de ^ du capital, l'intérêt de 3o sicles d'ar-

gent est de 6 sicles. En négligeant la prestation accessoire de viande

et de farine qui incomhc ordinairement aux locataires, le gour de blé

est compté 2 sicles, le double du prix souhaité par le rédacteur de

l'inscription d'Uruk.

La hausse serait plus forte d'après un acte du règne de Sam-

souditana, le dernier roi de la première dynastie babylonienne.

HE. VI , 1 , 2 1 5 = (/. 2 1 /i . — . . année de Samsouditana, 1 2" mois,

18" jour. — ^ de mine et 6 sicles
l
d'argent, prix d'achat de 8 gour

de blé, 4 sicles d'argent pour acheter du sésame, ont été remis par

le scribe Ibi-Sin à Warad-Marduk. A la fin de son voyage, il rem-

boursera les 8 gour de blé à Kàr-Aclab. . .

D'après ce contrat, pour 26 sicles ^ d'argent on a 8 gour de blé,

ce qui met le prix du gour à 3 sicles 60 se, ou 3 sicles ^ d'argent.

C'est le double du prix payé au 4* mois de l'année, sous Ammiza-

douga. Ce prix anormal s'explique sans doute par les circonstances

dans lesquelles le contrat a eu lieu. H s'agissait de procurer à un

voyageur, au moment de son départ, le blé qui lui était nécessaire.

Il est possible qu'on ait dû le payer plus cher, soit parce qu'on n'en

a pas trouvé facilement sur place, soit parce qu'on en avait besoin à

date fixe pour suivre une caravane.

Le blé serait encore plus cher si l'on s'en rapporte à l'acte suivant.

''• Javolenus, Dig., XVIll, 6, 26 : • Sen'i tor obligatur, veluti cutn emptor fundum con-

emptor, si eum conductum rogavit, donec ducil donec pretium ei solvat. » (^f. Eklouard

pretium solvcret. . . • Pai'i., D19. , XIX, 2, 20, Cl'q, Manuel des In-Uilutions juridiques des

3 : «Interdurn locator non obligatur, coiiduc- Romains, 1917, p. 473.



230 EDOUARD ClIQ.

VS. IX, 8 = 5. 76*. — 18*^ année de. Ilainmourabi, >.' mois. —
« Quant au montant de l'impôt pour les ap])artemenls royaux , allribué

à Iltàni, fille du roi, et déposé chez les enlanis de Ràkidti, il a été

remis à Sérum- ili, fds d'Abum-wakar, à titre de prêt. C'est lui qui

en est responsable envers Iltàni. Sa garantie est : 180 <^a de blé (va-

leur de) 2 sicles | d'argent, que Nûrum-lisi doit mesurer, et i 80 (ja

que les enfants d'Ibni-Samas doivent livrer à Sêrum-ili. Sèrum-ili est

seul responsable, à l'égard du Palais, de l'impôt el do l'intérêt.

(Contre la famille des enfants d'Ibni-Samas, nul ne pourra agir en

justice. I)

La valeur pécuniaire des 180 qa, mesurés par Nûrum-lisi, n'est

indiquée que sur l'enveloppe de la tablette. Le texte intérieur dit

simplement que les 180 r/a sont dus, à titre de locataire, par Nûrum-

lisi. Au prix de 2 sicles 7 les 180 cja, le </a vaut 2 se ^ . Le (jour de

3oo aa vaudrait 760 se ou /i sicles ^. Mais cette estimation n'est faite

qu'à titre d'indication. Le débiteur a pu exagérer la valeur de sa créance

contre des tiers. Son propre créancier n'avait pas d'intérêt actuel à

la rectifier, car il est dit, à deux reprises, que l'emprunteur seul

€st responsable envers le prêteur.

D'après les actes qui précèdent, en excluant les derniers, le prix

du gour serait, suivant la saison, de 1 sicle ^, 1 sicle 3, 1 sicle
^ ^

1 sicles. L'écart maximum serait de 7 de sicle (36o se — 226 se =

i35 se), soit 60 p. 0/0. Le prix normal, au mois des comptes,

serait dé 1 sicle ^, soit près du double de celui des années d'abon-

dance.

Voici maintenant quelques chiflPres qui permettent d'apprécier

la valeur respective de l'argent et d'autres marchandises : bœufs de

labour, génisses, béliers, moutons, agneaux, esclaves, vêtements,

boissons fermentées. On y joindra des indications sur le prix des

maisons, terrains à bâtir, greniers à blé, et sur le prix des champs.
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Bœuf. — D'après un contrat du règne de Rim-Sin''', un bœuf de

labour, appelé « Gloire de la cannaie », est vendu 8 sicles 7.

Vordcraiiat. Hlbliuthch, ili6^TD. V, 233; U. 11 56; S. 97. —
. . .année de Rim-Sin, 5" mois. — « Un bœuf, appelé Sarur-abi'"^', a

été acheté à Sin-ikîsa, son propriétaire, par Eri-lùdilla et Bèli-rîni-

ili. Pour son prix d'achat entier, ils ont payé 8 sicles ^ d'argent, poids

de Samas. . . »

Le prix indiqué correspond à la valeur de 5 gour de blé,

comptés 1 sicle ^ le gour (exactement 1 sicle 117 se). C'est le prix

du blé au 4° mois de l'année, d'après l'un des contrats précités.

80 ans plus tard, sous Ammidilana, 47 sicles d'argent, prélevés

sur l'argent affecté aux achats de laine pour le temple de Samas, sont

remis à un scribe pour acheter quatre bœufs à livrer aux patésis du

champ de Samas. Le prix moyen de chaque bœuf est de 1 i sicles 7,

soit 3 sicles de plus que dans l'acte précédent.

CT. VIII, 3o'' = f/. i4i- — 5" année d'Ammiditana, 9*" mois,

3" jour.

Génisse. — Dans un contrat antérieur, du règne d'Abiesou, une

génisse de trois ans est vendue 3o sicles.

1" mois.Cr. VIII, i''^f/. 436. — ... année d'Abiesou,

20'' jour. — Une génisse de trois ans a été achetée à Sin-idinnam,

lils de Sêrum-bàni, par Ina-libbim-erset, prétresse de Samas, lille

de Pirlii-ilisu. « Pour le prix intégral, elle a, de ses propres deniers'^*,

pesé ^ mine d'argent marqué. »

C'est un prix très élevé par rapport au prix d'un bœuf, mais on

escompte sans doute la valeur des animaux que la génisse pourra

'"' D'après Thureau-Dangin {Journal asia-

liqae , i90(), |i. 34 1). le contrat serait de

l'année où Him-Sina été définitivement vaincu,

la lo' année de Samsouilouna.

'*' Cf. ScHEii,, l\A. »()i5, X.I1, 70. Autre

exemple de nom donné ^à un animal domes-

tique : CT. VIII, aS", 9.

w Cf. CT. Vlli, 35\ 7; ScnoRK.^p. i3i.
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produire. ^ mine (3o sicles] représente exactcnieni Ir prix (1«!

1 8 gour (le blé, lorsqu'on donne au ooju- de blé la valeur de i sicle ^
•

11 est à remarquer que dans cet acle comme dans le précédent, bien

(ju'il y ait entre eux un intervalle de plus de 28 ans, le blé est estimé

au même prix : 1 sicle l'.io se. Il est vraisemblable (juc telle était la

valeur moyenne du <>;our de blé.

Cette conclusion est confirmée par un acte du 3o Kislev (9" mois)

,

])robablement du règne d'Âmmizadouii;-a. Dans l'extrait d'un compte on

lit : « '.^70 (ja, prix d'acbat de 1 sicle ^ d'argent. » Le gourde 3oo </«

est donc de 1 sicle ^; le (ja vaut 1 se. [VS. Vil, 160 = U. l'^yi.)

Vache. — D'après un acte de la première dynastie, une vaclie de

trois ans est vendue avec son veau 7 sicles ^ et 1 5 se d'argent, plus un

supplément de i5 se, en tout 7 sicles i5o se (Scheil, RA. 1917,

XIV, i53).

Bélier. — Sous Hammourabi, deux béliers sont estimés 3 sicles.

soit 1 sicle ^ l'unité.

VS. IX, 191'^= U. 1.298. — l"i"agment de tablette contenant l'ex-

trait d'un compte mensuel : « Au -j" mois, 3o rya, etc. Au /['' mois, etc.

Au 10'' mois : 2 béliers, valeur 3 sicles d'argent, 4o 7^ d'huile*''. "

Mouton. — TD. i52 = (/. 11 32; S. 59. — 1
5*^^ année d'Ammidi-

tana, 9" mois, 19"" jour.— l[ sicles ^ d'argent pour acheter 5 moutons

ont été empruntés à Marduk-muballit, le scribe, par Ibku-Annunitum,

sur le mandat du secrétaire des marchands et des juges. Dès le jour de

l'échéance, le débiteur payera 4 sicles ^ au porteur de sa tablette.

D'après ce contrat, un mandataire a emprunté 4 sicles
^
pour

acheter 5 moutons. Le prix de l'unité est de ^ de sicle d'argent, ou

1 5o se. C'est à peu près le même prix qui est indiqué dans une lettre

écrite de Babylone à un habitant de Dilbat [VS. VII, 196). L'auteur

'' Sur te mois Humtum, cité dans ce lexlc et dans une tablette de Drehem, du règne

d'Ibi-Sin, publiée par le P. Scheil, cf. RA. 191G, XIII, i34.
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de la lettre demande qu'on lui envoie vite un mouton ou i sicle d'ar-

gent*'*. Un sicle était le prix moyen'-^. Le vendeur pouvait consentir

un rabais lorsqu'on achetait ensemble plusieurs moutons.

Agneau. — CT.IV, 26*== /7. 121;"). — 16" année d'Ammizadouga,

1 :>/ mois, 29" jour.— Extrait d'un compte : «...
;^
(de sicle) à Ana-

Sin-taklàku pour acheter un agneau. »

Le prix de l'agneau est ici de 3o se. C'est le prix moyen de 3o (fa

de blé.

Esclave. — Le prix moyen d'un esclave, homme ou femme, est

de 10 sicles d'argent.

M. i = U. li2-2. — . . .année de Rim-Sin, 9" mois, 10" jour.

CT. II, ib = U. 4^3. — 10" année de Hammourabi, 6'' mois,

28* jour.

11 y en a de meilleur maixhé, de 4 à 6 sicles d'argent.

CT. VIII, 12° = U. 42^; S. 77. — 1?/" année de Hammourabi,

1" mois, 6^ jour. — Deux époux achètent à son père une jeune fille

qui sera la seconde femme du mari, l'esclave de la femme. Le prix

payé est de 5 sicles d'argent.

M. 2 = KB. 32; U. 437.— . . . année d'Abie.sou, 2"^ mois, 3'' jour.

— Un homme (esclave) est vendu 6 sicles d'argent avec un petit

supplément de ^ de sicle. Ungnad traduit dubitativement : « ein Och-

sen von noch nicht einem labre [?) » Il ne s'agit pas, en tout cas, fait

observer le P. Scheil, d'un animal de moins d'un an.

M. 3 = t/. 432. — 3'' année d'Ammizadouga, 7" mois, 3''jour. —
Vente d'une esclave pour 4 sicles 7 d'argent et un supplément de

i5 se.

'"' Ungnad, Bcilr. zar Atsyrioloyie , 1909, VI, 5, p. 5i, 11" viii. — '" Dans le cas cité p. a4'4,

le pris s'élève à a sicles.

MÉM. DK L'»CAI). — XI.I. 3o

UtrRJMIIir «iTIOXALK.
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Dans quelques contrats, le prix monte à 5i et 57 sicles; mais ces

chifires s'appliquent à la vente de femmes esclaves.

VS. Vil, bo=U. 43o; S. 8/j. — 7" année d'Ammidilana, 9' mois,

lô' jour.— Vente d'une esclave originaire de la ville d'Ursum. Prix.:

5i sicles.

VS. VII, 53=f7. 43i.— io'' année du même, 7''mois, a 7*^ jour.

—

Vente d'une esclave originaire de la ville de Sinah. Prix : 67 sicles.

Ces chilïres sont déjtà très élevés, et cependant ils ne sont pas

comparables à celui que fait connaître l'acte suivant :

CT. VIII, 27" = U. 429- — 1'"'' année d'Abiesou, 1" mois complé-

mentaire, 6*^ jour. — Vente à un médecin d'une esclave avec son

nourrisson. Prix : 1 mine ? et 4 sicles d'argent, soit 84 sicles.

Vêtements.— Le prix des vêtements n'est mentionné que dans une

tablette : il varie de - à ^ de sicle d'argent. On sait que la laine se vend
2 C A

1 sicle les 3 kilogrammes.

VS. VII, i3i = £/. i3io. — 1
7" + « année d'Ammizadouga,

10^ mois, 1" jour. — Extrait d'un compte : « i vêtement, prix :

- sicle d'argent; 1 vêtement, pi"ix : - de sicle d'argent. »

Liqueur fermentée. — Cette boisson se vend 1 se le r/a de o lit. 4o.

Le se pèse environ ogr. 047. Pour 1 sicle d'argent, soit 8 grammes,

on a 7 2 litres de liqueur fermentée.

CT. IV, 1 8''= U. 1299.— De l'époque de IJammourabi.— Il s'agit,

semble-t-il, de cadeaux de noces et d'oflrandes au dieu Samas à l'oc-

casion d'un mariage. Dans le nombre ligurent 20 cju de liqueur fer-

mentée dans la chambre à coucher ; 1 pièce de viande prise dans la

cuisse, de la valeur de 20 se; 20 ija de farine du prix de lo se; 1 cja
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d'huile valant -.^o se. \u jour de leur retour, 20 (ja de liqueur fer-

mentéede la valeur de 20 se; i (fa d'huile du prix de 20 ie''^.

Maison. — Le prix des maisons se calcule d'après leur suj)erficie.

L'unité de surface est le sar, qui mesure environ 35 mètres carrés.

Le prix moyen est de lo à 2 0sicles d'argent [fVarka il\ = U. 281, du
temps de Rim-Sin).

10 sicles d'argent poui- 1 sar : BE. VI, 1, -jQ^U. 366, du temps

d'Abiesou.

5 sicies d'argent pour ^ sar à Grand-Sippar : CT. IV, 1 8" - U.

364, du temps de Samsouilouna.

3 sicles ^ d'argent pour ^ de sar à Sippar Amnanim : BE. VI, 1,

88= f/. 367 ; 5. 91, du temps d'Ammiditana.

6 sicles pour
^
sar : CF. VI, 36*" = U. 3 10, du règne de Ijam-

mourabi.

3 sicles d'argent pour i5 çjin (le gin est le ^ du sar; i5 gin= ~

de sar, environ 9 mètres carrés) : VS. VII, 8, 9 = f/. 290, du temps

de Hammourabi.

17 sicles d'argent pour 1 sar ^ à Sippar-Ialirurum : BE. VI, 1,

io5= U. 368, du règne d'Ammizadouga.

7 sicles pour ^ sar : CT. VIII, /j8''=£/. 284, du temps de Ham-

mourabi.

52 sicles pour 2 sar '^ à Gagum : CT. VIII, g^=U. 363, du règne

de Samsouilouna.

^ de mine 5 sicles, soit 26 sicles d'argent pour 1 .sar 10 gin : CT.

VIII, i3''= U. 295, sous Ijammourabi.

•'' C'est sans doute par mégarde que Ungnad lit ici : 10 se. Le texte porte 20 se.

3o.
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i4 sicles (l'argent pour ^ de sar 2 <jin ou /fj <jin : TD. 108--^.

1 i4o, (lu rt'gne de Samsouilouna.

Terrains à bâtir. — Ces terrains se vendent en moyenne le tiers du

prix des maisons.

16 sicles ' d'argent pour 2 sar : Warka i5, 16 =U. 278, sous

Rim-Sin.

10 sicles d'argent pour 5 sar: CT. VllI, 35"= f/. 3i 1 , sous Tlani-

niourabi.

Le prix descend parfois à 2 sicles et même à 1 sicle d'argent.

2 sicles pour 1 sar : CT. 11, i5 = f/. 317, du temps de Samsou-

ilouna.

2 sicles
^
pour 2 sar ^ : CT. Vlll, 2 4"= f/. 34 1 , de la même époque.

Grenier à blé.— Le prix varie de 2 à 20 sicles le sar, lorsque le gre-

nier est situé en ville. Construit en plein champ, il ne vaut que 4 de

sicle d'argent par sar de superficie.

1 sicle pour g de sa/- : F5. Vil, 3 = f/. aSg.— 1"= année de Sinmou-

balit, 10" mois, 20* jour.

1 2 sicles pour . . .sar : JParka 2 = U. 273, sous Rim-Sin.

5 sicles pour 1 sar ^ et 5 gin : CT. VIII, i2^= U. 285. — 3'' année

de Hammourabi, 10" mois, i3^jour.

5 sicles pour ^ de sar : CT. VIII, 18^ = U. 286. — 4*^ année du

même, 1" mois, 3o'' jour.

3 sicles -pour 1 sar : CT. IV, 4o" = U. 296. — 29'' année du

même.

4 sicles pour 1 sar ~ : ffarka 28 = U. 3o2. — Sous Hammou-

rabi.
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6 sicles
l
pour ~ de sar : VS. \ II, ib = U. 3i5. — Même règne.

8 sicles pour 2 sar : Jf arka gS^U. 353. — Même règne.

1 sicle pour un grenier sur le territoire de Busa, attenant au canal

de. . . etàlaroutedeIskun-Istar:Cr. VI, àg'^U. 356. — i 2-= année

de Samsouilouna, 9" mois.

Champs. — Le prix des champs se calcule par (jan d'environ 6 hec-

tares et demi. Il est en moyenne de i à 2 mines d'argent : de 5oo à

1,000 grammes d'argent.

1 mine pour 1 (jan : CT. Il, 5= U. 4o5, de la 9* année de Sam-
souilouna.

\ de mine pour ^ de gan : CT. VI, 20'= U. 409, de la 29*= année

du même.

lo sicles pour '- de gan, soit 1 mine par gan : BE. VI, 1, ng = U.

4 1 4 1 de l'époque d'Ammiditana.

1 mine
|
pour 1 gan ^, soit 1 mine 6 sicles par «/an; même acte que

le précédent.

7 sicles '- pour
^
de gan, soit 1 mine 4 sicles par gan : CT. Vlll,

ibi^ = U. 4o6, de la 14" année de Samsouilouna.

^ de mine pour ^ de gan, soit 2 mines par gan : BE. VI, 1, 70= U.

4 1 2 , du règne d'Abiesou.

i5 sicles pour - de gan, soit 2 mines i5 sicles par gan : CT. II,

7 = t/. 4o2, sous IJammourabi.

Dans quelques contrats, le prix s'élève à 3, 5, 9 et 12 mines
par gan.

3 mines ^ d'argent pour | de gan, soit 5 mines par gan : BE. VI,

i,3=t/. 377, sous Immeroum.



238 EDOUARD CUQ.

~ mine d'argent pour ^ de (/an, soit 9 mines par (jan, au temps

de Soumoulaïl, le second roi de la première dynastie babylonienne :

KS.VlI,2 = f/. 382.

4 mines pour ^ de gan, soit 1 -.i mines par (jan : Cf. IV, '^5''= U.

4oi, de la 9* année de IJammourabi.

A l'inverse, dans un acte du temps de Hammourabi, 900 sar de

terre en culture sont estimés 10 sicles, soit ^ de mine d'argent par

(jan : BE. VI, 5, io=U. 1067, de la 33' année de Hammourabi.

D'après un acte de Sippar non daté, un champ de ^ de gan est

donné en payement d'une dette productive d'intérêt de 5 gour de blé :

TD. 195= U. iio5; S. 62. En comptant le gour de blé au prix

moyen de 1 sicle ~, les — de gan sont estimés 8 sicles ~, soitSo sicles

ou g de mine par gan.

Cette liste de prix, bien qu'elle ne soit donnée qu'à titre d'indica-

tion et qu'elle n'ait pas de valeur absolue, permet cependant de se

faire une idée approximative du coût d'un certain nombre de mar-

chandises à l'époque de la première dynastie babylonienne.



SECONDE PARTIE.

LES SOCIÉTÉS.

Le Code de Hammourabi devait contenir trois articles sur le contrat

de société. La tablette de Philadelphie est ici en mauvais état : 9 cen-

timètres manquent au commencement delà colonne III, soit environ

22 li^nies, correspondant sans doute à deux articles. Il ne reste du
dernier que la sanction : « Il sera tué. »

Ces lacunes sont regrettables, car on sait peu de chose sur la for-

mation du contrat de société. Les actes jusqu'ici publiés concernent

plutôt sa dissolution. Le nouvel article loo, le seul qui subsiste, s'y

rapporte également : il a trait au partage des sociétés.

Les sept articles suivants, dont le premier avait été en grande partie

eflFacé sur l'exemplaire original du Louvre, se rattachent étroitement

à la matière des sociétés. Ils ont trait à une association formée entre

un négociant et son commis pour le tralic à l'étranger. Le caractère

véritable de ce contrat, qu'on n'avait pu définir d'une façon précise,

apparaît nettement, grâce à l'article 101, que l'on possède aujourd'hui

en son entier.

FORMATION DES SOCIETES.

Les sociétés peuvent être formées pour un genre d'affaires déter-

miné, ou pour une seule opération.
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S 1. Sociétés forméks pour un genre d'affaires déterminé.

Dans le petit nombre de tal)lettes relatives aux opérations eiïecLuées

par des sociétés, il en est deux qui ont trait au commerce de l'argent.

H s'agit de sociétés formées entre le dieu Samas et un particulier pour

prêter de l'argent.

VS. IX, 8;^, 84 = 17. 919; S. 58. — h-i' année de IJammourabi,

gc mois. — Le dieu Samas et Idiniatum prêtent 5 sicles d'argent pur

à Idin-Adad et à Humtàni, sa femme, qui devront payer l'intérêt an

taux de Samas. Quand on verra les emprunteurs au marché , ils devront

payer l'argent et l'intérêt au porteur du titre.

VS. IX, 182, i83= f/. 120; 5. 63. — ^" mois, -i
8'^ jour (l'année

manque). — Le dieu Samas et Mannum-balum -Samas prêtent

3 sicles - d'argent pur, prélevés sur le capital social, à Imgur-rum,

fils de llî-Eribam. S'il délègue sa dette à un tiers, la société ne l'y au-

torise pas. Il est obligé de rembourser lui-même l'argent au porteur

du titre par lequel il reconnaît sa dette.

Les autres tablettes concernent des sociétés formées entre particu-

liers; on ne peut préciser le genre des opérations entreprises par les

associés.

M. 79 = U. 667; 5. 169. — 1^'= année de Zabioum.

BE. VI, i,ib = U. 696; 5. 170. — Règne de Zabioum.

M. 78 = U. 669; 5. 171. — 34" année de Hammourabi.

CT. Il, 28= t/. 670; S. 172. — Règne de IJammourabi.

CT. VUI, 36'^= U. 671; S. i-]^. — 26' année d'Ammiditana.
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S '1. Sociétés i-ouméf.s pour une seule opération.

Une tablette d u règne (rAnimizadoiiga fournit un exemple d'une

société umiis rei et permet de déterminer la nature des apports de

chaque associé : /iii. VI, i, 97= t/. 2 1 2; 5. lyS.

Cet acte a été mal interprété par D. H. Mûller et par Ungnad. En

voici la traduction, que je dois à l'obligeance du P. Scheil :

5 sicles d'argent, poids de Samas,

5o qa d'huile, mesure de Samas, estimés 5 sicles d'argent

(soit) I o sicles d'argent, poids de Samas,

pour prix d'achat d'un sceau (?) d'or; —
5 De la part de Nur kabta, fds de Ilisu ibni.

Ardu , fds de Sin nasir,

Sin imguranni, fils de Sin rimeni,

et Beyà, fils de Samas nasir,

en société

1 o ont pris. —
Dans un mois

lem' capital ils acquitteront.

Profit s'il se ti'ouve

[à paris] égales

i5 [ils partageront]; (ce) qu'ils. . .

sera à Ardu et à Sin imguranni.

Une différence (éventuelle) dans les 5 sicles pesés, Ardu et Sin imguranni

la supporteront (ou en profiteront ?).

La compensation du capital

ao est l'affaire de Ardu et de Sin imguranni.

(Suivent les noms des témoins et la date.)

Dégageons les faits qui ressortent du contrat : Une personne N. a

remis à trois associés A., S.,B. 5 sicles d'argent, poids de Samas,

MÉM. 1)K I,M<:\I). \I.I. 3l
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et 5o (ja (l'huile, mesure de Sauias, estimés 5 sicles d'argent, poids

de Samas, en tout lo sicles d'argent, poids de Samas, pour acheter

un objet en or. Si ropération projetée par les associés, sans doute

la revente de l'objet, procure un l)énélice, le profit se partagera égale-

ment entre le bailleur de fonds et les associés.

Suivent trois clauses, dont la première n'a pu être entièrement dé-

chiiïVée, mais dont le sens peut être déterminé avec vraisemblance,

en la rapprochant des autres, car toutes les trois règlent la situation

de deux des associés, A. et S La seconde met à leur charge la diffé-

rence qui pourrait exister entre le poids de l'argent qui leur est.

livré et celui qu'ils promettent de rendre. On a remarqué en effet

le soin pris par le rédacteur de l'acte de constater que toutes les

quantités sont livrées, poids ou mesure de Samas. La troisième

clause déclare que les associés A. et S. sont seuls tenus de rem-

bourser le capital. La première devait mettre à leur charge la perte

qui pourrait se produire si fobjet acheté était revendu au-dessous

du prix d achat.

La didlculté que ce contrat soulève est double : il faut déterminer

le rôle de l'associé B. ,
puis expliquer pourquoi il n'encourt aucune

responsabilité et n'est pas même tenu de rembourser le capital em-

prunté. Ces dilîicultés n'ont pas été aperçues par les auteurs qui se

sont occupés de ce texte'''.

La première a été résolue par le P. Scheil dans une note qu'il

a bien voulu me transmettre : «B. a dépisté une bonne affaire.

Il se propose d'acheter un objet d'or qu'il a vu chez un bro-

canteur ou un bijoutier, et de le revendre à un amateur de sa

connaissance. Pour trouver du crédit il s'associe avec A. et S.

Tous trois empruntent ensemble la somme nécessaire à fopéra-

tion. N. consent à leur prêter, pour un mois, une valeur de lo sicles

d'argent. »

''' Cf. Ungnad, IJammurabi's Geset:, lU, [>. 55 et 371; Kohler, ibid., p. aSg; Schorh,

Vrkunden, p. 24^1.
'
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Reste la difficulté consistant en ce que l'associé B. semble avoir part

au bénéfice sans supporter la perte, ce qui est contraire au principe

de l'égalité entre associés. Or ce jirincipe est consacré par Ijanimourabi

dans le nouvel article loo. dette dilliculté no. peut, à mon avis, être

résolue qu'en définissant la situation respective du bailleur de fonds

et des associés.

L'associé B. a eu l'initiative de l'opération : il a fait un apport en

industrie. Les associés A. et S. apportent à la société leur crédit. Grâce

à eux, B. a trouvé un bailleur de fonds. Quant à N., il a fait un apport

en argent, mais il exige que l'aflaire soit liquidée dans le délai d'un

mois.

Si la spéculation réussit, les trois associés et le bailleur de fonds

partageront également le bénéfice. Dans le cas contraire, le ca|)ita-

liste .\. perd l'intérêt de son argent. L'associé B. a travaillé en pure

perte : il n'est pas rémunéré de ses peines et soins. Les associés A.

et S. perdent la dilîerence entre le prix de vente et le prix d'achat,

puisqu'ils sont responsables du capital envers le bailleur de fonds.

Ils courent aussi le risque de perdre la ditférence qui pourrait exister

entre le poids d'argent reçu et le poids à restituer; ils n'ont pas eu

sans doute le temps de faire contrôler la qviantité livrée. Pour ne pas

manquer l'alTaire proposée par B., il a fallu acheter l'objet séance

tenante. C'était une occasion à saisir.

On a cru trouver un autre exemple d'une société rei iinias dans une

tablcttede Lagas, déjàcitée (7'i). 233=5. 97). Deux personnes achè-

tent pour 8 sicles ~ un bœuf de labour, dont chacune aura le droit de

se servir. Il est convenu que, s'il leur plaît un jour de le vendre, elles

partageront le prix. Il n'y a pas ici une société de commerce faite

dans une vue de spéculation : il y a une simple communauté établie

entre deux cultivateurs qui, n'avaut pas individuellement l'argent

nécessaire ]iour acheter le bœuf de labour dont chacun d'eux a besoin

,

l'achètent à frais communs.

3i.
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§ 3. Responsabilité solidaire

des engagements contractés par les associes.

Lorsque deux associés se chargent d'acheter un olijct pour un de

leurs cHents et de le lui livrer, le prix convenu peut leur être avancé

SOUS la forme d'un prêt remhoursahle à défaut de livraison. En pareil

cas, chaque associé doit en principe restituer la moitié de l'argent

reçu, mais il peut s'engager éventuellement à payer la totalité. Cet

usage est attesté par deux actes de Sippar de l'époque de la première

dynastie babylonienne. Tous deux sont relatifs à la même négocia-

tion.

CT. IV, 6"= ^/. 129; 5. 3i5. — Devant trois témoins, Sin-idiunam

fait la déclaration suivante à Erib-Sin : « 1 sicle d'argent que j'ai dé-

posé pour toi chez Itîb-libbasu, tu le réclameras à Uib-libbasu. 1 sicle

d'argent que Etel-pî-Sin a reçu, il te le payera par voie de délégation.

Au cas où il ne le ferait pas, je te pèserai 2 sicles d'argent. Quant à

1 sicle d'argent, marqué d'une empreinte, que tu m'as donné, Marduk-

muballit et moi Sin-idinnam, nous en répondons. Je te pèserai un

sicle d'argent. »

CT. VI, 34'= t/. 83; 5. 3 16. — Devant trois témoins, Erîb-Sin

fait la déclaration suivante à Etil-pi-Sin : « J'avais remis 2 sicles d'ar-

gent à toi et à Sin-idinnam pour acheter un mouton conducteur de

troupeau; le mouton ne m'a pas été livré. Lorsque j'ai fait ma récla-

mation à Sin-idinnam, ton associé, il m'a dit : Etil-pî-Sin te payera

par voie de délégation 1 sicle d'argent correspondant à sa part dans

la dette; moi je te donnerai 1 sicle d'argent pour ma part. Si mon

associé ne te paye pas, je te remettrai 2 sicles d'argent que nous

devons ensemble.

c< Alors Etil-pi-Sin dit : Sin-idinnam te payera les 2 sicles d'ar-

gent. Je te l'amènerai et je lui tiendrai compte de mon sicle d'argent.
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Si je ne te l'amène pas, je te payerai (la somme) que nous devons

ensemble. »

Chacun des associés se déclare solidairenienlr obligé à rembourser

la totalité du prêt, si son coassocié ne pave pas sa part de la dette.

A l'inverse, lorsque plusieurs associés empruntent conjointement une

somme d'argent, le prêteur peut, par une clause spéciale, exonérer

l'un d'eux du remboursement de la dette [BE. VI, i, 97, 1. ig-20).

II

LES ARTICLES SUR LES SOCIÉTÉS.

Col. m,

(Manquent environ as lignes.)

Col. IU.

id1

2.

3. snm

da ak

ma a - ivi - lum a - na a-ivi lim

/(. kaspani a - iia tappùlim id - di - in

â. ne - me - lam u bu - tu - u(j - ga - ani

G. sa ib-ba-su-u ma - har ilûiii

7. mi- it - ha-ri - is i - 7U - uz - zu

9. suni - ma dam - (far -

10. a - na samalli

1 1 . katpa - am a - na pa

h ]a - ri

s[a •

13. [u ma

i3. id - di

\.k- a - na

1 5. samallâ

16. [kasap

in

harranim

i - na

ip-ki]

uni

im

rim]

[im]

ma

- ru - uz - zu

harranim

da - sum

17 ussa - ap (?)

18. [sum -ma a - sar] il - li - ku

19. [ne - me - lam] i - ta - mar

20. [si - ba-a-a( kaspim ma- la il] - ku - u

[Art. 98-99]

il sera tué.

[Art. 100]

Si quelqu'un à un autre

de l'ai-gent en société a donné

,

profit et perte

qui se trouveront, devant les dieux

à pa-rts égales ils partageront.

[Art. 101]

Si un négociant

à un commis

de l'argent pour négocier

et acheter,

a donné,

et qu'il l'ait mis en route—
le commis en voyage

l'argent qu'on lui a confié

fera fructifier(?).

Si au lieu où il est allé,

il voit (sait trouver) du profit,

de l'argent tout autant qu'il en a pris les

intérêts
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21.



LES NOUVEAUX FRAGMENTS DU CODE DE HAMMOURABI. 247

CT. II, 32, 5 = 5. 382. — i3* année de Sininoiibalit. — Irra-

gàmil a remis à Erib-Sin ^ mine d'argent en société. A son décès»

sa part dans le profit est de ^ de mine d'argent; il est dû en outre à

ses héritiers 7 sicles d'argent, probablement pour l'intérêt qui a couru
depuis le décès.

La reprise des apports n'offre pas de difficulté si les apports sont

égaux et de même nature. Dans le cas contraire, les parties doivent

prendre leurs précautions pour assurer à l'associé qui a fait son apport

en argent le recouvrement de son capital. Un acte déjà cité, du temps
d'Amniizadonga, montre que tel était l'usage suivi après Ilammou-
rabi(C£. VI, 1, 97 =5. 173).

Le partage doit comprendre la totalité de l'actif.

VS. VIII, 71 =5. 287 (sans date). — Au cours d'un voyage d'af-

faires entrepris par Sin-nâsir et Ubar-Samas, ces deux personnes ont

fait des spéculations avec l'argent social. Après leur décès, les fils de
l'un réclament au fils de l'autre ce qui revient à leur père. Le défen-

deur répond que son père leur a déjà compté tout ce qui leur revient :

l'apport en argent de leur père et le profit réalisé. « J'ai employé le

reste à payer ses dettes antérieures. »

Les actes relatifs à la liquidation des sociétés contiennent souvent

la clause « depuis le fétu de paille jusqu'à l'or », c'est-à-dire depuis les

objets les plus insignifiants jusqu'aux plus précieux. Cette clause se

trouve dans des actes antérieurs à Hammourabi aussi bien que dans
les actes contemporains [M. 79=5. i6y, 1. i5-i6; CT. II, 23 =
5.282,l.3i-22;CT.II,46,I. 17-18; Cr. 11,28=5. 173,1.13-14).
Elle est également usitée dans les actes de partage d'une succession.

S 2. — Quant à la forme, le partage doit être fait devant les dieux,

c'est-à-dire dans un temple. La loi de Hammourabi consacre, ici

encore, l'usage antérieur.
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Parlaj^c fait dans le temple de Sippar :

M. 79 = 5. ifig, 1. ô-y. — BE. VI, i, i5-=5. 170, 3; 17. — Du
règne de Zàbiomn.

M. 78 = 5. 171,1. 5-7. — CT. Il, :i8 = 5. 17'.?, 1. 4- — Du temps

de Hammourabi.

VS. VIII. 71=5. ::!87, 1. -.^8.— De l'époque de Sinmoubalit (?).

Le parlage entre associés donnait lieu fréquemment à des procès

soumis aux juges civils. A défaut de preuve sudîsanle, les juges ren-

voyaient les plaideurs au temple : le défendeur devait y prêter le

serment de purification.

Le détenteur des biens sociaux était tenu de déclarer devant les

dieux la composition de factif social [M. 78=5. 171, 1. 9-i4), ou

simplement qu'il ne gardait rien par devers lui.

CT. II, 46= iS. 283, 1. i3-i4. — 1 /i"" année de Sinmoubalit.

Pour se purifier, le défendeur renouvelait sa déclaration en tirant

la bannière sur laquelle était femblème du dieu''' [VS. Vlll, 71 = 5.

287,1. 6).

Après quoi les parties retournaient devant les juges civils qui pro-

nonçaient fabsolution du défendeur.

L'usage de la purification est ancien en Chaldée et reçoit d'autres

applications : par exemple, pour affranchir un esclave, on purifie le

front de la marque de l'esclavage'"^'; c'est une sorte de baptême qui

entraîne fadoption (CT". IV^, 42''= 5. 23, 1. 5; époque de Souinoulaïl);

pour libérer un débiteur de la servitude pour dettes [RA. VIII,

i5o, d'après une tablette cappadocienne).

Un acte, récemment publié'"*' parle P. Sclieil, contient une nou-

'"' Cf. Edouard Clq, Essai sur l'organisation temps de la première dynastie de Buhylone [Nouv.

judiciaire delà Chaldcc, igio,p. i4-l6. Uev. Iiistor. de droit, •9<^9, XXXIII, p. 43l).

<'' Cf. Edouard Cuq, Le Droit babylonien au ''' Revae d'Assyriologie, XIII, i i5.
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vellc application du serment de purification, sous le rèi^ne de Riin-

Sin. Le procès a lieu en matière immobilière. Deux frères préten-

dent avoir un droit sur une maison que possèdent les frères Ellil izzu

et Sinmoubalit. Les juges défèrent le serment. Mais au lieu de se

rendre au temple pour j)rêtei" serment devant femblème du dieu, les

parties se rendent à la maison litigieuse (lovant lacpiclle on a porté

1 endjlème représentant les trônes ou tabernacles du dieu. Devant cet

emblème, l'un des défendeurs jure cpie la maison lui appartient en

commun avec son frère. Puis il «lave le front» de la maison; il la

déclare libre de toute charge au profit des demandeurs.

Le transfert de femblème des dieux est également mentionné dans

un procès en revendication soumis aux juges de la porte de Ninmar à

fépoque de IJammourabi (M. 43 ^S. iSg, 1. :>. i-24) : « Sous la porte

de Mardouk, le divin emblème de Nannar, foiseau divin de Nin-mar,

la pioche sacrée de Mardouk et farme de pierre furent dressés. »

Les juges déféraient le serment de purification à défaut de preuve

écrite''^. Lorsque le possesseur de l'immeuble revendiqué pro luit un

acte d'achat, les juges déboutent le demandeur de sa prétention : ils

« retirent sa main ». C'est ce qui résulte d'un autre acte du règne de

Rim-Sin, que vient de publier le P. Scheil dans une de ses Notules,

au sujet de l'expression (Jatain nasâlni'^'-K Une maison de ^ de sar et

4 gin de superficie, sise à Ur, a été vendue par Ellil izzu à son frère

Sin moubalit. Après le décès de facheteur, Sin rimeni revendique la

maison contre Ili amtaliar, fils de Sin moubalit. Celui-ci, lors de sa

conqiarution devant le chef des ruhise et les juges de Larsa, fit voir

la tablette d'achat de son père. Les juges «retirèrent la main» du

revendiquant, en confirmant au possesseur la propriété de la maison.

Sin rimeni jura de ne jamais s'opposer à l'exercice du droit de Ili

amtahar.

'' \'oii' un exemple, relalil" à un procès en conteslatioii d'rtat , dans une tablette d'Umk de

la /(i" année de IJammourabi : Scheil, Revue d'Assyrioloijic , uji'i, XI, i-G. — '*' Revue d'As-

syriobfjie. 1917, XIV, gS.

MÉM. im LMi;tO. \L{. 3s
IMI^RIUrSIE MriO^ALt,
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IV

SOCIÉTÉS EN PARTICIPATION

FORMÉES POUR LE TRAFIC AVEC LES PAYS ÉLOIGNÉS.

Le commerce avec les pays éloignés était en Chaklée d'une pra-

tique courante, si l'on en juge d'après le nombre des articles consacrés

parle Code de Hammourabi aux rapports des commerçants avec leurs

commis chargés de ce trafic. La plupart de ces articles étaient connus

par l'exemplaire du Louvre; le premier seul avait été en partie effacé.

Il y manquait 19 lignes qui nous sont rendues par la tablette de

Philadelphie. L'intérêt qu'elles présentent consiste, non pas seule-

ment dans la règle qu'elles contiennent et qui complète celle de l'ar-

ticle 10^, mais aussi dans une double particularité qu'elles nous font

connaître : le rapprochement établi par la loi entre les sociétés pro-

prement dites et le contrat qui intervient entre le marchand et son

commis; l'usage des négociants de «mettre en route» leurs commis.

Cet usage permet d'expliquer plusieurs tablettes antérieurement

publiées et dont on ne soupçonnait pas le rapport avec le sujet qui

nous occupe.

On peut désormais envisager dans son ensemble la législation de

Hammourabi sur la matière. La loi distingue deux cas :
1° le négo-

ciant confie à son commis de fargent, et le charge de le faire fructifier

par des opérations de toute nature, notamment en achetant des mar-

chandises pour les revendre avec bénéfice; 2" le négociant remet à

son commis du blé, de la laine, de l'huile ou toute autre denrée pour

la vendre.

Dans le premier cas, le commis est tenu de consigner par écrit les
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profits qu'il a réalisés au cours de son voyage avec l'argent qui lui a

été confié. Lorsqu'il réglera ses comptes avec le négociant, il rembour-

sera l'argent qu'il a reçu pour traflcpier et pour se mettre en route.

Le reliquat, déduction faite des frais de voyage, se partage entre les

associés. La loi suppose qu'une part revient au négociant, mais elle

n'en fixe pas la quotité comme dans une société proprement dite :

elle laisse aux contractants toute liberté à cet égard.

Si le commis déclare qu'il n'a réalisé aucun bénéfice au cours de

son voyage, il est tenu de payer au négociant le double de l'argent

qu'il a reçu. C'est la peine de sa négligence ou de son incapacité. Il est

présumé en faute et ne peut demander au négociant de partager avec

lui la perte qui en résulte. Il en est autrement si le négociant lui a

confié de l'argent à titre gratuit, pour lui rendre service et non dans

un but de spéculation : ici le commis doit simplement rendre le capital

qu'il a reçu; il n'encourt pas la peine du double.

Il y a même un cas où le commis n'a rien à payer. Si, au cours de
son voyage, l'ennemi lui a fait perdre ce qu'il portait, le négociant ne

peut rien lui réclamer. Mais, pour éviter toute fausse déclaration, le

commis doit prêter le serment de purification. A cette condition seule-

ment, il est libéré de toute obligation envers le négociant.

Lorsque le négociant livre à son commis des denrées pour les

vendre, le commis doit consigner par écrit le prix payé par facheteur

et remettre l'argent au négociant. Il doit avoir soin d'exiger un reçu,

sinon fargent ne peut pas être porté à son actif Comme dans le cas

précédent, la loi ne dit pas dans quelle mesure le négociant et le com-
mis se partagent le bénéfice réalisé sur la vente des marchandises;

elle les laisse libres dérégler la question à leur gré au moment du
contrat.

Telles sont les dispositions essentielles de la loi. Elles sont complé-

tées par quelques articles destinés à régler les contestations qui pour-

raient s'élever entre le négociant et son commis. Avant de les examiner,

il convient de délinir la nature du contrat qui s'est formé.
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§ 1. Nature DU CONTRAT

FORMK ENTRK LK NEGOCIANT ET SON COMMIS.

Ce contrat a pour objet le tralic avec un pays éloig;né. Le commerce

à distance a de tout temps déterminé la création d'institutions desti-

nées à (Ml lacililer l'exercice. Je citerai seulement le conti-al de com-

mande et le contrai de commission qui lurent introduits au moyen

âge, l'un pour éluder la prohibition du prêt à intérêt et aussi l'usage

qui empêchait les nobles, par devoir de classe, de faire le commerce

ouvertement; l'autre pour échapper à la défense faite à l'élranger et

au forain de commercer en personne ou par un préposé dans les lieux,

de maîtrises. Dans les villes dont les corporations avaient obtenu ce

privilège, l'étranger ou le forain devaient avoir recours à un privilé-

gié de la localité, à un commissionnaire, (let usage existait en Angle-

terre et en Italie aussi bien qu'en France.

En Chaldée, le prêt à intérêt n'était pas prohibé, et il n'y avait pas,

à notre connaissance, de corporations ni de maîtrises. Le commis

n'était pas un commissionnaire dans le sens où on l'entend aujour-

d'hui; il n'était pas établi dans la localité où il allait faire des opéra-

tions commerciales; il devait s'y rendre et y séjourner temporairement

pour trafiquer. En cela il ressemblait à notre commis-voyageur,

mais au lieu d'être un j^réposé ambulant chargé de transmettre à son

patron les ordres de ses clients, il contractait lui-même sous sa respon-

sabilité.

A cet égard, la situation du commis est analogue à celle d'un com-

mandité qui traite avec les tiers en son nom personnel. Mais la situa-

tion du négociant n'est j)as celle d'un commanditaire qui concourt

aux pertes, dans la mesure du capital engagé : il a le droit de se faire

rembourser son capital, sauf le cas de perte, en cours de route, par

le fait de l'ennemi.

Il est inutile d'insister sur les analogies et les différences qui
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peuvent exister avec des institutions étrangères aux Chaldéens. La

question est de savoir si, à leurs yeu\, le contrat formé entre le négo-

ciante! son commis a le caractère d'un prêt on d'une société.

Considéré comme un prêt, le contrat ne serait pas soumis à la règle

([ni limite le taux de l'intérêt, les bénéfices pouvant être supérieurs

à 20 p. 0/0. Mais ce ne serait pas une objection suffisante : la raison

qui a déterminé la loi à protéger l'emprunteur ordinaire n'a pas ici

d'application. Le commis n'est ])as à la merci du prêteur; il est en état

de lui faire ses conditions; il lui rend service en laisant fructifier ses

capitaux. D autre part il ne répugne pas à la nature du prêt que la

rémunération du prêteur, au lieu d'être fixe, soit proportionnée aux

bénéllces : ces bénéfices sont aléatoires; par suite la fraude à la loi

(jui défend de majorer l'intérêt est écartée. Cela est si vrai que, de nus

jours, cette convention est usitée, même en matière civile. C'est le prêt

avec participation aux bénéfices, qui s'est introduit dans la pratique

à une époque assez récente et que la jurisprudence française a con-

sacré '''.

Je crois cependant que le contrat qui se forme entre ce négociant

et son commis n'est pas un prêt : le remboursement du capital est de

l'essence de ce contrat; or ici le commis est dispensé de le rendre dans

le cas de l'article io3. Le contrat formé est ce qu'on appelle aujour-

d'hui une association en participation. C'est une variété du contrat de

société dont flammourabi s'est occupé dans l'article précédent et qu'il

a soumise à des règles particulières.

Comme dans toute société, chacun des contractants fait un apport :

le négociant fournil l'argent nécessaire pour le trafic et pour les frais

de route. Le commis fait un apport en industrie : il met à la disposition

(hi négociant ses aptitudes commerciales, ses relations avec le pays où

il va trafiquer, son expérience des voyages en caravane. Il doit aussi

'' Cf. Georges Ripert, Prêt avec parlici- p. 53. — Thai.i.er et Peukeiiou, 7' vii/c e'/e'/iien-

pnlioii aux benejices cl associations en participa- taire de droit commercial, 5' édillon, 19 10,

lion. dansles Annales de droit commercial, i<^OÏ), p. 208.
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avoir un certain crédit, j)uisqu'il est tenu de payer le. double du

capital qu'il a reçu, s'il fait des spéculations sans profit.

Mais, dans une société ordinaire, les pertes se partagent également

entre les associés, d'après l'article loo. Ici, au contraire, le négociant

est exonéré des pertes autres que celles qui proviennent du fait de

l'ennemi. C'est là ie risque princijwl contre lequel le commis entend

se couvrir.

La sécurité des routes n'était pas assurée aux caravanes circulant dans

les régions frontières ou à l'étranger. Quant au risque résultant de

mauvaises spéculations, il devait être très rare, puisque la loi inflige

au commis la peine du double. Gela donne à penser que le bénéfice

espéré était en général supérieur à loo p. o/o.

'""'"•"••""'•"""'""

I
L'association formée entre le négociant et le commis se distinguait

également des sociétés ordinaires en ce qu'elle était occulte, je veux

dire qu'elle n'existait pas à l'égard des tiers. Le commis seul était en

rapport avec les clients étrangers; il devenait créancier ou débiteur.

Le négociant restait en dehors de l'opération

.

Réciproquement, lorsque le commis était chargé d'exécuter les

ordres d'un client du négociant, celui-ci était, vis-à-vis du client, res-

ponsable de l'opération. Une tablette de Sippar, du règne d'Ammiza-

douga, en fournit un exemple. Bien que la qualité de celui qui est

cliargé de l'achat à l'étranger ne soit pas indiquée, il ne paraît pas

douteux qu'il s'agit du commis d'un négociant.

M. fi. = U. 191 ; 5. io5. — 10^ année d'Ammizadouga, S*" mois,

6" jour. — 2o4 qa ^d'huile, mesure deSamas, d'une valeur de 3 de

mine et^desicle d'argent pour acheter des esclaves (de couleur claire?)

de Guti, Warad-Marduk, fils d'Ibni-Marduk, a empruntés à Ltul-

Istar, le père des gens [ahi-sabê , chef de police), sur le mandat de Lu

iskurra, fils de Ilî-usàti. — Dans le délai d'un mois, il amènera de
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Guli lesdits esclaves. Sinon Lù-i.skurra,rilsde Hî-usàti, pèsera^ do mine

^ de sicle d'argent au porteur de la tablette.

Le prix convenu pour l'achat est remis d'avance au commis à titre

de prêt; mais comme le client ne connaît pas la solvabilité de ce

commis, il se fait donner un mandat de prêter par le négociant

qui devient le garant du remboursement, à défaut d'exécution de

l'ordre d'achat.

Un cas analogue, mais applicable à un achat sur place ou dans un

lieu voisin, est cité dans un acte du temps d'Ammiditana.

BE. VI, 1, 85 = U. 225. — 32* année d'Ammiditana, -]" mois,

iS*" jour. — i4 sicles d'argent prélevés sur l'argent servant au scribe

Utul-lstar à laire les achats du Palais, et destinés à acheter du blé,

mesure (de Samas.>^), ont été remis à Sin-ismeanni, le négociant, fils

de Awiliia et prêtés par lui à Husu-ibi,fils de Marduk-musallim. Dans

le délai de dix jours, le blé sera livré, mesure de Samas, à Kâr-Sippar,

au porteur de la tablette.

S 2. Contestations entre le négociant et son commis.

Les rapports entre le négociant et son commis peuvent donner lieu

à des contestations en ce qui concerne la somme livrée par le négociant

ou payée par le commis. La loi exige en principe la preuve écrite.

Elle invite le commis à réclamer un reçu de l'argent payé, sous peine

de déchéance : l'argent ne sera pas porté à son actif. Réciproquement,

le négociant doit faire constater, dans l'acte rédigé lors de la conclu-

sion du contrat, la somme confiée au commis.

A défaut de preuve écrite, le négociant fera comparaître le commis

dans le temple « devant dieu et témoins»'*'. Le commis, convaincu

d'avoir reçu l'argent, devra payer le triple de ce qu'il a touché. La

'"' C'est la règle en matière de preuve. Voir supra, p. aiy.
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même ])iocé{liire est appliquée au cas inverse où le négociant nie avoir

reçu l'argent payé par le commis. Mais ici la peine est plus forle : le

marchand est condamné au sextuple de ce qu'il a pris. (Iclte diffé-

rence tient peut-être à ce que l'unité n'est ])as la même dans les deux

cas : celle que conteste le commis est égale au capital (pii lui a été

confié; celle que conteste le marchand est égale au (h)ubl(' (hi ca])ital,

car le commis, à (h'-faut de profit , doit payer deux fois la valeur de ce

(pi'il a reçu. Dans l'un et raulr(^ cas, l'unité est multipliée par trois.

§ 3. Prêt gratuit

pour la mise en route et la nourriture du commis.

En s'associant avec son commis, le négociant ne se borne pas à faire

un apport en argent. Il y joint un prêt gratuit pour la « mise en route »

,

c'est-à-dire pour l'équipement du voyageur et aussi pour ses frais de

nourriture. Le prêt était remboursable au retour du commis.

Cet usage existait dès le temps des rois d'Ur. 11 était alors sanc-

tionné par une clause pénale, en cas de non-payement à l'échéance.

Gela résulte d'une tablette cappadocienne depuis longtemps connue,

mais inexactement interprétée ''', et dont le rapport avec la matière qui

nous occupe a été signalé par le P. Scheil. Voici cet acte avec la traduc-

tion de notre confrère. Le fac-similé du texte a été publié par Gole-

nischeff, Vingt-quatre tablettes eappadociennes , sous le n° 6.

1 !» sic! es d'argent

sur Birati

Asur rabi a

depuis la quintaine

5 * de Asur nialili

et Enna Zuin.

À dix quintaines

'"' Peiser, KeUiiischriftliche BIbliothek , IV, 1896 (Texte jurislischen und gescliafi lichen

Fnhalts), p. 53.
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il payera. Si

il ne paye pas,

lO selon ordre

du gnrim, intérêt

il ajoutera. Mois

des semailles. Eponymie

de Asur nada.

1 5 Si pas à son temps

il se met en route,

pour ses aliments

l'argent sera diminué.
*

Par devant .\sur rabi

,

ao par devant Basa Asur.

L'échéance de la dette est fixée à dix quintaines, soit 5o jours. Le

mot haniusta désigne une période de cinq jours : c'est le sixième du

n»ois de trente jours'''. A défaut de payement à l'échéance, la dette

s'accroîtra suivant festimation du (jarim (juge ?). Le débiteur est le

commis visé par le nouvel article ici, car la ligne 1 6 est relative à sa

mise en route, et les lignes i5, 17-18 stipulent que, s'il part après la

date convenue, l'argent qui lui a été remis pour sa nourriture subira

une réduction. Le prêt qui lui était consenti pour ses aliments était

sans doute calculé par jour ou par quintaine. L'acte est conclu au mois

des semailles, c'est-à-dire à une époque où le blé est très recherché et

par conséquent assez cher.

D'autres tablettes du même type, publiées par M. Thureau-Dangin

et dont le sens paraissait obscur, s'expliquent aujourd'hui, grâce au

rapport établi avec farticle lo 1.

D'après RA. VIII, 1^2, l'accroissement de la dette à défaut de

payement à l'échéance est fixé par les parties à 2 sicles par mine et

par mois, soit le double du taux légal.

• De 6 mines d'argent pur, sur Daknis et Iluruta, Ikùnum est créan-

'"' Cf. Thcbeau-Dangin , Revue d'Assyriologie , 1911, VIII, i43, 1.

MÉM. BE L'ACAD. — XLI. 33
larSIMXME MlTlOilAlC.
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cier. A partir de la quintaine de Gasiini •>. sicles par mine en intérêt

mensuellement ils ajouteront : avant trois mois ils ne restitueront pas

l'argent. Devant Zilulu, devant Asur-dan, devant llvûnum. »

L'enveloppe porte cinq empreintes de sceau. L'un des sceaux a

ia légende : «ILi-Sin, roi fort, roi d'Ur, roi des quatre régions,

Ur-Lugal-banda, le scribe, fds d'Ur-nigin-gar, est ton serviteur. »

La tablette est donc antérieure d'un siècle à la fondation de la pre-

mière dynastie babylonienne.

L'acte ne dit pas que la créance ait pour cause la « mise en route »

d'un commis. Mais, dans l'acte précédent, cette particularité n'est

mentionnée que dans la clause finale relative à un départ dilleré.

L'analogie résulte de la fixation d'un délai avant lequel le rembour-

sement ne peut être demandé, qui par conséquent indique la durée

maximum du voyage. Elle résulte également de la clause pénale qui

est ici fixée à forfait au lieu d'être laissée à fajDpréciation du (jarim.

RA. VIII, 1 46 : « De 8 sicles ^ d'argent pur sur Asur-Samsi Asur-

rabi est créancier. De la quintaine de Hurâsànum et Asur-malik jus-

qu'à 4 quintaines il payera. S'il ne paye pas, ^ de sicle mensuellement

(en intérêt) il ajoutera. Mois de maliur-ilê, éponymie de Tàba-Asur.

Devant Zikiki, devant Itti-Asur. »

Le débiteur a ici un délai de 20 jours pour payer, à compter de la

quintaine de Hurâsànum et Asur-malik. La peine de ^ est supérieure

au double de fintérêt mensuel. Elle est plus forte encore dans Golc-

nischeff, 5 : « S'il ne paye pas, pour une mine, \ mine d'argent en inté-

rêt il ajoutera», soit 3o sicles au lieu de 2 4- C'est deux fois et demi

le taux maximum de l'intérêt.

RA. VIII, i48 (texte de fenveloppe) : « Sceaux de ... en attesta-

tion de la dette d'Asir-muttabil, (à savoir) 3 mines g d'argent pur.

Delà quintaine d'Elaniet Samas-bâni jusqu'à 45 quintaines, il payera :
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s'il ne paye pas, selon la parole du juge, mensuellemenl par mine, il

payera intérêt. Eponymie d'Itti-Asur, fils de Kubum. »

Ici le reniboursemenl duil a^ui^ lieu dans le délai de 220 jours,

soit 7 mois et demi. C'est un voyage de longue durée, mais aussi le

montant du prêt est bien plus élevé que dans la précédente tablette.

La peine est laissée à l'estimation du juge.

À l'époque de la première dynastie babylonienne, les avances

laites à un voyageur oril continué à élre pratiquées. 11 y en a deux

exemples, l'un du règne d'Ammizadouga, l'autre du règne Samsou-

ditana.

CT. IV, So** = U. 289. — . . . année d'Ammizadouga, 4' mois,

1 o'' jour.— 1 sicle d'argent pour acheter ^ de gour de blé, (et) 3 sicles

d'argent, que Zûgàmi. . . a sur. . . Appà. A la fin de son voyage, il

remettra au porteur de sa tablette t de gour de blé et 3 sicles d'argent.

BE. VI, 1,1 15 = f/. 2 14; "S. 17 4-— • • • année de Samsouditana,

1
2'' mois, 18" jour. — ^ de mine, 6 sicles | d'argent, pour acheter

8 gour de blé, 4 sicles d'argent pour acheter du sésame, donnés par

Ibi-Sin, le scribe, à VVarad-Marduk, fils de Nebashu. — Si, à la fin

fie son voyage, celui-ci livre 8 gourde blé au mur de Sippar-Iahrurum

(l'un des faubourgs de Sippar) et pour 4 sicles de sésame confor-

mément . . . , sa tablette scellée sera détruite.

L'échéance est la même dans les deux actes : ma crib (jirnsii, ma

salani cjurihi, ina sanacj (jirnhi sont des expressions équivalentes qui,

d'après le P. Scheil, signifient «à l'issue de sa course». Salain et erib

se (lisent également du coucher du soleil. Dans d'autres contextes

cnb désigne l'entrée (en fonction] où le commencement.

Dans ces actes postérieurs à llammourabi, l'adjonction d'une clause

pénale est devenue inutile, car la peine du double à défaut de paye-

ment à l'échéance est écrite dans la loi elle-même. C'est évidemment

33.
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dans le cas où le commis déclare n'avoir fait aucun bénéfice qu'il tarde

à rembourser les avances reçues du négociant.

Il Y a encore deux exemples de prêts relatifs à un voyage : l'un est

un prêt de consommation, l'autre un prêt à usage.

Pour le premier, il y a un indice qui permet de le rapporter au cas

d'une « mise en route » : c'est le mot harranini qui est employé par

Hammourabi dans l'article loi.

77). 1 13 = t/. 1 1 3o; 5. 53. — 5" année de Samsouilouna, 8" mois,

20" jour. — ~ sicle et i5 se d'argent empruntés au dieu Samas par

Sin-bêl-Aplim, fils de Lipît-lstar. A la fin de son voyage pour son

commerce, il remboursera l'argent.

Le prêt a ici pour objet une somme très minime; il est consenti par

le dieu Samas en présence du dieu Sin. L'emprunteur est sans doute

cliargé d'un voyage d'affaires pour le compte du dieu.

Le second acte n'est pas daté; mais, d'après l'écriture, il doit être

du temps de Hammourabi.

TD. 1^2 = 11. 1110; 5. 39. — En ce qui concerne llusu-ellàzu

que Kvi-Ninsianna a promis de tenir à la disposition de Mâr-Sippar.

A la fin de son voyage, il le rendra à Màr-Sippar. S'il ne le rend pas,

il payera ^ raine d'argent.

llusu-ellàzu, serviteur de Mâr-Sippar, a été confié à Ku-Ninsianna.

Celui-ci a donné sa parole de le tenir à la disposition de Mâr-Sippar.

Aucune date n'a été fixée pour la restitution. Le présent acte a été

rédigé pour préciser l'époque où Ku-Ninsianna devra rendre à Mâr-

Sippar son serviteur, en sanctionnant cette obligation par une clause

pénale : Ilusu-ellâzu devra être rendu à la lin du voyage que va entre-

prendre Ku-Ninsianna, sous peine de payer à Mâr-Sippar 3o sicles

d'argent.

Il s'agit vraisemblablement d'un voyage d'affaires entrepris, soit par
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un marchand qui s'est assuré le concours d'un serviteur expérimenté

qu'un ami lui a confié, soit plutôt par un commis pour le compte

d'un négociant qui lui a prêté un serviteur expérimenté pour l'aider

dans ses opérations. On retrouve ici (ligne 6) la clause masa-la-arn girrim

(au retour de son voyage), comme dans plusieurs des actes qui pré-

cèdent.

Ce contrat a été inexactement interprété par Koschaker''^ et par

Schorr'"'^'. Tous deux y voient une constitution de gage; ils sont en

désaccord sur le mode de constitution. Le gage serait, d'après l'un

établi verbalement, d'après l'autre par écrit. Schorr fait remarquer

avec raison qu'une déclaration verbale ne suffît pas pour constituer

un gage; mais, au lieu d'en conclure qu'il ne s'agit pas de gage, il cor-

rige la cinquième ligne de l'acte pour l'adapter à son explication; il

propose de lire dup-pa-am et non gah-ha-am.

Cette correction est inutile, car il s'agit non pas d'un gage, mais

d'un prêt à usage. Ku-Ninsianna a donné sa parole de rendre le servi-

teur à son maître. Cette promesse, suffisante en général dans un acte

à titre gratuit, qui ne transfère pas la propriété, comme le prêt à usage,

est ici précisée et sanctionnée par une peine, car le prêt a pour objet

un homme dont les services sont particulièrement appréciés.

'"' Babylonisch-assyrisches Bûrgschajisreclit , 1911, p. 253. — ''' Urkanden, p. 64-
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ABHKVIATIONS.

7)/l. = Beitràge zur Assyriologie und semitischen Sprachwissenschaft.

BE. = Babylonian Expédition of the University of Pennsyivania, t. 111; VI, i;

VI, 2.

BM. = Inventaire du British Muséum.

CT. = Cuneiform Texts from Babylonian Tablets ... in the British Muséum,

vol. 11,1V, VI, VIII, 1896-1899.

G. = Gautier, Archives d'une famille de Dilbat, au temps de la première

dynastie de Babylone , 1908.

HÉ. = Collection de tablettes, formée par le P. Scheil et appartenant à l'Ecole

pratique des Hautes Etudes (Section des sciences historiques et philo-

logiques), à Paris.

K. = KoHLER, Hammurabi's Gesetz : Erlauterungen , t. III à V, 1909-191 1.

KB. = Keilinschriftliche Bibliothek, vol. IV, 1895, von Peiser.

Pi'AB. = Proceedings of the Society of Biblical Arcbfeology, vol. XIX, XXI,

XXIX.

M. ==Meissner, Beitràge zum altbabylonischen Privatrecht, 1893.

BA. = Revue d'Assyriologie et d'Archéologie orientale, vol. I à XIV, 1 90/i-i 9 1 7.

S. = ScHORR , Urkunden des altbabylonischen Zivil- und Prozessrechts

,

1913.

TD. = Thdreaiî-Dangin , Lettres et contrats de l'époque de la première dynastie

babylonienne, 1910.

U. =Ungnad, Hammurabi's Gesetz : ûbersetzte Urkunden, t. III à V.

VS. = Vorderasiatische Schriftdenkmâler der kôniglichen Museen zu Berlin;

HeftVIl, Vlll, IX, 1908-1909.

/^arfea= Strassmaier , Die altbabylonischen Vertràge aus Warka, 1882.
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LISTE DES ROIS

DE LA PRKMlilllE DYNASTIE DE BABYLONE

(3 2 25 ENVIUPÎf À .1926 AVANT NOTRE ÈRe).

SouMOD-AnouM régna i 4 ans.

soumol'la-il .

Zâbioum. . . .

Apil-sin ....

SiN-MOUBALIT.

Hammourabi .

— 36

— ik

— 18

— 20

— 43

Samsou-ilouna régna 38 ans.

Abî-esou

Ammî-dh ANA . .

Ammî-zabouga .

Samsou-ditana.

— 28

- 37

2 1

— 3i

NOMS DES MOIS.

Nisan Juin.

Aiar Juillet.

Sivan Août.

Douzou Septembre.

Ab Octobre.

Ouloul Novembre.

Tasrit Décembre.

Arahsamnou Janvier.

Kislev Février.

Tebet Mars.

Sabat Avril.

Adar Mai.

MESURES DE CAPACITE.

Qa

Gour, (le 3oo qa.

environ 0'''/!

—
1 20

POIDS.

Se

Sicle (180 se).

envn'on o^'o/jy

— 8

Mine (60 .sicles) environ 5oo^

Talent (60 mines) — So''^



264 EDOUARD CUQ.

MESURES DE SUPERFICIE.

Se environ o""'a

Gin (3 se) — 06
Sar(6ogin) — 35

Gan (1800 sar) — 6''° 1/2
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L'impression Je ce luénioin' ilail achevée lorsque nous avons eu connaissance

«luiir élude publiée à Leipzig, sur le même sujet, ])ar l'érliteur rie la tablette,

M. i'œbel, dans Orieiilalisfisi-hc lAleralnrzeilnng (juin à septembre 191 5).

L'auteur s'étend longuement sur la l'orme du texte; il est plus bref sur le Innd.

Sur environ 20 colonnes du journal, seulement sont consat'rées à l'interprélalion.

Dans les autres, M. Pœbei a noté minutieusement les variantes existant entre le

texte des passages déjà connus et celui de l'original du Louvre; il reconnaît d'ailleurs

(pi'eiles n'ont pas grande importance. D'autre part, constatant, comme nous l'avons

lait, que la division des articles du (Iode par les scribes bnb>doniens ne coïncide pas

toujours avec celle que les éditeurs modernes ont adoptée, il a tenté' de la reeonsti-

lui'r: U colonnes de chiffres indiquent les résultats de son labeur.

Quant au tond, la tradiK-tioii est incomplète: l'auteur n'a pas réussi à lire et à

expliquer certains passages (art. 96. 101). Klle prête à la rrititiue : restitution in-

justifiée d'une lip;ne mutilée farl. ^)^\ ninissinn de signes visibles en ])arlie --iir la

planche ou sur le dessin (art. cjo).

dette dernière remarque, qui concerne le taii\ de l'intérêt pour les prêts de blé,

est particulièrement importante. M. Pœbel lit 60 qa par gour, au li« 11 de 60

'10 qa; le taux serait de ^ au lieu de ^. L'examen des contrats depuis longtemps

connus aurait dû l'avertir de l'erreur.

!.• V. Scheil, que nous a\()ns consulté, a bien voulu nous éeriie: « La traduction

il'' \1. I'œbel laisse beaucoup à désirer. Pour s'en tenir aux ])oints principaux, voici

ceux que l'on peut relever :

1" Col. I, 6 (numéiolation tie Pœbel). Pour l'intérêt du blé, il y a manifeste

iiieiil sur l'original autre chose que |, soit 60 qa. En conformité avec quelques traces

tlu signe 4o (t:V) '"' '^'''' ''"^ docunuMils comptables, llou^ lisons 60+ /io, soit

I 00 r|a.

•i" Col. 1, 16. L'auteur lit sans \v's\\Qt suinma simdnt , et se voit ainsi obligé de

troiiver un nouveau sens à siin(hil : « Si le fisc «. Or rien ne «h'cèle dans le fac simile

la présence d'un signe mm. . . La restitution \ki-i]iiia ou [l(i]-i)ta est plausible 't

favorise la bonne interprétatinn du texte.

"KM. DE L'ACAl). M.l. 3/|

lUITIHKHIt «ltlO^«LC,
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3" Col. II. (). Le \ ethv tclui ii'c.sl j)a> <'in|)lLiy<' ici.

Il" Col. il . I J , I 3. Mdiituin [madiluni] .signilit' « luoiiidii' » cl non |)as .. pclil ».

5° Col. 11, 23. L'omission de transcrin' et de liixlniic trois signes 1res visibles

ùin NER là est bien fâcheuse.

6" Col. m , I 5 , 1 6. Les lacunes maintenues jutr M. Po'bel sont l'iiciles à restituei

,

grâce aux amorces (|ui subsistent sur l'original. »

Page 210.

L'anatocisme conventionnel était en usage à l'époque néo-babylonieime. Sous les

rois Perses, ia capitalisation de l'intérêt a lieu par mois, lorsque le prêteur stipule im

intérêt mensuel. En voici un e\emple d'ajirès un papyrus araméen d'Eléphantine

[Rrpertoire d'Épigraphe .ii'miti<iiir, n" 1799) traduit par M. Clermont-Canneau

[Revue d'archcologic orientale, L \I,p. 1/17- 108; 260-1267) :

« . . .Tu m'as donné à titre de prêt, au commencement du mois Payni(?), une

somme de 1000 sicles d'argent; elle produira intérêt à ma charge (à raison de)

2 khallur d'argent pour 1 sicle par mois, jusqu'au jour où je te l'aurai remboursée.

Ainsi donc sera l'intérêt de ton argent [2000] khallur pour 1 mois. Et le mois où

je ne te donnerais pas l'intérêt,- (celui-ci) sera capitalisé et productif d'intérêt. Et je te

paierai, mois par mois, sur les appointements que fon me donne au Trésor. Et tu

m'écriras un nbz{?) pour tout argent ou intérêt que je te vei'serai.

« Et si je ne t'ai pas payé tout ton argent et son intérêt (d'ici) au mois de Tbol

de la. . .année, seront englobés ton argent et son intérêt restant dus par moi, et

(ce reliquat) portera un intérêt payable par moi, mois par mois, jusqu'au jour où

je te faurai remboursé. "

Page 229.

D'après une tablette inédite [HÉ., n" iliS], communiquée par le P. Scheil, le

prix de 367 moutons est évalué à 9 mines, soit jiour chaque mouton 1 sicle 84 se

cl une fraction.

Page 238.

A cette liste nous pouvons ajouter, grâce à l'obligeance du P. Scheil, une pré-

cieuse indication sur le prix des poissons de mer. D'après une tablette inédite (//A.,

n" I I 3), ces poissons se vendent les uns à la mesure, les autres à la pièce. La quantité

ou le nombre que fon peut avoir pour 1 sicle d'argent varie suivant 1 espèce du
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poisson. Nous reprotluisons ici la note commiiniquéo par le P. Scheil, à (jiii nous

exprimons un ronlial remerciement :

« Conditions du dcbit pour chaque espèce ou qualité de poisson :

;'i 'lo cja le sicle le poisson nihn [ha],

à 1 jo qa le sicle le poisson iinm [ha],

a I gour le sicle lo poisson ziijiir [lia],

à 1 gour le siiic le poisson nhn-saij (?) [/m],

il I gour le sicle le poisson (/'")'

;'i I i;our lOO qa le sicle le poisson . [lia],

;'i i8f) pièces le sicle le poisson iiiiidn . . . I lio),

à 2/»o pièces le sicle le poisson kniiinr ha) suix-rienr.

à 3^0 pièces le sicle le |)oisson nlt ftiljur (/m),

à a'io pièces. le sicle le poisson lia-fc 'lia),

à 3oo pièces le sicle le poisson siilntr [ha),

il 'l8o pièces le sicle le poisson kiimar (lia) inférieur,

il 6oo pièces le sicle le poisson eziab [?) [lia],

à 6oo pièces le sicle le poisson e [i'")'

il 6oo pièces le sicle le poisson liib-a {ha),

i\ 900 pièces le sicle le poisson ha-a-ah-ha [ha).

à goo pièces le sicle le poisson i-sin-sib (lia)

,

à 1800 pièces le sicle le poisson pef-ijiy 'ha).

"On retrouve (iuol([ues-Luis do ces noms haibuc, ronard; hiiondellc, pelle ^un

pleuronecle?)] dans l'ichtyologie moderne scientifique ou populaire; mais cette iden-

tification nominale n'implique pas l'identification réelle. «

La tablette, dont on vient de donner un extrait, est datée du règne de Sam-

souilonna. Elle sera publiée intégralement dans la Revue d'Assyriologie.

3i.
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TABLi: Di:S MATIÈUES.

I Les EXtMPL VIRES PORTATIFS Dlj (OUI; I Go

II La tablette du musék i>e Penxsylvame i <> i

PKKMIKIÎK lURTIK.

Le PRET À ixtérêt J G.)

I. Le conthaï' de i'RÈt i65

II. Les articles str le prêt à intérêt i65
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COLLECTIONS CANONIQIES
iu)m\im;s

DE L'KPOOIK l)i: GKKGOIIU: VII

PAR M. IV\l L FOUHNIER

MEMllKL IH: l/l\SHTL 1.

t

I^es réformes réalisées ou tentées dans l'Eglise se sont souvent pré-

sentées comme des restaurations de la discipline des premiers siècles,

(uie les générations nouvelles ne cessaient point de considérer comme

l'âge d'or du christianisme. H en lut ainsi de la réforme à laquelle

e>l attaché le nom de Grégoire VU, Que cette manière d'envisager la

trrande œuvre du Pontife fût conforme à la réalité des faits, c'est un

])oint que les historiens ne manqueront ])as de contester. Sans doute,

les témoignages de l'antiquité l'ournissent les plus forts arguments en

faveur des principes fondamentaux de la réforme : l'obligation au céli-

bat pour les clercs engagi'-s dans les ordres majeurs et la condamnation

de la simonie. Mais, quand il s'agit de l'application de ces principes,

les diUérences sont sensibles entre les prescriptions des temps anciens

et celles cjue prétendaient faire triompher Grégoire Vil et ses compa-

gnons de luttes. Au surplus la controverse à propos des investitures,

qui prit à cette époque une grande importance, ne se confondait pas

nécessairement avec les questions soulevées par la condamnation de

la simonie; c'était vraiment un problème nouveau, issu de circon-

stances que l'antiquité chrétienne n'avait pas connues.

Quoi qu'il en soit, il suffit d'ouvrir le registre des lettres de Gré-

goire Vil pour se convaincre qu'en toutes matières ce Pontife s'a])puie
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sur les presc ri plions et les maximes du droil iiiicini (luil pi-élend res-

laurei-et(pril désigne par dos noms varic'-s : Smicloriim Palnuii dccirta,

statiita,rc(jula. doctrina, dicta, auctorilas, conslltutiones, sancfioncs^^K Sous

ces désignations, d'un caractèi'e assez vague, le Pape semble placer à

la fois les décisions tirées des lettres de ses prédécesseurs, et les règles

éparses dans les ouvrages des écrivains ecclésiastiques connus sous le

nom de Pères, dont nue liste fut donnée par la célèbre décrétale

attribuée à (îélase l"; sans aucun doute, il y faut aussi comprendre les

canons des anciens conciles reconnus par l'Eglise romaine, (|ue Gré-

goire \ Il mentionne quelquefois sous le nom de sacri canones , caiio-

nicœ traditiones^^\ Tel est l'ensemble de règles auxquelles se réfère

sans cesse le Pontife suj)rême; il se couvre de leur autorité pour faire

accepter ses décisions et se défend volontiers de l'imputaliou, que ne

lui ménagent pas ses adversaires, d'innover au mépris des traditions

du passé. 11 aime à faire remarquer qu'il n'édicte aucune règle nou-

velle, iiihi] iiovi, nihil adinvendonc iiostra stataentes ^^\ qu'en aucune

façon il Ji'abandonne la voie que lui ont tracée ses prédécesseurs ^'''.

S"agit-il, pai' exemple, de l'élection des évêques, il entend qu'elle se

fasse secundiim communem saiictoram Palriim inteUigentiain et approba-

tionem^^'. S'agit-il d'écarter des prélats qui se glissent aux dignités

ecclésiastiques sous le couvert d'influences illicites, il rappelle qu'ils

se meltent en opposition avec « la pure et autbentique autorité des

saints Pères »
'''. (l'est à leur enseignement et à leurs préceptes qu'il

renvoie, sans se lasser, le clergé et les fidèles de son temps; c'est dans

les précédents et les exemples de fhistoire ecclésiastique qu'il aime

à cliercher des arguments'^'.

Retiistriiiii S. drefioiii pajiœ \]1, I, ,'}/|

,

stitutionessanctoruin Patrum, ut sancti canones

60, (H: H, 5, 67, (k), 70; III, 5, 10, 19; prœcipiunt (III, 19). •

F\", •'., .'), 6. 7, 10, i3, i4, a.!, 26, 27; ) m, 10.

V, 5, 9, 10, 11, i3; VI, 2, 4, )2, 3'i,.-)5;
'•' VI, 35.

VII, 9, 24; etc. ^) V, 5.

'"' Canonicas tradiliones el décréta sancto- *' VI , 34.

luni Patnini percurrat (I, 60); secundum con- 'V VI, 2 et /|.
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Or, puisque les «décrets des Pères» sont la loi du clrrgf ••! des

lidèles, il importe de savoir où trouver le texte de cette loi. Cela est

nécessaire dans toute société; mais jamais cela no fut plus néce-ssaire

que dans la société ecclésiasti(|ue au temps de (îréfroire Vil. Pour

s'en convaincre, il suffit de remarquer que la polémicpie à laquelle

donna naissance, dans l'Ef^lise d'Occident, la jurande (euvrc de la

réiorme, était avant tout marquée d'un caractère juridique ti-ès nette-

ment accusé; il est facile de s'en rendre compte en jetant un coup

d'œil sur les nombreux écrits de cette époque où sont consignés les

arguments des deux partis. Il n'y a d'ailleurs nullement lieu de s'en

étonner. Pour opérer la réforme, le Pape pose ou renouvelle des

prohibitions destinées à déraciner les abus. Par la force des choses,

ceux qui ne voulaient pas s'y soumettre contestaient la légitimité de

ces prohibitions ou, tout au moins, en discutaient la portée. Qu'ils

prissent l'un ou l'autre parti, ils ne pouvaient manquer de soulever

des questions de droit. Pour résoudre les unes, il fallait etudiei- la

constitution de l'Eglise et scruter dans son princi])e et dans son fléve-

loppement la plénitude de puissance du Siège Apostolique. Pour arri-

ver à la solution des autres, il était indispensable de se livrer à

l'exégèse des textes et de les rapprocher des décisions antérieures. En
lout cas il s'agissait de mettre en lumière les fondements fin droit de

commander qui appartient à l'autorité ecclésiastique et d'interpréter

ses connnandements. C'est donc aux prescriptions canoniques que

j)arlisans et adversaires de Grégoire VII devaient incessamment faire

a])pel.

Sans doute, au milieu du \i' siècle, les librairies des églises et des

monastères ne manquaient ])as de recueils contenant les textes cano-

niques. On y trouvait notamment de nombreux manuscrits de la col-

lection Dionyso-llafIriana, et, en Jionibre beaucoup plus restreint,

des manuscrits de la collection du faux Isidore. Mais c'étaient là des

recueils composés d'apiès l'ordre chronologique; or ce sont moins

les recueils chronologiques que les collections méthodiques (|ui se

MÉM. DK I.MC.ID. — XI.I. 35

luftiurrp'
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prêtent lacileinent à l'usage (juolidien. De ces collections, celle qui

était la plus répandue et qui peut être tenue pour le manuel du

canoniste de la première moitié du xi" siècle, n'est autre que le Décivi

composé vers lo i < par l'évêque de Worms, Burchard''^ Vers le même
temps avait paru en Italie un recueil composite en cinq livres, lail

des anciens canons, de nombreux fragments tirés de la collection

irlandaise et de divers pénitenliels, et enfin de textes d'origines très

variées; la vogue des œuvres assez nombreuses qui procèdent de ce

recueil lut purement locale el ne dépassa point les limites de la pénin-

sule. 11 semble d'ailleurs que, dès qu'ils connu reni le Décret de Bur-

chard, les canonistes italiens se soient empressés de combiner avec

les textes qu'ils tiraient de ce recueil ceux qu'ils empruntaient à la

collectiDn en cinq livres*"'. Or, ni le Décret de Burcliard, ni les col-

lections italiennes ne répondaient aux aspirations de Grégoire Vil et

de ses partisans.

En effet, non seulement ces recueils, à commencer par celui de

Burcliard, contenaient des textes d'une origine douteuse, et partant

dépourvus d'autorité, mais on y trouvait en abondance des dispo-

sitions vagues, oiseuses, ou ressuscitant sans utilité des parties

abrogées de la législation mosaïque; on y rencontrait des décisions

en contradiction avec les principes fondamentaux de la morale

chrétienne, comme, par exemple, celles des pénitentiels d'origine

insulaire ou même du Décret de Burcliard qui portaient atteinte à

findissolubilité du mariage. C'est que les recueils canoniques d'Oc-

cident avaient été envahis par des textes que l'Eglise romaine ne pou-

vait accej^ler sans un sévère examen : textes empruntés aux chrétientés

' Voir les Etudes cvUujhcs sur le DécrcI de '' Voir le mémoire intitulé Un ijroupe de

lUiiihriid de ]Vonris, publiées en 1910 dans recueils conQiiiijiies iUtliciis des a' et m' siècles,

\a \ ou celle Reçue historique de Dmil Jinnrnis el publié dans le tome XL dos Mémoires de

élranyer {tirées à part), et Yarûch : Le De'crel l'Académie des Inscriptions el Belles-Lettres

de liurchard de Woriiis, ses caractères, son in- (191 5).

H notice , publié en igi 1 dans la Jïecne <l' llistnire

ecclésiastique , XII' année.
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celtiques ou anglo-saxonnes, et aussi canons des conciles de TEgiise

IVanqiie qui, en maintes circonstances, avait sul)i |)lus qu'il ne fallait

l'inlluence de la barbarie des envahisseurs venus d'outre-Rliin. ("est

aussi que trop souvent s'étaient introduits dans ces recueils des apo-

cryphes, nés de la fantaisie de leurs auteurs, dont on pouvait dire ce

que le concile de Clialon de 8i."^ avait dit des péniteiiliels de son

temps : nuoruin certi errorcs, inceiii auctores. Ces critiques sont résumées

en ternies très vifs dans la préface qu'un canoniste, contemporain et

partisan de Grégoire Vil, le cardinal Atton, a placée en tête de son

ouvrage, le Caintidare, dont il sera question yjlus loin'''. H se plaint

de la multiplicité des textes canoniques apocryphes, au premier rang

desquels il range le fameux pénitentiel dit romain , encore qu'à

Rome on n'en connaisse nullement l'auteur et que l'autorité romaine

ne l'ait jamais approuvé. A bon droit, il déplore la confusion où est

tombée la législation ecclésiastique, à telles enseignes que les membres

du clergé ne savent plus (juid spemere, (fuid tenere.

Cette confusion est due, Atlon le voit très bien, à ce quelescano-

nistes des temps antérieurs ont subi les influences de courants variés

qui ont troublé le cours paisible du fleuve issu dé l'antiquité chré-

tienne; ils ont pris des textes de toutes mains, au lieu de s'attacher

à n'admettre que ceux qui étaient dans le droit 111 de la tradition

romaine. Aussi, pour Atton et ses compagnons de luttes, le remède

apjiarait dans un retour à cette tradition. Ecaiter les textes douteux

ou exotiques, et même ces canons des conciles transalpins, c'est-

à-dire du rovaume franc, si nombreux dans le Dévrei de Burchard

de \^'orms, qui sont parfois en désaccord avec l'observance, ou tout

au moins avec l'esprit de l'Eglise romaine, tenir pour illégitimes tous

les canons de conciles aux(|uels le Saint-Siège n'a pas donné son

approbation expresse ou tacite, ce sont les traits principaux du pro-

irramme d'Atton. Son collèi'ue le cardinal Deusdedit lui fait écho'-'.

'"' Voir ci-tlessous , i). -'.SH et suiv. ilcdit, dans l'cdilioii Woll <li' Glanwell, «ilée

''' Voir la préface dfi la collection de Deus- ci-dessous
, p. /i à 6 .

iô.
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Lui aii>5i, dans le prologue de h collcclion sur la(|uello j'appellerai

bientôt raltention du lecteur, déclare u'adnielire (pie des canons des

conciles approuvés par le l'onlil'e romain; il est vrai qu'il rani;e dans

cette catej^orie tous les canons des assemblées conciliaires léj^itime-

ment tenues avant le concile de Chalcédoine, parce que, dit-il. I»'

canon i" de «e concile les a approuvés en hloc; il y place aussi, avec

Anastase le Jîibliotliécaire, non seulement les canons dits des Apôtres

que les Papes ont sanctionnés, mais l'ensemble des règles et consti-

tutions synodales conformes à la foi et à la morale chrétienne, ({ui

ne sont en contradiction avec aucune décision du Saint-Siège.

Si large que soit en fait cette interprétation, le principe de Deusdedit

est le même que celui d'Atton; il est d'ailleurs le principe de Gré-

goire Vil lui-même. S'en tenir aux textes procédant du Saint-Siège ou

a])prouvés par lui expressément ou tacitement, c'est pour les hommes

de i'ecole d'Atton et de Deusdedit, c'est-à-dire pour l'entourage de

Grégoire Vil , le seul moyen de rétablir l'homogénéité et l'ordre dans

la législation de l'Église; on conçoit que les recueils antérieurs leur

aient paru insuffisants.

Ces hommes trouvaient d'ailleurs aux collections anciennes un

autre défaut. Sans doute ils avaient, au début de leur œuvre, utilisé

la bonne volonté des partis populaires. Mais les passions des masses

sont un instrument dangereux, apte à démohr plus qu'à édifier;

d'ailleurs, si les foules avaient suivi les réformateurs en Italie, il

n'était pas prouvé qu'elles seraient aussi dociles dans toutes les parties

de la chrétienté, il eût été plus aisé aux partisans de Grégoire Vil

d'achever leur œuvre s'ils avaient pu obtenir l'appui des empereurs,

des rois et des aristocraties dominantes; mais les puissants de la terre

tiraient trop d'avantages de l'exploitation des dignités et des biens ecclé-

siastiques pour seconder les efforts de ceux qui voulaient mettre un

terme à cette exploitation et apparaissaient ainsi comme des révolu-

tionnaires à ces conservateurs égoïstes. Les chefs du mouvement gré-

gorien en étaient donc réduits à compter principalement sur la force
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interne du pou\oii- spirituel concentré entre les mains du Pontife

romain; c'est par le l'apt- et unicjuement par le Pape qu'ils avaient

chance de mener à sa lin l'œuvre qu'ils avaient entreprise, (j'est la

encore un motif pour le([uel les collections antérieures n'étaient pas

en harmonie avec leurs aspirations.

En eilet, ce qui leur importe, avant tout, c'est de présenter, au

frontispice des recueils dont ils feront usage, les titres de l'autorité

du Siège \postolic|ue, et, pour cela, de rassembler en un puissant

faisceau tous les témoignages du passé, textes authentiques ou uni-

versellement tenus pour tels, qui déposent en faveur de la primauté

du Pontife suprême. Puisque la Papauté est le levier au mo\en duquel

le monde chrétien doit être soulevé, il convient (fétablir solidement

ce levier avant de le mettre en action. Or, si les réformateurs avaient

sous la main le recueil du faux Isidore, riche en textes dont ils pou-

\ aient tirer parti, ce recueil n'était point disposé d'après un ordre

méthodique, si bien que les recherches y étaient longues et fasti-

dieuses. Quant aux collections méthodiques connues au milieu du

\r siècle, elles étaient, au point de vue qui les préoccupait, abso-

lument insulFisantes. Dans celle de Burchard de Worms, de beaucou]>

la plus répandue , avaient été insérés quelques-uns des textes essentiels

sur lesquels on fondait les droits du Pontife romain, mais sans que

l'auteur prît soin de les mettre en relief et d'y insister en multipliant

les citations. Les collections italiennes de la première moitié du

XI" siècle ne sont pas moins réservées; oh en peut dire autant de la

seule collection canonique française de celte épo([ue, celle d'Abbon,

abbé de Fleurv-sur-Loire. Sans doute un canoniste contertiporain de

(Irégoire Vil eût rencontré, dans ces divers recueils, les éléments

de traités portant sur les principales matières de la législation ecclé-

siastique, mais il n'y eut pas trouvé en abondance les matériaux

d'un traité complet de l'Eglise et de l'autorité du Pontife romain. Une

seule collection du passé eût pu lui en offrir un bon nombre,

YAnsclmo (Icdicula, composée en Lombardie, dans la seconde moitié
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du IV siècle; mais elle «'lail tombée dans un prulond oubli, surtout

«Ml Ilalic.

Pour ces divers motifs les réformateurs avaient impérieusement

besoin de collections nouvelles. On ne s'étonnera pas de ce que Gré-

"oire VII ait eu le sentiment très vif de ce besoin. Longtemps avant

de monter sur le siège de saint Pierre, au temps du pontifical de

Léon IX, il s'était adressé à saint Pierre Damien pour lui demander

de réunir, en un petit volume, m parvi vohwiinis imionem, les fragments

canoniques relatifs à l'autorité du Saint-Siège; il estimait d'ailleurs

qu'il y fallait joindre les textes tirés des écrits des historiens ecclésias-

tiques qui les interprétaient et permettaient d'en déterminer la por-

tée '''. Ainsi, dès cette époque, Hildebrand, pour la défense de son

œuvre, faisait appel à la législation ecclésiastique aussi bien qu'à

l'histoire, et préludait ainsi à ce renouveau du droit canonique et

de l'historiographie qui devait marquer son pontificat. Malgré les

instances d'Hildebrand, saint Pierre Damien ne déféra pas à son

désir. Plus tard il le regretta; nous le savons paj- une lettre qu'il

écrivit à Hildebrand à la suite de la mission dont lui-même avait été

charo-é, en loSg, pour rétabhr l'ordre profondément troublé dans

l'éoiise de Milan. Cette mission avait donné à Pierre Damien l'occa-

sion d'apprécier les services que lui aurait rendus la collection qu'il

avait négligé de composer.

D'autres canonistes furent plus dociles aux exhortations de Gré-

goire Vil. Nous avons conservé quatre collections qui furent com-

posées de son vivant et sous son inspiration. La plus ancienne est

la collection dite en -] f\ titres; on verra que ce recueil, assez bref,

ne tarda pas à devenir insuffisant. Quand Hildebrand fut devenu

Gréooire VII, il provoqua la composition de nouveaux recueils. Trois

collections, parvenues jusqu'à nous, datent de son pontificat : celle

d'Atton, cardinal du titre de Saint-Marc, celle d'Anselme, évêque

l'I Cl. saint Pierre Damien, Opnsculiiin (jiiintiiin : De pni'ikyio Roiiiaïue Ecciciiœ ad HUdehran-

dvin, Pnlrohijld lalinn, t. CXLV, col. 8(].
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(le Lacques et ['1111 des auviliaircs lo plus (levoui's du Pontife, dont

il avait toute la coidiann-. el «'nfin celle de Deusdedit, qui, en ce

temps, fui cardinal-pivlic du lilre de S. Pierre-ès-liens. Le recueil

(r\nselnie fut composé, nous le savons, sur l'ordre [jnssionc el pi-œ-

cc/9/o'") donné par Grégoire VII. Les cardinaux Alton et Deusdedil,

lorsque, chacun de leur côté, ils entreprirent un travail analogue,

avaient de bonnes raisons de penser qu'en ce faisant ils répondaienl

aux désirs du Pape. A la vérité, l'œuvre de Deusdedil ne fut achevée

(HIC quelques mois après la niorl de Grégoire VII; mais elle reflète

ses pensées et fut composée presque complètement sous son règne.

Aussi, pouv apprécier l'évolution du droit canonique à Piome sous

l'action personnelle de Grégoire VII, sommes-nous en droit de nous

adresser à cette collection aussi bien qu'aux trois autres qui vien-

nent d'être signalées. L'objel de ce travail est d'étudier en bref cha-

cune de ces collections. Si je ne me trompe, cette étude nous

conduira à constater, dans ces divers recueils, des traits communs

(|ui se manifestent surtout par l'élimination de beaucoup de textes

(lont les auteurs des anciennes collections avaient fait usage, et par

reni|)loi d'une masse importante de matériaux qui leur étaient in-

connus. Il en résulte que les recueils nouveaux, puisés à des sources

qui étaient considérées comme dépendant étroitement de la tradition

(le l'Église-mère, sont marqués d'un caractère purement romain qui

les distingue nettement de tous les anciens recueils; ils sont destinés

[)ar leurs auteurs à présenter la législation canonique épurée et

renouvelée par le contact avec l'antiquité. Le moment est venu d^'

justifier cette proposition en examinant chacune des quatre collec-

tions précitées, qui sont plus ou moins directement le produit de

l'action de Grég^oire VII.

'' Ces mots sont empruntés au titre île la iV 535 : cujus (Gregoiii sanctissirni Papae)

collection dans un des manuscrits anciens (jui jussioneet priEceptodesiderante(.«i() consumma-

nous sont parvenus, le manuscrit Barberini, \'\thoc opus.{ A iiseliiii cpiscopi Lucensis CoUectio

actuellement conservé à la Valicane sous le caHOHiiiii , éd. Thancr, Innsbruck, 1906, p. a.
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CH\IMT»E PREMIER.

- /LA COLl-ECTION EN 7 '| TII IU.S

La collection en y/'i litres, souvent inlifnlée DIrer.sorum sententiœ

Patram, est demeurée à peu près inconnue jus(]u'à nos jours. Entre-

vue par Augustin Tlieiner'"', elle n'a point été étudiée avant que

M. Tlianer lui eût consacré un mémoirp piésenté, en 1878, à l'Aca-

déniie impériale de Vienne*"''.

M. Tiianer connaissait la collection (ra])rès le manuscrit du Mont-

(lassin que Theiner avait découvert'^'; lui-même et après lui Maassen

en signalèrent sept auti'es manuscrits '''^ Depuis lors, le nombre des

manuscrits connus de cette collection s'est sensiblement accru : grâce

à des investigations ])oursuivies dans un certain nombre de bibliothè-

ques, je suis en mesure de dresser une liste qui en comprend une

Aingtaineî'\ (.| j,. suis convaincu c|u'il ne sera pas impossible d'en

découvrir d'autres. Il convient de remarquer cpie ces manuscrits sont

dispersés dans les bibliothèques d'Italie, de France, d'Allemagne,

d'Autriche, d'Angleterre, de Suisse et d'Espagne.

La collection en 7 4 titres est encore inédite. M. Thaner se proposait

de la publier à la suite du texte de la collection d'Anselme de Lucques

dont, pour le compte de la Fondation Savigny, il a entrepris l'édi-

''' Theiner, Di.ujinsitioncs criticœ in precci-

j>ii(is raiiofium seii decreluliiim colkcllones , Rome

,

1806, p. 338 et suiv.

'"' Tu \NER , Untersiicliiniijcn undMillIicduiujen

zur Qaellenkundc des canonischen Rechles, nié-

iiiolre publié dans les Sitzungsherichlc de l'Aca-

démie impériale de Vienne, classe de philos, el

<rhlsl., I. LXXXIX (1878), p. 601-G32.
''^' Manuscrit 522.
<*' \ oir 1 article de Maassen dans Jciiacr Lile-

jiiluizcihuuj , ann. 1879. P- ^'T'^'O-

'' .l'en ai donné la liste au dclnit de l'étude

indiquée plus loin, p. riSi. Il ct>nvient d'y

ajouter : deux manuscrits de la Bil)liothèque

nationale de Paris, latin g63i, et nouv.

acq., iiitln . SaG ; le manuscrit du British

Muséum n° 22386 (Rosny) ; le manuscrit

d'Angers n° 278 [Cataloiiue des manuscrits des

dépnrlemeiUs, t. XXXI, p. 277); le manuscrit

de Berne n" 3i/l (Hagen, Calnlogns Codicuin

Bernonsiuin, 1876, p. 32.")).
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lion. En attendant la réalisation de ce projet, je me permets de reii-

Noyer le lecteur à l'analyse de la collection en 7^ titres donnée en

i8c)'l dans les Mélanges de l'Ecole française d'archéolof^ie «'I d'histoin-

de Rome; les textes v sont indiqués jiar incipil et Jesmil et identilié.'^ '

.

Je résume dans la présente étude les notions données plus au long

dans le mémoire (|ni accompagne cette analyse.

E'auteur de cette collection est inconnu, ^ous sommes en droit de

penser qu'elle a été composée à la cour romaine. La menlion qui se

trouve, à la suite du titre, dans trois manuscrits au moins, ceux d'En-

gelberg-, de Stuttgart et de Munich, ne fait que confirmer cette

opinion; elle constate que le recueil en 7/1 litres, extrait des sentences

des Pères, a été introduit en Gaule par les légats du Saint-Siège pro

calesiasticarum (Uspositlone causarum. Otte mention sulïirait à nous

renseigner sur l'origine de la collection; il faut d'ailleurs remarquer

que l'opinion qui s'en dégage est corroborée par le contenu du re-

cueil. Il n'y a aucune témérité à penser qu'il fut Une sorte de ma-

nuel, rédigé dans l'entourage d'Hildebrand, et probablement à sa

demande, pour l'usage des partisans de la réforme ecclésiastique.

Sans aucun doute, ce recueil fut compose à un moment où déjà les

réformateurs avaient entrepris de réaliser leurs desseins. Il semble

d'ailleurs être contemporain des premiers temps de la réforme; en

elfet, le manuscrit d'Engelberg qui le contient s'ouvre par une liste

de papes transcrite de la main du scribe qui a copié la collection elle-

même ; or cette liste se termine par Léon IX, dont le scribe a indiqué

l'avènement sans mentionner, comme il l'a fait pour l(>s autres papes,

la durée de son pontificat. Il en résulte que la collection en 7^ litres

parait avoir été transcrite dans ce manuscrit .sous le règne de Léon iX,

1" Le premier Manuel canonique de lu lefoinif et d'histoire publiés par l'Eioli' frant-ain^ de

du m' iiècle. dans les Mélanges d'archéologie Home, t. XIV, ann. 189/4, p-i'iy d >"iv.

MÉM. DE L-ACAD. — XLI. 36

mmuicric ^ «Tior.tr.
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c'est-à-flirc cnliv io4y ol 1054. Elle ne ()t'ul <>uère (Mit anléricure à

ces années (lui marciuenl le débul du iiioiixciiiciil rélormateur
;

à nutii sens elle flafe du poniilical de Léon IX el des environs de

l'année io5o. .rajoute que divers indices Tournis par ir conlenn de

la collection (ils ont été relevés dans la dissertation antérieurcnuMit

mentionnée) .s'accordent fort bien avec la date ([ui vient d'être pro-

posée. Ainsi notre recueil vit le jour à Rome, vers io5o. C'est de la

cour i-omaine que, conformément à la mention indiquée ci-dessus, il

fut apporté en France par les légats du Sainl-Siègc, peut-être par

Hildehrand lui-même, (pii y fut chargé d'une légation vers la lui du

pontilicat de Léon IX.

Il

Le caractère de la collection en 7 4 titres ressort jiettement des

sources auxquelles a puisé l'auteur, (ielle qui de beaucoup hii a

fourni le plus grand nombre de fragments est le recueil des Fausses

Décrétales, complété par les Capitula Angilramnl qui lui sont étroite-

ment liés; sur 3 1 5 fragments qui constituent la collection en 7 4 titres,

il en est 260, authentiques ou apocryphes, qui proviennent de ces

compilations.

Les fragments de décrétales y sont en grande majorité ;
l'auteur a

en outre emprunté à Isidore quelques canons de conciles romains se

rattachant aux pontificats des papes S. Silvestre, S. llilalre, Sym-

maque, S. Grégoire (concile de 695) et Grégoire 11 (anathèmes du

concile de 72 1); par une confusion dont les exemples sont fréquents,

les canons de Grégoire 11 sont attribués à Grégoire le Grand. Quant

aux canons de conciles non romains, très nombreux dans le recued du

faux Isidore, on n'en retrouve que deux dans notre collection; ils

sont tirés du iv*" et du v' concile de Tolède*^*. Après le recueil d'Isi-

f'ï N"' i36 et oi't ; encori' le ii" i36 lu- se trouve-t-il pas dans tous les iiiaïuïscrits.
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dore, ce sont les écrits de saint Gréj^oire qui ont été la soiucf la plus

iiiiporlante de la collection <mi 7 1 titres; sans ]7arler des textes du

saint docteur qu'il a pu trouvei- dans le recueil Isidorien, l'auteur a

tiré deux chaiiitres des homélies de saint Grégoire, et trente environ

de ses lettres, qui ont exercé une action si profonde sur la discipline

ecclésiastique pendant les premiers siècles du moyen âge. En outre,

il a utilisé quelques fragments relatifs à divers ponliles romains, à

savoir: deux fragments du (.onslitntuin Silvestri, un fragment pro\e-

nant du concile romain tenu par le pape Agathon en 680, quatre frag-

ments de la décrétale apocryphe de Grégoire IV, adressée à l'évèque

du Mans Aldric, et un passage d'une lettre de Nicolas l*"' à Hincmar.

La Bihlf n'est représentée que par un seul chapitre, le premier,

qui est extrait du Deutéronome"', et qui se retrouvera en tête déplus

<l lin recueil canonique de ce temps. Les écrivains ecclésiastiques

autres que les papes, ont fourni à la collection en '] \ litres seu-

lement sept extraits : un provient d'un sermon de saint Maxime de

Turin, un n'est autre que la lettre bien connue d'Isidore de Séville

à Massona, enfin les cinq autres sont des passages du traité Dr

ratholicie Ecclesiœ unitate de saint Cyprien et de sa lettre 63. Il faut

remarquer que c'est pour la première fois que cet auteur, dont l'au-

torité était grande à Rome, tient une place importante dans les collec-

tions canoniques '-^^ Quant aux recueils de droit romain et aux capi-

tiiiaires, ils n'ont pas été utihsés. On trouve bien six fragments de

constitutions ihéodosiennes, empruntés aux constitutions impériales

([ui confirmèrent les privilèges de l'Eglise; mais l'auteur a pris soin

d'avertir qu'il les a extraits d'un ouvrage dHincmar de Reims, qui

n'est autre qu'un écrit composé pour la défense des immunités

ecclésiastiques '^'.

'"' Deutéronome, wii , V. 8 et 11. XVI, 2, dans l'écrit d'Hincmar, ad Caroliim

'*' On n'en rencontre (junn extrait dans le rcgem pro Eccksiœ liberlalum defciislone ,
/' .L.,

Décret de Burchard de W'oniis. f. CXW , col. io38 et io3<). ,
'' 8, )6, 36, 39, 3o, 3A, Code Tliéodosien

,

66.
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Telles sont les sources de l;i coliectioii en 7 'i
litrt's. Laiilciir a

\oulu lui donner im caractère essenticllemciil romain en s'attaclianl

surtout à mettre en lumière les enseignemenls et la législation des

papes : c'est pour cela, sans doute, qu'il a négligé les autres sources,

non seulement le Décret de Burchard de \\ orms, mais même les an-

ciens canons, comme ceux de Nicce el des aiitres conciles généraux

ou des conciles par[icidiers révérés de ranti(|uilé. C'est par ce carac-

tère exclusil que son œuvre se distingue MeUement des collections

antérieures, italiennes ou germaniques.

III

Les 3i5 chapitres que l'auteur a ainsi réunis sont précédés d'une

inscription brève [111 decretis Anacleli, m decretis Zepheiyni , etc.^, qui

en rappelle l'origine. Ils ont été répartis, d'a])rès leur objet, entre

les -jà titres qui constituent le recueil; une rubricpie indique la

matière à lacjuelle est consacré chaque titre. Quelques titres, en petit

nombre, contiennent i5 ou même 'jo chapitres; d'autres en com-

prennent beaucoup moins
;
plusieurs sont constitués ])ar un ou deux

chapitres. L'auteur a certainement tenté de fhsposer les titres de

son recueil d'après un plan méthodique; mais il n'a pu ou n'a su

mettre ce dessein à exécution jusqu'au bout. Les deux premiers titres,

et cela est caractéristique, traitent de la primauté et des prérogatives

du Saint-Siège. Les titres III et I\ contiennent des Iragments qui se

rattachent aux idées suivantes; respect de la législation ecclésiastique,

privilèges des églises, des clercs, et enfin privilèges des moines et des

monastères, auxquels les papes de cette époque entendent accorder

une protection eilicace. Les titres Va XIV sont exclusif ement réservés

aux procès criminels dirigés contre les membres du clergé, matière

abondamment réglementée par le recueil isidorien ; il est ensuite

traité des élections et consécrations des évêques, de l'ordination des

clercs, "des conditions qu'ils doivent remplir pour être admis aux



COLI.KCriON.s CA.\()\l(jl i:S 1)K (iKKCOlllK \ll. 285

ordres, cl de la discipline a laciuelle sont ^.oumis les incnihics du

clerf^e. A partir du titre XXII, le désordre s'introduit dans la collec-

tionnes règles sur les matières les plus diverses, transfert des évèques,

droits des métropolitains, condamnation des chorévêques, traitement

des lapsi, culte, sacrements, liturgie, pénitence, mariage, raj)ports

entre le pouvoir spirituel et le pouvoir temporel, se suivent sans au-

cun lien visible."

Il ne faut pas croire ([ue tons les fragments insérés dans la collec-

tion PU 7 4 titres reproduisent lidèlement les textes originaux; ils en

dill'èreut souvent par des divergences sensibles. Parfois des phrases

entières, ou des membres de phrases ont été omis par le compila-

teur; parfois les chapitres sont faits de plusieurs lambeaux découpés

dans un écrit canonique, décrétale, texte conciliaire ou patristicpie

;

il arrive quelquefois que ces passages ainsi découpés, au lieu d'être

fondus ensemble par une rédaction nouvelle, sont simjilement juxta-

posés et reliés par les mots : Et infra^^l Souvent les suppressions

auxquelles se livre l'auteur allègent le texte d'inutilités; |)arfois le

sens est modifié. Ainsi, dans le texte célèbre du pape Gélase sur les

rapports des deux pouvoirs, par l'elFet de l'omission d'un membre

de phrase, le devoir de soumission de l'empereur \is-à-vis des prélats

est sensiblement aggravé <-). Quelques textes figurant dans la collection

''' Cf. n°' lo, lo. i/i, 9/I, ()r>, 108, 110,

1 45 , etc.

''' On sait qu'iipics avoir ctaljli la distinc-

tion des deu\ pouvoirs, Gcilasc rappollc c|up,

dans le domaine spirituel, l'enipcrour doit la

soumission aux prélats : liincque iii siiimndis

lœleslibuf sacramentis eisqiic. ut competit, dispo-

nendis, subdi le dei)ere. Dans notre collection

(11° 227), on lit: liincque te (impeiatoreiii
)

illis (prii'latis) subdi debere cognoscis; on voit

que la restriction a disparu. (Voir la note de

M. Tlianer sur le c. 71 du livre 1 de la collec-

tion d'Anselme de Lucques, note m; r(. Bibl.

nat. de Paris, latin, nouv. acq.,n"32G, fol. 69.1

Les deuv collections, composées un peu plus

lard par des partisans a\érés de (irégoire \ Il

,

Anselme de l.ucipies (I, 71) et Dcusdedit (1\ .

49), donnent au contraire le texte complet, si

bien qu'il n'est pas permis de penser que les

Grégoriens aient systémati(iuemenl mutilé le

texte. 11 est possible que (iregoirc \ Il ([ui,

dans sa lettre écrite en 1080 à Hermann de

Met/ 'Mil, 'il), reproduit un passage tronqué

de la lettre de Gélase, se soit inspiré du tevlc

de la collection en 7/1 titres; celles d'Anselme

et de Deusdedit n'existaient pas encore. L'omis-

sion sifrnalée dans le texte donné par la col-

lection en -
1 titres se retrouve dans le Décret

de Gratien, D. 96, c. 10.
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oui reçu des additions par voie d'interpolalions. Ces iiih r|)olalioiis

n'ont i)as toutes le même caractère. Il i'm est qui sont simplenxMil

explicatives de roriginal'''. D'autres ont une portée plus grave, en ce

sens qu'elles modilient plus ou moins un texte ancien, pour le mettre

en harmonie avec d'autres textes et avec l'état actuel de la législa-

tion '-'. Il ne paraît pas d'ailleurs que les interpolations aient été intro-

duites avec unilormité dans tous les manuscrits. Il arrive parfois que

les uns donnent dans leur pureté primitive des textes qui, ailleurs,

soni altérés''^'. H serait intéressant de procéder, ])()ur étudier ces

divergences, à une collation de tous les manuscrits; ce serait ])eut-

ètre un moyen de les classeï" el de constater que certaines interpo-

lations n'ont été introduites qu'après coup.

'' En voici deux exemples: i°, n" 38, consti-

tution de Valentinien et Valens, lîo. C Théo-

<lns!en , XVI ,3. Le compilateur ajouto : ipsaque

inivllogia niliilominus plenissimum per omnia

obtineant vigorem ; nirme addition dans An-

selme, IV, i8, et dans Deusdedit, III, i65;

•2", n° 260. La phrase «quod etiam ne deinceps

aliquis facere praisumat auctorilate piohibemus

apostolica» ne se trouve pas dans le texte ori-

i,'iiial de pseudo-Etienne. Le même texte est

donné, sans l'addition, par Burchard (X\ , 35);

par le Décret d'Yves de Chartres (XVI, 36), et

parla Tiipartila (I, 'tS, l'i).

''' Voici des exem[)les d'interpolations ap-

partenant à cette catégorie :

N"' 24 et 2 5 : Aux mots privilégia ecclesia-

tiini, le compilateur ajoute et moiiasterioram.

La mcme addition se retrouve dans Ans. , IV,

i, et dans Deusdedit, 111, 3o. Le c. 20 a d'ail-

leurs été abrégé par quelques coupuies.

N° 5i. La fin du passage de la lettre de

pseudo-Etienne (c. 3 , Hinschius, p. 182) a été

modifiée afin de déclarer les infâmes incapables

de témoigner en justice, ce qui est conforme

«l'ailleurs au droit des Fausses Décrétâtes. An-

selme de Lucques (111. 3) donne le texte ainsi

modifié.

N" gi . Le texte de pseudo-Fabien (Hinschius,

p. iG5) est ainsi modifié par l'addition des

mots imprimés en italique : Statuimus ne epi-

scopi à propriis sedibus aut ecclesiis sine anc-

toritalc Rnmani porilijicis ejiciantur. La même
addition se retrouve dans Anselme de Luc-

cpies, III , 'ig.

N° î88. Le texte de pseudo-An leros sur les

conditions auxquelles peut s'opérer le transfert

des évéques (Hinschius, p. i.">a) contient cette

restriction qui est étrangère au texte originiil :

non tamen sine sacrosanctœ Romanœ ccclesiiv

aiictoritate et liceniia. Cette interpolation

,

comme celle signalée dans la note prér<'-

dente, n'a d'ailleurs d'autre but que de mettre

le texte en harmonie avec la règle posée dès

l'époque du faux Isidore (Hinschius, p. i4o).

N° 307. Dans le c. 30 de la seconde série

des Capitula Amjilramni (Hinschius, p. 769),

les mots canoniim rensiirani sont remplacés par

ces mots : Romanornm pontifinim censiirain.

On no retrouve pas celte interpolation dans le

recueil d'Anselme, III, 89 ; mais, plus loin

(XII, 3), le texte est répété avec l'interpolation.

Peut-être Anselme, au livre XII, a-t-il cojiié

la collection en -jà titres.

*' Il est à remarquer que certaines inter-

polations se retrouvent parfois dans quelques

manuscrits de la collection, alors qu'on n'en

trouve pas trace dans les autres. Ainsi l'inter-

polation du n" 1 88 ne se retrouve pas dans le
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IV

L'ensemble de ce recueil est, comme on ])eul le voir, clccidemenl

favorable à la réforme grégorienne. Nombre des textes qu'il contient,

<;ràce au.\ ellorls des réformateurs, deviendront bientôt classiques,

(in'il s'agisse de ceux qui concernent la primauté du Siège Aposto-

lique, la liberté des élections épiscopales, la répression de la simonie,

la condamnation de l'incontinence des clercs et de l'usurpation des

biens d'Eglise, le fonctionnement de la jurisprudence ecclésiastique,

les immunités des monastères et nombre d'autres points qui préoc-

cupèrent les partisans de la réforme. Tout cela tranchait nettement

sur les anciennes collections; tout cela était vraiment nouveau, et

comme la matière canonique y était présentée sous la lornir d'un

petit volume, un tel recueil, répondant aux préoccupations les plus

graves du temps, était naturellement destiné à pénétrer dans la cbré-

lienté occidentale et à y exercer son influence.

On a dit plus haut que nous en connaissons une vingtaine de ma-

nuscrits. Dès le pontificat de Grégoire VII, et peut-être avant, cette

collection se répandait dans les diverses parties de l'Occident, notam-

nient en Italie, en France, en Germanie, et y fournissait des argu-

ments aux champions de la réforme, par exemple à Bernald de

Constance et à Manegold de Lautenbach. En outre, elle parait avoir

été une mine de matériaux qui furent largement exploités par les

auteurs des collections canoniques de la seconde moitié du xi'' siècle

t't même du commencement du xii'. J'ai compté quatorze recueils,

tous inédits (sauf celui d'Anselme de Lucques, partiellement publié),

dont les auteurs ont fait des enq:)runts plus ou moins considérables

iiianu.->crit tlii Britisli Miiseiiiii, Hosiiy, 22a8(i p. i68 de son édition (rAiiseliiie. Uautie part,

(daprès uiie obseivalioii qui m'a été ohligi-ain- M. ïhaner signale (p. 84 du uiêiue ouvrage,

ment communlcjui'c [)ar li' R. F', l'uller'. Il en c. ly. iiotel) une omission qui n'est l'aile que

est de même de rinterpolalion , signalée jilus par certains manuscrits de ia collection en

haut , du n" .')07, d'après une note de M. Thaner, 7/4 titres.
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à la coUt'clioii (Ml -\ liin's. L'un do cos recueils, en (fiialre livres,

n'est, à proprenienl parler, que la eolleclion en -
1\ lilres remaniée et

au<>inenlée. Parmi les recueils qui dépendenl plus on moins dr notre

collection prennent place des collections imporlanlivs, comme celles

d'Anselme de Lucques'' ou celle du cardinal riréi^oire, intitulée:

Polycavpiis. Ainsi l'inlluence de la collection en -] l\ titres lut durable;

les textes qui y étaient réunis jouèrent un rôle considérable dans les

polémiques de l'époque grégorienne, et, soit directement, soit par des

recueils intermédiaires, pénétrèrent pour la plu|Kirt jus(pie dans le

Décret de Gratien^""^.

CHAPIÏIiE II.

LE CAPITULARE hU CARDINAL AÏTON.

La collection, œuvre du cardinal Alton, qui porte le titre de Capi-

tiilarc, ne nous est connue que par la publication qu'en a laite, en

i83i , le cardinal Angelo Maï('' d'après un manuscrit du Vatican dont

il s'est gardé de donner la cote exacte. Je ne doute pas que ,
t(M ou tard

,

un chercheur aura la bonne fortune de le rendre à la lumière ;
mais, en

ce qui me concerne, je n'ai pas eu la chance de le rencontrer an cours

des recherches que j'ai faites à la Bibliothèque Vaticane. A coup sur

il y eut d'autres manuscrits du même ouvrage; peut-être éiaient-ds

sur certains points plus complets que celui dont Mai a usé. En effet,

au hvre IV de la collection de Deusdedit, dont il sera question plus

I

('' Cf. Thaneb, Untersuchungen. ..,IJ. 6o5 premier Manuel canonique de la reforme du

et suiv.
,
qui renvoie au recueil d'Anselme de m' siècle. Pour les lapprochements avec le

Lucques pour chacun des fragments qui se l)ec/e( de Gratien , voir l'ouvrage de M. Thanei-,

trouvent à la fois dans le recueil d'Anselme et cité à la note précédente,

dans la collection en 7/1 titres.
''' Scripinrum vcterum nova rolleclio, t. VI,

(-) Je renvoie, pour la justification de ces 11" pars, p. 60 loa.

assertions, au mômoire cité plus haut : Le
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îoin, est insérée mir Ioih^ik- sr-ric rie textes i(l»Mili(|ues à cciiv (|Mi

fij^urent dans le recueil d'Atlon ; or, au milieu de ces textes se ren-

coutrenl (luelques fraf^nienfs d<; ni«Mne nature (jtii ii'onl pas trouvé

place dans la receusion publiée par Mai ''. Quoi (pi'il en soil, nous ne

connaissons pas davantage ces manuscrits que le manuscrit du Vatican;

nous en sommes donc réduits à étudier le Capitiilare d'Atton d'après

l'édition de Mai.

Le (Aipltulare nous t's[ présente, la préface en fait loi, comme )'œu\ re

(lu cardinal Atton, du titre de Saint-Marc, dont l'église, qui existe

encore, est Aoisine du palais de Venise, \ucun autre texte ne meu-

lioime, |)our cette époque, un cardinal \lton du titre de Sainf-Marc;

mais deux témoignages contenqîorains font connaître un cardinal

de ce nom, partisan de la réforme, ([ui est ap])ele le cardinal de

Milan"-, (iomme nous n'avons point de raison de penser qu'il y ail

eu deux cardinaux du nom d'Atton dans le vSacré-dollège de Gré-

goire VII, il n'est nullement téméraire de croire que le cardinal de

.Saint-Marc et le cardinal de Milan sont une seule et même persomie.

Pourquoi Atton porte-t-il le titre de cardinal de Milan ."^ (l'est, sans

aucun doute , parce qu'il faut voir en lui le personnage qui , à raison de

ses opinions favorables à la réforme, fut choisi, dés i 07-? , [)ar le parti

de la Palaria,avec l'agrément d'Alexandre II et de Hildebrand, pour

occuper le siège archiépiscopal de Milan. En dépit de l'élection dont

il avait été l'objet et de l'apiiui du Saint-Siège'-^', Atton ne réussit pas

il prendre possession de son église. Les adversaires de la Pataria, ap-

paremment aidés par l'empereur Henri IV, lui barrèrent la route el

lui opposèrent avec succès un membre de leur parti nommé Tedahl,

''* Voir ci-dessou.s, p. 33G. goire Vil ii Tedalcl, dans le Itegislre de Gié-

'' H est ainsi nommé par Bérenper de i;oire VII, III, 8; à celle époque Alton est ;'i

Tours f Martknk , Tliesniuiif noms nncnlntnrum . Kome, car le pape, à propos de lui , s'exprime

t. IV, col. io3) et par Hu^ies, archevéïpic de ainsi : De eo nobis est sernio qui nohiscum est,

l.xon [lluijimls l-'hiinifiiriis!s Cliroitlron, dans (|uem cleclutn in p.i<lcni ecclesia certe cogno-

Mon.uincnta(reiiiiiiniœ,Si-iiplorcs.i.\llUp-à^'])- vimus, scd, cur reprobari debeat, nulla adliuc

''' Voir la lettre écrite en 1076 par Gré- deprehentlerc poluimus rationc.

Ml'lM. I)K l/ACAD. — XI.I. iT
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qui se niainliiil a la lèlc do leylise de Milan malf^rc les censures de

rauloritéponti(icale''Ul esl certain que, dès les picinières années du

ponlillcat de Gré<^oire VIL \Uon avail dû quiller Milan, si jamais il

avait pu y séjourner. Le litre de Saint-Marc à Rome lui fut-il conléré

après cet échec, ou en était-il dc'jà investi avant d'être appelé à gou-

verner l'église de Milan, c'est une question que je ne puis décider; elle

est d'ailleurs de médiocre inqwrtaiice*-

.

Nous ne sommes pas non plus absolument certains qu'Alton soit

jusqu'au terme de sa vie demeuré iidèle à la cause de Grégoire Vil.

Un contemporain, dont l'autorité est d'ailleurs 1res contestable, Ben-

non, dans ses Gesta Romanœ Ecclesiœ, cite Atton parmi les cardinauv

(pii, en io84, abandonnèrent le pape pour passer au parti de l'em-

pereur'^'. Est-ce pour cela (pie, quelques années plus tard, dans la

lettre que l'archevêque Hugues de Lyon adressa à la comtesse Ma-

thilde ])our se plaindre des tendances modérées de Victor 111, le

successeur de Grégoire VU'''', il reprocha amèrement an nouveau

pontife d'avoii- fait l'éloge du cardinal Atton, alors défunt, et de lui

a\oir décerné l'épithète de bienheureux? Cette épithète avait paru

d'autant plus choquante à Hugues qu'Alton, ajoutait-il, avait été ex-

communié par Grégoire VII et était mort sans avoir obtenu sa récon-

cihation. Il convient de ne pas accepter sans réserve les dires de

témoins aussi partiaux que Bennon, l'homme du parti impérial, et

que Hugues de Lyon, le chef des Grégoriens extrêmes et l'adversaire

résolu de tous les modérés; au moins est-il permis d'en conclure

qu'Alton , dans les dernières années du pontificat de Grégoire Vil,

s'était séparé du groupe des ardents lutteurs qui, comme d arrive

''> Cf. Meïer von KflOS\V,Jalirhii<hei<les '' Gesia Romanœ Ecilesiœ contra Hildebraii-

dcnhchcn Rciclis nnter Ihinrlch IV un<l Hein- ,/«,„, dans M. G. . Uhelli Je lile Impcrntorvm cl

rich V (2* éd.), t. II, p. 573-574. Pontljicnm, t 11, p. Sôg.

('! Alphonse Chacon [Vilw ft res ijeslœ l'on-
"'' Hugonis abbniis FUniniacenm Clirontcon .

tificiim Romanormn et Romanœ Ecclesiœ carili- dans M.G., Scriptores, t. \III, p. 467; ci. P.

milium.Kome, i63o,t. l.p. 5o8) dll qu Vttoii /.., t. CLVIl, col. 5ii-5i/i.

a\ait été créé cardinal par Alexandre II.
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souvent, considéraipiil coinim' uni' défection tonte pensée d'accord

et de conciliation.

Qnoi qui) en soif, Mton ;i\;iil a coup sur mérité, à Tépoqne

d' Mi'xandic fl et pendant la première partie du pontificat de Gré-

f^oire VJI, d'être com])té |)armi les ])artisans dévonés de la réformt;.

C'est précisément vers cette épocpie qu'il dut composer son Cnpitniare,

utilisé |)ai-Densdedit dans les dei-nières années de Grégoii"e\ H"'. 11 dé-

dia ce recueil à ses subordonnés, les membres dn clergé de Saint-Marc;

c'est pour eux, dit-il dans sa ])réface, qu'il entreprit cette œuvre. Les

clercs de Saint-Marc étaient trop pauvres pour se rendre aux écoles où

se distribuait la science sacrée ;
quant à faire venir des maîtres pour

leur donner des leçons dans leur église, c'est ciiose, ajoute Atton, a

I.Hpitllc il ne faut pas songer; la raison qu'il en donne, et qui est fâ-

cheuse |)()iii- la ré])nlation de ce quartier de Rome au moyen-àge,

(•'(si que le lieu est malsain. Il n'en est pas moins vrai que les clercs

de Saint-Marc sont dépourvus de toutes ressources; ils n'ont en mains

(pie (les apocryphes, ])armi lesquels le fameux ])énitentiel romain dont

])ersonne à Rome ne connaît l'origine, et la collection de Burchard,

(pli, on le sait, prête le flanc à de graves critiques. C'est pourquoi

Alton a cm utile de faire à leur usage un extrait, ou, comme on

disait alors, une dejlomlio, qu'il a tirée des décrétales des pontifes

romains et des canons des conciles d'outre-mer. Il ne s'est permis,

ajonte-t-il, aucune addition aux fragments qu'il a découpés dans les

tiîxtes canoniques; mais il ne s'est pas fait scruj)ule d'v pialif[ner des

coupures, alin d'éliminer ce qui était inutile.

\tton a ainsi réuni environ cinq cents chapitres (pii, dans la pre-

mière partie de son recueil, sont empruntés aux décrétales des pa])es,

dans la seconde, aux canons des conciles. Il a surtoul lire parti des

passages (pii lui fournissaient des propositions générales de droit et

'*' Voir plus loin, p. 33o, ce qui sera dit de tiser davantage la dale de la composition du

la dalo de la composition de la coUfclion de Capilulme.

i)eusdedit. Il nie î-emhic impossible de pré-
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(Ir morale; il Ic^ a exlrailes des tcxlo du elles élan'iit eii<»anée.s. elinii-

ii.nil toutes les conslfléro lions de Lui et lou^ les (lévelopjR'iiieuls

accessoires, connue s'il \oulait couiposer- uii recueil de /cyH^c y///7.s

,

et réduisant au strict nécessaire le contenu de sa cilation.

C'est dahord au recued (\{\ laiix Isidore (|ii"il s'est adressé. JI a

choisi de nombreux extraits dans les lettres des |)a])cs, apocryphes ou

authentiques, que contient ce recueil, de])nis saint Clément jusqu'à

saint Gréf^oire. Les extraits sont grou])és par |)onti(icai '', elles séries

des divers pontificats flis])Osées ])ar ordre chronologique. Outre les

décrétales ([ue lui fournissait le faux Isidore, notre auteur eu a utilisé

d'autres provenant de deux sources dillérentes. D'une part il a extrait

(les fragments de lettres du pape Gélase I", autres que celles qui

étaient conservées dans les collections de Denys et d'Isidore; il ne

paraît pas qu'avant féjjoque de Grégoire Vil ces lettres aient été con-

nues des écrivains ecclésiasticjues, en particulier des canonistes. Ces

fragments, au nombre d'une quinzaine, terminent dans la collection

d'Alton la série de Gélase; j'aurai l'occasion d'en indic[uer plus loin-

l'origine au lecteur'-. D'autre part, Atton a tiré des fragments, au

nombre d'environ ii5, du recueil en deux livres de lettres de saint

Grégoire extrait du registre de ce ])ontife sous le pontificat d'Ha-

drien I"; suivant son habitude , il a conservé l'ordre du recueil, cpii

est fordre chronologique, et même, en une foule de cas, la numéro-

tation qu'il y avait trouvée, ainsi qu'il est facile de s'en convaincre en

comparant le Capitidarc aux lettres de saint (îrégoire, telles qu'elles

sont données dans fédition des Moinimenta Germaniœ. La série de

saint Grégoire, qui est la dernière de la partie consacrée aux décré-

tales des papes, se termine par des textes enqjruntés au concile romain

tenu par le saint pontife en 5i)3. Alors, sans aucune solution de

continuité, sans aucun titre indiquant le début d'une nouvelle série,

s'ouvre la partie, beaucou]) plus courte, qui contient les passages pro-

'' Voir, par exemjjle, les extraits des lettres du pseudo-Evariste. On les relromera l'arileiiieiit

dans l'édition d'Hinscliius, Dccrelaks pfciido-hiiloriaiiiv , p. 87-92. — '"' Voir cidcssoiis, p. ;)8i).
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venant dos canons dt-s conciles. 11 est lacile de voir que les exirails

sont lires des canons des \potres et des conciles d'Orient et d'Alricjuc

lels qu'ils se présentaient dans le recueil de henys le Petit; ce sont

ces conciles (juc I auteur, dans sa préface, ([ualifiait de concilia Iruns-

marina. Cette suite de Iraynients, comprenant 90 extraits, termine la

collection, au moins dans l'état où nous la possédons.

L'auteur a voulu réaliser, dans ce recueil, luie pensée caractéris-

lic[ue de l'âge grégorien : présenter en brei les règles canonicjues fon-

damentales d'après les lettres des pontiles romains et les décisions

conciliaires contenues au recueil de Denvs, c'est-à-dire les règles qui

représenteni l;i discipline de l'Kglise romaine. Pour acconq)lir plus

complètenieiil son œuvre, il a. au moius une IV»is, interpolé un texte''^.

Il a d'ailleurs atteint sou hiit ; son recueil résume la discipline romaine,

sans mélange d'élément étranger; on \ trouve l'ensemble des prin-

cipes et des règles fondamentales cliers aux réformateurs du xi'' siècle.

Il nen est pas moins vrai que la collection d'Atton ne semble avoir

exercé qu'une médiocre influence ; elle ne paraît avoir été mise à con-

tribution (|ue dans les écrits canoniques de deux contemporains de

l'auteur, le cardinal Deusdedit et Tévêque Anselme de Lucques'-'.

Celte collection ne nous a été conservée que dans de 1res rares

manuscrits, puisqu un seul, celui (\u Vatican, est parvenu jusques

.111 XIX' siècle. A quoi cela tient-il ? Est-ce au fait (jue l'auteur, sur le

lard, aurait abandonné le parti de Grégoii'e Vil !' Ou bien faut-il

penser que ce i-ecueil d'extraits, réduits à l'état de régies très brèves

et de forme abstraite, ne donnait pas salisfactiou aux besoins des

clercs romains et italiens? Je serais tenté de me rallier à cette seconde

'' Dans un passa^^e oxtniit d'uni! letlro de .'>02-34i, .J^y-SSo, 3go. Voir ci -dessous,

|»eudo-Daiuuse(Maï, p. 7 1; Hinsciiius.p. 5o6). p. 3.'î(i. On trouve des textes du recueil d'At

après avoir inséré la règle pscudo-isidoriennc : ton dans l'ouvrage de Deusdedit : I.UirUus

(iriminum discussio il)i agitanda est ubi cri- rouira inrnsorrs cl synioitiacos . au tome il des

inen adinissum est, l'auteur, contemporain de l.ihcHi tir lilr
, p. 3'|5, 34f) et 35o. Voir oussi

(irégoire \ll, ajoute ces mois de son crû : quelques passages du l.il'cr rouira Wiherluin

Xilva tamen in omnibus aposlolica auctoritate. d' Anselme de Lucques , dans les l.ilielli île lilr

.

DKiM.KDn. é.l. Woir de (ilanwell, l\ . i . \ . p. b?>C^b6-j

.
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l'xplioalion. En loul c.is, l(> Capittilarc du cardinal de Saiiil-iMaïc ( ni

vite lail de tomber dans nii profond oubli.

(^HAIMTRK III.

LV COI.LECTIOIS D'ANSELME DK Ll CQUEs''^

Entre les personnages qni fnrent an premier rang parmi les fidèles

et les anxiliaires de Grégoire Vil se place incontestablemenl le saint

<''vèque Anselme de Lncqiies, neven dn pape Alexandre 11. Anselme

Intta pour la réforme de l'Eglise par ses actes ; il la défendit par ses

écrits. La comtesse Mathilde, qui joua un rôle prépondérant dans l(>s

affaires ecclésiastiques de son temps, le choisit pour son conseiller,

en langage moderne nous pourrions dire son directeur; le pape lui

témoigna sa confiance par les missions importantes qu'il lui confia.

Le biographe de Grégoire Vil, Paul de Bernried, compare Grégoire

à la source, Anselme au ruisseau qui en sort, ou encore Grégoire à la

tête qui commande, Anselme à la main qui exécute'^^. Le disciple ne

survécut cpie quelques mois au maître; il mourut le 18 mars 1086,

laissant une telle réputation de sainteté que bientôt les pèlerins

affluèrent sur sa tombe où, disent les contemporains, s'opérèff-ut

beaucoup de miracles.

On sait combien vivement Grégoire Vil désirait un nouveau re-

cueil canonique adapté aux besoins et aux luttes de son temps. La

collection en 7/i titres, aussi bien que la collection d'Atton, était in-

complète et insuffisante; il s'en fallait de beaucoup qu'elfes r^afi-

'* A^oir le mémoire : Obsertations sur ili- édition de la collection d'Anselme : Aii<eliiii.

rerses recensions de la collection canonique d'An- episcopi Lucensis coUectio canoniim, niia ciun

selme de Lncqnes, publié dans les Annales de collectione minore, jussii instituti Savigniani,

l'Universilç de Grenoble, t. XIII, année 1901, recensuit Fredericus Thankr, Tnnshrnck, 1906

p. 427-458, où est indiquée la bibliographie et igiB.

relative à cette collection. Depuis lore, M. Fré- '-' Wattërich, Ronianoriiin Pontificum vilœ,

déric Thaner a donné deux fascicules d'une l. I,p. 54o.
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sussent la pensée du |)aj)e. \ussi (ll-il u|)|)el au con»|)af>M()ii dt- luttes

dont le dé\ouenîeut ne lui avait jamais lait défaut. Cette initiati\e dé-

iermina la composition d'un recueil commode à la fois parce qu'il

contenait toutes les parties de la législation canonique et ])arce c[u'il

était disposé d'a])rés un plan méthodique. H va de soi f[ue c'étaient

li's lémoi'jnages, très abondants, de la tradition de fEfj^lise romaine

qui V étaient surtout rassemblés et classés. Telle est l'œuvre qu'ac-

complit Anselme de Lucques pendant les dernières années de sa vie.

Nous coiniaissons treize manuscrits anciens de la collection Anselme

de Lucques'' , sans compter quelques copies de l'époque moderne , exé-

cutées au XVI* siècle ou au xvii". Ces manuscrits présentent entre eux

des dilîérences très sensibles c[uant à la composition de chacun des

livres entre lesquels sont répartis les textes de la collection, et parfois

même quant au nombre de ces livres. Il ne faut pas s'en étonner;

les canonistes qui transcrivent ou font transcrire des collections ne

se gênent pas pour les remanier à leur guise, ajoutant, retrancliant.

déplaçant des chapitres; rien n'est plus instable que le texte d'un pareil

recueil. Entre ces divers manuscrits, quels sont ceux qui présentent

(lu recueil d'Anselme la forme la plus ancienne et la plus voisine de

l'original.' L'hésitation ne peut se produire qu'entre deux formes.

La première est la forme A, représentée par le manuscril i363 du

\atican et le manuscrit laôiy du fonds latin de la Bibliothèque na-

tionale de Paris. C'est en effet cette forme qui contient, à la suite de

la partie commune à tous les manuscrits, le moins grand nond)rc

d'additions, inscrites après coup à la suite de chaque livre, qui

d'ailleurs varient suivant les manuscrits.

''' On en trouvera l'énuiiiératioii i-ii lètt- du même indiqué un bon nombre dans le iné-

[•reniier fascicule, signalé li-dt-ssus, qui a été moire cilé plus haut, p. /iu8-43o.

publié par M. Frédéric Tlianer. J'en ai moi-
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La mh'oikIc csI la loiim' !>, représentée par les maiiiisciils i.'>()/|

et C)38i (lu Vatican^'-, l^es additions aux di\t'is li\ les y sonl nlns consi-

dérables que celles de la lornie \, dont elle s'écarte aussi par diverses

omissions. Mais ce qui la caractérise, c'est l'absence (\n livre XI ou

pénitentiel. Or on sait que les rélorniateurs, ceux du tenqjs de Gré-

goire Vil comme ceu.v du ix^ siècle, étaient peu sympalhiqnes an\

pénitentiels, dont personne ne s'aviserait plus de soutenir l'origine

romaine; ils en critiquaient nombre de dispositions, apocrvi)hes ou

tout au moins d'origine douteuse. On en pourrai! induire qu'Anselme

lut d'abord tenté de laire un recueil sans pénitentiel, et que ce recueil

n'est autre que la forme B; plus tard , cédant à la foi"ce des habitudes

et aux réclamations de ses contemporains, il y aurait introduit un

pénitentiel, rju'il se serait d'ailleurs eflorcé de composer de textes

qui lui paraissaient présenter quelques garanties.

Eu dépit de ces considéx-ations, qui, je dois le reconnaître,

m'avaient d'abord séduit, il me semble que la forme A présente du

recueil un état plus voisin de la lorme primitive*". 11 n'est pas d'ail-

leurs interdit de penser cpie cette forme primitive ne comprenait

pas de pénitentiel. A ce compte, les deux formes \ et B se distin-

gueraient par des caractères d'antiquité cpii les rapprocheraient l'une

et l'autre de foriginal : la forme A, parce qu'elle contiendrait moins

d'additions, lout en s'étant de bonne heure accrue du pénitentiel; la

forme B, parce qu'elle n'aurait pas admis le pénitentiel, fout en se

prêtant à un plus grand nombre d'additions et de modifications.

L'historien du droit canonique fera bien, d'ailleurs, de tenir

compte d'autres recensions de fœuvre d'Anselme. En attendant que

la lumière soit définitivement faite sur les divers états de la collec-

tion, qu'il me soit permis de signaler la recension contenue dans un

'"' Le manuscrit 638 1 a été transcrit sous M. Tlianer, après avoii- étudié les dillerents

le pontilicat de Pascal 11 (1099-11 18), c'est- manuscrits. Le cardinal Mai et Augustin Thei-

à-dire plus de quinze ans, au moins, aiirès la ner ronsidéraicnt la recension B comme la

mort d'Anselme de Lucques. pins ancienne. Voir sur cette question les Ob-
''• C'est aussi à cette conclusion qu'est arrivé servntions citées plus liaul

,
passim.
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manuscrit appartenant jadis à l;i hihliotlièqvic du prince Barl)f'rini,

et acquis depuis quelques années par la \aticane, où il porte le

II" .")35'''; c'est un remaniement des sept premiers livres de la coHec-

lion, fail .1 T.iicques sous \o ponlilicatde Pascal II (i09()-i 118); cette

recension a été quelquefois désignée par les lettres BB. En outre il

convient de mentionner encore la recension C, du Vatic. 'jgHS, re-

production moderne d'un manuscrit inconnu, transcrit sans doute

peu après la mort de r.alixle 11, c'est-à-dire peu aijrès 1 124^-'.

Uni' édition de la collection d'Anselme était depuis lon'demps

a])pelée par les vœux des érudits; Antoine \ugustin, Baluze, flom

d'Achery, les cardinaux Passionei et Mai, Savigny et Augustin Theintr

l'avaient successivement réclamée. Mai, au tome VI de son Spidlcniam

liomatiiini, avait imprimé les Capitulailoues ou séries de sommaires

des chapitres qui précèdent chaque livre '3'; cette publication, repro-

duite dans la Patrolofjia latina de l'abbé Migne (t. CXLIX), ne pou-

vait tenir la place de l'édition désirée. L'oeuvre fut enfin entreprise

sous les auspices de la fondation Savignv et confiée à M. Frédéric

Thaner, qui, jusqu'à ce jour, a livré au public deux fascicules con-

tenant le texte presque entier de la collection d'Anselme'*'. Comme
je l'ai indiqué plus haut, M. Thaner a établi son texte d'après les

manuscrits fie la forme A.

Dans les pages qui suivent, les textes des livres I à IV seront cités

d'après le premier fascicule de l'édition Thaner. Pour les textes fio^u-

rant dans les livres suivants, je n'ai pu les citer d'après le second

fascicule de cette édition, publié en 1916, qu'il m'a été impossible

de consulter, à raison de l'interruption des relations entre la France

'' Ancien \l, 178 de la hil)liotliè(|ue Bar- manque pas d'inlérot iwui- qui veut se rendre
beriiii. coni|)le de l'histoire des collections canoniques

*•'' Dans la présente étude, je ne me préoc- avant Gratien.

inpe pas de ce> fornies jMjstirieures d(! la col- ' Mai, suiNanl une lâcheuse habitude,
leclion, qui appartiennent, non à l'époque n'indique pas les manuscrits aux([uels il a eni-

de Gn?goire ML mais au premier quart du prunté ses Capitalatioiu"!.

xii' siècle. L'étude des modilicalions qu'y a ' Voir, sur celte édition , l'indication donnée
subies le renuMl d'Anselme de Luc(|ues ne ci-dessus, p. agi.

MKM. DE I.MCVB. — \U. Jg

* trumit.
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cl IMlcmaj^iic; aussi je me borne à rcnvoyoi' le Icck'ur aux C.apiln-

latioiies -puhVives par Mai ei reproduites dans !a l^alrolociia laliiia. Sans

doute, ces Capitnlatwnrs sont, non celles de la lornie A, mais celles

des nianuscrits de la forme B '' ; mais j'ai cru bien faire de m'v

référer, parce qu'elles constitueni le seul documeni, accessible au

public, qui fasse connaître l'ensemble d(> la collection'"^*. D'ailleurs,

on a dit plus baul que la forme Fi, dillerant peu de la forme A,

n'est guère éloignée de la forme primitive que nous ne connaissons

pas. Au surplus, tpiand l'édition entreprise par M. Thaner sera

achevée, il ne sera pas difficile d'établir la concordance entre l'édition

et les Capitulâtlones de Maï''*^ Je compte d'ailleurs, dès que cela sera

possible, publier un tableau de concordance entre mes citations des

livres V et suivants et l'édition Thaner.

Il

La collection d'Anselme de Lucques ne peut ètie antérieure à

l'année 1081, cai- elle contient un extrait de la célèbre lettre de

Grégoire VII à Herinann , évêque de Metz, qui date du i.^ mars

de cette année. D'autre part, elle est nécessairement antérieure au

18 mars 1086, date de la mort de l'évêque de T.ucques. Elle fut

donc achevée entre mars io8i et mars io8fi, probablement dans

les dernières années du pontificat de Grégoire Vil, qui mourut le

'"' Sauf pour te livre XI , où , d'après toutes

les vraisemblances, Mai, qui ne liouvait pas de

rnpitnlatio dans les manuscrits de la l'orme B,

a reproduit, non la ciiplfululin de la forme A.

mais celle de la forme C (Valic. igSS). Ce

manuscrit , transcrit au xvi' siècle, reproduit,

d'après un manuscrit qui parail aujourd'hui

perdu, un remaniement de la collection fait au

plustôt sous Pascal II, et complété sous Calixte II.

Cf. Observations , p. 4^13 et sui\.

'"' Il n'eut d'ailleurs été guère utile de ren-

voyer le lecteur à la numérotation d'un manu-

scrit particulier. Kn ell'et la numérotation, dans

les collections canoniques, varie souvent de

manuscrit à manuscrit

.

" .le ne prétends pas donner comme déli-

iiitils les résultais de me» reclierches sur la col-

lection d'Anselme, tels qu'ils sont consignés

dans les pages qui suivent; ils pourront être

modifiés sur quelques points par les études

ultérieuies de M. ïhaner et de son successeur.

J'ose cependant espérer que, dans leurs grandes

lignes, mes conclusions sont conl'ormi's à la

réalité.
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25 mai 108."). Peut-être pourrait-ou préciser davantage; si l'on admet

avec M. de Sickei qu'un des recueils ([ui fuient utilisés par Anselme

n'a vu le jour qu'en io83'' , il en faudra déduire que la coHcclion

n'a pu être terminée qu'entre io83 et io86. Il est vraisemblable

quelle lut conqjosée à une date qui ne s'écarle guère de io83, sous

l'inspiration et l'influence de Grégoire Vil.

Le ])lan général suivi par Anselme se dégage de la répartition faite

|);ir lui des matières canoniques en treize livres. En \oici les grandes

lignes. L'auteur traite dans son livre L^' de la priniaulé et de l'excel-

lence de l'Eglise romaine; 89 chapitres sonl consacrés à établir son

autorité souveraine, ([ui s'étend sur toute l'Eglise et s'imjiose au res-

pect des euqjereurs et des rois. Le second livre (82 chapitres) a

encore pour objet la primauté romaine; il présente surtout le Pontife

romain comme juge supi'ême, compétent pour connaître des causes

majeures et recevoir les appels de toute l'Eglise. Le livre III (ii4 cha-

pitres) contient les règles de la procédure accusatoire, qui doivent

être suivies dans les procès criminels et disciplinaires intentés devan!

les tribunaux ecclésiastiques, et en particulier devant les conciles. Le

livre 1\ (55 chapitres) réunit les fragments relatifs aux privilèges

des églises et des monastères, qu'ils émanent du Pontile suprême ou

(pi'ils aient été concédés par les souverains temporels; c'est là que

sonl placés les textes empruntés aux ])rivilèges accordés à l'Eglise

romaine; par Louis le Pieux, Otton I" et Henri II. Dans le livre V'''

(83 chapitres) sont groupés les canons relatifs aux églises considérées

comme templt-s n)atériels, aux dîmes, aux biens ecclésiastiques et

;in\ monastères. Le livre VI (201 cha|)itres) traite de l'épiscopat
;

on y trouve les règles qui concernent l'élection des éxéques, notam-

ment celles qui condamnent la simonie, et les prescriptions nom-

''' Das Priviletjiuiii Otto H. fur Aie rômische ''' Le nombre des chiipilres îles livres V

A'iVc/iC, p. Si) , note 3. et suivants est donrn- d'après tes Capitala-

' Le noml)re des chapitres des livrrs I à IV liimes d'Aii^ielo Mai.

est indiqué d'apn'-s l'édition de M. Thaner.

38.
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breuses aiix(|uellt's ils sont lemis de se soiimcllic (hnis leur- vk-

quuliclieiine et dans l'exercice di' leurs loiichcms. \\ec le livre \ll

(209 chapitres], nous passons aux règles concernant l'ordination, la

\'u' el le ministère du clergé inférieur, el aussi les moines, les vierges

vouées à Dieu el les veuves. Le livre \ III [Inj cliapitres), assez

court, réunit les textes relalils à la célèbre cpieslion (les lapsi , c'esl-

à-dire des clercs coupables de fautes très graves. Le livre IX (70 cha-

pitres) est intitulé De sacrainentn ; c'est dire qu'on y Irouve les règles

(pii concernent le baptême, la confirmalion et l'eucharistie; nombre

de textes traitent des saci-ements administrés par les héréticpies el

.

en particulier, de la valeur du baplême qu'ils confèrent. Le livre \

(69 chapitres) est consacré au mariage, el aussi à la répression dr

l'inceste, du rapt et de l'adullère. Le livre XI (17/i chapitres) n'esl

autre que le pénitentiel dont il a été question plus haut. Le livre \ll

(68 chapitres) traite de l'excommunication, des censures, et de l'ap-

plication qu'il convient d'en faire aux hérétiques et auxschismatiques.

Enfin le livre \1I1 (28 chapitres) est intitulé: De la vindicte et de la

persécution légitime ; il expose les principes relatifs au pouvoir coer-

citif de l'Eglise et les règles d'après lesquelles le pouvoir séculier doit

intervenir pour répi'imer les révoltes des enfants rebelles de l'Eglise

et la défendre contre ses ennemis extérieurs.

m
Les i,3oo chapitres (exactement 1,28 1) que contiennent ces treize

livres ont été puisés à des sources variées, dont je voudrais donner

ici un bref aperçu. Ces chapitres peuvent être répartis en trois caté-

goi'ies. Dans la première se placent ceux qu'Anselme a tirés des

collections méthodiques en usage de son temps; dans la seconde,

prennent rang ceux qui proviennent des sources mises à la dis-

position des canonistes depuis le début du moyen âge, à savoir :

les vieux recueils canoniques établis suivant l'ordre chronologique
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(Denys, Hispana, Kausses Décretales), les œuvres paliistiques, elles

recueils de droit séculier. Enliu une troisième catégorie, (|ui n'est pas

l;i moins intéressante, comprend les sources utilisées par Anselme

alors que ses prédécesseurs n'avaient pas pu on n'avaienl pas voulu

V puiser.

A. Textes provenant de collections méthodicfues en usa fie au xi' siècle.

.1 priori, nous nu tlevons pas nous attendre à constater qu'Anselme

ail, à la manière de Burchard, puisé largement dans des collections

méthodiques eu vogue de son temps; nous savons, en effet, que ces

collections étaient tenues en défiance dans l'entourage de Grégoire \ II.

Ni la collection irlandaise, (pii, on le sait, était à celte époque bien

connue en Italie, ni la collection canonique en cinq livres'*', assez-

répandue dans ce pays, n'ont exercé la moindre influence sur le

Déci:et d'Anselme. Cependant l'évêque de Lucques ne put se dispenser

de recourir à deu\ recueils antérieurs au sien et étrangers au mou-

vement grégorien.

Le premier n'est autre que le Décret, si répandu au xi'^ siècle, de

l'évêque Burchard de Worms. Sans doute Anselme ne lui a pas fait

des emprunts très abondants; mais il n'a pas cru pouvoir se dispenser

de puiser à celle source. D'ailleurs il n'en a usé qu'avec des précau-

tions caractéristiques. D'une part, il s'attache à ne prendre dans

l'œuvre de Burchard que des textes qui y sont attribués à des papes,

et, dans une moindre mesure, à des conciles généraux ou à des con-

ciles anciens admis par la discipline romaine'-', en même temps qu'il

écarte tous les témoignages de la discipline franque et germanique

qui y sont nombreux'''. D'autre part, quand il s'adresse à Burchard,

'1 Voir sur cette collection le mémoire déjà core les canons de conciles |)articulicrs con-

cité : Un ijnmpe de rcrtieih ca»o»i(/»r.< ilnliein! tenus dans ce recueil sont-ils peu nombreux

des X' et XI' siècles. dans l'œuvre d'Anselme.

') H s'agit des conciles dont les canons sont ' On ne rencontre guère qu'un texti' du

contenus dans la Dumysinnn et Vltispaim; en- concile de Tribur (Sg.î), avec ceUe iimnpUo
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ce ii'osl pas i)our lui (Iciiiaiid.'r des I(>x1('s ivlalifs à la constilutioii ^\r

rÉoIise et à ror«>anisalioii dis pouvoirs dans la société ecclésiastique;

il y puise de préférence, non sans circonspection, d'anciennes refiles

de morale et de discipline individuelles. Les textes tirés de l'œuvre de

Rurcliard se rencontrent surtout dans les livres consacrés au mariage

<'l à la pénitence. Des 69 chapitres qui composent le lixre \, où d

est traité du maria<;e, il en est une vingtaine qui provieniienl du

Décirt de Burchard. Des chapitres du livre \1, (pii n'est autre que le

pénitentiel, plus de cinquante ont la même origine. Quant aux autres

livres du recueil d'Anselme, les emprunts à Burchard ) sont j^lus

<lairsemés; cependant j'en ai reconnu six dans le livre V'^, deux

dans le livre VL'', douze dans le livreVU'", (piatre dans le Hvre X(">

et trois dans le livre \II*^'.

La seconde des collections méthodiques antérieures au mouve-

ment grégorien, dont Anselme de Lucques a tiré parti, est le recueil

pénitentiel connu sous le nom de Cafitido jadiciorum^'^. Ce recueil

paraît avoir été composé dans l'Empire franc; mais, dès le i\" siècle,

il avait été porté en Italie où, au siècle suivant, il fut utihsé par l'au-

teur de la collection en neuf livres conservée dans le manuscrit 1 3^9

de la Vaticane*'). On en trouve, à la hbrairie du Dôme de Verceil, un

manuscrit du ix" siècle «'^ la Bibliothèque nationale de Paris possède,

dans un recueil du fonds La Trémoïlle^'-»', des fragments d'un autre

ex c. Tyburiensi. doù il iiarail résulter que

l'auteur a italianisé ce concile (v, 71). Il faut

citer encore un chapitre (vu, 21) ex roitcilio

Maiisceiisi. Il va de soi qu'Anselme a trouvé

dans le recueil de Burchard nombre de textes,

faussement attribués à des papes, qui ont passé

avec cette fausse attribution dans les diverses

collections du moyen âge. Cf. Etudes nitiqiief

fitr le Décret de Bnrchard de Worms, dans la

Nouvelle Revue lii.itorique de Droit fnmçah et

étranger, t. XXXIV, ann. 191O, p. 3o8 à 3i4.

C) C. 17, ài. 56, 70, 71, 72.

w C. 196, 199.

<"' C. 95, 97, 98, III, 2(M à 20/i, 30(i

à 209.

(" c. 10, 11, 18, 19.

1^' c. 28, 29, 32.

"' Cf. ScHMiTZ, yji'e Busshiicher. t. II (Dus-

seldorf, 1898), p. 217 et suiv.

'• Un groupe de recmib innnniqiies italieiii

des x' et A/' siècles, p. 5d (i/ii) et suiv.

<*' Bibliothèque du Dôme de Verceil, ma-

nuscrit 201, du IX' siècle. (Le pénitentiel est

placé à la suite du pénitentiel d'Halitgar,

évèque de Cambrai.)

") Bibl. nat., latin, nouv. acq. , n" 281,
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manuscrit, vraisenihlablenienl italien, du même péuitentiel. H y a

donc tout lieu de croire qu'Anselme put sans peine consulter les

C.ajniuln jadiciorum. Des trois séries de jadicia, série canonique, série

de Théodore et série de (uimmean, qui composent ce recueil,

Anselme a surtout exploité la série canonique qui se rattachait an

droit de l'Eglise romaine; à quelques reprises, il a eu recours à la

série de Théodore, ([iii. tout archevêque de Canterbury qu'il fût,

avait reçu directement sa mission du Pontife romain, et crui fut par-

fois, à Rome, au \f siècle, considéré commr un pape de l'antiquité ".

Il n'a fait guère d'emprunts à la série celtique de Cummean. Il va de

soi que les textes puisés aux Capitula judinonnn ont surtout trouvé

place dans le livre XI ou pénitentiel d'Anselme.

Ces deux recueils sont les seules collections méthodiques du haut

moyen âge qu'Anselme ail mises à contribution. Mais il en est une

autre, celle-ci composée par un de ses contemporains et inspirée par

le plus pur esprit grégorien, dont il paraît avoir largement tiré parti :

je veux parler de la collection en -|^ titres. Déjà M. Thaner a fait

remarquer que, sur les 3i2 chapitresqui composent cette collection,

plus de ^oo sont entrés dans l'œuvre d'Anselme de i^icques '-'. Ainsi

nombre de textes provenant du faux Isidore ou des écrits de saint Gré-

goire (jui ligurent dans son recueil n'ont vraisemblablement pas

d'autre origine.

fol. loi v'et siiiv.— (If. L. Delisle, CaOïluyiie

des ntaitiisrrilf du fonds de lu Ti émoille . p. Ô4-
'"' On trouve parfois ta mention Tliemloms

papa, dans Vinsciiptio de canons empninté>

au prnitentifl de Théodore ; il v en a des

exemples dans l'œuvre d'un canoniste du

XI' siècle, Boiiizo, évèque de Sutri, l'un des

auxiliaires de firégoirc VII. Cf. l'ouvrage de

Hoiiizo, intitulé l.iber de vila chrislinna , ma-

nuscrit l\ossi. conservé à la Bibliotiieque du

collcfje des I\I\. PI'. Jésuites de Lainz (Autri-

che), sous la cote S. XII; voir, par exemple,

\"iivnriplio : l!.v diitis Theodori papa- , au cours

<ln livre \\]\ . fol. 65; et, au loi. 77, la men-

tion des décisions [)éiiitenlielles des souverains

pontifes Pic, Melcliiade, llormisdas, Eugène cl

Théodore. Il s'agit évidemment des textes pi'rii-

tentiels de l'archevêque Théodore de Cantei -

bury, imputés a tort au paix' Théodore.
''' a53 d'après les indications de M. Tha-

ner. .le pense qu'il faut retrancher de sa liste

quelques chapitres ([ni onl bien dans les deux

collections le même incipil . mais dont le texte

est plus long dans Anselme de Lacques que

dans la collection en 7^ litres. Exemples :

les c. 09 et io (37 et 38 dans la recension A;

du livre \ Il d'Anselme sont plus longs que les

c. i().S et 166 de la collection en "jA titres.
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(les obsei'vations nous lonl connaître la soiirco d'envicon '|00 cha-

pitres de la collection (I \ns('hne, c'est-à-dii'e d'à peu ])j'ès le licrsdes

mat«^riaux (pii composent cette collection.

15. rcxUs pivrciKiiit d'diilrcx sources, déjà coiiiitics des canonistes.

Considérons maintenant les textes canoniques, nombreux dans

Tf^uvre d'\nselme, qui, sans qu'ils paraissent avoir été pris dans les

collections méthodiques indiquées ci-dessus, fii^niraient dans les

recueils et étaient employés depuis longtemps par les canonist(>s;

et essayons de nous rendre compte de jl'usage qui en a été lait dans

le Décret de l'évêque de Lucques.

r' Textes biblicjues. — Au premier rang de cette catégorie doivent

être placés les textes bibliques, si nombreux dans quelques-uns des

anciens recueils, tels que la collection irlandaise et ses dérivés.

\nselme en a usé ti-ès sobrement; cependant on rencontre dans son

recueil quelques fragments des épitres de saint Paul'*'.

2° Documents pontificaux. — Même si l'on fait abstraction des frag-

ments de décrétales qu'Anselme a recueillis dans la collection en

7 4 titres, sa collection contient un grand nombre de fragments de

décrétales bien connues. Quelques-unes proviennent de la Dyoniso-

lladriana, dont il paraît avoir utilisé la forme dite forme augmentée.

Bien plus nombreux sont les textes tirés des documents, authentiques

ou apocryphes, réunis par le faux Isidore'""'. Naturellement l'auteur,

''' II, 69; VII, i33. Le lexle du Deutéro- l'intermédiaire de la collection eu 74 titres.

nome qui ouvre le livre II provient de la col- Sauf deux chapitres, les chapitres 1-66 du

lictioii en 74 titres, c. 1. livre III sont complètement pseudo-isidoriens ;

''' On compte plus de cinquan(e fiagments ici encore il faut faire la part des emprunts faits

<]ui peuvent avoir été empruntés aux Fausses à la collection en 74 titres. Le recueil de

Décrétales dans les chapitres 1-68 du livre I; pseudo-Isidore a fourni des matériaux à tous

il est vrai qu'un certain nombre de ces frag- les livres de la collection; mais ils sont plus

iiients ont passé dans le recueil d'Anselme par nombreux dans les premiers livres.



COLLECTIONS CANOMOI KS DE CREGOIRK VIL 505

puisant aux Fausses Décrétales, n'a pas négligé les apocryphes dits

Capitula [iigilramui, qui se présentaient sous le nom du ])ape Ha-

drien I" et se rattachaient ainsi aux documents d'origine pontificale'''.

\nselme, qui voulait faire une œuvre inspirée par la tradition ro-

maine, ne pouvait échapper à l'influence de saint Grégoire le Grand.

Aussi, comme plusieurs d<? ses prédécesseurs, fit-il grand usage des

lettres du saint pontife. Les extraits de ces lettres sont d'ailleurs très

inégalement répartis entre les divers livres de la collection. C'est

ainsi qu'ils sont très rares dans les livres I à IV '^', et bien plus nom-

breux dans les livres suivants, plus spécialement consacrés à la disci-

])line cléricale : à s'en rapporter à la forme B, et sans tenir compte

des fragments qui ont sans doute été empruntés à la collection en

74 titres, on en trouve i5 dans le livre V qui compte 83 chapitres,

À-}, dans le livre VI qui en compte 201, et 20 dans le livre VII qui

en compte 209'''. En général Anselme cite ces lettres en indicpiant

le nom du destinataire. Il lui arrive d'y ajouter un chiffre qui n'est

autre que le numéro, parfois défiguré, que portait la lettre dans le

recueil en deux livres tiré du registre de saint (irégoire au temps du

pape Hadrien I"** , Ce sont, en grande majorité, des textes extraits de

ce recueil qui on! été insérés dans la collection d'Anselme.

"1 m, 88 et 89.
'*' .\u livre l. on rencontre deux exlrails

(loi lettres de saint Grégoire, les c. 23 et 70,

sans compter le c. ao qui peut provenir de la

collection l'ii -\ lilres, et le c. 50 qui est tiré

(les Moiiilia flu saint docteur. II tie s'en trouve

point au li\ie 11. Le livre III en comprend six,

plus un extrait venant de la collection en

-\ titres. On en trouve un dans le livre IV,

plus six Irasmenfs qui fiffurent dans la collée

tion en 7^ titres.

''• Livre V: c. la, -.'./i, 25, 29, 3 1, 33,

43, 53, fil, 6/1, 65, 67, 74, 75, 78. — En
outre les c. 38, 39, 58, Dg et 60 reproduisent

les c. 2*59, 270, 139, 42 et iii de la collec-

tion en 74 titres.

Livre VI : c. 9, 10, 2:>. , 23, 5>
, 76, 85 à

MKM. DK L'ACAD. \LI.

88, 90 à 93 , 98, 99 , 100, 124, 123, i35,

i36, i38, i5'.!, i53, i56, 167, 176, 177,

178, 187, 188, 200, 301. En outre le c 36

reproduit les c. iSo-iSa de la collection en

74 titres; les c. 27, 29, 3o, 34, 70, 71, 72

,

74,-77, 82, 89, 123, i33, 137 reproduisent

les c. 129, III. 137, 161, ia5. 126, 127,

i3i, i32, io4, 235, i85, i4(J, 261 delà

collection en 74 titres.

Livre VII : c. 3. 7, 23, '1 1, 71 à 77, 11."),

lao, i38, i4o, 162, i83ô 18G. — En outre

les c. 07, 67, 101, i36, 175, I 76 et 177 re-

produisent les c. i56, ''.33, 358, 173, 43,

4o et 23a de la collection en 74 titres.

'*' Par eicemple, en léte du texte, emprunté

à siiint Grégoire, qui forme le c. '\ du livre \ ,

on lit : 1 Ils epislola XII ». Or, dans les manuscrits
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Quelques textes de Nicolas 1 " sont venus à Anselme du Décnl de

Burchard et de la collection en 7/1 titres; ce n'est pas le lieu de nous

en occuper'". Il sera lait mention plus loin d'autres lextes extraits

des lettres du même pontife^^ 11 convient de signaler à cette place une

lettre de Jean VIII à l'évèque de Limoges, Anselme, qui forme le

c. 29 du livre X, et qui n'était pas inconnue des auteurs des collections

antérieures*''^ et aussi la leltre de Léon IX aux évêques d'Italie, dont

l'objet est de modérer les libéralités faites aux monastères |)ar les

novices qui veulent y faire profession*'^'.

Aux décrétâtes sont étroitement liées les œuvres d(!s conciles particu-

liers tenus par des papes; ils sont représentés dans la collection d'An-

selme comme dans les recueils de ses prédécesseurs. Qu'il suffise de

citer les conciles romains des papes Zacliarie ''*', Eugène IL''', Léon IV *''',

et le concile tenu à Ravenne en 877 par le pape Jean VIII ''', qui tous

lui ont fourni des textes. Il faut joindre à ces textes authentiques deux

du registre fait sous Hadrien I", cette lettre se

jirésentait comme le chap. XII de l'Indiction 1\;

cl. Monuiitciita (îcrmaniee , Grcgorii I Papte

Registrnm epislolarnm , t. I, p. i3. — On peut

faire des observations analogues sur d'autres

textes, ainsi sur VI, 99 , loo et 201.

'"' 1,21 = Coll. en 74 titres, 17.

X, 21 = Burchard, IX, /ig.

XI, 5 1 (43 de Bibl. nationale, Paris, iatin,

12519) = Burchard, VT, 46. On pourra se

référer sur ce point au tableau dressé par

M. Pereh, Nettes Arckir, \. XXXIX, ann. 1914,

p. 1 4o et suiv.

'"' J. W., n" 0258. Cette lettre figure no-

fninment sous le n° 1 28 du livre IX de la col-

lection en neufli\Tes du Vatic. 1049.
''> V, 5i ; J. W., n" 4269. — Cette lettre

figure dans les collections italiennes antérieures.

'*) Concile tenu en ]i\; \l, 1 55 (c. 4).
'*' Concile tenu en 826 ; V. 79 (c. 3oet3i) ;

VU, 5(c. 7); VIII, 9(c. i5); X, 63(c. 38).

Anselme connaît, des deu.\ rédactions de ces

canons, la rédaction la plus éleudue.

'"' Concile tenu en 853, répétant, parfois

avec des additions, les canons du concile de

826; V, 73 (c. 21); VII, io5 (c. 12); VI,

1 6/| et i65 (r. îO); cl'. HoLsrF.Nius, CoUectio lli-

inaiia biparlila, nnn. 1662, t. Il, p. 121 et suiv.

On trouve sous le c. 35 du livre V un canon

Qui primilin^ . . . que cite aussi Deus dédit

[Lilielliis contra invasores, dans les Libclli de

litc, t. Il, p. 343); ce texte tire son origine

du concile de 853 ; cC. Holstemus, op. cit., t. Il,

p. i33. Anselme le donne sous le nom de Léo

papa.

''' Concile tenu en 877; lll , 107 (c. i3)

IV, 3i et 32 (c. i5 et 7) i V, 46 (c 5). Le c.

10 du même concile se retrouve au c. 32 du

livre XII d'Anselme avec une fausse attribution

au pape Honorius. Cette attribution s'explique

parce que le texte a été emprunté au Décret de

Burchard (XI, 49), où est commise la même
erreur. C'est peut-être aussi Burchard (I, 25)

qui a fourni à Anselme le résumé des c. 1 et 2

(Anselme, VI, 84).
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canons des conciles apocryphes de saint Sylvestre : le c. 20 du donsti-

tutiim ou concile des 28^ évoques (1.
1
9 et IV, 4o) et lec. 7 du concile

fies iybévêques (VH, 64), celui-ci peut-être provenant de Burrharrl,

11,224.

3" (lanons de conciles. — Nombreux sont les textes empruntés aux

canons des Apôtres et aux anciens décrets conciliaires. Les canons des

conciles grecs et africains se présentent le plus souvent sous la forme

dionvsienne^''; mais, à côté des textes dionysiens, il en est un cer-

lain nombre qui sont tirés de Vllispana. J'aurai l'occasion de dire plus

loin qu'Anselme a emprunté quelques textes à la version, fort oubliée

de ses prédécesseurs, connue sous le nom de Prisca'^^l Les quelques

canons gallo-romains contenus dans sa collection et les canons espa-

gnols, qui y sont assez nombreux (ce sont en général des canons de

conciles de Tolède) ,
proviennent, eux aussi, de VlJispana, vraisembla-

blement connue d'Anselme par l'intermédiaire du faux Isidore. En

tout cas, ce qui vient d'être dit suffit à démontrer qu'Anselme ne s'est

attaché exclusivement à aucune version particulière des conciles, et

(|u'il a pris de toutes mains les textes conciliaires qu'il lui semblait

utile d'insérer dans sa collection.

Les textes de ces anciens conciles constituaient la discipline romaine

ou s'harmonisaient avec elle; aussi Anselme se les appropria-t-il sans

aucune hésitation. Il n'en fut pas de même quand il s'agit des canons

des conciles de la Gaule franque et de la Germanie. Si répandus

qu'aient été ces canons, Anselme, qui sans doute s'en déliait, les a

visiblement exclus de son œuvre, à l'exception d'un très petit nombre

qui purent s'y introduire par voie d'emprunts au Décret de Burchard'^'.

î'i II en esl qui proviennent de la iJiunyso- ' VI, i35 (ChalcOdoinc, c. 26); \ II, 167

Hnthiana augmenièc ; par exemple, la lettre (Antioche, c. 24)- Ces textes se retrouvent dans

apocr\ phe du concile de Nicée îi Saint Silvestre le recueil de Densdedit, FI, 5 et 111, 22 de

(Anselme, 1,58; cf. Maassen, Gesc/iicfc(f, S. 588). l'édition de M. WoH'de Gliinwcll.

Nombre de textes provenant de la Dionyso- •'' Ainsi X, 66, qui est tiré du Dc'ciel de

Ilndriana ont gardé une numérotation qui en Bnrchard (VII, 8), est un canon ex coiicilio

r;i[)peIlo l'origine. Mutiscemi.

39.
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Ce])en(laiil , en ce qui louche les coucih's dr l;i diuilc crllc rxclusioii

ne fut pas absolue; car, sous les n"' .i() et 57 du livre V, ou rencontre

deux canons attribués à un concile indétermint^ d'Orléans, dont le

premier est le c. 5 du concile de Glermont de 535, el le second

le c. 1 5 du y concile d'Orléans '
. 11 n'en est pas moins aimï cpi' \nselme

gfarde une orande réserve vis-à-vis des canons de ces conciles, donl

l'autorité ne lui semble pas svifrisammeni garantie, quand ils ne

proviennent pas des conciles romains ou des conciles apparhuianl

à des collections connues et admises à Rome.

Il est à remarquer que les canons conciliaires sont très inégalement

répartis dans le recueil d'Anselme de Lncfjues. l'u fait sulfira à en

donner la preuve : on ne trouve qu'un seul canon de concile dans

les livres I et II, contenant ensemble 171 chapitres, tandis qvie les

canons de conciles constituent approximativement le ([uarl des

209 chapitres du livre VII. Ils sont particulièrement nombi'eux

(4 2 au livre VII) dans les livres où sont groupées les règles constitutives

de la discipline cléricale.

4° Fragments des écrits des Pcrcs. — Anselme a fait frécpiemment

appel aux ouvrages des Pères, qui d'ailleurs avaient été largement

utilisés par ses prédécesseurs, notamment par les canonistes qui com-

posèrent des recueils en Italie dans la première moitié du \f siècle ''''.

C'est ainsi qu'on rencontre dans sa collection nombre de passages des

écrits de saint Jérôme, des passages tirés des écrits de saint Ambroise,

des ouvrages didactiques de saint Grégoire et de saint Léon , et f[uelcpies

autres fragments épars^^'; mais ce sont de ])référence les écrits de saint

' Maassen, Concilia wm nieroiimikl [M. Ci.], x' et \r' siècles ; voir notuiiiuicnt [). 8,") (175),

p. 67 et io5. — Le premier de ces textes se etc.

trouve dans le Décret de Burchard, mais y est ''' Ainsi le c. igS du livre M est donné

attribué ,i un concile de Lyon; donc ce n'est comme un fragment d'Origéne .S'eppc Canlica

pas à Burchard qu'Ansi'lme l'a emprunté. cnjilicortim. Le c. 81 du livre I contient un

'"' Cl. sur ce point le mémoire précité: L/i Iragment de l'apucrNpIie bien connu , d'origine

groupe de collections canoniques italiennes des \vïain]nhv , De iluvdeam alnisii'niinis swciili, t^ou-
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Augustin qu'il a mis à conlribuliwi. S'il ne lui a pas fait, à pr()])OS

(lu mariage, des emprunts aussi nombreux et aussi considérables

(|ue l'auteur de la collection italienne en cinq livres, antérieure de

trois quarts de siècle à son recueil, il a extrait des œuvres du docteur

africain une foule de textes importants, notamment ceux qui con-

cernent la théologie des sacrements et en particulier du baptême, la

valeur des sacrements conférés par des indignes ou des hérétiques

(livre IX) <" et aussi l'autorité de l'Eglise, son pouvoir répressif, ses

relations avec le pouvoir séculier, l'usage de la force contre les mé-

chants et la légitimité de la guerre engagée pour une juste cause

(livres XII etXIll).

5" Textes de la léifishùon séculière.— A l'exemple des compilateurs

(lui l'onl |uécédé, Anselme a cru devoir insérer dans son œuvre un

certain nombre de textes tirés des monuments de la législation

romaine. Je ne mentionne ici que les fragments extraits de recueils

antérieurement utilisés par les compilateurs de collections cano-

Micruesnq (••!)

Anselme a extrait la plupart de ses textes de droit romain des con-

stitutions du Bas-Empire conservées au Code de Justinien : tous, sauf

un (peut-être spécial à la forme A; c. Sg du livre IV), proviennent

(lu livre I de ce Code, consacré à la législation applicable aux per-

\ent .itlribuc ;i saint (iNpiicii. Il(>iii,irque/. d'ail-

leurs (lu'oii trouve dans le recueil d'Anselme des

Iragnionts, plarés sous le nom d'Isidonî et de

Saint Basile, qui viennent de liurchard. \oii-.

|K)ur Isidore : X, 16 et XI, 7^, provenant de

liurchard, XI, 3i et 3a et XII, 10; pour

Saint Basile, X, •.!<> et XII, 5, pruvenanl de

Burchard, IX, 35etXl,46.
"' Dans le livre I\,qui comprend 70 chapi-

tres, ja proviennent des écrits de Saint \ugus-

tin. On en compte rik dans li- livre XI (com-

prenant en tout 174 chapitres), i8 dans le

livre \I1
(
70 chapitres) et 16 dans le livre XIII

(a8 chapitres). — Parfois, sous le nom de

saint Augustin , se sont glisscis fies textes apo-

cryphes ou douteux : ainsi le fragment Decinuv

Iribitta sunt eiiciitiiim (iiiimariini. . . (Anselme,

V, 34 : cf. C. 16, Q. 1, r. 66); voir aussi

Anselme, IX, 10.

'-' Encore dois-je in'ahstenir de citer ici les

textes de droit théodosien qu'Anselme a tirés di-

la collection en 7^ litres (n 35 elsuiv.) pour

les transporter dans son livre IV, i3-i6. Ces

textes, comme on l'a dit , proviennent des

écrits d'ilincmar. \oir ci-dessus, p. 283.
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sonnt's cl ;ni\ cIïoscs coclésiasticjues *". Comme sou picdécesseui-,

rautcur (le la collection Ansehno dcdicata (sans (raillciiis (jn'il ])a-

laisse le lui avoir emprnnf(^), l'évêque de Kucques a cru hoii d'in-

sérer nn passage bien connu des Institutes de Justinien sui- les /y'6-

(Uvini jnris^'-^; il faut y joindn^ un passage tiré des Novelles du même

empereur d'après YEpitoiiw de Julien '-^l o\ aussi un passage tiré

de la troisième des Constituliones Sirmon(licœ^''l J'aurai l'occasion de

constater plus loin la présence do textes de droit romain puisés à

des sources qui n'avaient point été encore exploitées par les compi-

lateurs'^'.

Anselme a aussi utilisé un très petit nombre de fragments des

capilulaires réunis par Ansegise, et de textes tirés du recueil de

Benoît le Diacre'''.

<*> On trouve 16 chapitres tirés du Code

<lans les livres 1 à 1\' . On peut signaler dans les

livres suivants de la collection :

VI, 3;
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Tels sont les matériaux que l'évèque de Lucques a puis(^s flans les

compilations qui, de son tenq)s et à l'époque (jui l'a précédé, étaient

aux mains des canonistes. II n'est pas inutile de faire remarquer qu'il a

éliminé à |)eu près complètement les textes, nombreux dans les col-

lections antérieures, qu'il aurait pu tirer des documents provenant

des églises celtique, franque et germanique, et qu'il a observé la

même réserve quand il s'est trouvé en présence des Gapitulaires.

C. Textes n'ayant pas encore Jùjuré dans les colleclions canonicjues.

Dans la dernière catégorie, celle des textes qui, avant Anselme»

n'avaient pas figuré dans les collections canoniques, se rangent des

fragments nombreux et importants.

r Documents ponti/icaiLv. — Je puis citer, en première ligne, par

ordre chronologique, un fragment d'une lettre écrite en 484 par

Félix 111 à l'empereur Zenon'"'. Le recueil d'Anselme contient aussi

un certain nombre d'ext raits de lettres de Gélase I" et de Pelage I", qui ne

se confondent nullement avec les lettres de ces mêmes papes connues

des anciens compilateurs et insérées par eux dans leurs collections*"^';

Cl Anselme, IV, 1 1 : .1. W.,n' 6oi.

''' Je nicnlionnerai successivement les lettres

du pape Gélase et celles de Pélaf;e. \ I,

Lettres du pape Géi.ase.

Le c. 12 du livre iV est emprunté à une

lettre écrite au nom de Félix IV par Gélase

,

avant son avènement au suprême pontificat.

(TiiiEL, Epistolœ Romanorum Pontificum , p. 392

;

J. VV. , n° 611.) Anselme l'attribue à un pape

Jean ,
je ne sais pourquoi ; le texte a passé

avec cette atfrihulioii erronée dans le Décret

de Grafien, IX i)6, c. 11. — Il faut citer:

\ .

•"' I. \\ . , n°' () I.) j,(. c. 2 1 du livre .VIIl , commençant par ce»

I» — 700 mots : Si vero, .sicut polias nptamiis, est fait

" — 679 d'extraits du discours de Gélase au concile

VII,

\ll.

u
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c'est dans l'œuvre de l'évèque de Lacques (|ue l'érudil Holslenius a

découvert plusieurs lettres de Gélase, (|iril a publiées pour la pre-

mière fois dans sa Colleclio Romana^^K 1' y ^ ^^^^^ cii outre de men-

tionner une lettre de Grégoire III à Saint Boniface'''^ deux, lettres du pape

Zacharie ou à lui attribuées'^ , un canon tiré d'un concile tenu en 769

par Etienne III'''^, deslraj^inenls des lettres de Nicolas I" ainsi que des

décisions conciliaires de ce pontife ''*', des extraits des lettres de Jean VI 11

romain du i3 mars '|()5 : Thiel, op. vil. , S 1 1-

i3, [). /\/i\ cl suiv.

Je ne range pas parmi les lettres de Gélase

le c. 37 du livre 1\ ,
qui en réalité est un fragment

d'une lettre de Nicolas I" (J. W., 2785). Ce

Iragmeiit s'ouvre par une citation d'un texte em-

prunté à (iélase; c'est ce qui explique l'erreur.

d'Anselme.

Lettres du pape Péi..\ge 1".

VI, ;i') .1. W, n" 'J77

40 — 982

42 — 992

53 — 1017

54 — 1015

103 — 991

189 — 1029

190 — 1021

Vil, 70 — I00()

88 — 1002

103 — 995

159 — 1003

178 — 1001

180 — 968

XI, 78 — 1022

XII, 42 — 983

43 — 1018

44 — 994
45 — 1038

46 — 1024

47 — 1012
''' Collectio Romana hiparlita [Koinv, 1662),

t. I, p. 2i5 et 217.
P) VII, 170; J. W., n° 2239; cf. C. i3,

Q. 2 , c. 21.

« J. W., n" 23o6 et 2oo4.

''' VI, 20; Cninllii nillo senimla, à la suite île

.1. V\ . , n" .!376. Lemamiscril d Anselme \atlc.

i3(i4 (lorme 15) lui donne comme iiiscniilia :

Ex coiwilio Slephniii pnpr 1 /.

<'
I, 72 1. W., n 297()

II, (i'i — 2723

(i5 — 2785

66 — 2784

()7 — 2796

70 — 278;)

71 — 2886

l\, 27 — 2785

4'i — 2682

VII, 146 — 2796

XII, 34 — 2723

35 r . . — 2884

36 — 2874

Il tant ajouter que le canon 5 du concile

romain, tenu par Nicolas I" en 863, est repro-

duit deux fois : IV, 26 et XII, 3. Enfin, en

marge du c. 60 du livre XI, dans le manuscrit

latin i25iç) de la Bibl. nat. de Paris (forme A),

ligure l'extrait mentionné au n" 4447 P'"

Jaffé-W altenbacli.

M. Perels, dans un important article publié

parle.Yeues.lrr/iii' [Die Biiefe Papst \ikolau.<^'I

,

t. XXXIX, année 1914, p- 74; l'auteur a su

reconnaître et attribuer, comme il convient, à

Nicolas V' le c. 27 du livre IV), a donné sur

ces citations des indications auxquelles je ren-

voie le lecteur. 11 a établi, des fragments de

Nicolas I" recueillis par Anselme, une liste qui

semble sur plusieurs points en désaccord avec

la liste imprimée ci-dessus. Ces désaccords ne

sont qu'apparents; ils tiennent à plusieurs
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et fies textes provenant des conciles tenus par lui en 877''', des

extraits des lettres d'Etienne V'-', des extraits des lettres et des déci-

sions conciliaires de Nicolas 11''^', enfin quelques extraits, réunis en

un seul chapitre, d'une lettre adressée par Grégoire Vil à l'évéque

de Metz Hermann, et plusieurs décisions prises par ce pontife dans

les conciles romains tenus par lui'*'. Joignez-y quelques fragments

d'un caractère exclusivement romain; ce sont des passages tirés des

Ordines liomani et de documents analogues, où étaient réunies les

régies suivies par l'Eglise romaine dans l'accomplissement de la

liturgie'^'.

On peut ajouter à cette énumération la mention de fragments

apocryphes '"^ d'un écrit attribué à un pape du nom de Pascal, condam-

oauses. Ainsi, je n ai point tru devoir inen-

lioiiner à celte place les fragments I, 2 1 ; X , a i

et \I, 43, parce qu'à mon avis Anselme a dû

les emprunter à des tolleclions antérieures, à la

collection en 7/1 titres, n° 17, et au Décret de

Burcliard, IX, '19 et VI, .'16. Je n'ai point

trouvé dans la rccension B (qui a servi de base

aM\ (apitalnlioncs publiées par Mai; voir ci-

dessus, p. 298J le fragment \ . Sg. La diffé-

rence de numérotation ' \ 11. 1/16, d'après la

liste qui précède; VII. 1 35 , d'après M. Perds)

>'i'xpiique sans doute aussi par la différence des

•ecensions.

7()"; fragment du discours de .lean

VllI au concile romain de

877 : Labi)e, Concilia, t. IX ,

col. Î86-287.

79^.I. VV., n' 3oif).

73 ; J. W., n" ?.()r(i.

107 ; c. i3 du concile de Ravenne.

3i ; c. i5 du concile de Raveime.

33 ; c. 7 du concile de Ravenne.

fiG ; J. W., n° 2970.

V, '16 ; c. .T du concile de Ravenne.

VI, 93; .1. \V., n'298r).

* I. 83; J. W., n"3428.

VI, 3i ; .1. W., n'- U'yo el Ui2.
mi, (i3; .1. \V.,n" 4/124..

"T,

I,

11,

in,

IV,

M,

'> I,

IV,

V,

VI,

wVf.

1 3 ; c. 4 du concile romain de 1 060,

sur l'élection du pape.

80; extraits dune lettre à Her-

mann de Metz , .1. W.,

n° 6201.

37 ; canon 1 1 du concile romain

de novembre io58.

1 du

MKM. I)K l.'U \r).

/19; canon 7 du même concile.

,52; canon i.) du même concile.

64 /canon du concile de mars

65 \ 1080.

45: l'alrtit. laliiia , t. LXWIII,
col. 1006.

46; Ibid. , col. 1000.

172; Ihid., col. 968.

173: rairni. latiiin, t. CXXWIII.
col. io65 et 1066.

\I1. 188: l>alrol. Intinn, I. I.WVIII,

col. ioo3.

''' On trouve dans le recueil d'Anselme

d'autres apocrvphes pontificaux : d'abord tous

les textes pris dans la collection des Fausses

Décrétales; puis les passages de la bulle apo-

cryphe de Grégoire l\ en fa\e>ir de l'évéque

du Mans .\ldric, conteim.n dans la collection en

74 litres (i3, i4, i5), (|ui iigui-ent dans la

collection de l'évèfpie de Luctpies sous les

n"' 17 du livre II , 20 du li>re 1,19 du livre II.

'10
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iKUil la simonie et les ordinalions siiuoniaques (l'ascalis papa, in

epistolaad Mediolanensem ecclesiam missa. Si qiiis oljjecerit. . .). Ce

texte provient eu réalité d'une lettre du moine Gui, prohahlemeni Gui

d'A rezzo, adressée à l'archevêque lléribert il de Milan (iou3-io33)'''.

H a souvent été cité dans les polémicjues de i'àge gréf>orien el a

passé dans les collections canoniques'^'.

2° Canons des conciles.— Avant l'époque gx-égorienne, les canonistes

du moyen âge ne connaissaient guère, en fait de conciles généraux,

que les décisions de Nicée, d'Éphèse et de Clialcédoine
,
parce qu'elles

avaient trouvé place dans la Dionysiana et YHispana et par suite dans

les Fausses Décrétales. Le surplus des actes de ces anciens conciles

œcuméniques, ainsi que les actes des V% Vl', VU et Vlll" conciles

généraux, leur étaient demeurés inconnus, ou, en tout cas, n'avaient

point été insérés dans les recueils et, partant, n'avaient joué aucun

rôle dans l'évolution du droit canonique. Tout cela change avec la

génération des canonistes grégoriens. Anselme de Lucques a présenté,

le pi-emier, un nombre assez considérable de fragments (dont beau-

coup concernent la primauté romaine) qui proviennent des actes v[

canons de ces conciles. Parmi ces fragments, il faut citer d'abord

les passages relatifs au concile d'Ephèse, tirés de l'ancienne version

latine dite version du manuscrit de Tours, publiée par Baluze, dont

il y avait des exemplaires en Italie, au Mont-Cassin et sans doute

ailleurs (^', puis des fragments des actes du concile de Clialcédoine,

extraits du recueil dit de Rusticus^'''. On trouve aussi, dans la collec-

tion d'Anselme, des textes tirés des actes et canons du concile général

C Voirie texte de celle lettre dans le tome I stance , De (lamiialioite scbiiKiliconiin {ilud.,

des Libclli de lite, p. 5. Le passage cit^ coin- t. II, p. 42). Cf. C. I, Q. o, c. 7.

menée par les mots : Si quis objecerit... ''' II, 78; III, il3-ii/i. — Cf. Maasskn ,

(p. n\ (ieschichte der Qaellen des caiionischeit Redits,

(') Se retrouve dans le recueil de Deusdedil p. 721 el suiv. ; voir ci-dessous, p. 3A7-

(IV, 93-94), dajis la lettre de Gui de Ferrai'c

,

'"^ 111, 91, 92, 93, lo4; cL Maassen, 0//.

De sdsmate Hildebnmdi [Libclli dclilc. t. I, nV., p. 745 el suiv. ; voir ci-dessous, |). 347-

p. 538), dans le traité de Beinald de Con-
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tenu cà Constanlinople on 680 (version latine de ce concile) "', et des

actes et canons des VII''-' et VIII'" conciles généraux ^', ceux-ci d'après

la version latine d'Anastase le Hibliotliécaire. Enfin, Anselme, a admis

dans son (eùvre deux canons d'anciens conciles (Clialcédoine, 26;

Antioche, 24) d'après la forme dite Pr/sa», que les canonistes avaient

depuis longtem])s oubliée'*'.

3° Fnujmenls des écrits ties Pères.— Le seul Père dont Anselme ait

contribue à introduire les écrits dans la circulation canonique de

l'Occident est S. Cyprien. Le martyr africain avait toujours été connu

ef honoré à Rome, comme sulTirait à le prouver la* mention de son

nom dans le canon de la messe romaine entre le pape (lorneille et le

diacre Laurent. Mais, comme on l'a dit plus haut'-'', avant l'époque

«•réfrorienne, ses écrits ne fournissaient guère de textes aux canonistes.

L'auteur de la collection en 74 titres leur fit quelques emprimts.

Dans son œuvre, on rencontre le nom du confesseur de Carthage au

milieu d'une série de text^'s qui, pour la plupart, provenaient des let-

tres attribuées aux papes martyrs; ici encore, le nom de S. Cyprien

voisinait nalurellement avec celui de S. Corneille. Anselme s'en-

gagea plus avant dans cette voie; sa collection contient un certain

nombre d'extraits des ouvrages de S. Cyprien. Ces extraits sont tirés

du Liber de catholicœ Ecclesiœ unitate, du Liber de lapsis, et de plusieurs

lettres du saint docteur'"': on y trouve notamment les passages bien

(I)
Jil_ (,5^ g,. 28 et 29 : lettre 5.'), c. i et 5, et lettre lao;

1*1 7' concile jîénéral : j, 8a. 84; M. 5, 79. Mil. 3o : lettre -jZ; Mil, S.î: Liber de Inpsis,

8o, i66, i83, i8/i; VII, lOO, 17/1. c. 17; VllI, Sg : lettre 73. .le ne rappelle que

'" 8' concile irénéral : 11, 72; I\', 3o: VI, pour mémoire les textes de saint (Cyprien qui

ao; Vil, 168; \I, 169. figurent dans le recueil d'Anselme, \, 1 et 2;

f*i Anselme, VI, i35 et Vil, Ui-]. \ oir ci- l\, 4 et 6; ces textes reproduisent des Irag-

dessous, p. 348. ments qui ont trouvé place dans la collection

'*' \'oir ci-dessus, p. 283. en -4 titres; ils proviennent très vraisembla-

!•' I, 10 : Uc catholicœ Ecclesite nnitale , r. 4 blemenl de celte colleclion.

!! j; VI, .')8 el 59 : lettres 67 et 65; VIII,

)o.
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lomius de ses écrits qui oui Irait à la inission (lomicr aii\ ajîolies cl

aux privilèges du siège de Pierre'''.

'l" Textes (le droit séculier. — Il n'a pas clé donné à Aiiselnit- d'in-

troduire dans les recueils canoniques les textes du Digeste; c'est seu-

lement dans les recensions de l'ceuvre de l'évêque de Lucques pos-

térieures à sa mort qu'on a chance d'en découvrir des fragments.

11 inqDorte de signaler dans son recueil deu\ fragments (1, 38 et

1, 89)
*""' deNovelles de Justinien se présentant sous la forme latine de

l'Authentique, qui, depuis plusieurs siècles, était oubliée en Occi-

dent. Ces passages fournis ta la collection d'Anselme semblent bien

le témoignage le ])lus ancien de la réapparition de cette version, sans

doute retrouvée depuis peu de temps. A dater de la fin (hi xi' siècle,

l'Authentique se répandra en Occident et y jîrendra une place

importante '^'.

Il faut citer en outre quelques textes empruntés aux privilèges

accordés par les empereurs du moyen âge à fEglise romaine,

à savoir : la constitution rendue en 82 4 |¥n* fempereur Lothaire
'''

et les privilèges bien connus concédés au Siège Apostolique par

Louis le Pieux, Otton I" et Henri 11'^'. Joignez-y la formule du

serment que prêtaient les empereurs quand ils juraient fidélité à

l'Église; cette formule remonte a Otton I"'*"'.

^'' Cf. ci-dessous, p. 386. 11 y a des textes

extraits des écrits de saint Cyprien dans le pre-

mier noyau de l'œuvre d'Anselme ; il y en

a aussi dans les additions qui caractérisent les

recensions postérieures.

'- Aulli. i.'^o, pr. ; Auth. 6, pr. et i.

''' Je m'abstiens de mentionner ici une ver-

sion particulière de la iNovelle 5, de Moitncliis,

dont Savigny a retrouvé des Iraginenls impor-

tants , <|u"il a d'ailleurs publiés dans la Zcilachrifl

fiir (jcscldchtlkhe Rechtswisscnschajt , 1. 11 (i8i5)

p. 128 et suiv. Ces textes figurent, non dans le

no\au primitif de l'cruvre d'Anselme, mais

dans des additions cpii se rencontrent à la lin

du livre Vil (c. 2o5 à 210 j de la forme BB,

manuscrit Barberini.

('! VI, 4; cf. ^[. ('... Lcije::, t. 11, p. 320.

1=*) IV, 34, 35, 36; VI, 32. On trouvera le

texte de ces privilégies dans les ouvrages sui-

vants : Paul F.\r,r,K, l.v Liber Ceiismtm fie

l'Eiflise romaine (dans la r>ihliotlié(|ue des Ecoles

françaises d'Athènes et de Borne), t. 1, n° 77

à 80; M. G., Capitulnria, t. I, n° 172, et IJi-

ploiiialii , t. I, n" 235; t. III, n° 427. Cf.

SiCKKi., DasPiivilegiiim Ollo I.Jûr die rômisclie

kirche , |). Sçj-Gi.

'*'
1 , 86 : Promissio Ottonis régis. Cf. .17. G.,

Conslilulioiics et Aela pidilica, I. I, p. 21.



(;oi>lk(;ti().\s canonkh ks de (;hi;(;()ii'.k vm. 317

5" Frmjinents des écrits des Itistorieiis. — Le recueil d'Anselme de

Lucques est la collection canonique la plus ancienne où soient entrés en

nombre assez considérable des passages de quelques œuvres des histo-

riens ecclésiasticjues. On y rencontre des textes tirés du Liber Ponti-

ficalis'^ et de la Clironoijraplua triparlila d'Anastase le Ribliothécaire'-'.

il convient de mentionner encore un extrait de l'écrit ap(jcryplie intitulé

(resta Liberii^, nu texte provenant d'une Vita Silvestri'^'^', et un texte

provenant dune \ ita Johunius Chrysostoim^^

.

Cette énuuiération sulïira, je l'espère, à montrer l'importance des

textes qui apparaissent pour la première fois dans le recueil d'Anselme

de Lucques.

IV

Nous connaissons, par l'énumération rapide qui vient d'être

présentée, les sources auxquelles a puisé Anselme de Lucques. Il

convient maintenant d'ajouter quelques observations qui permettront

de mieux mettre en lumière les caractères de son œuvre.

C'est un fait digne d'être remarqué que la collection d'Anselme,

telle qu'elle est sortie des mains de son auteur, ne comprenait pas

un certain nombre d'apocryphes, fausses décisions de papes ou de

conciles, étrangers au recueil d'Isidore, mais fort répandus en Italie

à la hn du xi" siècle et au début du \if. S'inspirant sans doute d'une

préoccupation, hostile aux apocryphes, qu'il partageait avec plusieurs

de ses contemporains (il en donna la preuve en interdisant la lec-

ture à l'office divin de légendes douteuses) '*"', Ansehne semble s'être

'' I, 73, 74, 78, 81; 11, 74; m. 112; <'' VI, 18a, lexle attribué par Anselme à

VI, 11, 169, 170, 171: \ll, 2CJ. Eusèl)e de Césarée. Voir ci-dessous, p. 35o.

t*' I, 7,'), 76, 77; 111, i)(j, t)7, 98; \, 61!; ''' XII, 37. Ce IVagmeiU se retrouve daii.s li-

\!I, 4<>. recueil de Deusdedit, IV, 268.

'111. 111, sous Vimaiplio : Ex iieslis <'' \'oir Vatïlicle : Un lournant du l'Iiisloire du

Dainasi papœ ; cl. P. CoLST.VNT, Epistului Roina- droit, dans la \ouveUc lievuc historique de droit

noraiii l'nnlijiinm , t. I. ap|K-iulice, p. 90-9 1 ; français et étranger, t. \L (année 191IJ),

Maassen. (iescliidile der (Jnrllcn , !JS 557, !'• '38 et iSg.

p. 419.
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attaché à n'adiiK^ltre dans sa collection que des textes uiiaiiimoinent

considérés comme aullientiques à l'époqneon il vivail; c'étaild'ailleurs

le cas des décrétales pseudo-isidoriennes, snr l'orij^incî desquelles

aucun doute n'était soulevé. Si l'évèque de Luc([ues, sous l'empire

de ces idées, a exclu des textes de mauvais aloi, les canonisles qui

après sa mort, dans le premier quart du xii' siècle, firent des

recensions de son œuvre se montrèrent moins discrets. Sans scrupule

ds y insérèrent les textes proscrits'''; pour s'en convaincre, il suHlt

de jeter les yeux sur une de ces recensions reproduite au xvi' siècle

dans le manuscrit du Vatican /igSS, d'après un nnanuscrit du xii^

Sur ce point, on n'a pas toujours rendu justice aux intentions de

l'évèque de Lucques ; cela lient sans doute à ce que les principaux

érudits du xix'^ siècle qui se sont occupés de son cieuvre l'ont connue,

non d'après sa forme primitive, mais d'après des recensions tardives

où s'étaient introduits ces textes suspects*^'.

Quelle que soit la source des textes réunis par l'évèque de Lucques,

il est intéressant de savoir si les originaux ont été exactement repro-

duits par ses soins. 11 ne faut pas s'attendre à ce qu'un auteur de

recueil canonique du xi'' siècle s'attache à transcrire les textes avec

la fidélité scrupuleuse qu'exige l'érudition moderne. Les textes,

tels que nous les présente la collection d'Anselme, ont subi fréquem-

'' Parmi ces textes, je signale, à titre

d'exemples, deux fragments apoci-yphes attri-

bués à saint Grégoire (cf. C. 27, Q. :i , c. 12

et C. 35, Q. 10, c. 1 ); un iVaginent apocnplie

attribué à Honnisdas (J.*W., 11° 868) ; un autre

l'ragment attribué à Boniface IV (C. 16, Q. 1 ,

c. 25 ; J. W., n" 1996). .loignez-y un pseudo-

canon de Nicée (C. 16, Q. 1 , c. 1); un pseudo-

canon de Constantinople (Theiner, Distin'ui-

liones, p. 299; c'est le c. i4 du Poenitenliate

romanum publié par Antoine Augustin); un

psendo-canon de Chalcédoine sur les incestes,

reproduit par diverses collections ultérieures;

le texte, relatif aux lapsi, d'un pseudo-concile

irlandais qui aurait été tenu du temps de

Charlemagne, sous la présidence du pape

Léon m (cf. D. 82, c. 5 et la note de Fried-

berg). On pourrait prolonger cette enuméra-

lion. Ces textes ont été insérés par le cardinal

tirégoire dans sa collection, dite Polycarptis

,

rédigée à Rome, entre 1 1 o4 et 1 1 i3 ; il est

possible que les auteurs de recensions pos-

térieures d'Anselme aient puisé ces fragments

dans le Polycarpus. (Cf. VON HÔRMANN ,
Qiiasi-

njpnitât, t. II, [i. 3oi . note 1.)

'-' Cf. Observations sur diverses recensions de

la collection canonique d'Anselme de Lucques,

publiées en 1901, au t. VllI des Annales de

l'Université de Grenoble, p. ^d-^-'iôG.
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nient des modilications; les originaux n'y sonl pas plus rulèiement

transcrits qu'ils ne l'ont été dans la collection en 7 4 titres. Tantôt le

texte a été abrégé par la sup|)n;ssioii d'incidentes'", ou par la con-

centration de divers passages d'un même document en une phrase

unique'"-'. Tantôt des coupures, parfois considérables, ont été prati-

(luées; il est un grand nond)re de chapitres qui se présentent comme

(le véritables mosaïques, composées de fragments découpés dans

un document ample, par exemple dans une décrélale de pape ou

dans un écrit d'un Père de l'Église, et reliés par ces mots : Et infra

ou : Ia piisl juuica'''. Il arrive même qu'un chapitre soit un arrange-

ment de deux textes pris dans des écrits différents d'un même au-

teur^*'.En général, ces retouches nudliples, qui peuvent se l'aire par

des procédés divers, ne ])ortent guère atteinte au sens général des

fraumenls insérés dans la collection.

Quant aux interpolations, elles semblent moins nombreuses qu'on

ne pourrait le croire, si l'on fait abstraction des textes altérés

qu'Anselme a empruntés à la collection en y/» titres' ou au Déaet

'' Exemples d'ari'aiiyi'inoiils par al)iv\ia-

lioii : [, ro, 73, 74, 78, 81; 111, ():); CCS

li'^U's l'igiiiont dans \v premier l'ascicule tic

M. Tliaiur. On peut > ajouter VI . i (ig cl
1
70

(extraits du Liber Ponli/icalis); VII, 1 sd (texte

(le saint .lérômc sur saint Mallliicu. \vi, 5((,

abrcj;é dans Anselme, plus abrégé encore dans

l)cusdedit,II, i3(j);X[, if)! ( texte de saint Am-

broiscy.

Parfois une suppression provicnl d uitf

simple étourderie. En voici un exem|)lc : le

r. '10 du livre XII, tiré d'une lettre du pape

l'élage 1", enseigne que l'appréciation des dé-

cisions des conciles généraux appartient au

Pape cl non aux conciles particuliers : «Setl iiec

licuil aliquando iicc liceiial particnlarem sino-

dum ad dijaduaiidam ijriieiali'iii syiindiim con-

grcgari. > Anselme, trompé par la répétition du

mot sYiiodiiin, a omis les mots soulignés : la

phrase obtenue par cette sup|)ression ne donne

point un sens satisfaisant. Elle a cependant été

transcrite sous cette forme pai (jialli'U (I). 17,

c. 4) Qui l'a vraisemblablement tirée d'un ma-

nuscrit d'Anselme. Deusdedit (I, 182) donne

le texte conformément à l'original. Nombreux

sonl les textes qui ont été altérés par des acci-

dents de ce genre.

'' Exemples : II, iG (arrangement de

phrases de (îélase); VII, 1 /i<) et i5o (arran-

gement de canons de (>arthage, ,^2 et 33

de Denys).

''' Exemples de mosaïques: I, .")(), 63, 6."i

,

66, 67, 69, 72, etc.; III, 92, 93, 95, 99,

102, 1 i4, etc.; V, 37. Ce mode de composi-

tion est extrêmement fréquent; pour s'en

convaincre il sullira de jeter les yeux sur le

premier fascicule publié par M. Tlianer.

*' Exemples : I, 69, fait de passages pris

dans divers sermons de saint Ambroise ; Yl , 3 1

,

fait de deux lettres juxtaposées du pape

Etienne I" (cf. Deusdedit, I, 24'l et 245].
'''

Il n'est pas surprenant de retrouver dans
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de Burcliard, el (jii'il a reproduits tels (ju'il les a trouvés, suivant

riiabitude des auteurs de recueils. Ou eu rencontre cependanl

dans des textes qu'Anselme n'a pas ])uisés à l'une o^i l'auirc

de ces deux sources : je crois utile d'en donner un certain nombre

d'exemples '^.

En |iremier lieu, dans le c. 63 du livre 1, emprunté à une lettre de

Nicolas II aux Milanais, un passage a été modifié de façon à donner

à entendre que tous les sièges, patriarcaux, métropolitains ou épisco-

paux, doivent leur fondation à l'Eglise romaine. Or le texte original,

au contraire, oppose la fondation divine de fl^glise romaine à l'œuvre

humaine des empereurs, rois ou princes {|ui ont fondé les autres

églises; visiblement ce remaniement décèle un effort fait pour accom-

moder le texte à une opinion chère à nombre de partisans de la pri-

mauté romaine contemporains de Grégoire VII. Quelques années plus

tard, cette opinion sera nettement exprimée dans un passage du Llher

(le honore Ecclesiœ de Placide de Nonantula (c. 63
)

, où l'auteur s'efforce

de montrer que les grandes églises doivent leur fondation à l'action

du Siège Apostolique.

Le c. 1 3 du livre VI d'Anselme reproduit le c. 4 du concile tenu à

Rome en loog par Nicolas II; ce canon traite de l'élection du Pontife

romain. Or le texte a été modifié de façon à concentrer le pouvoir

électoral dans les mains du collège des cardinaux, sans avoir égard

à la situation privilégiée faite par le décret original aux cardinaux-

l'ceuvre d'Anselme des lexles interpolés tels

qu'ils figurent dans la collection en 7^ litres;

un sait qu'Anselme a largement utilisé celte

collection. C'est ainsi que, dans son recueil,

ont pris place les textes interpolés portant dans

la collection en 7/i titres les numéros 2,4, 25,

38, 91 et 188; ils y constituent respectivement

les chapitres i, 2 et 18 du livre IV ; 48 du

livre lil et 9/I du livre VI. Voir ci-dessus,

p. 286. Il est à remarquer que le c. ,^07 de la

collection en 7^ litres, interpolé dans cette

collection, reparait sous sa forme primitive

dans le recueil d'Anselme, III, 89 iiijine (voir

ci-dessus, p. 286, cf. éd. 'fhaner, p. 168,

note c du c. 89).
'' Je suis loin de prétendre en donner une

liste complète. Plusieurs textes pénitentiels du

livre XI indiquent des sanctions différentes de

celles des recueils auxquels ils sont empruntés

,

notamment des Capiliila judicioram. Les sanc-

tions sont tantôt atténuées, tantôt aggravées.

Il n'est pas impossible que quelques-unes de

ces modifications doivent être imputées à

Anselme.
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évêqiips, non plus qu'à la participation des laïques à rélcction ''l Cette

modification est en harmonie avec les tendances des plus fidèles

serviteurs de Grég^oire Vil -

.

Lee. 1 10 du livre VI n'est autre que le uo^ canon de Milève, interpolé

de façon à le mettre d'accorrl avec la pratique de fEglise romaine.

Au c. i^s du même livre, texte emprunté à une décrétale apo-

crvplie de pseudo-Lucius, on a introduit, après le mol jabciniis, les

mots apostoUcd (luclorltntc qui ne se trouvent pas au texte isidorien
;

il semble qu'on ait ainsi voulu affirmer, bien inutilement d'ailleurs,

l'initiative et l'action du Pontife romain.

Le c. 176 du livre VI est tiré d'une lettre de saint Grégoire'*' qui

blâme un évêque de se laisser «velut unum de laicis in causis occu-

pari»; l'interpolateur ajoute au mot causis l'adjectif secu/an/>as.

Le c. 1^9 du livre Vil, provenant d'un concile de Cartilage, porte

la trace d'interpolations. Ce texte prévoit le cas où un membre du

clergé se rend acquéreur de biens-fonds alors qu'il n'a pas de fortune

personnelle. Cette acquisition semble, pour de bonnes raisons, très

suspecte; finterpolateur ajoute que la suspicion est encore légitime

([uand l'acquisition a été faite pour le compte du clerc par un homme

de paille, reJ per aliiim excusandam.

Le c. 53 du livre IX contient un texte lire du comnicntaire de

saint Jérôme sur le prophète Amos. Une phrase pseudo-isidorienne

(Hinschius, p. 98) y a été ajoutée, qui corrobore la pensée du saint

docteur : « Et non ea qme offeruntur, sed oHerentium (Deus) respicit

volun taiem ».

Eaut-il tenir Anselme |)()ur responsable de ces interpolations, et des

Le lente iloimc dans Constitutioiics et La leçon suivie par Vnscime est colle lie Deus-

Attn publiva ( l/. G.
)

, t. I, p. 55 1. dilVere du dcdil (I, i6«et 169), et de Bonizo dcSulridans

texte donné par Anselme (VI, i3). Dans la son Liber ad amiciim{Lil>elli d( lile . l-^.p- 3^i)-

rcrension V d'Anselme (Bibl. nat. de Paris, Contre les cardinaux-évéques, ils semblent

latin, 12J19) on trouve à cnli' de ce texte le disposés à maintenir les droits traditionnels du

canon Si <jiiis nfimtolice scdi , difTéreut aussi du clergé et du peuple de Koine.

texte imprimé dans les Constiluliones (p. 5/17).
'^' Ed.des l/onumenin Gcrma/iiVcl. Il ,|>. 'Jai).

MKM. I>K t.'lCM). \l.l. 4l

i\irBiMir.ir ^ITIO^ILC.
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inleipolations analogues qui pourraieiil ûlrc lelevées? Je ne suis pas

enclin à le croire. Les textes qui viennent d'être signalés (el d'autres sont

dans le même cas) se présentent , avec les mêmes interpolations, dans

le recueil de Dousdedil, qui sera étudié plus loin ">. Or la collection

de Deusdedit ne procède pas de celle d'Anselme; l'imc el l'autre,

j'espère le démontrer dans la suite de ce travail, proviennent de com-

pilations de textes can<)ni([ues que nous ne possédons plus, (l'est aux

auteurs de ces compilations, et non à Anselme, qu'il serait juste d'im-

puter la responsabilité de ces interpolations. D'autre part, j'aurai l'occa-

sion de montrer que plus d'un texte , altérés dans l'œuvre de Deusdedit

,

sont conformes à l'original dans celle d'Anselme; d'où il est permis de

conclure que, si Deusdedit a ajouté ses propres interpolations à celles

delà source commune, Anselme s'est montré plus réservé. Aussi, à mon

sens, l'auteur d'un ouvrage de polémique religieuse qui fit quelque

bruit il y a plus d'un demi-siècle et qui se cachait sous le pseudonyme

de Janus(ce n'était autre que Dœllinger) -', a mal jugé Anselme quand

d l'a représenté comme un falsificateur systématique. Sans doute

l'évêque de Lucques n'a pas publié les textes canoniques avec une

rigoureuse exactitude; mais, en général, il semble avoir présenté les

textes tels que les lui livraient des sources d'ailleurs défectueuses. Je

tiens pour fort exagérées les accusations que Dœllinger a dirigées

contre lui, sans avoir pris soin d'étudier les manuscrits de la collec-

tion qu'd critiquait avec tant de vivacité'^'.

(') Le tableau suivant peimettia de re-
''' Doei.linger, La Papautc

.
son origine ,w

trouver dans le recueil de Deusdedit les textes moyen àye el son dévelopi.emcnl jusqu'en 1S7(I

d'Anselme ci-dessus signalés :
(Paris, 1904). Cet ouvrage est une traduct„m

„ de la réédition, faite en Allemagne, de 1 ouvrage
A™"'- Deusdkwt.

^^ Dœllinger publié sous le titre Le Pape e,

j (53 I, I(i7 le Concile, et sous le nom de .lanus (iraduc-

jj 73 2i;i Hon française, Paris 1869). La première édi-

yi J3 169 lion parut au milieu des brûlantes controverses

1 IQ 52 qui accompagnèrent k réunion du concile

132 II, 40 du Vatican.

175 I, 215 <'' Dœllinger (p. io de la 2* édition) nien-

yij 149 m, 1() tionne l'altération, lavoral)le au pouvoir pon-

jX 53 IV, 242 tifical, d'un texte d'un concile de Tolède
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L'hislorieii du dmil canonique uf s'intéresse pas seulement à la

sincérité des textes reproduits par les compilateurs; il attache aussi,

.'ivcc liiisoii, grande imjiortance à Texactitufie des indications de

sources que les auteurs de collections ne manquent pas de placer en

tète de chaque fraj^nient. L'étude du Décret de hurchaid montre que

les erreurs, volontaires ou non, dans les attributions de textes, y sont

extrêmement nombreuses. Il uen est pas de même du Décret de

Tcvéque de Luctpies. Dans l'immense majorité des cas, l'attribution

donnée par Anselme est exactement celle que lui fournissait la

source à laquelle il a puisé. Parmi les erreurs qui peuvent être

constatées, plusieurs s'expliquent par ce fait qu'Anselme a repro-

duit la faute de la collection dont il a tiré le texte, par exemple du

^\\û liguw dans li' Di-crcl do Grnlicn .
('.. 25,

Q. 1, c. I i. Or 1p texte oiléré se trouve sous lu

11° 3o7 «le la collection en "jà- titres; c'est le

c. '.io de la a' série des Capitula Aii(filramm.

Mais Anselme (III, 89, iiijiiie) le donne sans

altération, comme aussi Deusdedit (I\', 90).

Toutefois, comme on l'a dit plus haut,

(p. 286) , Anselme donne plus loin (XII, 2) le

le\te altéré, qu'il reproduit |i(Mil-être d après

la collection en y'i titres.

Dœllinger (p. 42) déclare Anselme coupable

de Taux pour avoir altéré le texte de saint Augus-

tin qui ligure, interpolé, dans le Décret de

Ciialien, L). 19, c. 6. Or ce texte n'a point

trouvé place dans la forme primitive du recueil

d' Vnselme. 11 n'y est entré que par des addi-

tions postérieures à la mort de l'aut<-ur, qu'il

s'agisse du livre III ou du livre \ I de la collée

lion. Notamment c'est ainsi qu'il fignire dans

les additions au livre III de la l'orme HB 1 ma-

nuscrit Ilarijcrini ).

DœHinger (p. 43) reproche .1 \nselme

d avoir inséré, comme d'ailleurs devait le faire

(îratien (D. 17, c. 6), une phrase d'Ennodius

en en faussant le sens : « Concilia sacerdotnm

e< clesiasiicis legihus quotannis décréta pi-r pro-

vincias, quia pra^sentiam Papae non hahent,

valetndinem perdideinint. » Or précisément

celle phrase n'a pas été reproduite par Anselme;

son extrait d'Knnodius (II, .'i';) s'ouvre par la

phrase qui, dans l'original, suit la phrase incri-

minée.

Quant an canon qui forme dans (iralien le

c. /( de la D. 17, Dffllinger (p. 47) reproche à

Anselme de l'attribuera saint (irégoire,<:omnie

fait (iratien. Or \nselrac (\11, 43) et Deus-

dedit (I, 182) l'attribuent, comme il convient,

.i Pelage. Le texte eslcoirecl dans Deusdedit,

qui reproduit l'incise ad jniUcaïuliim (jcneralem

syiiodiim. Cette incise est omise par Anselme,

plutôt , à mon avis, par l'effet d'une erreur ma-

térielle due à la répétition, à (juclques mots

tl'intervalle, du mot .swioi/n /n
,
que par suite

d'une astucieuse combinaison imaginée pour

détruire l'institution des conciles provinciaux.

Rien n'indique que Grégoire VII ait eu cette

intention (voir ci-dessus |). 3 19).

Les faits invoqués par Dœllinger ne justifient

donc pas l'accusation portée par lui <ontre An-

selme de Lucques. — Diellinger, en ce même
passage de son livre, reproche aussi à Vnselnie

d'avoir cité des passages tirés du recueil du

faux Isidore qui étaient favorables aux théories

sanctionnées par Nicolas I" et par Grégoire VII.

Il eût été bien étrange qu' \nselme n'utilisât

pas des documents auxquels ses contemporains

,

comme lui, attribuaient une valeur sérieuse.

i\.
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Déci'et (If Burclianl *'' ou des CapiluLi jiidicioriiiu. Daiilics liciiiiciil

à une étourderio; ainsi le canon (ij du livre 1, apparlenanl au pape

llilaire, est attribué à lorl à saint Léon, parce que la décrétale dont

il est extrait suit ininiédiatemenl celles de saini L(''on dans le recueil

du faux Isidore. On renconlre aussi dans les nianuscrils (r\nselme

l'erreur si fréquente qui consiste à transcrire Gelasuis jjour Prhujiiis,

et vice versa^'^K L'auteur ne distingue pas comme il conviendrait les

papes du même nom, les Grégoire ou les Léon, en iiidi(|uanl leur

numéro dans la série de ces papes'*'; parfois, quand il distingue, il

fait erreur, comme il lui arrive en attribuant à Etienne VI un canon

d'un concilequi fut probablement tenupai- Etienne III '''. Le canon lo'

de Néocésarée, d'après le texte de Denys, est présenté comme le

canon i 3" de Gangres'''\ Au chapitre suivant, le .So"" canon des Apô-

tres est donné comme un canon d'Antioclie'"'. On pourrait signaler

d'autres erreurs du même genre *^'
; en tout cas, elles sont peu

nombreuses et s'expliquent par la négligence. Au point de vue

de l'exactitude des attribulions de textes, la collection d'Anselme de

Lucques est infiniment plus satisfaisante que celle de Buichaid

de Worms; le compilateur italien ne fausse pas systématiquement

les inscriptiones, comme le faisait son prédécesseur germanique.

' Je cite seulempiit un exemple. I,e r. j-.>

du livre XII est attribué au pape Ilonorius,

parce qu'il a été emprunté à Burchard ( XI , /|t)
)

qui donne cette attribution. En réalité c'est le

canon lo du concile de Ravenne de 877. Le

c. 3 du livre IX, Ut calix Doiiiiiii . . . , est donné

le canon de Gangies; cel lient

ce qu'il a été pris dans le Décret de Burcbard ,

m, ()6, où sans doute il est attribue à un

concile de Reims, mais où il suit immédiate-

ment un canon de (îangres.

'"' III, 6 (Gélase pour Pelage II), XI, 7S

(Gélase pour Pelage).

''' Exemples : I, 20; II, 17, 18, IC).

(i,
VI, 25. Etienne VI pour Etienne III.

('I VII, .90.

'"' Vil, if)i. La même erreur est commise

pai- Deusdedit (IV, 22), dans le recueil duquel

ce canon est précédé immédiatement par le

canon 12 d'Antioclie. Comme Anselme n'a pas

tiré ce texte du recueil de Deusdedit, il est

probable que l'un et l'autre ont puisé ce frag-

ment dans une compilation ou les deux textes

se suivaient : d'où l'erreur commise par An-

selme.

"' 1, 5o : Gélase pour Symmaque. III, 111

ex iiestix Damasi pape, au lieu de ex ycstis

Liheru. V, /(/[ : le c. 9 I du concile Ticinen.sc

de 855 , est placé par erreur sous le nom de

Symmaque.
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Telle est la collection d'Anselme de Lacques. Si j'ai réussi a ac-

complir la tâche qne je m'étais proposée, le lecteur est maintenant

en mesure de constater que cette collection se distingue des recueils

antérieurs par des caractères nettement tranchés.

D'une part, l'auteur a rejeté presque complètement le vieux lond

des textes celtiques, francs ou germaniques qui tient tanl de place

dans le Décret de Burchard ; il a volontairement négligé tout ce ((u'il

nejugeait pas romain ou conforme à la tradition de l'Eglise romaine.

D'autre part, il a emplove nombre de textes authentiques, inconnus

avant lui des canonistes, décrétales, canons, fragments patristiques

et historiques, qui lui paraissaient des témoins de cette tradition ou

qui s'en inspiraient.

Ayant ainsi épuré et renouvelé ses matériaux, il a pu accomplir

l'œuvre qu'il projetait et que vraisemblablement Gi-égoire \ll lui

avait demandée. Non seulement il a présenté les éléments d'un exjiosé

d'ensemble de la législation canonique, eft quoi son œuvre l'empor-

tait de beaucoup sur la maigre collection en 7 4 titres; mais il a pai-

ticulièrement accentué les points sur lesquels se portait l'attention

des réformateurs. Son recueil s'ouvre, on l'a vu, |)ar une prolusion

de textes relatifs à la primauté du Saint-Siège; il établit cette pri-

mauté, non seulement vis-à-vis des membres de l'Eglise considérés

individuellement, mais vis-à-vis de l'épiscopat réuni en concile; il la

proclame hautement à la face des empereurs et des rois de la terre,

il rappelle les règles qui organisent l'élection des évêques, afin de la

soustraire aux influences temporelles, en même temps que celles qui

proscrivent la simonie, les investitures laïques et protègent les biens

ecclésiastiques contre l'exploitation et la dilapidation dont lesmenacent

trop souvent les souverains et les membres de l'aristocratie féodale.

Il expose largement Ic!, prescriptions disciplinaires auxquelles est
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soimiis II' clerf^é el trouve ainsi Toccasioii dr mt'llic <ii lumière le

principe rlu célibat ecclésiastique et les sanctiims (|iii en punissent

la vioialioii. Outre ces matières, objets ca])ilau\ <\r la rélonue, com-

bieu d'autres questions apparaissent dans ce recueil, (jui répondenl

aux. préoccupations (le (irégoire Vil et du groupe d'bommes dévoués

{pi'il avait associés à son œuvre! Par exemple, Vauteur est nettement

favorable à l'exemption, que lanl de privilèges pontificaux accor-

dèrent à des établissements religieux; il veut le triomphe des pres-

< riptions qui assurent la pureté et l'indissolubilité du mariage cbré-

tien; il est partisan de la juridiction ecclésiastique, trace les règles

de la ])rocédure qui doit y être suivie en matière criminelle ou dis-

cipbnaire, et écarte par prétention l'absurde procédé des ordabes.

A\ec les textes de saint Augustin, qu'il a rassemblés, et qui presque

tous reparaîtront dans le Décret de Gratien, il fournit le moyen de

résoudre deux questions graves, qui passionnent les esprits dans la

seconde moitié du xi'= siècle. La première concerne la valeur des sacre-

ments, et en particulier, des ordres conférés par des hérétiques ou

des simoniaques ; la controverse est de haute importance, puisque la

simonie est la grande hérésie du temps'*'. En second heu, les textes

du docteur africain réunis par Anselme tendent à démontrer le

pouvoir répressif de l'Église. \ l'aide de ces textes, on ctabliia qu'elle

'"' D'après une remarque très intéressante

<]e M. Conral [Geschickte der QiwUeii uiid Lile-

nxtur des rômischen Redits im friiheren Mittel-

(tller, t. I, p. 366), c'est au recueil d'Anselme

(III, io5) que lauleur des ExceiAiones Pétri a

emprunté un fragment de la célèbre constitu-

tion de Constantin adressée à Ablavius ( i" des

('oiistitiiliones Siniwiidicœ) , qui figure au

livre IV des Exceptioites sous le n° 37. (Savi-

G.NV, GeschiclUe des lômiscken Reclils im Miltel-

aller, t. II, p. -'117.) Un fait rend cette origine

certaine. Petrus annonce ce texte par ces

mots : In sexta aciione Clialcedoneiisis coiwilii

Mnicianus imperalor iiiter codera dixit. Cette

inscriplio erronée s'explique si l'on veut bien

considérer que le texte en question, dans le

recueil d'Anselme, est dépourvu d'iiiHiiptio.

et que, pour lui en donner une. Petms a pris

Viiiscriptio du fragment précédent (III, 106),

qu'il a cru faire corps avec le passage tiré de

la constitution impériale. C'est ainsi qu'il a re-

produit textuellement Vinscriplio relative au

concile de Chalcédoine. Cette observation per-

met d'induire que les Exceptioiies Pétri ne

peuvent être antérieures à la fin du xi' siècle

(CoNRAT.o/). ci;.,p. 53o). Cela eùlsufii à écar-

ter l'opinion de Savign>,, qui prétend que cet

ouvrage serait antérieur à 1076 {op. cit.

t. Il, p. là-j).
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doit être défendue, même par la force, contre ses ennemis intérieurs

et extérieurs; comme il n'appartient pas aux prélats d'user de la force,

c'est aux princes séculiers cpiil incombera de la défendre et de la

protéger. fÀidemmenI \nselnie ne recide pas devant cette conclu-

sion, de même cpi'il admet la légitimité de la guerre, pourvu qu'elle

soit entreprise pour la défense de la vérité et de la justice ; ainsi, dans

le domaine de la théorie, il est le précurseur des croisades.

.l'espère démontrer par des études ultérieures que le recueil d'An-

selme doit être considéré comme la tête d'une série de collections

canoniques, surtout italiennes, qui ne prendra lin fju'avec le Décret

de Gralieii. [I n'y a pas à douter qu'elle n'ait fourili de nombreux

textes aux écrivains ecclésiastiques de la fin du xii'^ siècle, notamment

à ceux qui ont pris part à la polémique soulevée par la querelle des

investitures. En somme, l'apparition de ce recueil marque une étape

importante dansfliistoire des collections canoniques.

CHAPITRE IV.

I.A COI.I.KCTION DU CARDINAL DEUSDKDlt.

Nous savons peu de chose de la vie de Deusdedif'. D'après le

témoignage de Bérenger de Tours, il avait ap2)artenu comme moine

au monastère bénédictin de Todi. Il était cardinal dès 1078; Béren-

ger, dont la doctrine sur la présence réelle fut condamnée an cours

de cette année par Grégoire \ll, cite Deusdedit parmi les person-

nages de l'entourage du pape sur l'appui des(piels il se flattait de

pouvoir compter^^'. C'est le titre de Saint-Pierre-ès-Liens, in Endoxia,

qui avait été assigné à Deusdedit ; nous le savons par la prélace de

son recueil canonique. Il passa sans doute une grande paitie de sa

vie à Rome. D'une me"nlion inscrite dans sa collection canonique'*',

'"' Cf. K. HrRSCH, Leben and Werke ilcs kardinnls Deusdedit. dans Archiv fur kalliolisches kii-

chenrechl, l. F,XXXV, ann. igoâ, p. 706 et suiv. — '' Maxsi, t. XIX, col. 763. — ''* IV, V^o-
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il résullf (|imI cul roccasion de faire un voyaf>e en AH(>ma<>ne, pro-

baWeniPuI pour s'y acquitter <riin(' niission (juc lui avait rou-

iiée Gréi^oire VII, donl il chiil un auxiliairo dévoué. Il ne se borna

pas à composer la collecliou qui doit attirer Tiolrc attention; il s(>

mêla aux polémiques de son temps en écrivant, contre les adversaires

de la réforme et les ennemis du Saint-Siège, l'ouvrage iutitulé :

JJbcllus contra invasnres et sintonincos, dont la critique s'est utilement

occupée pendant les dernières années du \i\" siècle'''. Sa vie se ])ro-

longea jusqu'à la lin du pontificat d'Libain II, dont il fail l'éloge

dans son Lihellns ''-\ Il mourut vraisend^lablement entre 1097, dale

à laquelle nous savons qvi'il remaniait cet écrit '"'', et 1 100, année au

cours de hu^uelie un nouveau titulaire remplissait le titre de Sainl-

Pierre-ès-Liens*'''; en tout cas, après cette date, l'histoire ne fait plus

mention de lui.

Nous Jie possédons de la collection canonique du cardinal Deus-

dedil (]u un seul manuscrit ancien qui la contienne en entier : c'est

le manusciit, d'origine italienne, provenant de Saint-Pierre-ès-Liens et

conservé à la Bibliothèque Vaticane sous le n° 3833 ; il a été transcrit

sous le pontificat de Pascal II, c'est-tà-dire entre 1099 et 1118.

D'autres manuscrits qui datent du moven âge n'en contiennent que

des fragments; les plus importants sont le manuscrit 2110 de la

Casanalense (ancien B,V, 17) et le manuscrit latin i/toSde la Biblio-

thèque nationale de Paris.

Le manuscrit 3833 du Vatican a été souvent étudié. On a constaté

sans peine qu'il ne représente pas l'original de la collection de Deus-

dedit; les manuscrits fragmentaires que nous possédons procèdent

de manuscrits complets, aujourd'hui perdus, qui certainement dilTé-

O JJhflli de iitc. I. n, p. i(jiMb. L'édi- W Ibld., p. 9.94.

tion est due à M. E. Sackur. '"' Stevenson, ouvrage cité ci-après, p. i i

'-' Ihid., p. 3.'ii). du tirage à part.
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raient de celui du Vatican. Le texte donné par le manuscrit 383o est

médiocre. Des rechmches perspicaces auxquelles Henri Stevenson

s'est livré, il y a une trentaine d'années, il résulte (jne, parmi les

manuscrits de la collection de Deusdedit, reconstitué, autant <|ue

cela est possible, d'après les fragments qui en procèdent et par les

citations qui en ont été laites, le manuscrit du \aticau doit être

classé au dernier rang; il est le plus incorrect et paraît présenior

uumbre de lacunes. L'appréciation de M. Woll" de Glanwell, le der-

nier éditeur de la collection, m" dilïère pas sur ce point de celle

(\t' M. Stevenson'''.

Le recueil de Deusdedit a été publié pour la première fois en

i8(>g, d'après le manuscrit du Vatican, par l'un des préfets de la

Bibliothèque Vaticane, Pio Martinucci'"-'; son édition est extrêmement

défectueuse. En igoô, M. VVolf de Glanwell a donné une nouvelle

édition de ce texte, bien supérieure à la précédente'^. Malheureu-

sement une mort prématurée l'a empêché de traiter des nombreuses

questions critiques que soulève la collection de Deusdedit; il serait ta

désirer que ce travail lût repris et mené à bonne fin. On se bornera

ici à étudier les questions principales (jue soulève le recueil du car-

dinal romain.

II

Il n'est pas difficile de dater approximativement la collection de

Deusdedit. Dans la préface qu'il a placée en tête de son œuvre, l'au-

''' Enrico Stevenson, 0><ei i ncioni snlla <'ol-

leclio Canonum di Deusdedit, dans \' Ircliivio

délia R. Socielà Romana di Slorin palria
,

f. VIII, ann. i885. p. ()8 du liiage à part.

'*' Dciisdedil preshyteri airdinalis lituH Ajio-

ituhniiii in Kudoxin Cotlectio ranoiinin e codice

Vaticano édita, \enise, i86g, in-8°.

<'' Die Kanonessainnlung des KardinaU Deus-

dedit, tome I, Die Kanonessaminlniifi selbsl

,

l'aderl)orn, igoô. La bibliographie relative à

la colleclion de Deusdedit se trouve dans les

notes de la préface. Sur l'édition de Wolf de

(ilan\(ell et sur l'œuvre de Deusdedit, lon-

siiller limpoitunt lia\ail du U. P. l'cilz,

S. ,1. : Dus Oiiiiiiialreiiisler (ircijors I //, au

tome CLXV des Sitzuiujsberichle de l'Aca-

démie impériale de \'icnne, section de philo-

sophie et d'histoire, V' mémoire, année uji i,

voir notamment le II' appendice : Die Collcctio

Canonum des Deusdedit. — Au cours de celte

étude, je citerai Deusdedit d'après l'édilion de

(ilanwell.

ME\I. UE L'ACAD.

mraïuiKiK sàiiutiki.
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leur la dédie à Victor III, le successeur de {iré^i)lrc VII; or ce poii-

life n'a réellement occupé le siège desaiul Pirnc cjnedu 9 niai 1087,

date de son couronnenicnl, au 16 seplend^re de la même année.

L'œuvre de Deusdedit se trouva donc achevée poui- l'année 1087.

D'autre ])art, elle n'est j)oint antérieure à 1081, puisqu'elle conlieni

une lettre de Grégoire Vil appartenani à celle année''-. Il > a plus :

suivant l'obseivation de MM. 11. Sievenson et de Sickel, on y trouve

un passage faisant allusion à l'élection, à l'évéché de (^esène, d'un

lîersonnage nommé Gébizon, au|)aravant abbé du monastère de

Saint-Alexis a Rome : or cette électicm eut lieu en io83("'). Il en résulte

que la collection de Deusdedit fut composée entre io83 et 1087. Il

est impossible de déterminer l'année en laquelle l'auteur en entreprit

la rédaction; l'œuvre est assez considérable pour que nous soyons en

droit de supposer qu'il lui fallut plusieurs années pour la mener à

bonne fin. En tout cas, elle semble jjostérieure à la collection

d'Anselme de Lucques, ([ue nous avons datée approximativement

de io83.

Dans sa préface, Deusdedit indique d'abord l'objet de son ouvrage.

Il ne se propose pas, comme l'avait fait son contemporain Anselme

de Lucques, de réunir les éléments d'un exposé général de la légis-

lation ecclésiastique. Ce qu'il a dessein de mettre en lumière, c'est la

situation privilégiée de l'Egbse romaine et les raisons pour lesquelles

il lui appartient d'exercer la primauté dans le monde chrétien. Pour

atteindre ce but, il a rassemblé les meilleures citations tirées des

écrits des saints Pères (on sait qu'à cette époque cette expression

s'applique aussi bien aux écrits des papes et des conciles qu'aux ou-

vrages doctrinaux et moraux des Pères) et aussi des constitutions et

actes des princes chrétiens. Son intention est donc de démontrer la

primauté pontificale par des textes d'ordre religieux et de prouver

l'> Lettre du 1 5 mars 1081, à Hermanii

,

''' Cf. E. Stbvensox, o/j. (((. ,|.. ç)3 du tirage

évêque de Metz (
Deusdedit , IV. 1 8 1 ). u part ; SickEi. , Dus Privilegiiim Otlo I. fur die

rumisclie Kirche, p. 78.
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piisnite, en sappuvant sur les acles des pouvoirs séculiers, que celte

primauté est universellement reconnue dans la chrétienté. Pour

atteindre ce but, il a réparti en quatre livres les nombreux frag-

ments réunis par ses soins. Le premier, comme il convient, est con-

sacré au pnrilc(jiinn aurtoritatis Rnmanœ Ecclesiœ ; l'auteur entend

V établir le fondement et y déterminer l'étendue de la primauté de

l'Eglise romaivie. Le seconrl livre traite des règles auxrpielles est

soumis le clergé romain, de Hninano clew; le troisième, des biens

de l'Eglise romaine, de rehus Ecclesio'; enfin le quatrième des fran-

chises et immunités qui appartiennent à l'Eglise de Rome, aux

men)bres de son clergé et à ses biens, de hberlatc Ecclesuv et rcriim

efiis et clen.

Par la force des choses, les textes insérés dans ces livres débordent

largement l'objet indiqué par la préface et le titre du livre. Ainsi les

règles données au livre H sont destinées à faire connaitie la disci-

pline à laquelle est soumis le clergé romain; mais un grand nombre

de ces règles s'appliquent aussi bien au clergé des autres Eglises. Au

livre IV, non content de traiter des franchises et immunités de TEglise

romaine, l'auteur a rassemblé des textes nombreux ([ui concernent

le fonctionnement de l'autorité ecclésiastique, son rôle de gouverne-

ment et d'administration, l'exercice de son pouvoir judiciaire et

répressif, ce qui l'amène à poser quelques règles pénitentielles et à

s'occuper de l'excommunication; il y insère les textes ayant trait aux

relations entre la puissance spirituelle et la puissance temporelle,

insiste sur le res])ect et la déférence que celle-ci doit à celle-là, sur la

nullité des investitures que le prince prétendait accorder on contra-

diction avec la législation de Grégoire ^ II, indique les mesures à

prendre contre les hérétiques, les schismaliques et les excommuniés

et présente les règles relatives à leur situation canonique et à la

valeu r des sacrements qu'ils confèrent. On voit, par cette énumération

,

tout ce que Deusdedit comprend sous cette rubrique : De la liberté

de l'Ef^lise romaine, fie son clergé et de ses biens. L'œuvre n'étant

.'lî.
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pas d'ailleurs conçue d'après un plan rigoureusement méthodique et

les objets traités dans cliacun des livres n'étant indiqués que d'une

manière très générale, il n'est pas étonnant que les frontières enlic

les divers livres ne soient pas exactement observées; on constatera

sans peine qu'il n'y a pas de délimitation très nette entre Je lll" \i\vo

et le IV". Quoi qu'il en soit, Deusdedit, sans doule parce qu'il ne l'a

])as voulu, n'est pas arrivé à comprendre dans son recueil l'ensemble

des textes intéressant le droit ecclésiastique; par là son onivre n'a

pas fait double emploi avec celle de son contemporain Anselme

de Lucques.

Leifort de l'auteur pour faire régner quelque méthode dans sa

com])ilation s'est d'ailleurs borné cà rassembler dans chaque livre,

autant qu'il lui a été possible, les textes qui se rélèrent au titre gé-

néral du livre; il s'est volontairement abstenu d'introduire dans l'in-

térieur de chacun de ces livres un classement des textes d'après leur

objet. Il en laisse deviner le motif dans sa préface ; il a craint, en appli-

quant rigoureusement le principe d'une distribution méthodique des

matières, d'être amené à fractionner entre les divers livres un même

document, à raison des objets variés qui y sont traités, on à reproduire

ce document en entier dans plusieurs parties de son ouvrage. C'est pou r-

quoi il s'est décidé à adopter un parti qui paraît lui donner les avantages

du plan méthodique, tout en lui permettant d'en éviter les incon-

vénients. En tête de son recueil, il a placé quatre capitiilationes , dont

chacune répond à un des livres de la collection. Dans ces capitulai loiies

sont réunis, réduits en courtes formules qui sont les capiiula, les pré-

ceptes et règles de droit qui se rapportent au sujet du livre : par

exemple, pour le premier livre, les diverses propositions qui met-

tent en lumière la primauté du Siège Apostolique et ses conséquences.

A la suite de chacun de ces capitula , l'auteur indique par des chidres

les chapitres qui lui correspondent, soit dans le livre auquel se réfère

la capitalatio, soit même dans les autres livres du recueil. H s'ensuit

que le lecteur, en jetant les yeux sur la capitalatio qui précède chaque
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livre, saura où trouver les textes concernant tel point indifjut'- dans

cette capitidatio ,
qu'ils aient été placés dans le livre correspondant

ou dans un autre livre. Grâce à ce procédé, Deusdedit échappe à la

nécessité de fractionner ou de répéter les documents canoniques.

Toutefois, pour (jue son œuvre puisse être utilisée, il faut que les

numéros de renvoi indiqués par la capitulntia coïncident exactement

avec les numéros que portent les chapitres dans le recueil ; toute

erreur d'un côté ou de l'autre rendrait impraticable le procédé ima-

giné par l'auteur. Aussi, dans sa préface, Deusdedit ne manque pas

de recommander aux scribes qui copieront son ouvrage de veiller

attentivement à reproduire exactement ces numéros, de façon à éviter

les erreurs, si fâcheuses et cependant si facilement commises par le

copiste qui transcrit des chilFres romains'''.

Chacun des quatre livres du recueil de Deusdedit comprend de

nondjreux fragments; on en compte ^84 dans le livre I, i63 dans le

livre 11, 289 dans le livre IIl, 437 dans le livre IV, en tout 1,1-3

fragments ou chapitres (d'après l'édition de Glanwell) auxquels il

faut ajouter les quelques fragments qui constituent l'appendice*''.

Cependant, si nombreux que soient les textes, et en dépit de l'absence

d'un principe méthodique qui en gouverne le rangement dans l'inté-

rieur des livres, le recueil de Deusdedit ne se présente pas comme

un chaos désordonné. Si l'on fait abstraction du livre IV. dont la

dernière partie est très confuse, on peut se convaincre que l'auteur

présente les textes en les disposant d'après un ordre général, fondé

sur la nature de ces textes, qu'il a approximativement observé. Qu'il me

soit permis d'en donner un exemple d'après le livre I. Ce livre s'ouvre

'"' Édit. de Glanwell, p. 8. tenu à Carihage en ^19, et une liste des ppos
t*' On Y trouve un Orido de celebrando conci- depuis saint Pierre jusqu'à Pascal il (1099-

lio, le c. 1 I du X* concile de Toli-do. diverses 1118). Dans lo manuscrit du Vatican 3833,

décrétales, la condamnation d'Kutychès par le ces textes précèdent la collection : ils ont éli-

concile tenu à Constanlinople en /|48, une omis dans rédilion Martinucci; M. de Glaii-

Icltre du pape Anastase II aux évèques des well les a rejetés à la lin du livre IV.

Gaules (.1. W., n' 761), les actes du concile
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(i-54) par une série où l'anfeiir a <>roupé des décisions conciliaires :

des textes authentiques ou apocryphes jelatifs au concile de Nicée,

quelques canons de Sardi(|ue, divers textes relatifs au concile deChal-

cédoine et à d'autres conciles i^énéraux jusqu'au VIII'" concile (8(h)),

et enlin un petit nomhre de canons des conciles grecs ou africains.

Suit'"' une série de fragments de décrétales des papes, authentiqu<'s

ou apocryphes, celles-ci empruntées, saufune exception , au recueil du

faux Isidore (57-202); cette série, disposée par ordre chronologique,

présente au début des textes attribués au pape saint Clément, et s'étend

jusques à Grégoire VII, en comprenant un bon nombre de textes de

saint Grégoire. Puis l'auteur revient sur ses pas et donne une nouvelle

série de textes de même origine, oùles lettres et les écrits de saintGré-

goire tiennent une place, importante; la série s'achève par des textes

d'EtienneV et de Grégoire VII (2o3-248). A la suite de ces décrétales,

Deusdedit a inséré des notices biographiques sur divers papes, qui

sont extraites du Liber Pontifiralls et disposées aussi par ordre chro-

nologique (249-261). 11 en vient ensuite aux textes patristiques, qui

remplissent les numéros 262-3o5; les extraits des ouvrages des diffé-

rents Pères y sont groupés d'après les noms de leurs auteurs. Le livre

se termine par quelques textes historiques et des fragments emprun-

tés aux constitutions des empereurs romains ou carolingiens. En

somme, on distingue dans ce livre cinq séries : les canons des con-

ciles, les décrétales des papes, les extraits patristiques, les textes

historiques et les textes de droit séculier. Qu'on analvse les autres

livres, on y trouvera la même disposition, observée dans ses grandes

lignes. Çà et là, l'auteur n'a point de scrupule à s'y montrer infidèle.

Gomme on l'a déjà dit, il y déroge en plaçant à la fin du livre III une

importante série d'extraits d'actes variés conservés aux archives du

Siège Apostolique; au livre IV, les séries se succèdent et se renou-

vellent, sans qu'on puisse discerner nettement une idée directrice,

''' Entre cos deux séries sont insérés un texte tiré du Nouveau Testament (c. 55 ), et le 37' ca-

non des Apôtres (c. 56).
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jusqu'au terme de l'ouvrage qui s'acliève par divers textes de conciles

liyzanlias probablement ajoutes après coup''

.

III

Si nous essayons de nous rendre compte, au moins sommaire-

ment, des sources des textes rassemblés par Deusdedil, nous devrons

d'abord faire remarquer qu'on reconnaît dans son recueil des em-

prunts, d'ailleurs très peu inqjortants, faits à des collections métlio-

(liques antérieures. Ceux qui ont été laits au Décret de Burcliard sont

1res rares ; ils se réduisent à cinq ou six textes épars dans les quatn

livres*"''. Plus rares encore sont les textes dont l'orif^ine, proche ou

lointaine, peut être cherchée dans la collection irlandaise, jadis bien

connue des canonistes italiens, mais maintenani volontairement

oubliée^'. Une douzaine de fragments coïncident avec des chapitre»

de la collection eu 74 titres; il est possible que Deusdedit les ait

puisés dans ce recueil'*'. Enfin on rencontre au livre IV une série dt-

Iragments identiques à des fragments figurant dans le CainUilure du

cardinal Atton; comme l'ordre de ce recueil semble observé par

(" IV, 428-437.
'"' Deusdedit, II, i53 = Bl-rchard, I,

a33; IV, aao = Burchard, VI, /ia; IV, 221 et

232 = BlRciiARD, VI, 43. I, origine est indi-

quée dans le recueil de Deusde<lil par celte

mention, avant le c. i53du livre 11 et loe. aaodu

livre IV : «Ex libro I Burchardi, ex VI libro

Burchardi episcopi , cap. xlii. •— .le suis porté à

attribuer lu même origine au\ c. ti\i et lii:\

du livre IV : en effet , ils se retrouvent dans le

Décret de Burchard (XVII, i et 3o) avec les

particularités el iiiterp)latioiis qui les caracté-

risent dans le recueil de Deusdedit.

''' Le c. loy du livre I provient de la col-

lection irlandaise , recension du manuscrit

vallicellan. (^f. \\ vsserschi.eiie.n. Die irische

Kammensainitdunii (l.ei|iiig, i885), livre \l\,

|>. 09, note.

Coll.
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Deusdedit, il est permis de croire qu'il a tiré ces fragmenls du (jipitu-

Uirv. Toutefois, on Irouve dans ces séries des fragmenls tout à fait

analogues à ceux qu'Alton a insérés, mais qui ne figurent pas dans

son recueil ; cela donne à penser que si Deusdedit a eu recours

à l'œuvre de son collègue, il en a utilisé un exenq^laire plus com])let

cpie celui qui nous a été conservé et (ju'Angelo Mai a publié'".

On voit que Deusdedit n'a tiré qu'un mince profil des collec-

tions publiées par les cauonistes ses prédécesseurs; seuls les em-

prunts faits au Cnpitdlare d'Alton présentent ([uelque importance,

l^aissanl de côté ces lextes, qui ne tiennent cpi'une place médiocre

dans le recueil de Deusdedit, nous devons porter notre atten-

tion sur la masse des fragments qui constituent les quatre livres.

Or, pour nous rendre compte de leur composition, il convient de les

répartir, comme nous avons fait pour les textes de la collection d'An-

selme de Lucques, en deux catégories. Dans la première, nous pla-

cerons les textes appartenant à des séries déjà exploitées par les

auteurs de recueils canoniques; dans la seconde, ceux qui provien-

nent de sources utilisées pour la première fois dans les collections

à l'époque de Grégoire VII.

A. Textes provenant de sources el de matériaux déjà connus des cano-

nistes.

i" BihJe. — Comme plusieurs de ses prédécesseurs, et notamment

Hurchard et Anselme, Deusdedit a introduit dans son recueil, d'ail-

leurs en petit nombre, des fragments tirés de l'un el l'autre Testa-

ments'^'.

''' IV, 3o2-3/ii. Manquent dans le Capitii- à ceux d'AUon dans le livre IV de Deusdedit :

Inre les c. 3o8 et 325. Le c. 330 est formé n° 377, fin du n° 078, n° 879 et n" 38o

de deux phrases, tirées des écrits de Gélase , qui (les deux premières phrases),

sont séparées dans le recueil d'Alton (Mai, '^' II, 2, 3, 117, 118; IV, 33, 34, 84.

Srriptoriun veterum nova fo//ec/io, t. VI, II' }iars, 297-301, 363-371, 384, 385.

p. 82). On Irouve quelques textes identiques
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2° Documents pnnliflcaux.— Les lettres des papes ont fouini un

très grand nombre de fragments à Deusdedit. Il a lait largement usage

des décrétales anthentiqnes »•! apoci'vplies contenues dans le recueil

du faux Isidore, auquel il a emprunté des séries fort nombreuses,

par exemple celle de 78 fragments qui figurent au livre 1 à par-

tir du c. 5f) '•'. Les textes s'y présentent d'après l'ordre chrono-

logique ([u'alîectionne l'auteui'. J'ajoute que Deusdedil n'a pas

manqué d'exploiter comme des documents pontificaux les (lapitiila

{iK/ilrainni, œuvre apocryphe d'Hadrien I"'^' sortie de l'atelier d'Isi-

dore. Deusdedil ne pouvait, pas plus que ses prédécesseurs, négliger

les lettres de S. Grégoire. Comme Anselme, et même plus que lui, il a

admis dans son recueil nombre de fragments tirés des lettres du saint.

[)oi)tife, notamment de celles qui ont été conservées dans la collection

en deux parties extraite sous Hadrien l'''"du registre de S. (îrégoirc.

On en trouve, par exempl<\ une série à peu près continue de

36 fragments au livre I (i83 à 209)'^', plus une série de i() qui

s'ouvre au c. ()6 du livre II, et une série de ').>. qui s'ouvre au c. 101

dti livr-e l\ . \ plus d'une reprise, Deusdedil mentionne que ces

fragments sont tirés r.c recjislro. Ajoiilons enfin que Deusdedil n'a

pas manqué d'insérer la décrétale bien connue de Léon IX, déjà

''' Dans celle série, les fragm('iit> i ot) , i i
,'>

.

nn, i/|3 n<' j)rovionnent jias du iccneil du

faux Isidore. — \oir encore, à tilre dexem-

ples, les séries pseudo-isidoriennes : II. .'îo à

58:111, 39 à5o; IV, 33 à 54.

'" I\', 90, 062 (long exlrail).

' 'foules les lellres de cette si-rie ligurent

au registre l'ait sous Hadrien I". Touternis la

rollection de Deusdedit ne suit nullement l'or-

dre de ce rcj^istre, ce (fui donne :i neiisci' i|iie

Deusdedit n'a pas puisé directerneni au reiçislic.

\ oici d'ailleurs, à litre d'exemple, l'indication

de la place des dix premiers l'ragincnls dans le

registre l'ail sous Hadrien I ". J'emprunte ces in-

dications à l'édition des lettres de S. Grésoin-.a
donnée par les ]fonitiiienta GcrnmnUe ; les let-

tres citées ci-dessous se retrouvent dans les

manuscrits désignés par les lettres II cl c et

par la lettre grecque p.

i>i;i sDKhiT.
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signalée à propos du nxiieil d'Anselme ''', où le pape réprime les

tendances de certains monastères à réaliser des enrichissements

exagères.

On peut joindre à la mention des décrétales celle des décrets

rendus par les papes dans des conciles particuliers tenus par eux.

Nous retrouvons dans la collection de Deusdedit un bon nond^rc de

décisions émanant des mêmes assemblées que nous avons signalées

plus haut à propos du recueil d'Anselme de Lucques, à savoir : les

conciles romains de Zacharie (ydi)'^', d'Eugène 11 (826)''', de

Léon I\ (853)'"', et enfin le concile tenu à Ravenne, en 877, par le

pa])e Jean Vlin^^'. Je ne mentionne pas ici les canons du concile

romain de saint Grégoire, de l'an SgS, ni ceux, du concUe de 7-?!,

tenu par Grégoire 11; ils onl pu être connus de Deusdedit par le

recueil pseudo-isidorien.

3" Canons des conciles.— La collection de Deusdedit comprend un

certain nombre de textes des canons conciliaires que, depuis l'anti-

quité, reproduisaient les auteurs de recueils. Deusdedit a inséré des

canons des conciles généraux de Nicée etdeClialcédoine et un certain

nombre de canons du concile de Sardique, étroitement liés aux

canons de Nicée. En outre, il a donné place dans son œuvre à divers

canons des conciles d'Orient ou d'Afrique "'\ à quelques conciles

gallo-romains'^), et à un très petit nombre de canons espagnols'**'.

'> m, 65 (J. VV., n" ^269) ; voir ci-dessus, empruntés aux Stututa Ecdesiœ anùijiia, que

p 3o6 YHispaiia présente comme le I\ ° concile de

(2)
I ,/^6 Carthaj;e. Deusdedit leur donne Viiiscriptio

'' I, i48, i5i ; 11, 60, 63;lli, 31,52. Ex concilio Cartaginensi , cui preluit papa

<*' l, i48; II, 60, 63; m. 5l, 52. Cf. Zosimus per vicarios suos. On retrouve ici le

HOLSTENIUS, Collectio Roiiiuna biparlita, t. Il, souci que prend l'auteur de rattacher les dé-

I). 60 et suiv. Deusdedit ne suit pas le texte cisions des conciles locaux à l'autorité centrale

abrégé de ce concile. Il y a d'ailleurs des du Saint-Siège.

différences entre le texte qu'il donne de cer- "' Agde, c. 4, et Vaison, c 4 (III, 25 et

tains canons et le texte connu. 26); Arles, c. 7 {l\, 25).

<'i I, 166; III, 53-57; IV, 9'' 9^-394 '* Elvire, c. 73 (IV, 107): I Tolède, c. 1 1

('' Pour l'Afrique, voir, à titre d'exemple. (IV, 28) ; IV Tolède, c. 'M) (H, 23).

la série du livre II. c. 16-37. Ces textes sont
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Il s'est montre'" assez éclectique dans le choix fies versions ; c'est

ainsi qu'il lui arrive de citer les conciles de Nicée, de Sardique et de

Néocésarée, tantôt d'après la Dionysiaiia, tantôt d'après l'/Z/iy^aHa "'.

En général il emploie l'une ou l'autre de ces versions; toutefois

j'aurai l'occasion de dire qu'il s'est parfois servi, comme Anselme

de Luc([ues, dune version bien oubliée de ses prédécesseurs, la r^rs/o

unsca. Il a aussi inséré de courts résumés des canons des anciens

conciles, analogues aux textes réunis dans le Captlulare d'Atton'^'.

Les canons des conciles francs tiennent dans l'œuvre de Deus-

dedit une place extrêmement restreinte. On en rencontre deux, les

mêmes qui ont été accueillis dans la collection d'Anselme de Lac-

ques; ils ont trouvé grâce probablement parce qu'ils condamnent

énergiquemenl l'usurpation des biens des églises par les puissants

du siècle. L'un est le canon du concile tenu à Clermont en 535, qui

porir une fausse attribution; l'autre est le canon i5 du N" concile

d'Orléans, de 549''^-

Quant aux assemblées de l'Eglise germanique, elles sont repré-

sentées par un seul texte, le canon 1 1 du concile tenu à Mayence en

8.^7; encore Deusdedit a-l-il cru que la présence de ce canon de-

vait être justifiée par Yinscnplio erronée qui le précède et le rattache

à l'autorité du Pontife Romain : « Ex concilio Moguntino, cui pnefuit

Romanus legalus l)onifatius martyr et episcopus ''''
». Evidemment

Deusdedit, comme \nselme de Lucques, tient en médiocre estime la

législation canonique qui, de l'autre côté des Alpes, s'est développée

dans les royaumes barbares et dans les Etats qui leur ont succédé.

''• Nicée : Toxte dionysien, c. i8 (11, 4): ''• Voir ci-dessous, p. 348. Quant aux textes

c. Il (IV, Sgg).

—

Texle de VHispana, c. 5, abrégés, à la manière des Capitula d'Atlon,

/i et 6 (I, ^, .3 et 6). >oir, à titre d"exem|iles, 1, 'ictr).

Sardique: Texte dionysien, c. lo et i4 '" IV, afi et ^y. Cf. ci dessus, p. ,io8. — Le

(1, 38). — Texte de VHispnna. c '1, ,5 et 7 r,inon du concile de (llermonl est attribué à

(I, a5, 26 et 27). un concile d'Orléans.

Néocésarée : Texte dionviien, r. 11 et i4 * III , 27. Le c. 28. qui suit et est pl.icé

(II, 28). — Texte de VHispnna. c. i3, sous sous la même attribution, est en réaliti- un

une fausse iwcri/)(io (II, i4)- fragment des Capitulaires.

/i3.
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4" Frayiiiculs des écrits des Prres. — Les écriis des Pères oui Ibiinii

à Deusdedil une ample moisson. Comme ses prédécesseurs, il a larj^e-

meul mis à coutribulion les ouvra<;es de saint Augustin, de saini

Amhroise, de saint Jérôme '; il a l'ail de ii()m])reux emprunts aux

écrits didacti([ues de saint Grégoire, notamment à ses Moralia sur

Job et à ses homélies. On rencontre aussi dans son recueil quelques

citations tirées des sermons de saint Léon'-'.

Il faut citer encore :

Isidore de Séville, représenté par quatre extraits'^';

Le De vita contcmpladva de Julianus Pomerius (sous ie nom de

Prosper), représenté par deux extraits
''';

Bède le Vénérable, représenté par trois extraits*"' ;

Lnfin saint Grégoire de Nazianze '^'\ et saint Chrysostome'"' repré-

sentés chacun par un extrait.

On doit joindre à cette énumération deux fragments d'origine irlan-

daise : l'un attribué à Innocent P' '- ; l'autre (placé sous le nom de

saint Cyprien) tiré de l'ouvrage bien connu dans les premiers

siècles du moyen âge : De daodecim alnisioiubus sœciih ou Ldier

XII ahusivorum '^'.

On jugera de l'importance de l'élément patristique si l'on veut

bien considérer que dans le livre I, qui, d'après l'édition de M. de

Glanwell, comprend Siy chapitres , les écrits des Pères en ont fourni

plus de 5o, c'est-à-dire environ le sixième. Les textes de cette

catégorie sont aussi très nombreux dans les autres parties du recueil.

<') ^ûil• surlout I, -'.S-.-Soâ ; II, i33-i5i; ''' II, i56.

m, i5i-i62; l\, 68-88 , et pnssim. '' I, 109. Ce texte luovient de la colle(

'-' Cl. l\, 122-1*48. — Exemple d'un texte tion irlandaise , recension B de Wasserschlebcn

tiré d'un sermon de sainI Léon : I, 290. (Cf. U asserschleben, Dieirischc kanoncnsaww-

(') 11, 160; IV, 8.3, 187, 188. lung, livre XIX, p. fjg, note). 11 a figuré

''') 111,.i58, iSg. dans les collections italiennes.

'=)
1, 3o/i,3o5;lV, 267. " IV, 197.

'"' I\ , 52, texte bien connu dans les collec-

tions italiennes de l'époque antérieure.
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Les fragments tirés des écrits d'un même Père y sont en général

grouiiés; parfois on y ])enl rotronver l'ordre de l'ouvrage original"'.

5° 1 exies de droit séi iilter. — L(.^ te\t<'s extraits des conipdations

du droil romain sont nondjreux dans le recueil de Deusdedit. Ce sont

en majorité des fragments appaitenant aux trois premiers livres du

Code de .lustinien. On en peut compter quatre dans le livre I(c. 3 i 2 ,

3 1 3 , 3 1 i et 3 1 7), cinq dans le livre 111 (c. 1 ()() , 167, 170, 173, 1 7^)

et cinq dans le livre 1\ (e. 282, 386, -«Sô, 287, 290). Joignez à cela

un fragment d'une constitution de Sirmond (IV, 278), un fragment

d'une Novelle de Valentinien lll ( 1 , 3 1 1), cinq fragments des \ovelles

de Justinieii d'après l'/i'^/fo/z/r' de Julien (lll, 168, 169, 172; 1\ , 288

289), et enlin le fragment des Institutes de Justinien (IV, 279) qui,

comme le fragment de la constitution de Sirmond, a déjà été signalé

dans la collection d'Anselme de Lucques'-'.

Quant aux Capilulaires des empereurs ou des rois de l'époque

carolingienne, authentiques ou apocrx plies, ils n'ont guère fourni à

la collection qu'une douzaine de fragments'^'. On y peut ajouter neuf

chapitres tirés d'un document qui intéresse l'Eglise romaine; ce sont

''' \ olr, par exemple, an ll\n' l\, c. lai-

i4o,la série des extraits des Monilia de saint

Grégoire disposée d'après l'ordre de l'ouvrage.

Hle est itiiiiiédialemeiit suivie d'une série de

IraL'iiiciits tirés des lioinélies et du Pastoral

du saint docteur (i4i-i '|8). — \oir aussi, au

livre 11, une série importante d'extraits des

écrits de saint Jérôme ( 1 37- 1 5 1 ).— Parmi les

textes empruntés à saint Augustin . on remar-

quera ceux qui traitent de la question de la

valeur des sacrements conférés par un ministre

indigne; ils sont groupés (1\, 227-2/(1] sous

ce litre général : De sncraineiitii malorum catholi-

coram qui sunt intra Ecclesiam. 11 laul men-

tionner aussi la série des textes du même
docteur sur le pouvoir répressif de l'Eglise

{I\ , 2 1 'i-aaB).

'*' Pour laire le compte îles textes de droil

romain contenus dans la collection de Deus-

dedit , il faut ajouter six textes de l'Authen-

tique dont il sera question ci-dessous (p. 349)
et trois chapitres (III, i63-ifi5) reproduisant

(les textes de droit théodosien qui figurent

dans la collection eu -j'i titres (n°' 34, 3j,

38) et ont été signalés plus haut (p. 283).

Cela fait en tout 3i chapitres fournis parles

textes de droit romain. — On retrouve dans

le lecueil de Deusdedit (IV, 1) le même frag-

ment de la donation de Constantin que nous

avons rencontré plus haut dans le recueil

d'Anselme (
1\', 33 ; voir ci-dessus , p. 3 1 o , n. 5 ).

Sans doute il provient de la compilation du

faux Isidore.

" III, 179183: IV, 383-28 '1. 291, 2.J2

(ces quatre textes sont tirés de la compilation

de Benoit le Diacre), 293-396.
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ceux qui nroxit'iiiicnl de l;t (•oiislitulioii (Wliclre par l'emporeur Lo-

ihairt' en -S >4 pour le règlement de la situation du Salnl-Siège*''.

Si Ton songe à la masse de prescriptions du droit ecclésiasiicjuc cou-

tenues dans les Capitulaires, on conviendra (pu- Densdedit n'a usé

de cette source qu'avec la plus evirêmo réserve.

B. Textes proveiHinl de soiirees non utilisées avant répocjue de Deusdedu.

i" Documents pnntijicaiix. — Le recueil de Deusdedit contient de

nond)reu\ fragments de lettres authentiques des pontifes romains

demeurées inconnues aux auteurs des anciennes collections''^*.

En premier lieu, il faut signaler des lettres du pape saint Gélase,

autres que celles qui étaient connues de tous les canonistes et dont

les extraits, tirés sans doute des Fausses Décrétales, figurent dans

l'oeuvre de Deusdedit. On trouvera ces lettres sous les n°' 170-173

du livre I, 5^ du livre II, 110-122 du livrelll, 97-98 et 389 du

livre IV. La lettre 54 du livre II porte Vinscnptio : In registro.

11 en est de même d'extraits de lettres du pape Pelage I". Des

fragments de ces lettres, rendus à la circulation au temps de Gré-

goire \U, ont été insérés par Deusdedit sous les n°' 174-182 du

livre I , I 2 3-1 37 du livre III, 99 du livre IV.

Dans la même catégorie il faut placer :

Quatre fragments provenant ex registro llononi pape, c'est-a-dire

du registre du pape Honorius T'': I, 2 35 et 2 36; III, i38 et 189.

Un fragment d'une lettre du pape Martin I": II, 69.

Deux extraits ex registro Gregorii junioris, c'est-à-dire deux frag-

ments de lettres de Grégoire II : III, i4o et i4 i-

Un fragment d'une lettre de Grégoire III avec la même inscriptio :

ex registro Gregorii junioris : I, 237.

c 1,3 18-326. le manuscrit de Deusdedit. Cf. Collectio lio-

'^' Holslenius en a publié plusieurs d'après mana bipartita, t. I, p. 234 et suiv.
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Un fragment d'une lettre de I^éon I\ , //' nyislro sno : H, 63.

De nombreux et imjiorlanls Iragments des lettres de Nicolas I":

1, i52-i65, 269; II, 62 ; I\, 158-177, •.580.

Des fragments de lettres du pape Jean VI II , ex registro I III Johait-

uis:], 238-2^3; II, 90; 111, i42-i^4;IV, 178,179, 181-182(2'.

Divers fragments des lettres d'Etienne V, ex reçjistro VI Stepltani

imp< : 1, '.44. <45; IV, i83.

Un fragment d'une lettre de Nicolas 11 : 1, 167.

Trois extraits des lettres d'Alexandre II : III, 64; l\, 90 el 423.

Ces deux derniers fragments |)ortent l'atlribution : ex registro II

Wexandri pape el ex retjistro pape Alexandn.

Divers extraits de lettres de Grégoire VII, qui, sauf deux, parais-

sent empruntés par intermédiaire au registre qui nous a été conservé.

Les fragments qni ne proviennent pas du registre ont sans doute

été fournis par les archives du Saint-Siège. \ oici la liste des chapitres

du recueil de Deusdedit constitués par ces divers fragments : 1, 202,

246, 247, 248; m, 60, 289; l\. 184, 186, 4n, 422, 424, 425,

426. Il est à remarquer que nombre de ces chapitres ont conservé

le renvoi, plus ou moins exact, à la numérotation du registre, établie

par livres, et, dans chaque livre, par lettre enregistré(!. Les deux textes

qui ne proviennent pas du registre sont les c. 111, 289 et \\ , 42 1
''.

La liste qui vient d'être donnée serait incomplète si nous n'y

ajoutions des canons de conciles romains tenus par divers papes,

à savoir :

Un extrait du concile tenu par Etienne III en 769: H, i()i-i63.

'"' Sur ces extraits, et les lettres auxquelles ' Je me rallie sur n- poiat au\ conclusions

ils sont empruntés, voir l'article de M. Pcrels : de l'importante élude du \\. P. Peit/. : Das Ori-

Die liriefePapft .\ikolans' I .dans \'eaef Archiv, ijinaheijister Greffois \ Il , dans les Sitzuiujs-

I. XWIX.ann. igii, p- 77 et sui\. berichlf de fAcadéinie inip-rialc de Vienne,

''' (ionsnlter, sur ces extraits, VAiipendix classe de philos, et d'histoire, t. i6â, 5' mé-

(pii suit le i-egistre de Jean \ 111 puhlié pai- moire, ann. 1911. Voir. p. l.^.'î et suiv., ce qui

M. Caspar, dans les M. G., ICpistolœ , I. \ll. concerne les lettres de Grégoire \ Il citées

i" partie, j). 273 el sui\. dans le recueil de Deusdedit.
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Ce texte, (jui lex-miiie If li\re II, semble bien y iivoir et»' ajout»' après

coup ;

Le canon 6 <lu concile romain tenu par Nicolas 1" en 86) : I , i ^9.

Ce texte a été placé par erreur sous le nom de i.éon IV^
;

Le canon 5 du concile romain tenu en 863 par le même pontile :

1, i5o;

Un canon du concile tenu ;i Ravenne en 898 par le pape Jean IX :

II,i83;

Un canon du concile tenu à Rome par Jean XII en 96/1 : 11, 6/1 ;

Divers canons, sur les conditions de l'élection des papes et sur

d'autres objets, des conciles tenus à Rome par Nicolas 11, en io5()

et 1060 (1, 168 et 169; II, 65; m, 6-:! : IV, 1.55!.

Des canons des divers conciles tenus à Rome par (irégoire Vil :

111,58, 59, 61; IV, 96 et i85.

Il faut ajouter à cette énumération les lettres des papes et les actes

pontificaux compris dans la série très importante qui termine le

livre III du recueil de Deusdedit (depuis le c. 191 jusqu'à la fin

dans l'édition Glanwell; n" il^g de l'édition Martin ucci). Cette série

paraît bien former un tout préjiaré d'avance et transporté ensuite

dans la collection du cardinal romain. On v trouve d'abord des

extraits des lomi, c'est-à-dire des rouleaux de papyrus conservés pour

la plupart aux archives pontificales du Latran ; «{uelques-uns des

lomi, qui furent alors compulsés par l'auteur de cette compilation, se

trouvaient dans un autre dépôt, suivant une opinion, la Tunis

lartularia, voisine de l'arc de Titus, sur la voie Sacrée et, suivant une

autre opinion, l'édifice connu sous le nom de Cliarlulariiim, situé sur

le Palatin, où résidait, à l'époque byzantine, le fonctionnaire nommé
C.hartularius'^K Ces extraits, résumant de nombreux actes relatifs à

>'' Cï. .]. B. DE ISossi, lyiiii te.iorodi monde cembre i883); La Blliliofeca delln Sede apo-

Anglo-Sa^xniil tiovnln neïï airin délie VexIiiH, stolica, dans les Sliidi e documenti di Stoiia e

dans les Notizic degli Sctivi do Fiorelli [dé- Dirittn^ t. ^', |i. 34'i; cl la |)iéfatt' placée par
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radiuliiistration des domaines fonciers de l'Eglise romaine, datent des

pontilicats (que j'éiiiimère d'après l'ordre du recueil; : de Jean X\.

Grégoire V '>, Benoit (!';, Boniface Vil, Léon L\, (irégoire Vil, Léon IX

de recliel -', Alexandre 11, Agapet, Jean XII et encore une fois Gré-

goire \ ; on remarquera que ces pontificats se placent dans la ])ériode

comprise entre 900 et 1084. Viennent ensuite, à compter du c. 208

de l'édition Glanwell , des extraits abondants des registres de papes

des vii% Mil" et \r siècles, à savoir : llonorius 1", Grégoire 11, Za-

cliarie et Grégoire Vil ; ces extraits concernent aussi des contrats

d'exploitation des biens de l'Église romaine, et, pour le pontilicat de

(irégoire VII, la réglementation des redevances dues au trésor du
Saint-Siège par des églises et des monastères placés sous la protection

de saint Pierre. x\ partir du c. 267 [n° i5o de Marlinucci) sont rangés

des Jragments d'actes pontificaux ayant trait aux relations entre le

Saint-Siège et les princes temporels, tMnpereurs, rois et seigneurs

féodaux; ces actes, qui proviennent des archives romaines, appar-

tiennent aux pontificats d'Alexandre 11, de Grégoire VII et de Nicolas II.

On y trouve aussi les privilèges accordés par les empereurs du

moyen âge au Siège Apostolicpie^^', en même temps que des actes

et des lornudes constatant les serments prêtés au pape par divers

potentats de fltalie méridionale.

\ ces diverses séries d'extraits d'actes pontilicaux, il convient de

de Rossi fil lélc du Gilalogiie des manuscrits latins

dn fonds p^datin de la Vuticane, Codices palatini

lalini . t. 1 , p. m;iv; 11. P. Ehri.e, Dir Fiuiniiptini

iiitil der i nlerijamj des . irchiis and der Bibliolltek

der l'âpste ain Anfaiiy des IS.Jahrhunderls Mé-

laixfes olTerts à M. Emile (ihalelain. Paris,

ii)io), p. 47^^ fl 479. Ces deux autours pla-

cent le dépôt d'archives à la Tuiris cartalaria.

I/opiniun qui le place au Chailulariiim a été

proposée par M Bartoli
\
Il Clmrtiilariuin del

l'alaliiiij, dans les Rendicunli delta It. .Iccademia

dei Limei, Se. moral., scr. Y", vol. X-\.l, p. 7(17

et suiv.J.

Mf.M. DE L'AC.tD. — XLI.

' J'adopte pour ces deux papes les iden-

tilications proposées par mon très reyretté ami

Paul Fabre, Le l.iher (.'eiisiiuni de l'Etjlife rn-

iiKiine, t. 1, p. 358, note 10.

'' Ihid. . p. 359, note 3o.

m, -iSo-aSa 111. i5o de l'edilioii .Vlar

linucci 1. Sur^ces privilèges, cf. Sii:KEr. , Dnsl'ri-

vUcgiuiii Oito l. fur die rômische Kirchc, Inns-

brack, i883, et Paul Fabbk, Elude sm- le l.iher

Censuum de l'EijIise romaine 1 Bibliothèque des

Ecoles françaises d'Alln'-nes et<le Konie, LXII ),

p. 9 et II.

ai

lHr»IUKIUB BAIlOlALt,
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joindre riiulicalion d'exlrails de deux (»uvra<;es d'iiii usage CDuslaut

dans l'Eglise rouiaine. l^e premier est i'Ordo lioiiianm; Deusdedil acru

devoir eu insérer plusieurs passages qui traitent de Télectiou et de la

consécration des papes, et aussi de l'ordination des membres du

cleriié romain. En les citant, il a voulu maintenir les traditions de

l'Eglise romaine en lace de ceux qui, dil-il dans sa prélace, au mé-

pris des anciens canons et des sentences des Pères, ont prétendu

établir une règle nouvelle pour l'élection du Pontiie romain; « in qua

(luam nefanda, ([uam Deo inimica statuerunt, horreo scribere"' ». I^es

i)assages empruntés a YOrdo lioinauus sont placés sous les numéros

io8, 1 13, 1 14, 1 15 et 1 16 du livre 11'-'. En second lieu, le célèbre

formulaire de la cour pontificale connu sous le nom de Liber Diarnus

a aussi été mis à contribution par Deusdedit ; il lui a emprunté onze

fragments, à savoir : 11, 109-1 1 i , 111, i^5-i5o et IV, ^-^-j^^K

Il n'est pas inutile de faire remarquer que nous avons ainsi signalé

environ -ibo chapitres de l'œuvre de Deusdedit ^d'après l'édiliou de

(ilauvy^ell) reproduisant partiellement ou résumant des documents

pontilicaux authentiques, lires le plus souvent des archives du Saint-

Siège.

En fait d'acte apocryphe du Saint-Siège appartenant à cette caté-

gorie, je n'ai guère à signaler que le fragment, placé sous le nom

d'un pape énigmatique du nom de Pascal, dont fauteur s'occupe

de la condamnation et de la répression des ordinations simoniaques

(1\ , 93 et 94)- En réalité nous avons affaire à une lettre aflressée par

'*' Préface de la collection, p. 4- Dans ce relief le rôle des cardinaux prêtres et diacres,

passage, l'auteur parait surtout viser le décret que Nicolas II plaçait au second plan dans

de Nicolas II, qui donnait une part à l'cin- l'élection ponlilicale, alors (ju'il en donnait la

pereur et aux laïques dans l'élection du direction aux évèques, c'est-à-dire aux car-

pape. C'est d'ailleurs la doctrine appuyée sur dinauvéNèques. Cf. Libelli de lilc, t. 1, p. 55 1.

ce texte que combat Deusdedit dans son '' P.L., t. LXXVIII, col. ioo5 etsuiv.;

traité intitulé : LiieUiJS contra inmsures et sets- 1006-1007; 9-^^' lO?^. avec des modilica-

maticos (Libelli de lile , t. I, p. 538; voir no- tions.

lamment le livre 1). On reniaicjueia que les '^^ l'ormules 8j, 83, 7/1, 5i,52, 53, 54,

testes choisis dans lOrda Roniuiiiii: mettent en 56, 10, 76.
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(iiii d'Arezzo à rarchevèqiu' lU'rihiM-t II, qui occupa \o siège de Milan

(le ioq3 à io33. Nous avons déjà rencontré ce texte dans le recueil

d'Anselme de Lncqnes'.

5" Cartons des nmcUn. — i^os lexles conciliaires appartenant à la

caté"-orie des textes nonvellenient mis en circulation et inconnus des

auteurs des recueils antérieurs sont en premier lieu des extraits d'actes

on de décisions des conciles i^énéraux. Il faut ranger dans cette ca-

tégorie :

()uatre fragments fie lettres et documents relatifs au concile

rlÉphèse, qui proviennent de fancienne version latine publiée par

Haluze^-' et déjà mentionnée à propos du recueil d'Anselme '*. Ce sont

les chap. 3 i-3''i du livre I
;

Treize fragments des actes du concile de Chalcédoine provenant

de la coHectioii dite de Rusticus'''' : I, 35 à Sg, /il ;
IV, 2 à 8;

Deux fragments relatifs au III' concile de Constantinople, tenu

en 680 : 1, 4i et ^a. Il y faut joindre une lettre de l'empereur qui

doit se rapporter au même concile et un passage d'un discours adressé

à ce concile par le papr \gatlion : l\ , 9 et 38i ;

Quatorze fragments d'actes ou canons du I^ concile de Nicée (787),

.4 de documents ayant trait à ce concile, d'après la version latine

d'Xnastase le Bibliothécaire : I, 4346; II, 8 et 9; III, 7-9; IV, 10-

16;

Huit canons et fragments du IV ' concile de Constantinople, tenu

en 869, d'après la traduction du même Anastase : I, di-'i9; H. 10-

1 2 ; I\ . 17 et 18.

' Sur ce texte, voir ci-dessus, p. 3i3. <'* Voir ci-dessus, p. 3i4.

-'' Mansi, Concilia, t. V, coi. 5ao, 062, •'' Cr.abbe, Conri7m( éd. Cologne, 1 638), 1. 1

,

D77 et suiv., 646 et suiv. Cf. Maassen. Ge- fol. r.ccii-ccciii, crxcLXix-r.r.cci.xx, cxcixxvi

fchichle.p. 721 et suiv. — Ces textes n'ont pas et suiv. ,dvii; t. Il, fol. \ 11 et suiv. Cf. Maassen.

été idenlifics par M. de Glanweli. <>p. cit., p. 745 et suiv. et, ci-dessus, p. 3i4.
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A ces séries, qui coiiccniciil des conrilos géiiéraiix . il laul .ijoiilcr:

1)('U\ Iraj^iiuMits du concile leuu a (ionslaiilinopii^ en <)()2, (lil

in Tndlo ; I, i58 et loy
;

Les actes de concdes tenus à Gonslautiuople en mai 86i »•! i;ii no-

Acnd)i-e 879, en présence des légats du Saint-Siège; ces actes sont

placés à la lin du livre IV (428-437), auquel ils ont été vraisendjla-

blenient ajoutés après coup.

Enfin on retrouve dans le recueil de Deusdcdit des canojis des

anciens conciles orientaux d'après la version dite Prisca^^K .\ous en

avions déjà rencontré dans la collection d'Anselme de Luccpies : ils

sont plus nombreux dans celle de Deusdedit. On peut citer : 1, 1

(JNicée,());l,5 (Antioche, 2 1) ; II, 5 (Chalcédoine, 26); II), 4 'Ghal-

cédoine, 22); i4 (Gangres,8); 22 et 28 (Antioche, 26 et 26).

3° FrfKjmcnts des éa^its des Pères. — En cette matière, l'innovation

la plus importante est, dans l'œuvi'e de Deusdedit aussi bien que dans

celle d'Anselme, 1 introduction de nombreux textes empruntf's aux

écrits de saint Cyprien. Le martyr de Carthage a fourni à Deusdedit

de très importants fragments, à savoir: I, 262, 265-281 ; 11, 120-

i32; IV, 198-210, en tout 44 chapitres de l'édition de M. Wolf

de Glanwell.

11 faut signaler encore, parmi les fragments des œuvres d'écrivains

ecclésiastiques, deux textes placés sous le nom de saint Boniface

(1, 3o() et 3i7)*-', un fragment d'une lettre fie saint Piern- Damien

à févèque Aldéric, conseillant aux prélats persécutés de répondre à

leurs oppresseurs par la patience plutôt que par la violence (IV. '.if\6]'^\

et un texte anonyme, d'origine inconnue, ex epistola cajusdam ex

sacris scnptiiris deflorata (IV, 247), développant la doctrine (faprès

'' On trouve cette version à la fin du '* E.v (jestis sniicli Bonifacii, iiinrtYiis et m-

loiiie XI lie Mansi, Concilia, col. iii3 et cliiejnfcopi , leifaii snnclc Romane ecclesie. Ces

suiv. ; et aussi dans le tome III de l'édition fragments sont consacrés à l'exaltation de la

donnée par les Ballerini des œuvres de saini Uoiiie chrétienne.

Léon (P. L.. t. LVI, col. 7^7 et suiv.). '"' /'. L., t. CXLIV, col. 3i3 el .suiv.
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laijuelle c'est aux juges séculiers cl non aux clercs qu'appartient

l'exercice de la vindicte.

4" Ti^xies de dmit séculier. — On rencontre dans le recueil de

Deusdedit, à coté de iragnients des Novelles de Justinien reproduits

d'après XEpitome de .Julien (ils ont été signalés plus haut), des frag-

ments des mêmes Novelles qui se présentent sous cette forme parti-

culière de traduction latine connue sous le nom cVAulhenticjae. C'est,

une nouveauté, comme j(^ l'ai dit à propos de la collection d'Anselme;

jusqu'à ce temps, les Novelles n'étaient connues que par VEpilome

de .lulien. On trouvera des textes tirés de l'Authentique dans les cha-

pitres suivants :

I, 315 = /4ij</i., 1 10, c. 2, 3 et 4 en parUe;

316^ 09, c. 3 et épilogue ;

III. 175= y (extraits);

170= 100, c. 1 ;

177 = 09, c. 1 et 2 en partie
;

C'est le cas de rappeler la présence, dans le recueil de Deusdedit,

«le trois actes célèhres des empereurs du moyen âge, qui ont trouvé

place au livre III (280, «281, 282
)
parmi les textes tirés des archives

du Siège Apostolique : ce sont les privilèges conférés à rÉglisc ro-

maine par Louis le Pieux, Otton I" et Henri 11 : on sait que ces di-

plômes ont été minutieusement étudiés par les critiques modernes '.

Il faut v ajouter une formule de serment de fidélité à l'Eglise; romaine,

(|ue devait prêter le futur empereur (IN , 4 20) ; cette formule, qui

contient les noms d'Otton I" et du pape Jean \I1, fut décou\erte par

Deusdedit dans un monastère de Saxe, sans doute au cours d'une

mission qu'il accomplissait dans ce pays. L'auteur l'a fait suivre de

'' .Sur ces textes, voir les ouvrages de MM. de Sickel et l'aul Fahre, cités ci-dessus, |i. .'JiG.
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deux r()rmiilt'> analogues (/»•> i cl 4r<
)
qu'il '' enipiiinlt'es au registre

de Grégoire Vil.

5" Fragments des écrits des historiens. — (À)inine son contemporain

\nselme de Lacques, Deusdedil a introduit dans son recinni nombre

de textes tirés des écrits des historiens ecclésiastiques, où sont relatés

des fiiits concernant la primauté du Siège Apostolique. C'est ainsi

qu'il a lait des emprunts aux ouvrages suivants :

1° Le Liber Ponlijîcalis .-1, 260-2 58, 260, 261; 11, 91-107; III,

184-190; IV, 189-194-196; en tout h-2 chapitres;

2" La Chronographia tripartita d'Anastase le Bibliothécaire : 1, 307-

3lo;ll, 1 55 ; IV, 269-272 ;

3° La traduction, par Rufin, de YHistoria ecclesiastica d'Eusèbe :

IV, 273 et 276;

4° V Historia ecclesiastica continuée par Rulin : IV, 276;

5° \jFJistoria romano.âe Paul Diacre : IV, 274

;

6° La chronique de Victor de Tunnuna : IV, 277 ;

7" ]J'Historia Ancjlorum de Bède le Vénérable : 1, 3o4 ; IV, 267 ;

8° La vie de saint Augustin par Possidius : II, 1 36 ; III, 160;

9" La vie de saint Ambroisepar Paulin de Noie : I, 28/4 ;

10" Une vie inconnue de saint Chrysostoipe : IV, 268 ;

1 1° La vie de saint Grégoire le Grand par Paul Diacre : 11, 88

et 89; m, 66;

i 2° Les Gesta Silvestri (II, 1 54)^^^ ;

i3" Les Gesta Liherii (sous le titre Gesta Damasi) : II, 45'^';

<*' Ce teste est un extrait de la Vitn britius, mais qui se retrouve dans divers nia-

sancli Silvestri publié par Monihritlus [Suiu- nuscrits, par exemple le manuscrit 53oi, la-

tuarium, éd. des PP. Bénédictins de Solesme, tin, de la Bibl. nat. de Paris. Voir sur cette

1

9

1 o , t. II , p. 5o9 ). Il se retrouve dans le re- Vila la Bibliotheca hagiorjraphica latina des

cueil d'Anselme de Lucques, VI, 182. I.e BoUandistes, p. 1119.

texte de Deusdedit contient une phrase inci- "' Voir ce texte dans Coist.\nt, Epistoltr

dente, qnoniam naditas brachiorum culpahatur, Romniionini Pontijirnrn , t. 1, Appendice, p. 90-

<pii est étrangère au texte donné par Mom- 91.



COl.l.KCriONS CANONKHKS DR Cil'.IUlOIUK \ll. 351

i4° Les Gesta de Xysti ptinjaliouc : II, 49 '

;

15° Enfin un chapitre [c.v clironica Fra/tton/m, 1\ , igâ) paraît

construit à l'aide de textes tirés des \iiii(tlcs Laurissenses et des Annales

Einhardi'

.

Si Ton s'en rapporte à cette énuinération, la collection <le Deus-

dedit comprend 70 chapitres tirés d'écrits historiques, dont plus de

la moitié provient du Liber Ponlijicalis.

En résumé, en ce qui concerne les documciils appartenant à des

sources auxquelles avaient puisé ses précécesseurs, Deusdedil a utilisé

en premier lieu les lettres des pontifes romains, piincipalement les

décrétales authenticpies ou apocryphes qui constituent le recueil du

faux Isidore, et aussi les lettres de saint Grégoire; en second lieu, les

canons des conciles, parmi lesquels d a marqué une prédilection

évidente pour les conciles généraux et les conciles particuliers, grecs

ou africains, des anciennes collections. 11 a, en outre, largement mis

à contrihution les écrits des Pères; il n'a pas négligé les textes de droit

romain, notamment les constitutions des empereurs du Bas-Empire.

Il a tiré un parti médiocre des Ca|)itulaires et a presque complètement

ignoré les conciles gallo-romains, espagnols, francs et germaniques,

aussi bien que les textes d'origine celtique.

Quant aux documents nouveaux, qui forment plus du tiers de son

œuvre '^^ ils consistent suitout en décrétales authentiques des papes,

depuis Gélasejusqnes à Grégoiiv VU, et en actes relatifs aux droits et

au patrimoine de l'Église romaine, les uns et les autres extraits des

archives du Siège \postolique, en fragments des Ordines Romani et

du Liber Diurnus, en textes empruntés aux actes et aux canons de^

conciles généraux jusqu'au VIII' inclusivement, en textes patristiques

'> Cf. CovsTANT, ibiil., p. I 18 et siin. Sur ''' ApproxiniaUveiiionl 4/lo chapitres sur les

ce texte voir Dk.hesne, l.ihcr Ponlillralis

.

i,i 16 chapitres qui constituent les quatre livres

l. 1, Inlroduclion, p. i.xxvi. clans i\^illon de M. Wolf de Glanweli.

<•' M. G..Scriptores, t. I, p. 170, igS, I9<).
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provenant principalement des œuvres de saint Cyprieii, en ira^nienls

des Novelles de Juslinien tirés de l'Autlienliqne, cnlln en passages

des ouvrages des historiens contenant des témoignages se référant à

la primauté de l'Eglise romaine. Aucun recueil canoniqui' ne pré-

sente, par le choix des matériaux dont il est composé, un caractère

plus franchement et plus complètement romain.

IV

H s'en faut de. beaucoup que les textes empruntés à ces sources

variées soient re|:)roduits exactement dans le recueil de Deusdedit. Si

l'on rapproche ces textes des originaux (la tâche est facilitée par l'an-

notation de l'édition de M. Wolf de Glanwell), on y constate l'emploi

de tous les procédés de remaniements signalés plus liaul à propos

d'An.selme de Lucques : modification des textes pour les expliquer ou

les simplifier; fusion de plusieurs phrases en une seule; omission

d'une ou plusieurs phrases. Souvent les textes du recueil de Deusdedit

se présentent comme des mosaïques de fragments de dimensions

\ariées, analogues, quand elles ne sont pas identiques, aux mosaïques

qui se rencontrent dans le recueil d'Anselme. J'aurai l'occasion de

mettre ces ressemblances en lumière dans la suite de cette étude''';

qu'il me suffise de dire que les chapitres ainsi composés sont très

nombreux. En général, les fragments groupés pour former un même
chapitre sont tous tirés d'un même écrit; la réunion est Jaite par les

mots et infra, ou et post paiica. Cependant il arrive quelquefois qu'un

chapitre soit fait de fragments extraits de deux œuvres différentes

(lu même auteur'"^'.

Sans doute nous retrouvons dans ce recueil des textes interpolés

(jni ont déjà figuré avec leurs interpolations dans la collection en

'' Voir ci-dessous, j). 370-071. lires de tlpu\ sci-moiis très distincts de saint

*'' Le c. 224 du livre IV est l'ait de passages Augustin.



COF.I.KCTIONS CANOMOI KS l)K CiU'/JOIKK VII. .153

7
'i

titres ou dans le recueil d'Anselme de Lucques*''. Mais nous en

rencontrons aussi, en nombre assez considérable, dont les interpola-

tions sont propres à la collection de Deusdedif. C'est sur celles-ci que

je voudrais appeler l'attention du lecteur.

11 est permis de laisser de.côté les très nombreuses inter])olations

purement explicatives du texte'"'', pour signaler surfout celles qui en

modifient le sens. 11 serait impos.sible de prétendre les citer toutes;

?nais au moins je me propose d'eu donner quelques exemples carac-

teiistiques.

Tout d'a])ord , on peut renvoyer- le lecteur à quelques-uns des textes

'"' Voircl-dossiis, p. iSj el suiv. ; oiy e( suiv.

'*' Voici quelques exemples d'interpolations

|iui'ement px])liratives :

Deusdeilit, 1, 43. Après le mot imperalo-

iiiin, ont été ajoutés les mots Constmilini et

Hirene matri.t ejns; après ecclesie, les mots

<iincti iiposidli l'etii; inanl apoftolicarum sediuin

orientalliim, ladjertil Irinm.

l, •70. Le texte de pseudo-Anicius sOuvre

[)ar ces mots : si arcliiepiscopus dieni obierit.

I.'iritcrpolalc'ur a sans doute craint <pic ces

mots ne fussent pas compris. Dans le recueil

de Deusdedil . ils sont remplacés par : si urchi-

episrnpiis tic hoc srcnlo obierit. Au contraire,

dans le recueil «F Vnselme (VI, 34), comme
dans la colleclion en -'i titres ' 161 ), le texte

l'st conlorme à l'original.

1, 16a. L'interpolateur n ajoulé, dans un

texte de Nicolas 1", un renvoi a une décrétale

apocryphe de pseudo-.lules. Le même lexte,

da!is le recueil d'Anselme (II, 65), ne contient

pas cette inler|)olatlon.

I, iSi. L'interpolateur a ajoiiti- une cita-

tion de saint Augustin, à laquelle faisait allu

sion le pa()e Pelage I", auteur du le\le inter-

polé. De même , un peu plus loin , l'interpo-

lateur a introduit ces mots : ^ecniulnin islnm

bcnli .luijastiiii fenlriUinin. Le même texte est

lionne par Anselme (\ll, /i5) sans ces inter-

polations.

II. I .'10. Le leile, (jui est de .saint .lérôme,

\IK\I. I)K l.'ACAn.

est interpolé en deux endroits. 11 ^ est question

des évêques d'Alexandrie Héraclius et Denys;

l'interpolateur a joute : qui teititini X""'et XllII""

locain Djitiniwnuit. \n peu j)lus loin esl men-

tionnée la coiisiietiulo de Rome au lieu de

l'Eglise romaine. Le même texte ligure dans

le recueil d'Anselme sans ces interpolations.

III. -6. Dans un texte tiré d'une lettre de

saint Grégoire, les mots et ideo sont ajoutés en

léte de la troisième jilirastf. Le texte se retrouve

dans le recueil d"\nselme flll, 3o) sans cette

interpolation.

IV, 55. Dans uue mosaïque de fragments

tirés des actes du concile tenu par le pape Sym-

maque en 5oi, l'interpolateur ajoute le mot

priiicipcs connue sujet au verbe suijçjcssi'iant.

('ette interpolation ne se retrouve pas dans le

texte, décomposition d'ailleurs identique, qui

figure dans le recueil d'Anselme (III, 10a).

I\, i8/(. Ce texte est fait de fragments im-

portants d'une lettre célèbre adressée par f ii-é-

goire VII.n l'évèque Hermann de Metz (Rcijis-

triim Grerjorli VII, \I1I, -u). La disposition

Miali'rlelle de l'édition de Dcosdedit ilonnéi-

par M. de Glanwell montre (jue le texte ori-

ginal a été additionné d'une citation du pseudo-

Vnaclet et d'un renvoi au registre de Nicolas I".

Le même texte, composé de fragments iden-

li(|ues et disposés de même façon, se retrouve

sans ces interpolations dans le recueil d'.\n-

selme 'l.Sol.

45

tWI-KIWICmil! «ITtO^iLE.
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indiqués plus liaul, dans le chapitre consacré à Anselme'"', comme

interpolés de la même manière dans son recueil el dans celui de

Deusdedil. A ces textes, je me bornerai à joindre les suivants :

1, 2/16. T'e texte, placé sous le nom de Grégoire Vil, a été com-

posé de deux lettres de ce pontife qui figurent à son registre (Vil , 1 3

el 1 ^), et qui toutes deux datent du So janvier 1 080. L'auteur a com-

biné les deux textes; il emprunte la sanction à la lettre i3 en en

modifiant l'expression. Dans la lettre originale, la sanction est l'ana-

thème; dans le recueil de Deusdedit, c'est l'exclusion des assemblées

des fidèles.

1,257. Le texte est emprunté au Liber Pontificalia. L'auteur de cet

ouvrage Y résume une constitution de Benoît 111, prévoyant la mort

d'un évêque, d'un prêtre ou d'un diacre'"''. L'interpolateur, en ajou-

tant ces mots : vec non et reli(jm rlerici , étend la règle à tous les

membres du cleroé.

I

il, io3. Texte du LiberPonti/icalis sur les fondations de Sixte III
"^

L'interpolateur ajoute : « Item idem dedicavit basilicam Aposlolorui

que dicitur titulus Eudoxie kalendis augusti. » Remarquez que la

basilique des Saints-Apôtres était le titre presbytéral de Deusdedit.

II, io4. A la notice du Liher FontijicaJis sur le pape Simplice'*',

fiuterpolateur ajoute : « et post liujus obitum factum est a presbiteiis

et diaconibus constitutum de omni ecclesia», passage emprunté à la

notice sur Félix III.

II, 108. lie texte, provenant d'un des Orduies /{omaH/*''', sur les

ordinations des clercs dans rE":lise romaine, a subi une modification.

''' Voir ci-dessus, p. Sau. '' llnd. , p. a^g.

m Ed. Duchesne. t. II, p. i48. ('' P. L..\. LXXVIII, col. looS.

<'' îhi(}., t. I., p. 2,32 el suiv.
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Le ineiciedi des Qnatre-Temps (jul précède l'ordination, le pape et

le clergé romain partent en procession, non point de l'église Saint-

Adrien, voisine d\\ Forum, comme l'indique l'original, mais de la

hasilifjue Eudoxia, litre dr Deusdcdil.

II, 109. La ionuule LXXMl du Liber Duirnus (|ui sort à annoncer

l'élection du pape a reçu diverses augmentations. L'une d'elles est

>igni(lcative. La formule du Liber Dinrnus supposait l'élection d'un

cardinal diacre; et de fait, le choix de l'I'lglise romaine s'était souvent

porté sur des cardinaux diacres. La formule insérée par Deusdedit

admet aussi la possibilité de l'élection d'un cardinal prêtre : canlinahs

presbiterivel (llaconi. Elle insiste aussi, plus que ne fait l'ancienne for-

mule, sur le caractère de pasteur universel qui appartient au nouvel

élu'".

II, 110. Deusdedit reproduit sous ce numéro, d'après le Liber

Dinrniis^-\ la profession de foi du pape élu. Il est à remarquer que le

nom de saint Paul, absent de la formule originale, est ajouté par lui

au nom de saint Pierre. D'après la formule ancienne, le pape s'enga-

geait, suivant les cas, à réprimer les délits contre la discipline, ou à

les tolérer si cette tolérance ne devait pas produire de scandales; dans

la formule de Deusdedit, toute tolérance est exclue pour le cas d'une

«rrave oflense à la foi ou à la relii^ion chrétienne. Enfui à la mention

des cinq premiers conciles généraux sont ajoutés les sixième et sep-

tième conciles.

Il . 111. La formule de la promesse demandée à Tévêque avant sa

consécration est empruntée au Liber l)iiirnus''^\ mais gravement inter-

polée. Le début en est complètemejit transformé. Plus loin l'inter-

polateur ajoute un passage qui convient bien aux réformateurs de

'' Rapprocher le texte de Deusdedit de la '*' Formule LXWIII.

formale lAXXIl du Li6er Diarnus. '' Formule LXXIV.
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(irégoire \ 11: l'evèque élu s'engage à proniouvoir de loiiles ses forces

hvitacanonica, cest-à-dirc la vie commune parmi son clergé. 11 s'en-

gage aussi à assister tous les ans au concile auquel il sera convoqué el

à recevoir honorablement les légats pontificaux.

II, 112. Dans cette formule, tirée aussidu Liber Diuinus ''', (pil s'ap-

plique aux obligations de l'évêque vis-à-vis du Saint-Siège, l'évêque

])roniet de révéler les enlrej)rises dirigées « contra Romanain Ixcle-

siam vel contra honorem domini Papae», et non plus, comme dans

la formule originale, «contra reinpublicam vel piissimum principem

nostrum »

.

Il, 11 3. Le texte emprunté à VOrdo liamaiius sur la consécration

du pape est augmenté de détails.

II, i6o. Le texte des Etyinoîogiœ d'Isidore sur le mot cardo donne

lieu à un développement sur les cardinaux romains qui est sûrement

ajouté au texte original.

III, 58. Le canon i i du concile romain tenu par Grégoire VU en

1078 s'occupe de la protection des domaines fonciers ap])artenant a

saint Pierre. L'interpolateur ajoute el Paiili'^^K

m, 62. Dans le texte du canon 5 du concile tenu par Nicolas II en

avril loôg, qui posait le principe que dîmes et ol)lations des fidèles

devaient être mises à la disposition deTévèque, l'inteipolotenr ajoute:

secandain canoncs distribnende.

m, 107. A un texte de saint Grégoire, ainsi conçu : «Si abba>

liabet (monachos) sufficienter et dare noluerit», finterpolateur

ajoute : « ad sacros ordines ».

'' Formule I.XXV. — '' L'interpolation ne se trouve pas dans ce texte donné |>;ir \nselnie

UV,37).
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III, 176. Dans un fevte tiré d'une' Novelle de Justinien d'après

l'Authentique (CVl, c. 1 ), l'interpolaleur, remplace les mots : nrpha-

notrnpliiis, hrcphotrnpliiis et ptoclilis , p;ii- les mots et aliis pus locis.

l\ , 1 (S. Au début (lu c. :>.:>. du \ III' concile général, le texte, tehjue

le donne Deusdedit, est additionne du mot dericorum (electione), comme

pour accentuer le rôle du clergé inférieur dans l'élection de l'évoque '".

IV, 2'.<. Ce texte, qui reproduit le 30"" canon des Apôtres, et est

attribué à tort au concile d'Antioche, porte la trace d'interpolations,

qui se retrouvent d'ailleurs dans le recueil d'Anselme (\ II, 191 )•

IV, 35. Ce texte, emprunté à pseudo- Alexandre (Hinschius,

p. 98), a subi une interpolatioji de' quelques mots.

IV, 4J- 11 en est de même de ce fragment, em[)iunté à pseudo-

Libère (Hinschius, p. 478).

IV, i36. Un passage des Sententiœ d'Isidore de Séville, qui est

attribué à saint Grégoire, confient plusieurs interpolations.

IV, i85. A un canon du concile tenu par Grégoire VII en 1078,

(|ui (It'lie (lu serment de fidélité les sujets des princes excommunié.-

rinter|)()lateur ajoute : (jiwusfjne ipsi ad satis/actionem veniant.

Ces interpolations, et les interpolations analogues qu'il ne serait

pas dilïicile de signaler, sont-elles imputables à Deusdedit? On peut

croire ([u'il a trouve des textes déjà interpolés dans une compilation

intermédiaire entre son œuvre et les originaux; c'est sans doute à cette

'' Celte interpolation ne se trouve pas dans son Liber de vita clirisliana , ms. Rossi (conservé

lo même loxle donné par Anselme de l.ur(|iies à Li Bibliothèque du (^ollèf,'e des I\R. PP. Je-

( VI , 20] , non plu.s que dans ce texte tel c|uil suites de Lain^, près \ieiine, en Autriche,

a été donné j)ar Bonizo de Sutri , au livre II de sous la cote VIII, 1 65), fol. 12.
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conipilalion ([u' Viiscluir sost adressé connu p lm\ cf (lui ('\|)li<|iH' 1rs

allcrations de textes qui sont communes aii\ deux collections'". .!<> rc-

viendiai ultérieurement sur cette question. Toutefois je suis fort enclin

à penser que Deusdedit lui-même a altéré et inter[)olé nombre de textes.

Divers indices conduisent à cetti^ solution. On a déjà montré que des

textes sont interpolés dans le recueil de Deusdedit alors qu'ils sont

conformes aux originaux dans celui d' \n sel nie'-); l'interpolation en ce

cas ne peut être mise sur le conipte de la source commune. En outre,

il est quelques interpolations qui send^lenl bien porter la signature

de Deusdedit, cardinal-prétredu titre des Saints-Apôtres in Eudoxia :

par exemple, celle du c. 160 du livre II, qui contient un développe-

ment additionnel sur la dignité cardinalice*- , et celles des c. 1 o3 et 1 08

du même livre, qui témoignent d'une certaine prédilection pour la

basilique in EiidoxiaS''\ Il va de soi que je n'en puis dire davantage,

ni faire le départ entre les interpolations qui proviennent de Deusdedit

et celles qui lui sont antérieures.

En tout cas, il est certain que Deusdedit s'est, à l'endroit des textes

canoniques, montré moins réservé que l'évêque de Lucques. Faut-il

supposer qu'en remaniant ainsi les fragments choisis par lui pour

figurer dans sa collection, il se laissait guider par le machiavélique

dessein de tromper ses contemporains et la postérité .^ Il n'est pas

facile de croire que Deusdedit ait pu concevoir cette prétention.

Remarquez que, parmi les textes altérés qu'il présente à ses lecteurs, il

en est qui étaient très connus à Rome : dans la liste de ces textes nous

rencontrons un canon d'un concile de Nicolas II, deux canons d'un

concile de Grégoire VII et deux lettres de ce pontife '''. Un rédacteur

''J Voir ci-dessus
, p. 3a2. (*) L"un mentionne la dédicace de la l)asi-

'*' Voir ci-dessus, p. 353-354- lique; l'autre la donne, en remplacement de
''' Voir ci-dessus, p. 356. Il est à remarquer saint Adrien, comme le point de départ de la

(jue les c. ii4-ii6 du livre II, extraits des procession du clergé, les jours d'ordinations.

Ordines Romani, mettent en relief les fonctions Cette procession se rendait à la basilique de

des cardinaux-prêtres, consacrant et bénissant Sainte-Marie-Majeure.

avec le pape. Or Deusdedit était cardinal-prêtre. ''' A'oir ci-dessus, p. 354 et suiv.
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(le recueil canonique conijxisant son unnie en 191 G pourrait-il se

(latler de déguiser des interpolations portant sui- des lettres de

Léon Xlll ou de Pie X? A mon avis, Deusdedit a simplenuMit suivi

une pratique fâcheuse de ses prédécesseurs, qui ne se sont pas fail

scrupule de mettre au point les textes canoniques en leur faisant suijir

des remaniements, ce (jui ne les empêchait pas de les produire sous

le nom (hi leurs auteurs; peu soucieux de faire œuvre d'historiens,

ils se préoccupaient surtout d'indiquer à leurs contemporains la

règle qui devait être appliquée dans le présent et dans favenir. Les

canonistes qui agissaienl ainsi auraient pu d'ailleurs invoquer pour

leui- excuse fexemple fameux de .fustinien. Cet usage nous choque

pour de très bonnes raisons; mais les hommes du moyen âge étaient

beaucoup moins délicats que nous sur ce point'"'.

Si les textes de Deusdedit ont souvent été remaniés et modihés, les

iusrripliones qui les précèdent méritent-elles la coidiance du lecteur?

On sait que Burchard faussait de parti pris des séries entières (ïmscrij)-

liones de son Décret; Deusdedit a-t-il suivi son exemple? Il faut recon-

naître qu'on rencontre dans son recueil maintes tnscripliones erronées.

Mais nous ne devons ])as oublier ([ue nous ne connaissons la collection

de Deusdedit que par fintermédiaire d'un très mauvais manuscrit,

transcrit avec une extrême négligence ; tel est favis unanime de

cein fjui l'ont étudié. Le scribe est responsable de beaucoup des

''' On ne prèle qu'aux riches, el ('e|iendanl

Dœllin[jei' a eu lorl de prêlcr a Deuxledil des

inter|)olations dont il n'est pas coupalile. Je lai

l'ait remarquer plus haut , dans la note relative à

Anselme (p. 323) à laquelle je renvoie le lec-

teur. Je me borne a ajouter que Janus s'e^l

tromp<'- en imputant (p. 'la r au cardinal la con-

fection d'un décret d'Agalhoii qui aurait éu-

tiré d'un discours adressé au svnode de 680

sur le devoir, incombant aux évèques angiai> ,

d'observer les règlements arrêtés par le .Saint

Siège pour l'Kglise anglo-saxonne. I.e texte li-

gure bien dans le recued de Deujdetlil (I,

i45]; mais il avait paru auparavant dau^ la

collection en 74 titres (n° i83); donc, en

tout cas , Di'usdedit n'en est pas l'auteur.

D ailleurs, ce texte résume fort bien les idées

développées par le pape dans un concile de 680.

qui avait à connaître, non des alTaire> d'An-

gleterre, mais de la condamnation d'Iiéré-

liqûes monothèlites (Laube, Concilin . t. M,
col. iJSo). Les idées exprimées par le canni

se retrouvent aussi dans la lettre du même
pontife à l'empereur Constantin Pogonal

(Laube, t. \'l , col. 636). — Voir en ce sens

l'riedberg, sur D. ly, c. -j.
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erreurs rraltrilMitionsqui peuvent y être relevées, comme il est respon-

sable (le 1 omission de nombreuses inscnplioncx (ju'il a iie<;liqé de

transcrire'". Rien ne prouve ([ue Deusdedil ait eu le dessein de donner

sciemment à ces textes des inscriptiones fausses, et de forger ainsi des

apocryphes pour induire le lecteur en erreur. Il me jiaraîl certain que

lui-même, comme Anselme de Lucques, a sur ce point abandonné la

Iradition fâcheuse dont le Décret de Burchard de Worms contient la

|)his connjlète manifestation. Les canonistes grégoriens rajeunissent

les textes, mais ne les démarquent pas.

(Kie Deusdedil ail composé son œuvre avec le dessein d'élever un

monument à la primauté du Pontife Romain et d'établir sur des fon-

dements solides son pouvoir suprême, indispensable instrument de

la réforme, c'est là un fait trop évident pour qu'il soit besoin d'y

insister. A qui ne connaîtrait pas l'autre ouvrage du cardinal romain,

son Libellas contra invasores, il suffirait de parcourir sa collection

canonique pour se convaincre qu'il fut de toute son âme dévoué à

l'œuvre des réformateurs '-'. Restauration du célibat et de la discipline

cléricale, sévère répression de la simonie, lutte énergique contre ceux

qui cherchent à exploiter les biens ecclésiastiques au profit d'intérêts

personnels, pohtiques ou de famille, ce sont là quelques-unes des

>'' Voir, en ce sens, tes observations faites

par M. Wolf de Glanwell dans son Introduc-

lion. licite, d'ailleurs, un bon nombre d'attri-

butions erronées (p. xiii, note ?>"]).

'' Il y a si parfaite conformité entre les idées

ipii inspirent Deusdedit et celles de Gré—

^oire VU cju'on a pu éinellre l'opinion que les

célèbres Dicfatns Papœ de Grégoire VII n'étaient

en réalité qu'un résultat de la combinaison de

i|uelques eapitula pris dans l'index de Deusde-

<lit avec divers passages extraits de son recueil;

l'est Deusdedit lui-même (jui devrait être con-

sidéré comme l'auteur de cette œuvre.
(
E. Sac-

KLR , Der Diclaliis Papœ and die Cimoriensamin-

hinij des Deusdedit , dans Neiies Arcliiv, t. XVllI,

ann. 1 8t)3
, p. 1 35 et suiv.) Je ne crois pas cette

opinion fondée; le lecteur en trouvera la cri-

tique dans le mémoire déjà cité du R. P. Peitz,

p. 273 et suiv. 11 n'est d'ailleurs pas étonnant

que les mêmes idées et parfois les mêmes ex-

pressions se retrouvent dans la collection de

Deusdedil et dans les Dictatns , qui sont vrai-

semblablement l'œuvre personnelle du pontife

dont Deusdedit était le serviteur dévoué.
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idées maîtresses dont .s'insj)ire Deusdedit. Sur les relations du pou-

voir spirituel ef du pouvoir séculier, ses vues sont celles de Grégoire \ Il

et de son entourage Les cpiestions particulières soulevées à l'occasion

de la controverse capitale qui divisait la chrétienté se reflètent dans

le choix de quelques-uns des fragments qu'il a groupés dans son

recueil; par exemple, on y rencontre j)lusieurs des textes des Pères,

notamment de saint Augustin, f[ui seront invoqués dans la querelle

sur la valeur ries ordres conférés par les hérétiques et les simo-

niaques '''. On y trouve aussi les textes à l'aide desquels les canonistes

de l'époque grégorienne établissent le droit, appartenant aux autorites

sociales, de Irapper les criminels de peines qui peuvent aller jusqu'au

dernier supplice -'. De la présence de certains textes introduits dans

sa collection, il est permis d'inférer que si Deusdedit reconnaissait à

juste titre aux membres de la hiérarchie le droit d'user des sanctions

spirituelles, et en particulier de fexcommunicalion (sur laquelle il

donne de nombreuses citations) , c'était, à son avis, au prince chrétien

on au juge exerçant l'autorité du prince qu'il incombait d'emplover

la force contre les méchants; il s'accommodait mal de l'idée que les

e\èques pussent manier une autre arme que le glaive spirituel '^'. En

outre, la réserve que garde l'auteur en ce qui concerne les canons

pénitenliels est caractéristique des* tendances de la réforme grégo-

rienne k ses débuts. C'est seulement à la fin du I V*" livre (c. 898-4 1 7)

(jue l'on riMicontre un petit nombre de textes de cette catégorie. Ils

sont empruntés aux sources les plus pures : canons grecs, africains

ou espagnols, anciennes décrétales, écrits de saint Augustin. L'auteur

prend soin d'avertir qu'il ne les présente qu'à titre d'exemples, en les

l\, la^i'lsuiv. prèlre. Les péclieuis clanf,'ereux et incorrigibles

' IV, a 1.) et saiv. devront être cliàlies par le pouvoir séculii-r, sui

'Voir notamment 1\, i'iO. !.'(-, -iâo à vant un texte de Pelage <]ue rite d'ailleurs Deu>-

.!53, 337 et suiv. — Pour Deusdedit, celui qui «ledit [I, 33-.«), « per secu Lires opprimi potes-

irappe le» méchants et, au besoin, les met à tates .. Le même texte se retrouve dans le

mort, arcoinpiitun ministère qui vient de Dieu; recueil d' \nselme de Lucques, \II
. 43.

in.iis ce ministère ne peut être rempli par un

JIÉM. ut L'ACAD. — XLl. 'l6

mi-miMEIllK HATIOSILE.



30:2 P. FOI KMKIÎ.

faisant précéder de ces mots : Jadiciiim ijiioriuiidaiu (/raiHoruni crimimiin

cujns conslderatione udverti potest judiciuni cclcidium. Visibleinoiit rien

ne serait plus éloigné de sa pensée que de dresser un tarif général de

pénitences fixées d'avance pour chaque péché, ainsi que prétendaient

le faire les auteurs des anciens pénitentiels répandus d'abord dans les

lies Britanniques et ensuite dans l'Empire franc. Or, on sait la défiance

que les réformateurs éprouvaient à l'endroit des pénitentiels. Si

Anselme de Lucques, en considération de nécessités pratiques, fut

obligé d'admettre dans sa collection un livre pénitentiel, Deusdedit

put plus facdement, sur ce point, demeurer (idèle à l'esprit de la

réforme qui anime toute son œuvre.

Il ne paraît pas que le recueil de Deusdedit ait exercé une influence

égale à celle d'autres collections canoniques, en particulier à celle de

la collection en 74 titres ou du recueil d'Anselme de Lucques. (ie

qui suffirait à le démontrer, c'est d'abord l'extrême rareté des manu-

scrits qui l'ont conservé. On sait que nous n'en possédons qu'un qui

soit complet" ; sans doute il y en eut d'autres, mais sûrement ils

étaient peu nombreux et ils ont disparu.. En outre, non moins rares

sont les compilations partielles qui procèdent de celle de Deusdedit;

nous n'en connaissons que deux extraits, et de chacun de ces extraits

nous ne possédons qu'un seul exemplaire. L'un est un abrégé de

fœuvre de Deusdedit contenu dans un manuscrit italien de la fin du

xi^ siècle ou du commencement du xii% conservé, à Rome, à la

Bibliothèque Gasanatense '^'. L'autre a trouvé place dans la collection

canonique italienne, datant approximativement de iioo, qui est

connue sous le nom de Brilaniiica -. Enfin les collections posté-

<'> Voir ci-dessus, p. .>28. toiie ecclésiastique est redevable de lant de

''' Autrefois B, V, 17; actuellement :îoio, services. On trouvera l'analyse de l'imporlanl

de la Bii)lioteca Casanatense; cf. GlORGl, Ai- extrait tiré de la coUeclion de Deusdedit dans

chivio délia R. Società Roniaiiade Storio patiia

.

le mémoire de Paul Ewald, Die PapHhricjc

t. XX, ann. 1897, p. 378-280. lier Brilthihen Sammlumj, dans Xeues Arcliiv

.

''' Celle collection a été mise en lumière par t. \'. ann. 1880, p. 583 et suiv.

le très regretté Edmond Bishop, au(|uel l'Iiis-
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rieures dont la composition trohil l'influence de Deusdedil sont rela-

tivement peu nombi-cuses. \u premier ranj^ de ces recueils, il faut

citer la (lœsnmiujustana , collection qui date des premières années du

\n'" siècle'"; il convient de mentionner encore une collection origi-

naire d'Italie, com])Osée vers la même époque, où ont été insérés,

d'ajirès l'ordre chronologique, de nombreux extraits de lettres ponti-

llcales tirées de ra:îuvre de Deusdedit, dont la disposition est souvent

conservée'^'; et enfin un recueil canonique en sept livres, qui date

approximativement de la même épo(|ue et qui a été transcrit dans

un manuscrit appartenant à l'Université de Turin ™. Il y a lieu

d'ajouter que les chapitres 56-66 du livre IV du recueil de Deus-

dedit ont été reproduits dans un écrit polémi(juc du di'hul du

\ii* siècle, le Lihcr dp honore Ecclesiœ de Placide de .Nonanlida '
. Je

laisse de côté la question de savoir quelle a pu être l'innuence delà

collection de Deusdedit sur la composition du Décret de Gratien.

Si l'action du recueil de Deusdedit sur les collections canoniques

n'a pas été plus profonde, cela tient sans doute à ce que les recherches

n'v étaient pas faciles, à raison même de la méthode ti-ès insuffisante

'' Voir, à liire clV\cni|)lo, le livre \ III de

cette coUeclion , dont la principale sowce nous

parait être l'œuvre de Deusdedit.

'' J'ai connu cette collection par une copie

de la lin du xvi* siècle, probablement dressée

à l'intention des Correctores Grniiani. Cette

copie est conservée à la Vaticane sous le n° .">436

des mannscrift latins. D'après une obli-^'eante

communication du W. 1'. KhHe, aloi's préfet de

la Bibliçllièquc , la copie du Vatic. .")/|.'iG repro-

duit une collection contenue dans le manuscrit

de la Vaticane n° .^Sîf), que llinscliius (Decre-

liilei jiseiidn- Isidnriance. p. i.xxill) datait du

xn" siècle, et qui pourrait bien, en réalité, dater-

du xm". La collection qui y est contenue est

une œuvre du premier quart du xii' siècle,

.l'aurai l'occasion de l'étudier ailleurs.

''' D, IV, .'i3 , manuscrit du xii' siècle;

collection en sept livres, faite, surtout dans

les quatre premiers livres, d'après le modèle

de la collection en 7/1 titres. L'influence de

Deusdedit se fait sentir dans le livre VI. (Voir,

siu' cette colli'ction, le méiiiiiire intitulé : De

quelques collections canoniques issnes ilu Décret

de Burchara, dans les Mélanges Paal Fabre,

p. -108 et suiv.)

•*' \'oir les c. i^-i-iaq du IM>er de honore

Ecclesiœ, dans les Lihelli de lilc Imperatornni et

Ponlificinn, t. II, p. H:i~ et suiv. 'Je dois cette

remarque à une communication de M. F. Tba-

ner. ) Une erreur commise dans cet ouvra-^e,

qui attribue un texl" du pape saint (élément

au pape Fabien , atteste l'origine de ces frag-

ments. En effet, dans l'oeuvre de Deusdedit, le

texte de Fabien est le voisin immédiat du

texte de Clément 'IV, 6/1 et 65), si bien que

l'erreur s'cxplii|ue lacilement.

.^6.
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adoptée par l'auleur. Peut-être aussi les nieuibies du clei-né elran<>ei's

a Rome ne furent <i;^uère curieux de recourir à uni' colleclioii (|iii

s'annonçait coninie exclusivenienl faite pour nietire en lumière les

privilèges, les droits et la lègislalion de l'Fif^lise ronjaine.

La collection de Deusdedit a été surtout connue des historiens de

rKglise par le texte d'importance capitale fourni par elle aux écrivains

romains du \ii' siècle qui se sont occupés de melire en lumière

les droits de l'Mj^lise romaine. On a fait remarcpier plus haut ([ue le

livre 111, consacré aux biens de cette Eglise, se lermine par un long

document (c. 1/19 de l'édition Martinucci, c. 191-289 de l'édition

Wnif de Glanvvell) qui est à lui seul un vérita])le polyptique de

l'Eglise de Rome, établi d'après les archives de cette Eglise. Ce docu-

ment a passé dans le Polyptique du chanoine Benoît, dressé en Italie

vers 1 i4o; dans les Gesta pauperis scholaris Albim du cardinal Albinus,

œuvre postérieure d'un demi-siècle à celle de Benoît, et enfin dans le

Liber Censuuni ou livre censier de l'Eglise romaine, composé par le

camérier Gencius, plus tard pape sous le nom d'Honorius IIl. (/est par

ces fraerments des vieilles archives du Saint-Siège, dont nous ne sau-

rions Irop regretter la perte, que le recueil de Deusdedit a attiré

l'attention des historiens ecclésiastiques". H méritait bien aussi celle

des canonistes, qui ont su en apprécier l'importance pour l'his-

toire du droit de l'Eglise.

'"' Sur la liliation qui existe, sûr ce point,

entre la collection de Deusfledil d'une part, et,

d'autre part, celles d' Mltinus, du chanoine Be

noit, et le IJber Ceiisuiiin de (>encius, voir

l'introduction de M°" Duchésne à l'édition du

Liber CfiisiKiiii (le rEiillse romaine , coniniencée

par Paul Fabre et continuée par lui-même,

dans la Bibliothèque des Ecoles irancaises d'A-

thènes et deliome, t. II, p. 4 et suiv. Voir aussi

l'étude précitée du 1\. I'. Peitz, p. 3/(6 et suiv.

et les ouvrages antérieurs qui v sont indiqués,

notaunnent Paul F.vnnE, Etude sur te Liber

Censiiani de l'Eglise llniiiaiiic flasciiiih' l.Xli

de la Bibliothèque des Ecoles françaises d'A-

thènes et de r\ome, Paris, iSg-i), p. y et suiv.

On est d'accord pour admettre que l'exlroit

si copieux des archives du Sa i 1

1

1 -Siège , qui

lermine le livre III, est une œuvre prépaie

à l'avance, que Deustiedit a insérée toute laite

dans son recueil. Sui' les questions relatives

à la date oi'i fut com|iosé cet extrait et a la

personne qui le composa, le lecteur est prié

de se reporter à ce qui est dit ci-des^mi-.

page 092 , note 1

.
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CHAPITRE V.

DES K\PPORTSQUI EXISTENT

ENTRE LES RECUEILS D'VNSELME DE LUCQUES ET DE DEUSDEDIT.

Le rapprochement des deux recueils que nous venons d'étudier

donne naissance à des questions qu'il importe maintenant de ré-

soudre : elles concernent la détermination de la parenté qui existe

entre ces deux recueils. C'est à l'étude de ces questions que sera con-

sacré le présent chapitre ''. On y constatera d'ahord les analogies qui

apparaissent entre les deux collections; on proposera ensuite une

explication de ces analogies.

Quil V ait une analogie frappante, sur beaucoup de points, entre

les collections d'Anselme et de Deusdedit, cela résulte d'abord de

l'identité des sources employées par eux. Que le lecteur veuille bien

se reporter à l'énumération qui vient d'en être donnée, il s'en convain-

cra facilement. De part et d'autre, les auteurs ont tiré largement parti

du recueil de Denvs, de celui du faux Isidore, des lettres de saint

Grégoire et des écrits des Pères. Aux matériaux connus des canonistes

de leur temps, ils ont ajouté des documents et des canons provenant

des conciles d'Ephèse et de Glialcédoine, des trois derniers conciles

généraux et des conciles romains; de nombreuses lettres des papes

'' ^u^ la bibliographie de ces questions. \enes \rcliii\ t. XXXIX. ann. 191/1), p. 7()

,

voir les indications nombreuses données par note 1

.

M. Perels, Die liriefe Papsl Mlmlaiif' I (dans
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(îélase l"\ Pelage 1', Nicolas i"^', Jean VIII, Ktienne V, Nicolas II,

Alexandre II el Grégoire Vil; des textes tirés de YOnIo lîomanns; d'im-

portants fragments des écrits de saint Cyprien, des passages extraits

<lu l.ihcr Pontificahs, de la (.lironographia d'\nastase le Bibliothécaire;

Ions deux reprodnisent les mêmes fragments des Gesta Lihcrii'^^' et

d'une Vlta Jnaniiis Chrysostomi^^^; ils ont fait usage des textes des

constitutions impériales insérées au Code de .lustinien, (pielque peu

oublié de la génération des canonlstes qui les ont immédiatement

précédés, et d'un uiiique passage de ses Institutes*'^', qui figure dans

les deux collections ; ils citent aussi ses Novelles, et retrouvent, pour

quelques citations, la vei-sion dite Auihentique qui était ignorée

de leurs contemporains. L'un et l'autre reproduisent les privilèges

<iccordés à l'Eglise romaine par les empereurs de race franque ou

saxonne. Ajoutons que si tous deux ont marqué leur prédilection

pour les textes qui représentaient à leurs yeux la tradition romaine,

il en est d'autres pour lesquels ils ont manifesté une égale anti-

pathie, notamment les canons des conciles transalpins, francs ou

germaniques, les textes, si nombreux dans les recueils canoniques,

<le capitulaires authentiques et apocryphes, et aussi les textes d'orl-

«flne insulaire répandus de leur temps dans nombre de collections

italiennes.

Ainsi, en ce qui concerne les éléments dont ils ont formé leurs

collections, Anselme et Deusdedit se sont adressés aux mêmes docu-

ments. Cependant Deusdedit a utilisé des sources dont Anselme n'a

tiré aucun parti, et, parmi ces sources, beaucoup de textes extraits

des archives de l'Eglise romaine, aussi bien que le Capitulare du

cardinal Atton. En revanche, il a emprunté peu de chose à la col-

lection en 74 titres, à peu près rien au Décret de Burchard et Hen

aux Capitula judicwrum, auxquels l'évêque de Lucques n'a pas craint

de faire d'assez larges emprunts.

1') Anselme, III, m; Deusdedit. II, 45. — « Anselme, XII, 35; Deusdedit, IV, -168. —
''' Anselme, V, 5o; Deusdedit, IV, 279.
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II

Non seulemt'iil les deux auteurs nous préseutenl des fragiueuLs

t'inpruntés aux mêmes sources, extraits de décrétales, canons de con-

ciles, passages tirés des écrits des Pères, fragments fournis par les

compilations de droit séculier ou les historiens canonistes, mais beau-

coup de ces fragments sont identiques dans les deux collections; c'est

un fait qui ne |)eul manquer de frapper quiconque prend la peine

de les parcourir. La liste qui suit en fournira la preuve. .Fv donn*'^

les résultats (ils me paraissent sulTisants pour la démonstration) de

la comparaison instituée entre les livres 1 à VI d'Anselme d'une pari,

l't, d'aulre part, la collection de Deusfiedil.

A>SF.LHI':.
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VMSELME. UEUSDEDIT.

II, 08 188-189

00 55

70 103

71 104

72 47

73 243

74 253

75 20

77 100

78 31

III. 07 IV, 223,224
78 374

90 m, 90,97
91 I, 35

92 30

93 37

95 41

90 307

97 308

98 309

99 42

100 II, 81

101 82

102 IV, 55

103 5

104 6,7
105 283,284
100 278

107 91

108 25

111 n, 45

112 100

'' Deusdedit ajoute la date que ne donne
pas Anselme.

III, 113 I, 32

IV, 18 III, 105

21 282

23 1700

20 I, 150

27 105

29 III, 42

30 Il

31 55

32 56

33 IV, I

34 III, 2fS0i2)

35 281

36 282

37 58

38 173

39 174

40 IV, 41

42 280

43 281

44 1, 161

46 240

V, 1 I, 278

m, 111

7 112

38 100

39 99

45 15

40 53

47 46

49 59

51 IV, 279

'** Sur ce texte et les deux suivants, cf, Sic-

KEL, Dus Privileciium Otto 1. fur die ivmische

Kirche, p. ôg et suiv.
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Lanakme est suirisaminent établie jDar rénumération de ces cha-

pitres communs aux deux collections : lexamen des derniers livres

d'Anselme ne inodificrail point cette conclusion. Ce qui rend l'ana-

logie plus frappante, c'est qu'elle se manileste, non seulement dans

les incipit et les desinil, mais dans les détails des textes. C'esl ce que

mettront en lumière les observations suivantes :

1" On a déjà signalé un certain nombre de textes qui se présentent

de part et d'autre avec les mêmes interpolations. Je renvoie le lecteur

à ce qui a été dit ci-dessus ''l

2° Nombre de textes sont identiques jusque dans les modifications

el remaniements de détail. On en pourra juger en comparant les'

textes suivants, qui ne sont donnés qu'à titre d'exemples:

III, 91 1, 35

36

37

!il

!i2

167

307

308

45

100

155

IV, 29 m, li2
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coHections, assez nombreux, qui sont de véritables mosaïques : je

veux dire qu'ils sont composés de passages, plus ou moins considé-

rables, empruntés à un document important, par exemple à une

décrétale, à un canon, ou à un écrit patristique, et reliés par ces mots,

qui tiennent la place de la partie omise : Et infra, et post panca.

En voici des exemples :

I, 59 r, S m, 93.

65 125 95,

DECSDKDIT.
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C^'s analogies élant constatées, il convient de les expliquer. Poiif

en rendre raison, un observateur superiiciel pourrait être lente de

penser qu'elles tiennent unic[uenienl à ce que les deux auteurs onl

tire des extraits des mêmes documents orig'inaux. Mais il n'est pas

diflicile de se convaincre ([u'une telle opinion est absolument inad-

missi])le. Il est en effet invraisemblable que deux auteurs, parce qu'ils

suivent des voies parallèles et exploitent les mêmes carrières de niaté-

liaux, soient arrivés à se renconInM- si souvent dans le cboix et la

disposition des textes canoniques, et à insérer un très grand nombre
de fragments identiques du premier mot au dernier. Ajoutez à cela

qu'on remarque nombre de mosaïques laites des mêmes passages

rangés dans le même ordre, et aussi nombre de chapitres remaniés

de la même façon, par interpolations ou omissions. Jamais une

pareille identité de résultats n'eût pu être atteinte par deux canonisies

travaillant chacun de son côté.

Cette explication une fois écartée, il en est trois qui méritent d'être

discutées. Ou bien Anselme de Lucques procède de Deusdedit, ou

bien Deusdedit procède d'Anselme de Lucques, ou bien les deux

auteurs ont exploité une ou plusieurs compilations de textes qui nous

sont inconnues. Examinons la valeur de chacune de ces explications.

I. 11 n'est pas possible d'admettre cjue la collection d'\nselme de

Lucques procède de celle de Deusdedit.

A priori cette hypothèse semble invraisemblable ; il est dillicile de

supposer que le recueil le plus ancien (c'est celui d'Anselme) procède

du plus récent. L'argument, il est vrai, n'est pas absolument péremp-

toire; car il se pourrait (pie Deusdedit eût communiqué son ouvrage,

encore inachevé , à Anselme de Lucques, son contemporain et son

compagnon de luttes, et l'eût ainsi mis en mesure d'en tirer parti.
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Mais d'autres arguments plus «,Maves viennent corroborer ma propo-

sition.

i" En premier lieu, il est possible de dédiiirr un ai-gumenL de la

comparaison de séries de lra<,'ments canonif[ues qui sont représentées

à la lois dans les recueils d'Anselme el de Deusdedil ; je m'attacherai

plus particulièrement aux séries de textes qui ont apparu dans les

compilations à l'époque de Grégoire Vil. A la vérité, ces séries ont

fourni aux deux collections des fragments qui leur sont communs;

mais, en outre, Anselme de Lucques possède des fragments extraits

des mêmes séries qui sont spéciaux à son recueil. Je démontrerai ce

fait en appelant l'attention des lecteurs, non sur toutes les séries, mais

sur cinq d'entre elles que j'ai choisies comme types, à savoir : les textes

de saint Gélase et de Pelage I" (j'entends ceux qui ne proviennent

pas des anciennes collections), ceux de VOrdo Romarins , ceux tirés des

écrits de saint Cvprien et les fragments des Novelles de Justinien

d'après l'Xuthentique.

A. Lettres de saint Gélase. — H sufKt de jeter les yeux sur le recueil

de Thiel [Epistoîœ Romanoriim Pontifiaim] pour constater qu'à la fin

(\u \i* siècle, nombre de fragments tirés des lettres de ce pape et

ignorés jusqu'alors des canonistcs trouvèrent accès dans leurs collec-

tions. Plusieurs ont pris place à la fois dans le recueil d'Anselme et

dans celui de Deusdedit; c'est le cas des fragments figurant, dans ce

dernier recueil, sous les numéros i()5", 170 et 171''' du livre!,

54 du livre II '^
, 111, i i >

'* et 1 i ^1
'' du livre III. Mais, à côté de ces

'"' Anselme, IV, 37, avec la inéue adtliliou wcH dans son édition de Deusdedit. Je ne le

caractéristique de part et d'autre. Voir, sur • retrouve pas dans la forine B du recueil d'An-

cettc lettre, Thif.i., Ep'istolœ Rnmatinnim I^onll- selnie, ni dans la lornie A représentée par io

/jcnm ,
1' pars, p. 23, n° fi. manuscrit lalin i3,.")i() de la Biiiliothéque

<*' Anselme, M, 1 1 4 et i4o. nationale de l'aris.

!'' Ce Irafjment serait le c. iot du livre \ll ' \nselnie, V, fi et 7.

d'Vnselme, d'après une note de M. de (jlan- Anselme, VU, 16/1 d'après une note de
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Ira<^nients, il en csl (raufres, de la même catégorie, (|ui ne se ren-

contrent que dans la coHeclion d' \nselme, à savoir :

Anselme, V, 11. Trigetius vero .1. W., n" 080, c. 5

— 15, NuUii presumplionc — 7 1 ii

— VI, 30 ,
Quia jjer ainbitioiies — 715

— 'i3, Conccsso — t)7t')

— Mi , Plebs Clientensis — ()()3

— 1 13, Frater et coepiscoinis noster Serenus. . .
— ' 723

— Vil. 26, Ex nntiqnis — 651

— 27 , Frequens qnideni — 053

— Xll, 30, Neque quisquam — 038

— 65 , Valdè mirati — 664'"

B. Lettres de Pélaf/e I". — La comparaison des deux coHeclions

révèle, à la vérité, que les lettres de Pelage au patrice Jean (J. W.,

n" 983) et au patrice Valérien (n" 1028) ont été mises à contribution

à la lois par Anselme de Lucques(XII, ^2, 43, 45), et parDeusdedit

(1, 1 79 à 182); il en est de même de la lettre de ce pontife à Viator

et à Pancratius (J. W., n" 994; Anselme, XII, 44; Deusdedit, I, 170-

1 78). Mais, comme la com])osition et la coupure des extraits diffèrent

de l'une à l'autre collection, il est impossible d'en déduire un rap-

port de filiation entre elles. D'ailleurs on rencontre dans le recueil

d'Anselme nombre de fragments de lettres de Pelage non utilisées

par Deusdedit, à savoir :

Anselme, VI, 39, Catinensis ecclesia J. W., n° 977
• — 40, Taiia quidem — 982

— 42 ,
Quid de ordinando — 992

— 53, Dilectionis — 1017

— 54, Litteras — 1015

M. de Glanwell dans son édition de Deusdedit. ''' Sur la version de cette lettre qui figure

Je ne le retrouve pas plus que le canon men- dans le recueil d'Anselme, cf. ïhiel, oy>. cit.;

donné à la note qu'on a pu lire ci-dessus. 1" pars, p. 35-36.



COLLECTIONS CANOMQl ES DE GRÉGOIRE \ II. 375

AiiSfhne. VI, 103, Ulud iiia-iiiUiciiii«in J. V\., n", 991

— 189, Patcrno vu:, — 1029

— 190, De Liguiibus — 1019

— \ll, 70, Fralemitatis lut- relalione — 1006

— 88, Principali «levotissiinorum — 1002

— 103 , De paiTociiia" — 995

— 159, Eleutherius frater. . . queritur — 1003

— 178, Nullam potestateiu — lOOl

— 180 , Prob. um — 908

C. l'imjinenls de I'Ohdo lioMAMS. — Trois fragments tirés de

VOrdo Romanus sont communs aux deux collections '^^ Anselme

(le Lucques a inséré en outre deu\ fragments qui ne se trouvent

que dans son recueil , à savoir :

VI, 'it), Kpiscopi vero omiii tempore benedicuntur*

Vil, 188, Quando et ubi libitum fucri '

D. Fraijinents des écrits de saint Cyprien. — Déjà l'auteur de la

collection en 74 titres avait fait appel aux écrits de saint Cyprien;

nos deux canonistes ont suivi cet exemple et ont introduit dans leurs

collections des fragments importants et nombreux des ouvrages du

docteur africain. En général, les fragments qui figurent dans l'œuvre

d'Anselme se rencontrent aussi dans celle de Deusdetlit. Toutefois,

le chapitre 33 du livre VIII d'Anselme (Gyprianus, De Lapsis, c. 1 7,

Credinius posse apud judicem accepit) semble propre à

l'évêque de Lucques'^'. En outre, si l'un et fautre reproduisent le

''' Dans le recueil d'Vnselme, ou au moins <*' Si; ibid., col. ioo3.

dans certains manuscrits de ce recueil , ce frag- ''' On trouve encore dans le recueil d'Ali-

ment est altribuf par ei reur à Gélase. La con- selme deux passafjes de saint Cyprien qui ne

iusioii entre ces deux noms est d'ailleurs assez. se rencontrent pas dans le recueil de Deus

fréquente dans les nwnuscrits. dédit (Anselme, l\, 4 et 6). Anselme a pu

« Voii cinlessus, p. .îi3 et o40. les tirer de la collection en ']^ titres, où ils

l'I S 4 de VOrdo Romanus; Patrol. lat., figurent sous les n" 207 et ao8.

t. LXXVIII, col. ioo5.
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passage célèbre du traité d<' saint Gyprien De Kcclesiœ catliullcœ iinilale,

souvent invocjué à l'appui de la primauté romaine, la leçon donnée

par Anselme est le texte publié par Hartcl dans j'édilion du Corpus

scriploriiin ecclesiasticoriim de Vienne''', tandis (pic la leçon de Deus-

dediten est très différente, si bien (prAnselmi^ ne peut être soupçonné

d'avoir emprunté son texte à Deusdedit.

E. Textes tirés des iSuvelles de Jnstmwn, version de l'Autlientiniie.

— On rencontre dans le Décret d'Anselme de Lucques deux textes

tirés de cette version; ni l'un ni l'autre ne se retrouvent dans la col-

lection de Deusdedit, qui d'ailleurs en contieni d'autres Iragments.

( îe sont :

I, yy Autli. GXXX, 1
" phrase,

'S9 — VI, début.

Vinsi, à considérer les diverses séries de textes (pii viennent

d'être étudiées, on acquiert la conviction qu'Anselme les a puisées

à une source qui n'est pas Deusdedit, et qui était riche de textes

que n'a pas employés Deusdedit. On arriverait au même résultat

en examinant d'autres séries de textes appartenant à l'une et à

l'autre collections.

*

2° Si maintenant nous concentrons notre attention sur les textes

communs aux deux recueils, il nous faut à la vérité reconnaître,

comme nous l'avons fait plus haut, que beaucoup de textes, identiques

de part et d'autre, eussent pu passer de l'ouvrage de Deusdedit

dans celui d'Anselme. Mais il en est d'autres qui, insérés dans

les deux collections, s'y présentent avec des différences sensibles.

De ces différences, il résulte que le texte d'Anselme de Lucques est,

''' Ed. Hartel, Corpus scriptoruiti ecclesùislicoi uni latiiiuriiiii , t. 111, p. 212; Anselme, I 10;

Deusdedit, I, 277; cf. ci-dessous
, p. 386.
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à coup sûr, inflépeiulanl fie Dcusderlil. C'est ce qui se déga<,'e des

observations suivantes :

A. Dans nombre de cas, le texte est plus complet dans le recueil

d' \nselme que dans celui de Deusdedit, soit que la citalion d' Snsebne

se prolonge au delà an desinil de Deusdedit, ou quelle reproduise

une ou plusieurs phrases antérieures à son inclpit, soit quelle con-

tienne un on plusieurs membres de phrases ou même une ou plu-

sieurs phrases omis ou abrégés par Deusdedit. Pour en trouver des

exemples, on pourra se référer aux textes suivants :

UEISDEDIT.
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13. Si, le plus souvent, en cas fie divergence entre le texte original

et la leçon donnée par les deux colleclions, Anselme cl Deusdedil

sont d'accord, il n'en est pas toujours ainsi. Les comparaisons (|iii'

j'ai pu instituer me donnent à penser que, plus d'une lois, Anselme

suit l'original dont Dcusdedit s'écarte, ou tout au moins en demeure

plus voisin que son contemporain. Pour en fournir la preuve, je

renverrai d'abord le lecteur aux textes signalés ci-dessus'*' comme

interpolés dans la collection de Deusdedit, tandis qu'ils ne le sont

pas dans celle d' \nselnie. Je signalerai en outre, à titre d'exemples,

les textes suivants, dont il ne serait pas dillicile d'augmenter le

nombre :

EDIT.
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II. iVaulrc pari, le lecueil de- Deusdcdll ne saurait procéder de

celui d'Anselme. Sans doule une lelle opinion ne serait pas invrai-

seudilable a priori, puisque la rolleclion de Deusdedit est (|uèl(pie

peu postérieure en dale à celle de l'éxèque de Luccpies. Mais, pour

l'admettre, il faudrail ne |)as ienii- compte d'observations <pii me

paraissent graves.

i" (Considérons d'abord l'ordre d'aj)rès lequel sont établies les

deux collections, \nselme s'efforce de se conformer à un ordre

méthodique; Deusdedil, après la répartition sommaire qu'il a faite

de ses textes en c[uatre livres, se borne à les grouper suivant leur

nature, canons, décrétales, fragments pa tris tiques, historiques, droit

séculier. Or, si Deusdedit avait utilisé comme source le travail d'An-

selme, est-il vraisemblable qu il eût rompu l'ordre méthodique suivi

par son prédécesseur pour ramener les fragments qu'il lui emprun-

tjvit à un groupement établi d'après un ordre moins parfait.' Dans

l histoire des recueils canoniques, on voit bien une collection mé-

thodique sortir d'un recueil non ordonné; mais le contraire sérail,

à coup sûr, une extraordinaire anomalie.

2" Il est une autre observation sur laquelle je me crois en droit

d'appeler l'attention du lecteur. On trouve dans le recueil d'Anselme

plus de deux cents fragments identiques à des chapitres de la collec-

tion en 7 4 titres et vraisemblablement empruntés à cette collection;

on y trouve aussi bon nombre de fragments provenant du Décret de

Burchard'''. Or, ces deux éléments font presque complètement défaut

dans le recueil de Deusdedit. Les textes de Buzxhard y sont des

exceptions très rares; on en rencontre trois ou quatre. Quant aux

textes de la collection en //j titres, tels qu'ils figurent dans cette

collection, on n'en discerne pas plus d'une vingtaine'^*. Si Deusdedit

avait exploité la collection d'Anselme comme une carrière de maté-

C \'oir ci-dessus, p. .'ioi et sniv. — *'' \'oir ci-dessus, n. S35.



C(H.LlL(.il(»\> CA\()M(MKS \)E CRKCOIUK VU. 3«l

riaux, il aurait pris aussi bien les textes tirés de ces deux recueils

(lue ceux d'une autre provenance; il ne se lut pas assujetti à faire le

travail d'ui» critique moderne pour examiner l'origine des textes

avant de les admettre dans sa compilation ou de les en écarter. H est

donc peu probable, pour ce motif, qu'il ait exploité comme une

source-le recueil d'Anselme.

3" On trouve dans le recueil de Deusdedit des séries de frag-

ments qui ne sont nullement représentées dans le recueil d'Anselme :

par exemple celles des papes Grégoire II et Honorius et du Liber

Diurnus. Nombre d'bistoriens ecclésiastiques dont les noms figurent

dans la collection de Deusdedit ne se retrouvent pas dans celle

d'Anselme. En outre il n'v a ])as dans Anselme un seul fragment qui

appartienne à la série, si considérable, tirée des arcbives du Siège

Apostoli(pie, qui termine le livre lll de Deusdedit.

4° Enlin, a qui comparera les séries de textes de même origine qui

figurent dans les deux collections, il apparaîtra bien vite que, dans

l'un et l'autre recueils, les séries correspondantes ne sont pas com-

posées des mêmes éléments, et qu'en général les séries de Deusdedit,

plus importantes, contiennent nombre d'éléments qui ne figurent

pas dans l'œuvre d'Anselme. Cette observation mérite d'être corro-

borée par l'exposé du résultat des constatations faites, sur un certain

nombre de points, dans les deux collections.

A. Considérons daliord quelques séries de lettres des papes qui

liirurent dans la collection de Deusdedit : celles de Gélase, de

Pelage I", de saint Grégoire et de Jean VIII.

En ce qui concerne les lettres de Gélase (je ne parle pas des

extraits provenant des collections anciennes de Denys ou d'Isidore),

il en est six qui ont fourni des extraits insérés dans les deux collections'"'.

En revanche, on relève dans le recueil de Deusdedit treize chapitres

''1,115 J.W .,(ill),Aiiselni.-,l\. 27; III, IN J. W. , 709), Anselme, V, (i;

1,170 (.I.W., 735;, VI, lll: m, 112 1.1. W., 679), V, 7;
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(]ui ne se i-elr()uv(3nt pas dans la coIl(H"lioi) (rAnsolme, à savoir :

I, i 7»; III , MO, I 1 3 , 1 lô à 1 .22 ; IV, 97 cl 98.

J'en viens aux lettres de Pelage 1". On en trouve dans le recueil

de Heusdedil deux grandes séries et quelques fragments épars. Vax

examinant la preujière série (I, 174-18^), on constate que nombre

de chapitres sont tirés de lettres qui ont fourni des extraits à Anselme;

mais, de part et d'autre, les extraits sont dillerents, si bien que,

comme on l'a dit plus haut^'*, il est impossible de reconnaître un lien

de lilialiou entre les deux collections. Quant à l'imporlanle série qui

a été insérée au livre III de Deusdedit (i23-i37], on n'en retrouve

aucun fragment dans le recueil d'Anselme. On n'y rencontre pas

davantage le chapitre 99 du livre IV de Deusdedit. (Toutefois, le

chapitre 63 de ce livre n'est autre que la dernière partie du cha-

pitre '|3 du livre XII d'Anselme.) On voit ([ue, aussi bien pour les

textes de Pelage que pour ceux de Gélase, Deusdedit ne dépend

pas d'Anselme.

La même conclusion pourrait être tirée de l'étude des fragments

de lettres de saint Grégoire contenues dans les deux collections.

Considérons, à titre d'exemple, une série d'extraits de ces lettres

figurant au livre I de Deusdedit, c. i83-2 i4- Sur ces 32 extraits, il

en est 1 8 au moins qui ne se retrouvent pas dans le recueil d'Anselme,

à savoir : c. 185-187, 190 et 191, 193-195, 197-202, 2o4 et 2o5,

209, 212. Des conclusions analogues résulteraient de l'examen des

autres séries d'extraits des lettres de saint Grégoire qui ont été insérées

au recueil de Deusdedit.

Quant aux fragments des lettres de Jean VIII, il en est plusieurs

qui sont communs aux deux collections*"^*; mais, j^ar contre , sept frag-

<'n outre, les deux chapitres de Deusdedit, '*

I, 172 et II, 54, sont des fragments des textes

de Gélase insérés dans le Décret d'Anselme,

VII, 87 et 92.
''' Voir ci-dessus, p. .)7'|.

DEUSDEDIT.
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mtMils qui appartiennent à Deiisdcdit n'ont point trou\>'' place flans

rteuvie d'Anselme : ce sont les chapitres d»- Deusdedit : I, 239, j^i,

•i42; II, 90; III, 1^2, 143 et i4/|. Si l'on considère les canons du

concile tenu par Jean VIII à Ravenne en 877, on est amené aux

mêmes constatations. Cinq canons ligurenl dans les deux recueils;

mais les c. 12 et 17, admis par Deusdi-dit dans sa collection (III, 54

et 57), n'ont pas pénétré dans l'œuvre d'Anselme '.

B. Des obser\ations analo<:;ues se déduisent de l'étude des séries

de canons de conciles. L'un et l'antre recueils, on le sait, ont admis des

Iragments des actes du concile de Chalcédoine d'après la collectit»n

de Rusticus; or cinq fraj^ments de Deusdedit ne {lj,mrent point dans

l'œuvre d'Anselme, à savoir : I, 38 et 89; IV, 2, 3 et l\. Il en est de

même des textes relatifs au deuxième concile général de Nicée; ne

ligurent point dans le Décret d'Anselme plusieurs textes donnés par

Deusdedit : I. 43-46'''; II, 8; IV, 10, 1 4- Enfin, en ce qui touchf

le VIII' concde général, tenu a (ionsfautinople en 869, plusieurs

des textes réunis par Deusdedit font défaut dans le recueil d' \nselme
,

à savoir : I, 48, 49 ; IH, 1 5-

C. Si maintenant nous portons notre attention sur des séries de

textes patristiques, nous obtenons les mêmes résultats. De part et

d'autre nous trouvons des textes de saint Cyprien; mais ils sont bien

<' m, 55 (t. 15) IV. .il

56 (c. 7) 32

IV, 91 (c. Vil m, 107

III. .53 (c. 5) V, 46

Je ne reiroiive pas dans le recaeil d'Anselme

(le Lucques
i
du moins dans les formes les plus

anciennes de ce recueil j le c. i du concile de

Kavennc, qui constitue le c. 166 du livre 1

de Deusdedit. Le c. 10 du même concile (Deus-

dedit, IV, .3(j'i) est hii-n dans Ir recueil d'An-

selme de Lucques (XII. .îa), mais il v est

attribué au pape Honorius. Celte erreur ne

s'explique que si ce texte a été emprunté par

Anselme à Burchard (XI, 49 1; Deusdedit 11e

commet pas l'erreur : cela sulFirait a prouvci-

qu'il ne dépend point d'.\nselnie pour ce texte.

''' D'api-ès une note de l'édition de M. de

Glanwell, le c. f\?t du livre 1 de Deustledit figu-

rerait dans le recueil d'.\nselme sous le n" gli

du livre III. Il ne figure pas, tout au moins,

dans les formes anciennes de la collection

d'AiHelme : forme A (édition Thaner) et

foriue B.
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nias noinbrt'ux. dans le rei'ueil fie Dcusdcdil. Viisclnu' n'a pas re-

produit les fragments (pd llgurenl dans ce recueil sous les numéros

suivants : 1, '.iGS, 'i64, 'i66--^76, 279!'^ 280, -^Si; II, 122-

125, 127-132; IV, 198-209, en lout Irente-sept chapitres de Deus-

dedil. 11 y a dansie livre II de Deusdedit nue Importante série d'extraits

de saint Jérôme (i37-i5i); oi- nous ne retrouvons pas dans le recueil

de l'évèque de Lacques les fragments portant les numéros suivants :

i')2, i44 à 1/19.

D. L'examen des textes historiques nous conduit au même ré-

sultat. ,Ie n'appellerai l'attention du lecteur que sur deux séries, celle

des extraits du Liber Poiiti/icaliselceWe des extraits de la Chroimjraphia

tripartila d'Anastase le Bibliothécaire.

Les extraits du Liber Pontijicalis sont très nombreux dans la collec-

tion de Deusdedit. On peut compter 44 chapitres extraits de cet

ouvrage (d'après l'édition de Glanwell) *^'. Or, de ces 44 chapitres, on

n'en retrouve que 10 dans la collection d'Anselme'^'; il en est donc 34

qui sont propres à Deusdedit.

Quant à la Chronograpliia d'Anastase, il y en a dix extraits dans le

recueil de Deusdedit; or trois (I, 3 10; IV, 270 et 272) manquent

dans la collection d'Anselme.

E. Si nous passons aux textes de droit romain, nous obtenons des

constatations analogues. Par exemple, les c. 3i), 3i5 et 3i8 du

''* Le c. 2 du livre V d'Anselme contient

une phrase de ce texte, qui vient sans doute

de la collection en 7/1 titres, n° 30.

(-) I, 249-268, 260-261; II, 91-107: III,

184-189; iV, 189-196 et 396.

DKISDEDIT.
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livre 1 fie Deusdedit ne se l'elrouvenl pas dans le Décret de l'évèque

de Lucques; dans la série de Deusdedit, III, 166-178, il est neuf

fragments (|ue la collection d'Anselme ne reproduit ])as, à savoir :

166-169, '7'' 17->-178. De même les c. 286-U90 (In livic IV d(i

Deusdedit manquent à Anselme.

Il en est de même pour les textes empruntes aux coiiNtilnliuns des

empereurs francs. Des neuf chapitres de la constitution romaine de

l'empereur Lotliaire, donnée en 824 (Deusdedit, I, 3i8-3u6) il n'en

est qu'un, le c. 3-iO, qui figure dans l'ccuvre d'Anselme (VI, 4).

Donc, qu'il .s'agisse de séries de décrétales, de canons, de frag-

ments patristiques, de fragments historiques, de textes de droit sécu-

lier, Deusdedit nous présente, à côté d'éléments communs à lui et

à Anselme, de nomhreux et importants éléments appartenant aux

mêmes séries, qui ne figurent pas dans la collection de l'évèque de

Lucques.

5" H est un autre fait qui résulte de l'examen comjjaratif des textes

de l'une elfle l'aulre collections. Il arrive souvent que dés textes donnés

par Deusdedit se présentent, sous une forme plus complète que celle

(pi'ils affectent rlans le recueil d'Vnselme. En voici des exemples:

DKCSDEDIT.



380 P. IXH HMKi;.

L'indépendance de Oeusdodil à l'égard d'Anselme appaïaîl encore

nettement à cpiiveul bien remarcpier que certainsdocuments auxquels

l'un et l'autre ont puisé leur onl fourni des exirails (l(> composilion

très dillerenle. Gela ressort, par exemple, de la comparaison de frag-

ments tirés par l'un et l'autre des lettres du pape Pelage 1'', et aussi

de fragments enipruntésà la lettre apocryphe de Grégoire IV à l'évèque

du Mans Aldric*''. Remarquez enfin que si les deux compilateurs

s'accordent à citer un passage célèbre de saint Gyprien, ils ne le

citent pas d'après la même version'-'.

De ces divers arguments, je me crois en droit de conclure que la

collection de Deusdedit ne procède pas fie celle d'Anselme de Lucques.

I\

Mesurons maintenant le chemin parcouru. Il a été établi qu'un

grand nombre de fragments, dont beaucoup d'une origine caracté-

ristique, sont identiques dans les deux collections d'Anselme et de

Deusdedit, d'une identité qui ne se révèle pas seulement par les incipit

et les desinil, mais par mille particularités : fréquentes omissions.

''' Deusdedit, I, 2iy; Anselme, I, 20;

1], 17, 19 el 20. On pourrait ajouter bien des

observations analogues; par exemple, il \ au-

rait lieu de signaler la manière très diflerente

de traiter, de part et d'autre, un apocryphe de

Pelage 11 (Deusdedit, I, i4i ; Anselme, Il , 34 ).

''' 11 s'agit du passage du traité De Ecrlesiœ

cntholicœ unitate qui concerne la primauté de

saint Pierre (éd. Hartel, Cori)us scrij)toriim ec-

clesiasticoruiiL lalinoruiii , t. 111, p. tisj. An-

selme (I, 10) donne la [e('on ipii se trouve

au texte de l'édition llarlel, texte non intei-

polé; c'est d'ailleurs la même leçon qui est

donnée par la collection en 7/1 titres, n° 18.

Au contraire, la leçon donnée par Deusdedit

(I, 277) ressemble beaucoup au troisième

texte de dom Cbapman [Renie bénédictine.

t. \l\. année 1902, p. 200). Ce troisième

texte est, d'après dom Chapman,une «con-

tlatioM » du texte pur et du texte Interpolé;

c'est donc le texte interpolé dans son second

état. Ce second état est représenté par un

manuscrit du \' siècle, conservé à la biblio-

thèque de l'Université de Leyde, le manuscrit

d'Isaac \ oss (Voss, lat. , in-S", 7); d'après dom
Chapman, cette tormc a été citée par le pape

Pelage 11 vers 583 (P. i., t. LXXII, col. 723).

Le texte de Deusdedit nest d'ailleurs pas de

tous points conlorrae au troisième texte; il

présente des particularités qui rappellent le

texte interpolé dans son premier état. Sur ces

textes, cf. M"' BattilTol, 1^'Eglise naissante el

le Calliolicisme ((>' édition, 191.')), p. 4'io

et suiv.
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remaniements, variantes, inlerpolalions. (les analof^ies ne peuvent

être considérées comme le résnital lorlnil du travail individnel et

sépan'' (les deux compilateurs. D'autre pari, nous venons de flénion-

trer qu'il n'est pas possible d'expliquer la collection d' \nselme par ce

fait qu'elle procéderait fie Deusdedil, ni celle deDeusdedit par ce fait

qu'elle procéderait d'Xnselme.

Mais alors, pour rendre raison des analogies constatées, une seule

solution demeure possible : \nselme et Deusdedit ont utilisé des séries

fie textes canoniques antérieurement extraits des orig;inaux, au besoin

remaniés, et réunis en une ou plusieurs compilations qui furent les

internifkliaires entre les originaux et les auteurs des deux collections,

(l'est dans ces compilations qu'Anselme et Deusdedit ont puisé à

pleines mains.

Nous arrivons ainsi, pour l'ensemble des deux collections, à un

résultat (|ui confirme le résultai partiel obtenu par MM. de Sickel

et Paul Fabre, quand, avant étudié, dans les collections d'Anselme et

de Deusdedit, les privilèges concédés à l'Eglise romaine par les em-

pereurs Louis le Pieux, Otton I" et Henri II, ils ont conclu que le

texte des privilèges, donne dans ces deux recueils, procède, non des

originaux, mais d'un recueil intermédiaire, aujourd'hui ])erdu'''.

(l'est aussi au même résultat qu'est arrivé M. Perels après un examen

minutieux des fragments de lettres de ^icolas I" conservés dans les

collections d'Anselme et de Deusdedit'"^'.

Ici se présente une dilïiculté. Si les deux auteurs ont emprunté

•'^ Sir.KEi., oj). cit., p. -Si : Faiîhk. nfj. cil., n'a pas lirr des originaux les passages qu'il

1). 3 i-t'i. M. (le Glanwell partage cette opinion cite; il l'aut donc qu'il ait eu recours à une

(Introduction, p. mv). source intermcdlaiic, tout connue Deusdedit.

'*' M. Perels (Die Briefe Papsl Mliolaus' I , C'est précisément l'opliiidri smilcimi' i(i. I';iiil

dansAVi/w.'l/r/iir, I. XXXIX, ann. K) i
'i , p. 75, Ewald admet aussi ICxislence d'c.jvrr/i/n , tirés

81 et suiv.) émet ro|)inion que les deux collée- des registres pontilicaux. qui ont servi de sour-

iions d'Anselme et rie Deusdedit, en ce qui ces auxauteurs des collections canoni(|nes de la

concerne les extraits des lettres de Nicolas I", lin flu xi' siècle {Die Pnpslbriefe (1er Britlischen

sont indépendantes l'une de l'autre; il penche Sainmliing , dans Neues Archii^, t. V, p. 294 1

vers cette idée, qu Anselme a été un coiuj)i- o23, 35o, etc. ).

lateur, mais non un crcerplor, c'est-à-dire qu'il
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des Icxles à la même source, les compilations iiileiiiicdiaires doiil on

vient de parler, comment expliquer qu'à côté de textes ahsolumeiil

identiques dans l'une et l'autre coUeclions, on y rencontre des textes

dont les recensions sont séparées par des divergences telles (jue celles

qui ont été signalées ci-dessus? .le crois qu'on peul pioposer deu\

réponses à cette question. D'une pari, il semble certain (|ue Deus-

dedit a, de son chef, modifié ou interpolé les textes, si bien

que maints passages altérés dans son recueil se présentent sans

altération dans les collections contemporaines*' . D'autre part, il n'est

nullement impossible que certaines divergences de détail aient existé

entre les divers exemplaires de la compilation intermédiaire (pii ont

été mis en circulation; il sulTit d'avoir quelque peu manié les manu-

scrits des collections canoniques du moyen âge pour n'être pas sur-

pris de ces différences. S'il en lui ainsi, il ne faut point s'étonner de

ce que les textes communs aux recueils d'Anselme et de Deusdedit ne

s'accordent pas sur tous les détails. Entre ces deux explications, je

ne me crois pas obligé de choisir : l'une et fautre peuvent être accep-

tées concurremment.

L'existence de ces compilations intermédiaires s'accorde d'ailleurs

fort bien avec les habitudes de la période grégorienne. Le xi" siècle

est l'époque des recueils de Sententiœ, c'est-à-dire de textes ((ue

clercs et moines aiment à découper dans les ouvrages originaux, pour

les grouper dans des recueils plus ou moins ordonnés, parfois tout à

fait désordonnés. Les récents historiens de la théologie en ont signalé

plus d'un; il serait surprenant que les canonistes n'eussent pas suivi

leur exemple. Qu'ils aient usé de ce procédé, la chose paraît d'autant

plus naturelle qu'il n'y avait alors aucune limite certaine entre les

domaines respectifs des théologiens et des canonistes.

Un fait que permet de constater l'étude du Capltnlare du cardinal

Atton^'-^' confirme encore l'hypothèse d'après laquelle des compilations

''' Voir ci-clossus, p. 358. — '*' Voir ci-dessus, p. '(SS et suiv.
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telles que celles dont on vient de parler auraient été mises à la dispo-

sition des canonistes contemporains de Grégoire VU. On trouve dans

ce Capitulare une assez longue série de fragments placés sous le nom

du pape (iélase'". Or, si les fragments du début proviennent des

décrétâtes et lettres de Gélase connues par les anciens recueils, les

(uiinze derniers sont extraits de lettres de ce pontife qui ne sont entrées

dans la circulation canonique qu'à l'époque de Grégoire Vil et qui

étaient, avant lui, inconnues des hommes qui s'attachaient à réunir

les textes des lois ecclésiastiques. Si nous comparons ces quinze frag-

ments aux textes de la même catégorie contenus dans les collections

d'Anselme et de Deusdedit, nous arrivons à constater qu'un de ces

fraiiments se retrouve à la fois dans le recueil (fAnselme et dans celui

de Deusdedit^-); sept hgurent seulement dans le recueil d'Anselme •*'

et trois dans le recueil de Deusdedit'*'; quatre Fragments ii'onl trouvé

place ni dans l'une ni dans l'autre collections '

. Il en faut conclure

qu'Atton a eu sous les yeux une compilation de textes, sans doute

tirés du registre de Gélase, identique ou très semblable à celle qu'ont

utilisée Anselme et Deusdedit. Les trois canonistes y ont fait leurchoix.

'' Voir |). 8i cl 8j (lu Capitulare, au t. \ I II tout remarquer que le Cragmenl Compe-

cle la Scriploram veterum nova colleclio de Mai. riiiius est la suite du texte donné par Deus-

''' Canones pni-cipiunt : Tliicl. Epistolie

.

derlit sous le n' 171 du livri- I et qu'Anselme

fr. 7, p. /18(); Anselme, Vil. 1 1 1 ; Deusdedit, reproduit en tète du c. 1 'io du livre VII.

I _ I ^o.
'*' t)e his qui noluiil ordiiiari. Qui proficei* :

l'i Con-slat slof : lliiel. ep. ••..S, |>. 891: Thiel , fr. 10, p. ^iS.'S; Deusdedit, 11, ,^'i.

Ans., V, 5. Convenit ut in alio. . . ; Constat eum : 'l'Iiiel

.

Quis justifia': Thiel, li. à"], p. ,')o8 ; .\ns. . \, ep. 34, {• 3()(): Densilotlil , IV. ,')3ç).

, .j_
'') l..es quatre autres l'ra^ments : Sacratam

De his qui quomodolibet obnoxii sunt. Si patenam (Làxi^ifEi.u, Epistolœ Ponli/icum Rn-

quisex his: Thiel. ep. (O, p. .')87 ; Ans., VII, manorum ineditw, p. 5, n° 7); Quis aut leges

26. (Thiel, ep. a5, p. .'î8{j);Qui lu^'it ad eccle-

Supra scriptum : Thiel , Ir. .) , p. 483 ; Ans.

,

siam ( résumé du ira-rment /i 1 de Thiel , p. 50^ ;

Vil, 88. Resin liligio (Thiel, Ir. /|(i, p. 5o8j, se retrou-

Sicut ad sacerdotiura : Thiel, Ir. 9, p. 468: vent soit dans la Brilannica. soit dans la Tri-

Ans., Vil, .î'i.
parlita et les recueils d'Yves de Chartres. Voir

Coœpcrimus : Thiel, ep. 87. p. 45o; Ans.. les indications données par I.ôweiileld et sur-

VII, i4o. tout celles données par Thiel, dans les annolii-

Nihil sibi : Thiel, ep. Sa, p. V19; Ans.. \, lions placées au début du volume.

1 1.
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et ces clioix n'onl ])as coïncidé; ainsi s'expliquent les resscnihlaiiccs «-l

les dillerences <]ue trahit l'examen de leurs ouvrages. On en peut aussi

induire tpie le recueil intermédiaire considté par \tton, qui éciivait

sans doute au plus lard dans les premières années du pontificat de

Grégoire VII (vers la fin, il siMuhle s'être délaché du pontife), était

composé, au moins partiellement, bien avanl (pT \nselme et Deus-

dedit eussent achevé leurs colleclions.

Si nous arrivons à nous convaincre de l'existence de ces compila-

tions où furent réunis tant de matériaux canoniques''', nous devons

reconnaître que, jusqu'à ce jour, aucun manuscrit ne nous en est

parvenu'-'. Tout au plus nous est-il permis de nous en faire une idée

imparfaite d'après des collections d'époque un peu plus basse, qui

semblent bien en procéder, et qui, comme elles, groupent les textes

d'après leur origine, à savoir : la Britaniiiai, collection italienne des

<"' L'existence d'une compilation intermé-

diaire résulte aussi de l'examen des textes ca-

noniques cités dans l'écrit polémique de l.)eus-

dedit : Libelli contra invasores et srliisinaticos

(dans les IJlicUi de lite , l. II, p. acja et suiv.).

La plupart des l'ragments canoniques qui y
sont cités se letrouvent dans la collection de

canons de Deusdedlt; les notes ajoutées au

texte par l'éditeur, M. Sackur, permettent de

s'en convaincre. Toutefois, quelques-uns de ces

extraits sont plus étendus dans les Libelli que

dans la collection : on retrouve en outre dans

les Libelli quelques Iragments analogues par

leur nature à ceux qui ont trouvé place dans la

collection, mais qui cependant n'y ont pas été

insérés. Ces deux observations démontrent que

la collection n'est pas la source, ou au moins la

source unique, des textes canoniques des Li-

belli. L'auteur a dû sûrement s'adresser à des

collections intermédiaires qu'il connaissait bien.

De même, dans le Liber canonum contra Hein-

r.icum quartum composé en mai io85 (Libelli

de lite, t. I, p. 472) , on reconnaît un certain

nombre de textes qui figurent aussi dans le

recueil de Deusdedit (postérieur à celte date)

et qui appartiennent à des séries caractéristi-

ques de l'époque grégorienne. C'est ainsi qu'au

S 10 (p. 483-/(84), on retrouve les fragments

des recueils de Deusdedit ci-après indiqués :

IV, 8.^ (en partie), 76, 76, 83, 80, 82, 84,

72, 85 (circa fincm); évidemment, l'auteur

a puisé à un recueil dont s'est servi Deusdedit.

On rencontre aussi dans ces ouvrages, à côté

de nondjreux textes qui figurent dans le re-

cueil d'Anselme de Lucques, d'autres textes

de même nature et traitant des mêmes objets,

notamment des textes palristiques, ciui ne

ligureiil pas dans ce recueil.

'"' 11 paraît bien certain qu'il faut voir une

allusion à une dejloralio , c'est-à-dire à une com-

pilation préexistante, dans deux inscripliones

qui figurent au ll\re IV du recueil de Deus-

dedit : c. 247, e.v epiflola ciijiisdani ex sacris

srripturis deflorntu , et c. 9.46, idem dejlorator.

Il semble que nous y prenions sur le fait Deus-

dedit renvo\anl à l'œuvre d'un dejloratnr,

c'est-à-dire d'un compilateur. De même, le

litre placé avant le c. 227 du livre IV, De facni-

iiientis nialnrunt calholicoruni qni aunt intra ec-

clesiam, et le titre placé avant le c. 229,7)6

sacramenlis kereticorum et scismaticorum , sem-

blent bien des titres de deflorationcf.
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environs de l'an i loo, el les deux premières jjailies de la collection

dite Tripartita^K

Grâce à ces recueils, nous pouvons nous représenter ces coni pi la-

lions inconnues comme les diverses parties d'une vaste collection,

établie en général d'a])rès l'ordre chronologique, où étaient groupés,

suivant la nature et l'auteur des documents, outre des textes extraits

des anciens recueils de Denys et du faux Isidore, des hagments nom-

breux de lettres et actes pontificaux depuis saint Grégoire jusques à

Grégoire Vil'', dont beaucoup furent tirés des registres conservés

aux archives du Saint-Siège; des canons et des fragments des actes

des conciles de Nicée, d'Éphese, de Chalcédoine, el des Vl% Ml" et

\ 111' conciles généraux; d'innombrables passages découpés dans les

écrits patristiques, depuis saint Cyprien jusques à Bédé le Vénérable;

des textes nombreux provenant des écrits des historiens ecclésiastiques

Toutefois, je dois faire remarquer que

«('5 collections ne représentent pas les compi-

lations intermédiaires dans leur premier état.

C'est ainsi que la Hiitaimica. telle qnc nous la

connaissons, est postérieuie à Urbain 11 dont

elle contient diverses lettres. En ce qui con-

cerne la Triparlila, on y trouve dans la séi'ie

de saint Grégoire le (irand des fragments (jui

appartiennent à Grégoire II et à Grégoire IV;

dans la série de Nicolas I", des textes apocry-

phes ou douteuv (voir Les Collc-ctioiis tnnoniquef

i(tlrib\ices l'i Yves île Chartres, dnns la Bihluilhc-

que de ïÉcole des Cliarles , t. LVll , ann. i Sgti

,

p. 66-.>.-664).

Je n'ose joindre à ces collections celle du

Vatic. 3839 (voir ci-dessus, p. 363). Je revien-

drai ultérieurement sur ce recueil, que je ne

puis considérer que comme une collection

chronologique du mi" siècle, procédant de

Deusdedit et d'Anselme de l.ucques.

'*' On a beaucoup discuté sur le point de

savoir si Deusdedit avait puisé directement au

registre de Grégoire VII (pu- nous connaissons.

,\ mon sens, il a di'i emprunter les fragments

des lettres de Grégoire VJI citées par lui a une

collection intermédiaire. Kn ellel, il y a dans

la collection d'Anselme de Lucques un cha-

pitre (un seul) fait d'une lettre de Grégoire VII :

c'est la lettre célèbre (Hegistre, VIII , '.î 1 adres-

sée à Hermann de Met/, en 1081. Anselme en

donne une mosaïque laite de trois passages

(l,8o). Or cette même mosaïque, identique-

ment composée, s<' retrouve dans le jecueil de

Deiisdedit ( IV, 18/i); on y lil en plus une in-

terpolation qui est évidemment imputable a

Deusdedit (voir ri-dessus, |). 3.")3 1. Nous asons

le droit de conclure de <es observations que

Deusdedit et Anselme , qui ne se copiaient pas

mutuellement, ont pris l'un et l'autre ce texte

dans la collection intermédiaire qu'ils avaient

sous les veux. 11 en résulte que cette collection

contenait des lettres de Grégoire VII; il est

donc naturel de penser que Deusdedit lui doit

les autres extraits des lettres de ce pontilé qu'il

a insérés. C'est là aussi, sans doute, qu'.'Vn-

selme et Deusdedit ont pris la l'orme (>arti-

culière du décret rendu en 1060 au concile

romain, par Nicolas 11, sur l'élection du pape,

texte remanié (jui est caractéristique de leurs

collections (voir ci-dessus, p. 3->o el Sna).
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el des compilatioiKs de Justinien, ^ compris rAutheulique, avec quel-

(lues textes représc niant les privilèj^es accordés à l'ilglise romaine par

les empereurs dn niojen àj^e. J'estime (pic la 1res importante série

reproduite par Deusdedit (III, i () i et suiA
.

) où sont consignés, d'après

les documents tirés des archives dn Saint-Siège, les droits de propriété

et autres appartenant à l'Eglise romaine, formait une collection à part.

La raison en est qu'elle ne lut utilisée au temps de Grégoire Vil (pu^

par le seul Deusdedit*'^; elle semble donc n'avoir point lait partie de

la vaste compilation dont j'ai essayé de décrire le contenu.

En somme, une vaste exploration fut entreprise par des hommes

expérimentés dans les archives du Siège Apostolitpie el sans doute

aussi dans les librairies des églises de Rome et delà région voisine,

viaisemblablement du Mont-Cassin, afin d'y découvrir les textes

favorables à fœuvre de réforme dont Grégoire VU avait assumé

la direction. Les compilations dont on vient de parler en lurent le

résultat. Cette œuvre, on n'en saurait douter, avait été inspirée par

(irégoire VII, car elle répondait bien à son désir, nettement exprimé,

de s'appuyer sur tous les précédents que lui fournirait l'antiquité

''' Voir sur cet ensemble de textes les ou-

\ rages cités plus haut de MM. E. Stevenson,

(le Sickel et Paul Fabre (p. 345). On est il'ac-

cord pour reconnaître que cette collection a dû

rire iiréparée d'avance et est entrée toute faite

dans le recueil de Deusdedit; il semble qu'elle

n'ait pas été composée après 1081, attendu

qu'on n'y trouve pas mention de donations

importantes postérieures à celte date (cf.

.ScHEFFER-Boir.HORST, MilteUiiitgen des Instituts

jûr oesterreirldschc Gcscltkhtsforscliiing , t. XI,

ann. 1890, p. 1 19 et suiv.). Estelle l'œuvre de

Deusdedit ou d'un autre canoniste autorisé et

peut-être invité à mettre à contribution les ar-

chives du Saint-Siège ? La question est controver-

i^ée. Il est certain que Deusded il aimait à recueillir

l''s textes qui lui semblaient intéressants; c'est

ainsi que, voyageant en Saxe, il \ transcrivit

le serment du futur emj)ereur qu'il avait trouvé

dans la librairie d'un monastère (IV, ^•2o). Il

est bien probable aussi (p'au cours du même
voyage il a recueilli les textes d'Annales caro-

lingiennes dont il a l'ait le chapitre 1 gS de son

livre IV ( voir ci-dessus, p. 35 1 ). Enlln il semble

avoir découvert le texte, déjà interpolé, qu'il a

emprunté au Liber de Ecclesiœ niùtnle de saint

(^Yprien et, comme on l'a dit plus haut, avoir

combiné ce texte avec un autre texte (I, 277;

voir ci-dessus, p. 386, note 2). Deusdedit

avait donc le goût de la recherche des textes.

On en peut conclure avec vraisemblance qu'il

fut associé aux travaux entrepris sous Gré-

goire Vil pour mettre au jour des textes jus-

qu'alors oubliés. Il y a donc beaucoup de chances

aussi pour que ce soit à lui que nous devions

la série des textes qui terminent le livre III ;

mais il est impossible de se prononcer avec

certitude sur ce point.



C01J.EC/nONS C\\OMQ[JES DE GRÉGOIRE \ II. ."^93

chrétienne'''; au surplus, il n'est pas vraisemblable que de telles

recherches aient été elléctuées sans son aveu dans les dépôts qui gar-

daient les titres les plus précieux de l'Eglise romaine. Les hommes
qui s'acquittèrent de ce travail (il est, à mon avis, im]wssible de citer

leurs noms) accomplirent une œuvre analogue à celle de l'ouvrier qui

extrait la pierre et la taille. Ils ont tiré les textes des originaux, ils y
ont pratiqué maintes fois des coupures, ils les ont remaniés et parfois

interpolés, si bien que quand un de ces textes est altéré de la même
manière dans loutes les collections grégoriennes, ou tout au moins

dans celles d'Anselme et de Deusdedit, c'est à eux qu'on peut en faire

remonter la responsabilité, .l'imagine d'ailleurs qu'ils ne durent pas

s'en faire plus de scrupule que tant d'hommes du moyen âge, qui,

aussi soucieux de l'utilité pratique qu'ils Tétaient peu de l'exactitude

historique, ne manquèrent pas d'accommoder les textes selon les

idées et les besoins de leur temps.

11 appartenait aux auteui's des nouveaux recueils méthodiques

duliliser ces compilations, d'y choisir les textes, de les grouper

d'après un plan rationnel, et de les résumer dans la courte analyse

dont ils les faisaient précéder. Les canonistes dont nous avons étudié les

recueils se sont acquittés de cette tâche suivant leurs aptitudes et leurs

aspirations. La collection en y/j titres, la première en dote, a frayé la

route; mais ce n'était qu'une ébauche, qui devait être bientôt rem-

placée. L'œuvre d'Atton, faite dérègles trop vagues et trop générales,

ne répondait pas aux besoins qu'elle prétendait satisfaire; fœuvre de

Deusdedit, trop spéciale en apparence par l'objet qu'elle semblait

poursuivre, fétude des privilèges de fEglise romaine, en même temps

que trop confuse et par suite d'un maniement trop pénible et Irop

difficile, n'était pas davantage destinée à se répandre et à prendre la

place des anciennes collections. H n'en fut pas de même du recueil

d'Anselme de Lucques dont on a indiqué, dans les pages qui pré-

'"' Voir ci-dessus, p. a-jI.

MÉM. IlE l.-u;»U. — \LI. ."lO

lurkiHtaïc sirioiALi.
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cèdeiiU le réel succès en même temps que les causes qui en rendeni

raison. Sans doute ce succès ne fut pas tel que les efforts des compi-

lateurs postérieurs en aient été découragées; mais, plus ou moins, ils

suivirent la voie qu'avait ouverte l'évêque italien et lui empruntèrent

souvent sa méthode et ses textes; on sait que cette influence se fit sentir

jusque dans la composition du Décret de Gratien. Ainsi ce fut surtout

par fintermédiaire d'Anselme que se développa et se perpétua le mou-

vement puissant de rénovation que Grégoire VII avait imprimé à la

législation canonique*''.

Peut-être, et c'est une hypothèse que je ne puis me défendre d'in-

diquer en terminant, sauf à la vérifier et à la corroborer par des tra-

vaux ultérieurs, l'influence de ce mouvement s'étendit-elle à d'autres

provinces de l'histoire du droit. On a vu que, grâce aux recherches

faites par les auxiliaires de Grégoire Vil, la version des Xovelles de

Justinien dite Authentique avait été remise au jour après une longue

échpse. Or, sous le pontificat d'Urbain II, quelques canonistes eurent

connaissance d'un recueil de textes tirés d'un monument juridique

oublié depuis plusieurs siècles, les Pandectes de Justinien ; ce recueil

,

très largement utilisé par Yves de Chartres pour la composition de

son Décret, fut incorporé en entier dans la collection canonique dite

Britannica^^. C'est par cette voie que des fragments empruntés aux

écrits des jurisconsultes de fanliquité romaine réapparurent dans le

monde occidental et pénétrèrent dans le droit ecclésiastique. Tout

donne à croire que les Pandectes, sous la forme du manusciit célèbre

encore conservé à la Laurentienne de Florence, avaient été retrouvées

W Les contempoiains ne sp tiompèreni pas Voir S. Aiuelmi Luœnsis episcopi vita a Ra„

sur l'importance de ce mouvement. Je n'en yerio suo successore scripta. éd. "Vincent de La

veux d'autre preuve que ces deux vers de l'évê- Fuente (Madrid, 1870), p. 37.

que de Lucques. Rangerius, successeur d'An- '^' Cf. Conrat, Der Pamleklcr, und Institutw

selme, où est ainsi résumée l'œuvre de Gré- nenauszag der Brittisclien Dekretalemamnilmuj.

goire VII en cette matière :
Q"elle des luo. in-/i°, 1887; voir aussi j'ar-

licle : Un tournant de l'histoire du droit, publié

Ecclesiis priscum certat renovare decorem , dans la Nouvelle Rci'ue historique de DroitJrmi-

Et ranone< sacro- discutit et rénovât. çais et étranger, t. XL, ann. 19'"-
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(jnelqut's années plus tôt, sous le pontificat de Grégoire VII, par

(luelqii'un des intrépides chasseurs de textes cpii, sous l'inspiration

(le ce pontife, exploraient les bibliothèques et les archives d'Italie"'.

Ainsi préparaient-ils, |)robablenienl sans le savoir, la restauration du

di'oil romain dans fenseignement et dans les lois. A mon sens, la

renaissance du droit romain, rpii fut un évén(Mnent de premier ordre

dans l'histoire de notre civilisation, se rattache par ce lien étroit à la

transformation du droit canonique (pii fut la conséquence de la ré-

forme de Grégoire VII. Ce lut un des résultats, et non des moindres,

de l'ébranlement communiqué aux esprits, en Occident, par la lutte,

d'une importance capitale dans l'ordre des idées, qui pendant nombre

d'années mit aux prises l'Empire et la Papauté.

On verra, par nos études ultérieures, que cette lutte produisit un

autre résultat. En dépit de l'apport de textes nouveaux, réahsé par les

auxiliaires et les disciples de Grégoire VII, les textes anciens se main-

tinrent en grand nombre dans les collections canoniques de la fin

du XI" siècle et du commencement du xii* siècle, comme il est facile

de s'en convaincre en parcourant le Décret d'Yves de Chartres et les

recueils qui en procèdent. Grâce à cette juxtaposition de deux couches

de textes, les désaccords, déjà si nombreux entre les canons, ne firent

que se multiplier; aussi, de plus en plus, les jurisconsultes éprou-

vèrent le besoin de trouver un moven de rétablir l'unité en les con-

ciliant. Pour atteindre ce but, il fallait une méthode: Yves de Char-

tres et Bernald de Constance en posèrent les principes dans leurs écrits.

Dès lors, on voit renaître l'art de l'interprétation juridique qui avait

sombré dans le naufrage de l'antiquité romaine; désormais il y aura

une jurisprudence canonique, et aussi, puisque les textes romains

sont étudiés, il se formera une science de la loi romaine. On sait quel

rôle fune et l'autre devaientjouer au moyen âge et à l'époque moderne.

'' Voir l'arlicle : t'n loarnant de rhistoire du di-oit, cité à ta noie précédente.



ADDENDUM

On croit avoir démontré ci-dessus (p. 080 et suiv.) l'existence de

collections intermédiaires auxquelles ont eu recours Anselme de

Lucques, Deusdedit et Bonizo de Sutri. C'est à cette même conclu-

sion qu'est arrivé l'auteur d'un récent travail sur Guy de Ferrare,

M. Augustin Fliche, qui s'occupe très utilement d'études critiques

sur les écrits polémiques de l'époque de Grégoire VII. (A. Fliche,

Guy de Ferrare, étude sur la polémicjue religieuse en Italie à la fin du

XI' siècle, dans les Annales de la Faculté des Lettres de Bordeaux el des

Universités du Midi, Bulletin italien, t. XVI, juillet-décembre 1916.)
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